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La Régie du logement 
deviendra un organisme 
quasi judiciaire
par Bernard Descôteaux

QUEBEC — Promise il y a deux ans, la 
réforme en matière de relations entre lo­
cataires et locateurs pourrait prendre 
corps l’an prochain avec la création de la 
Régie du logement, un nouvel organisme 
venant prendre la relève de la Commis­
sion des loyers et possédant une juridic­
tion quasi exclusive en matière de bail ré­
sidentiel!

cidé de limiter dans un premier temps à 
l’habitation locative et a certains de ses 
aspects. Avec la présentation de ce projet 
de loi, M. Tardif aborde la réalisation de 
cette première étape, non sans quelques 
mois de retard.

Le projet de loi 107 a pour objectif prin­
cipal d’assurer des relations harmonieu­
ses et équitables entre locataires et loca­
teurs, mais surtout de protéger le droit de

tout citoyen au logement, souligne-t-on 
au ministère des Affaires municipales.

Pour ce faire, on regroupe dans un seul 
texte législatif l'ensemble des lois qui ré­
gissent présentement les relations entre 
locataires et locateurs, et on prévoit en 
conséquence les mécanismes d’applica­
tion de ces dispositions législatives. Par la 
même occasion on donnera un caractère 
permanent à certaines de ces dispositions

comme le contrôle des loyers qui chaque 
année depuis 26 ans fait 1 objet d’une loi. 
Hier encore d'ailleurs, le ministre des Af­
faires municipales a défendu une telle loi.

Au coeur du projet de loi 107 se 
retrouve la Régie au logement, autour de 
laquelle s'articule toutes les autres dispo­
sitions!

Cet organisme, qu’on décrit comme un
Voir page 6: La Régie

Normalisation si no-US

Brejnev accepte 
le geste de Carter

WASHINGTON (d’après Reuter et 
AFPl — Le président Carter s'est féli­
cité hier soir d’avoir reçu dans l'après- 
midi un message du président Leonid 
Brejnev qui lui dit que le prochain 
établissement de relations diplomati­
ques entre les Etats-Unis et la Chine 
est un engagement en faveur de la 
paix mondiale.

Dans une interview accordée à Wal­
ter Cronkite, de la chaîne de télévision 
CBS, le président Carter a déclaré 
qu'il comptait inviter M Brejnev à se

rendre à Washington à la mi-janvier, si 
l'accord de limitation des armements 
stratégiques SALT-2 entre les Etats- 
Unis et l'Union soviétique peut être 
conclu cette semaine.

Les ministres des affaires étrangè­
res Andrei Gromyko et Cyrus Vance 
conféreront à Genève demain et 
vendredi pour tenter de surmonter les 
derniers obstacles qui empêchent la 
conclusion de l’accord.

M. Gromyko a d’ailleurs exprimé 
Voir page 6: Brejnev

Le ministre des Affaires municipales, 
M. Guy Tardif, a déposé hier à l’As­
semblée nationale un projet de loi en ce 
sens (projet no 107), qui sera passée au 
crible des parties intéressées en commis­
sion parlementaire en février puis discuté 
pour adoption au cours de la prochaine 
session.

Ce projet de loi s’inspire à larges traits 
d’un livre blanc présenté à la meme épo­
que l’an dernier sur le même sujet. Dès 
son arrivée au ministère des Affaires mu­
nicipales, M. Tardif avait promis une 
vaste politique dans le domaine de l’habi­
tation, politique qui, avec le temps, est 
devenue, moins ambitieuse et qu’on a dé-

Indira en prison pour abus de pouvoir
NEW DELHI (d’après AFP et Reuter) 

— Mme Indira Gandhi a été incarcérée 
hier soir à New Delhi après la décision 
prise dans l’après-midi par la Chambre 
basse de l’emprisonner jusqu'à vendredi 
et de l’exclure du Parlement pour « abus 
de privilèges ».

L’ancien premier ministre a quitté la 
Chambre sans résistance pour la prison

de Tihar, alors qu’aux abords du Parle­
ment, des manifestants scandaient des slo-

§ans favorables ou hostiles à son égard, 
ivant son arrestation, Mme Gandhi avait 

déclaré qu’elle se présenterait à nouveau 
aux élections législatives, dans sa propre 
circonscription.

Après l’annonce de sa condamnation, 
des manifestations, parfois violentes, se

sont déroulées en divers points du 
entraînant 1.100 arrestations, dont 700 à 
New Delhi.

A la Chambre, sept députés, partisans 
de Mme Gandhi, ont entamé un jeûne. Ils 
ont déclaré qu’ils ne quitteraient pas les 
lieux avant la fin de la session prévue 
pour vendredi, date à laquelle Mme 
Gandhi sortira de prison.

Les partisans de Mme Gandhi ont ap­
pelé à une grève générale pour aujour­
d'hui à Hyderabad et à Pune, respective­
ment dans le centre et I ouest du pays.

C’est par 279 voix contre 138 que, la 
Chambre du Peuple (Lok Sabha) du Par­
lement indien a prononcé hier l'exclusion 
du Parlement de Mme Indira Gandhi et 
ordonné son emprisonnement.

L’ancien premier minstre avait été re­
connue coupable d'abus de pouvoir et 
d’outrage à la Chambre du Peuple par 
une commission parlementaire et son 
successeur à la tête du gouvernement, M. 
Moraji Desai, avait déposé une motion 
réclamant ces sanctions.

Cette motion a finalement été approu­
vée mardi après un débat très houleux à 
la Chambre, qui s’est poursuivi dix jours 
durant.

Il est reproché à Mme Gandhi d’avoir, 
en 1975, du temps où elle était premier 
ministre, fait poursuivre quatre fonction­
naires qui enquêtaient au nom du Parle­
ment sur le projet de son fils Sanjay de 

Voir page 6: Indira
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Le coût de la vie 
progresse à 8,8%

Malgré ses protestations véhémentes. Mme Indira Gandhi, ex-premier-ministre de l'Inde, a été expulsée hier du parlement par la police et placée en état d ar­
restation pour avoir porté atteinte aux privilèges parlementaires. (Photolaser AP)

OTTAWA (PC) — Le premier ministre 
du Canada, M. Trudeau, s’est dit confiant 
hier aux Communes que la société cana­
dienne saura éviter l’etat de crise écono­
mique qui amènerait le gouvernement fé­
déral à imposer à nouveau le contrôle des 
prix et des revenus.

« Le gouvernement, a-t-il déclaré, féli­
cite le mouvement ouvrier pour sa dis­
cipline, même si le coût de la vie a 
progressé à un rythme supérieur à celui 
qu’on avait prévu ». L’opposition, pour sa 
part, a accusé le gouvernement de tous 
les maux en prenant connaissance des 
chiffres sur la hausse du coût de la vie 
rendus publics par Statistique Canada.

Sur une base annuelle, la hausse du 
coût de la vie a progressé, passant de 
8,6% en septembre et de 8,7% en octobre 
au taux de 8,8%. Cette hausse a suscité 
une question de la part du député néo­
démocrate de Yorton Malville, M. Lome 
Nystrom, qui a demandé au premier mi­
nistre d’assurer la population qu’il n’au­
rait pas recours aux contrôles des prix et 
des salaires, d’autant plus que l’an der­
nier les salaires n’ont augmenté que de 
5,8%.

Le député conservateur de Saint-Jean 
est, M. James A. McGrath, a prié le pre­
mier ministre d’échelonner sur une pé­

riode de trois ans la hausse de 15 à 2(1% 
du prix du pain en raison de la suppres­
sion des subventions à la consommation.

La politique du gouvernement, lui a ré­
pondu M. Trudeau, est de prêter assis­
tance aux plus démunis, et c’est pourquoi 
le gouvernement augmente les alloca­
tions familiales et les pensions de vieil­
lesse en même temps qu’il élimine les 
subventions à la consommation.

« Il est normal que par les temps qui 
courent les Canadiens se soumettent à 
des mesures de contraintes », a souligné 
M. Trudeau qui a rappelé que de pareilles 
mesures pourraient permettre d’éviter 
une hausse de l’inflation et par consé­
quent une répétition de l’état de crise qui 
avait poussé le gouvernement en octobre 
1975 à décréter un contrôle des prix et des 
salaires.

Statistique Canada attribue une bonne 
part de la hausse du coût de la vie enre­
gistrée au mois de novembre à des aug­
mentations dans les transports, notam­
ment dans le prix des automobiles.

Les prix des produits alimentaires, qui 
ont contribué largement à la spirale infla­
tionniste au cours de la dernière année, 
n’ont subi par ailleurs qu’une hausse de 
trois-dixièmes de un pour cent en no­
vembre.

Selon une étude du C. D. Howe sur la fiscalité

L’écart Québec-Ontario continuera de grandir
par Marie-Agnès Thellier

Le jeu fiscal du gouvernement québé­
cois est très limité: l’écart fiscal existant 
entre le Québec et a sa rivale l’Ontario 
fait que « toute décision visant à augmen­
ter les dépenses ou à hausser les taux 
d'impôt ne peut qu’accroître le risque 
que le système fiscal nuise à l'expansion 
economique du Québec ».

par Renée Rowan

Le Conseil du statut de la femme invite 
le gouvernement du Québec à réviser im­
médiatement sa politique salariale sou­
lignant que celui-ci ne respecte pas. dans 
ses offres salariales au syndicat des fonc­
tionnaires provinciaux, le principe d'éga­
lité des hommes et des femmes à son 
emploi, pas plus qu'il ne reconnaît aux 
femmes un veritable droit à la maternité

En mettant successivement l’accent sur 
les faiblesses économiques du Québec, la 
section québécoise de l’institut de 
recherches C.D. Howe vient de se 
pencher sur « les impôts et dépenses au 
Québec et en Ontario ». La comparaison 
a été établie par Judith Maxwell, analyste 
des politiques économiques à l'institut 
Howe, et par Gérard Bélanger, profes­
seur d’économique à l’Université Laval,

Au cours d’une conférence de presse 
qui avait lieu, hier, à Québec, la nouvelle 
présidente du CSF, Mme Claire Bonen- 
rant, a souligné qu’il est temps que le gou­
vernement, en temps qu’employeur, 
fasse figure de leader social.

Au cours de leurs dernière réunion qui 
avait lieu dans la capitale provinciale les 
12 et 13 décembre, les membres du Con­
seil se sont attardés de façon toute parti- 
culière à ce dossier et ont constate des

aidés par Penny Bassett.
Un premier conseil: commencer l'é­

tude de 58 pages par la conclusion qui 
contient une remarque habituellement si­
tuée dans l’avant-propos: « Les résultats 
des comparaisons comprises dans la pré­
sente étude demandent à être interprétés 
avec prudence et cela pour deux raisons: 
nos données comportent de sérieuses li­
mitations et les deux Sj„i::nes fiscaux en

écarts de salaires injustifiées entre les 
fonctionnaires masculins et féminins et 
une absence de mesures en ce qui con­
cerne l'exercice des droits parentaux 

En mai dernier, le CSF faisait parvenir 
au ministre de la Fonction publique, M. 
Denis De Belleval, une résolution recom­
mandant que le gouvernement, dans l’éla­
boration de ses offres patronales respecte 
le principe d'un salaire égal pour un tra- 

Voir page 6: Le gouvernement

présence (Québec et Ontario) sont struc­
turés de façon différente. »

Cela dit, les économistes prévoient que 
l’écart fiscal va encore se creuser entre 
Québec et Ontario parce que l’indexation 
partielle des impôts québécois sur le re­
venu ne commencera qu’en 1980. L’impôt 
sur les profits des sociétés est par ailleurs 
à peu près semblable dans les deux pro­
vinces tandis que, si le fardeau moyen des

Mme Claire Bonenfant

taxes sur la propriété des entreprises est 
légèrement inférieur au Québec, les hauts 
salaires sont plus taxés dans la Belle Pro­
vince.

L’étude précise dès le début que « la 
différence entre la prospérité économi­
que du Québec et de l'Ontario a des impli­
cations profondes pour les revenus et les 
dépenses des deux provinces ». Comme le 
Québec est plus pauvre que l’Ontario, le 
rendement par habitant des impôts sur le 
revenu, des impôts sur les profits des so­
ciétés ou des taxes sur les ventes au détail 
est dès le départ inférieur à celui de l'On­
tario. La pauvreté plus grande du Québec 
se reflète aussi dans la valeur de la 
propriété immobilière et sur les revenus 
des impôts fonciers tandis que le gouver­
nement provincial doit dépenser considé­
rablement plus que l’Ontario en program­
mes d’assistance sociale.

Lors de la récente présentation du pro­
jet de loi fiscale découlant notamment du 
budget d’avil 1978, le ministre des Finan­
ces du Québec, M. Jacques Parizeau, 
avait souligné qu'il était difficile de com­
parer le Québec avec l’Ontario qui a le ré­
gime fiscal le plus régressif du Canada et 
qu'il valait mieux le comparer avec une 
province ayant aussi un système fiscal 
plutôt progressif Le ministre soulignait 
que pour la première fois en 1978 le petit 
contribuable québécois ne sera pas le plus 
taxé du Canada.

La cible de Québec, soit le contribuable 
marié avec un conjoint et deux enfants à 

Voir page 6: L'écart

Dans ses offres salariales

Le gouvernement ne respecte 
pas le principe de l’égalité

Une très grande part de la hausse des 
prix des aliments provient d’ailleurs des 
augmentations des prix des repas dans les 
restaurants.

Le prix des aliments consommés à do­
micile n’a augmenté que de un-dixième 
de un pour cent, résultat des baisses des 
prix de certaines coupes de boeuf de 
porc et des fruits frais Le prix de la dinde 
et des légumes frais a toutefois aug­
menté. 0

On a connu une hausse moyenne de 
5,7% des prix des nouvelles voitures en 
novembre, les fabricants ayant rajusté 
leurs prix sous prétexte d’amortir certai­
nes modifications qualitatives.

Statistique Canada signale également 
des hausses de prix pour les soins dentai­
res. chez les coiffeurs et pour la consom­
mation d’alcools dans des établissements 
licenciés.

La hausse des prix de tous les articles 
servant de base au calcul de l’indice des 
prix à la consommation, à l’exception des

Voir page 6: Le coût
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2) Le comité des 14, ombudsman 
des jeunes en difficultés

La
protection
delà
jeunesse

Les droits reconnus
En vertu de la nouvelle Loi, le jeune de moins 

de 18 ans se voit reconnaitre les droits suivants:
■ le droit de demeurer dans son milieu fami­

lial ou, a defaut, celui d'etre place dans des con­
ditions qui s'en rapprochent le plus;

■ le droit d'etre informé de ses droits par les 
personnes qui ont des responsabilités envers 
lui;

■ le droit d'etre consulté, s’il est en age de 
comprendre, avant d'etre placé et déplacé d'un 
endroit à l'autre; celui, en outre, d'etre prépare 
a un tel changement de vie;

■ le droit de recevoir des services de santé, 
sociaux et educatifs adaptés à son age, de façon 
continue et personnalisée;

■ le droit de consulter et d étre représenté 
par un avocat au Tribunal de la jeunesse et celui 
d'en appeler des décisions de ce tribunal;

■ le droit d etre informe des moyens de réa­
daptation et des étapes prevues pour sa réinser­
tion dans sa famille, si un tel retour est possible 
dans son intérêt;

■ le droit d'etre renseigne sur les règles inter­
nes des établissements où il séjourne avant que 
toute mesure disciplinaire ne puisse lui etre 
appliquée;

■ le droit de communiquer en toute confiden­
tialité avec son avocat, le directeur de la protec­
tion de la jeunesse, le tribunal et le comité; ce­
lui egalement de communiquer de la meme 
façon avec ses parents, frères et soeurs ou toute 
autre personne, à moins que le tribunal n'en de­
cide autrement dans son intérêt;

■ le droit pour le jeune de plus de 14 ans 
d être consulté, d'accepter ou de refuser des 
mesures volontaires ainsi que de refuser de se 
soumettre à une évaluation demandée par le tri­
bunal;

■ le droit à la preservation du caractère confi­
dentiel de son dossier et à la destruction, à 18 
ans, de ce dossier;

■ de plus, aucun jeune de moins de 14 ans ne 
pourra être traduit devant le tribunal pour une 
infraction, sauf si les parents ou l'enfant le dési­
rent;

■ aucun jeune ne peut etre hebergé dans une 
prison d'adultes ou dans un poste de police;

■ enfin, personne ne peut publier quoi que ce 
soit qui révélé le nom d'un enfant dont le cas est 
étudié devant le tribunal, ou le nom de ses pa­
rents, ni aucune information permettant de les 
identifier.

par Marie Laurier
En annonçant la formation 

du Comité de protection de la 
jeunesse le printemps dernier, 
Me Marc-André Bedard, mi­
nistre de la Justice, soulignait 
qu’il deviendrait « l'ombuds­
man des jeunes en difficulté ».

De son côté, M. Pierre Ma- 
rois, ministre d’Etat au déve­
loppement social, disait de 
cette structure qu’elle serait 
<< la bougie d'allumage » pour 
le respect des droits des en­
fants.

Expressions que le prési­
dent du comité, Me Jacques 
Tellier, aime rappeler puis­
qu'elles incarnent parfaite­
ment l’idée qu’il se fait de son 
rôle. D’ailleurs il l’accomplit 
depuis 1975 au moment de la 
creation du comité de protec­
tion de la jeunesse qui a pré­
cédé la loi, une structure qui 
fait maintenant partie in­
tégrante avec un mandat 
beaucoup plus large.

Cet organisme avait pour 
fonction fondamentale de ve­
nir en aide aux enfants 
maltraités et à leurs familles. 
Me Jacques Tellier se voit 
donc comme le protecteur des 
droits d’une population de 
près de deux millions de jeu­
nes. Mais c’est auprès des 
30,000 enfants victimes de 
mauvais traitements physi­
ques, d'abandon ou de négli­
gence ou d'autres problèmes 
psychologiques et physiques 
pouvant conduire à des délits 
criminels — ce que Me Tellier

appelle « les enfants plus vul­
nérables” — que le comité 
sera appelé à suggérer les cor­
rectifs voulus par la voie de la 
négociation avec les interve­
nants sociaux.

Le Comité se compose de 
quatone membres dont un 
président et un vice-président 
— Me Tellier et M. Paul Pé- 
riard — ainsi que de douze ci­
toyens choisis dans différentes 
régions administratives mais 
évidemment reconnus pour 
leur compétence dans l’étude 
et la solution des problèmes 
de la jeunesse.

Pour Me Tellier, cette struc­
ture « originale » accorde un 
droit de regard et le recul né­
cessaire à des citoyens ordi­
naires pour assurer au mieux 
« la vigilance » et le « res­
pect » des droits des enfants 
de façon à acheminer les dos­
siers a qui de droit.

De plus, le comité agit 
comme « arbitre » lorsqu’il y 
a désaccord quant à une déci­
sion concernant l’orientation 
de l’enfant. Aussi, les princi­
paux rôles et devoirs du co­
mité — protecteur-arbitre- 
surveillant — relèvent d’une 
philosophie tout à fait particu­
lière en ce qu’ils sous-tendent 
également la mise sur pied de 
programmes de prévention à 
l’intention des jeunes.

Le président du comité pré­
cise qu'il agira en « deuxieme 
ligne », c’est-à-dire une fois 
que tous les autres recours so­
ciaux auront été exploités. 
« C’est seulement si les déci­

sions ou mesures prises à l’é­
gard de l'enfant ne sont pas 
respectueuses de ses droits 
que le comité se portera à sa 
défense. En véritable « om­
budsman », il aura alors à in­
tervenir aussi bien auprès des 
personnes que des organis­
mes. pour que soit corrige la 
ituation ».

Pour dissiper toute confu­
sion, rappelons que le comité 
est appelé à jouer un rôle d’ar­
bitre dans certains cas. Il n'est 
nullement question pour lui 
de se substituer au Tribunal 
de la jeunesse, ce dernier de­
meurant l’ultime recours pour 
statuer sur les droits des jeu­
nes lorsque ceux-ci sont lésés 
ou encore en limiter l'usage 
afin de protéger la société.

Outre les deux permanents 
du Comité de la protection de 
la jeunesse. MM. Tellier et 
Périard, voici les noms des 
douze autres personnes qui en 
feront partie: Mmes Gail Gib­
son, de Sherbrooke, Louise 
Libelle, d'Amos, Claire Ray­
mond, de Sept-Iles, Claire Lé- 
tourneau, de Trois-Rivières, 
Suzie Fortin, de Chicoutimi- 
Nord, Margaret Ann Smith, de 
Montréal, Monique Lauzon, 
de Hull; MM. André Thé- 
riault, de Rivière-du-Loup, 
Ronald Prévost, de Montréal- 
Nord, Maurice Champagne- 
Gilbert, de Montréal, Mario 
Bilodeau, de Sillery, Marc Bé­
langer, de l’Acadie, comté de 
Saint-Jean.

Prochain article: Le Tri­
bunal de la jeunesse

Me Jacques Tellier. président du comité de protection de 
la jeunesse.

L’Assemblée adopte 18 projets de loi
QUEBEC (PC) - L’As­

semblée nationale a quelque 
peu nettoyé le feuilleton, hier, 
en procédant à l’adoption de 
pas moins de 18 projets de loi 
en troisième lecture, sans dé­
bat.-

Depuis le début du mois, les 
députés sont appelés à travail­
ler sans relâche, parfois jus­
qu'aux petites heures du ma­
tin, quelques jours avant la fin 
de la session, et ce n’est pas 
sans soulagement que le lea­
der parlementaire du gouver­
nement, M. Claude Charron, a

LEMÉAC, ÉDITEUR
UNE NOUVELLE CRÉATION DE

LOUISE P0MMINVILLE

fait adopter ces législations 
dont cinq confirmaient des 
mesures déjà en vigueur par 
suite du discours sur le bud­
get, le printemps dernier.

La Chambre doit mettre fin 
à ses travaux au plus tard 
jeudi à minuit mais les projets 
de loi les plus importants et 
les plus contestés font encore 
l’objet de discussions à l’As­
semblée nationale, comme les 
projets de loi 90 sur le zonage 
agricole, 110 concernant l’in­
dustrie de la construction, 108 
sur la Société générale de fi­
nancement, notamment.

D’autre part, en après-midi, 
la Chambre a accepté aussi en 
deuxième lecture les projets 
de loi 106 concernant la ville 
de Saint-Eustache, 113 sur la

conciliation entre les locatai­
res et les propriétaires.

En soiree, les députés ont 
entamé le débat au sujet du 
projet de loi 124 qui traite du 
projet de vente du Crédit fon­
cier franco-canadien à des in­
térêts de Halifax et, de façon 
plus générale, l’acquisition 
d’actions de certaines sociétés 
de prêts hypothécaires, c'est- 
à-dire des entreprises ayant 
un actif d’au moins $100 mil­
lions.

Hier matin, le feuilleton de 
la Chambre comprenait pas 
moins de 72 projets de loi pri­
vés et publics, dont 29 n’a­
vaient pas encore franchi l’é­
tape de la deuxième lecture.

Par ailleurs, le gouverne­
ment n’a pas l’intention d’as­

sumer seul le coût de la dété­
rioration des trains de ban­
lieue de la région de Montréal, 
d’autant plus qu’ils sont 
propriété fédérale par le biais 
du Canadien National.

C’est ce qu'a indiqué hier le 
ministre des Transports, M. 
Lucien Lessard, en réponse 
aux questions des députés 
Pierre de Bellefeuille (Deux 
Montagnes) et Jean-Pierre 
Charbonneau (Verchères).

M. Lessard n’a entre autre 
pas l’intention de renouveler 
une subvention mensuelle de 
$200,000 versée en 1978 au CN 
pour que cette compagnie 
n’augmente pas ses tarifs sur 
les lignes Deux-Montagnes- 
Montreal et Beloeil-Montréal.

M. Lessard a affirmé qu’il

était intéressé au maintien de 
ces lignes de banlieue mais 
qu’il desirait que le gouverne­
ment fédéral assume sa part 
de responsabilité. Ottawa 
« n’a pas investi un seul sou 
dans 1 amélioration de ces ser­
vices depuis 50 ans », a lancé 
M. Lessard.

Enfin, une motion adoptée 
hier par l’Assemblée nationale 
a augmenté de 6%. les salaires 
de cinq hauts-fonctionnaires 
du Québec.

Le salaire de ces personnes, 
tout comme leur nomination, 
doit être entériné par un vote 
d’au moins les deux tiers des 
députés de l’Assemblée natio­
nale. La motion a été adoptée 
par 94 voix contre une.

Bailies Je fiançailles depuis $4W. 
Alliances a) $250., h) $275., c) $11 5., J) $11 5., e) $275.

• Une nuit de rêve

• L’enchantement de la 
neige, la lueur d’une aurore 
boréale annoncent 
l’arrivée d’un bel oiseau 
mystérieux

• Quel est son nom, que 
vient-il faire?
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Histoire de Louise Pomminville et de Marie Rose Deprez

Nom:......
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ÉDITIONS LEMÉAC
5111, rue Durocher, Mtl. H2V 3X7

DIFFUSION: 273-2844
En vente dans toutes les librairies et les li­
brairies Leméac: Val-d’Or, Sept-îles. Hau- 
terive et Montréal.

La cristallisation de vos rêves.

Un cadeau qui vient à point.

Si vous cherchez une paire vraiment spéciale pour le grand 
jour, ces inséparables combleront ses vieux les plus chers. 
Disons tout simplement que nous avons des hagues qui 
sont faites pour aller ensemble et se compléter, tout 
comme vous et elle, des bagues originales et qui sauront 
parfaitement répondre à vos goûts. Passez donc les 
admirer. Vous admettrez que les symboles de la vie 
à'deux n’ont jamais été plus séduisants.

1000 rue Ste-Catherine Ouest.
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ProCanada ou Ryan: 
qui expulsera qui?

Les rapports entre les libéraux fédé­
raux de Pierre Trudeau et le chef du 
Parti libéral du Québec sont marqués 
depuis le début du signe de la mé­
fiance. Après quelques mois d'es­
pionnage, c’est maintenant la guerre 
ouverte.

Pro-Canada avait soumis aux repré­
sentants des 14 organismes fédéralis­
tes qui le composent un projet de 
structure d'organisation et d'anima­
tion visant à assumer le leadership de 
la campagne référendaire depuis le ni­
veau provincial jusqu’à la section de 
vote de chaque comté. Dans un pre­
mier temps, M. Ryan s'est opposé à 
cette conception du rôle de Pro­
Canada, jugeant irréaliste et préma­
turé de songer à un front commun d’a- 
versaires politiques qui se préparent à 
s'affronter dans des élections généra­
les fédérales et à l'occasion d'élections 
partielles provinciales. M. Ryan croit 
que Pro-Canada doit se limiter à un 
rôle de support technique et de coordi­
nation régionale pour laisser au PLQ 
le leadership de la campagne référen­
daire. C’est d’ailleurs le sens de la 
contre-proposition que le PLQ a sou­
mise en fin de semaine derniere lors 
d’une nouvelle réunion des membres 
délégués de Pro-Canada. C’est par un 
vote de 20 contre deux que l’as­
semblée a dit non aux propositions de 
Claude Ryan, représenté par Jacques 
Lamoureux et Pierre Bibeau. Les plus 
dures attaques à l’endroit du chef du 
PLQ sont venues du sénateur libéral 
Jean Marchand et de l’ex-ministre 
Maurice Sauvé, aujourd'hui président 
de Québec-Canada.

Depuis cet affrontement, deux hy­
potheses flottent dans l’air et alimen­
tent les tractations entre les partenai­
res de la croisade fédéraliste. A la di­
rection de Pro-Canada ainsi que chez 
1 Union nationale, on indique que les 
libéraux provinciaux devront se sou­
mettre et on n’hésite pas à parler de la 
probabilité d'exclure les représentants 
de Claude Ryan. Cette menace ne 
semble pas impressionner les diri­
geants du Parti libéral du Québec, dé­
terminer à prendre, d'une façon ou 
d’une autre, le leadership de la cam­
pagne référendaire. Et a moins que 
Pro-Canada ne change d’attitude, c’est 
possiblement le PLQ qui prendra l’ini­
tiative de s’en retirer.

■ L’UN et l’après- 
référendum

C’est sous le thème « Le Québec de 
l’après-référendum » que l’Union na­
tionale tiendra un congrès d’orienta­
tion, les 16,17 et 18 février prochain. Il 
semble bien, cette fois, que les diri­
geants de l’UN soient sérieux et qu’il 
s'agira plus que d’une simple opéra­
tion de marketing. Il y a plusieurs an­
nées, en effet, que ce parti n’a pas fait 
un effort aussi soigneusement pré­
paré, aussi structuré pour renouveler 
sa pensée politique. A l’instar du PLQ, 
rilnion nationale s’est assurée la col­
laboration d’experts des milieux uni­
versitaire, syndical et professionnel, 
ainsi que du monde des affaires. Les 
groupes de travail ainsi constitués ont 
déjà produit des documents prélimi­
naires, un premier jet de leurs réfle­
xions. Dans un premier temps; ils s’ef­
forcent de concevoir une pensée politi­
que inédite, rajeunie et attrayante en 
matières économique et constitution­
nelle. Une autre etape de cette dé­
marche consiste à articuler un 
programme en pièces détachées sur 
des dossiers de brûlante actualité tels 

ue la formule 13 de la Californie, l’in- 
ustrie agricole, la condition fémi­

nine, la securité et la santé au travail 
et le tourisme. Les dirigeants de l’UN 
tournent le dos aux déboires du passé 
et ils évoquent les récents succès des 
opérations de financement populaire 
et de recrutement pour apercevoir à 
travers cette prochaine étape de re­
construction un avenir rempli d’es­
poir. M. Biron et son entourage af­
fichent aujourd’hui, des mines ré­
jouies qui contrastent avec les têtes de 
croque-morts du printemps dernier.

■ La cigarette
de Ren6 Lévesque

En faisant la promesse de ne plus 
fumer devant les caméras de la télévi­
sion, le premier ministre a fait autant 
de sceptiques que d’heureux. Bien sûr, 
M. Lévesque a réjoui des milliers de 
parents convaincus que l’exemple ve­
nant de si haut inspirera les adoles­
cents à en faire autant. Mais il a, du 
même coup, semé le désarroi au sein 
de son entourage. Proches collabora­
teurs et hauts stratèges s'interrogent 
sur les retombées d’une décision aussi 
brusque, d’un geste peut-être ir­
réfléchi. Pourra-t-il tenir promesse? 
Sa performance à la télévision en 
souffrira-t-elle? N’y a-t-il pas là le ris­
que d’affaiblir une image dont le trait 
de force a toujours été la cigarette? 
Quoi qu’il en soit, les conseillers du 
premier ministre songent déjà à des 
hypothèses de solutions au cas où tou­
tes ces appréhensions se réaliseraient. 
Ainsi, M. Lévesque pourrait expliquer 
aux gens que la promesse valait seule­
ment pour l'année en cours, que les 
médecins jugent ce changement subit 
d’habitude dangereux pour sa santé. 
Des spécialistes de l’image songent 
d’autre part à certains procédés tech­
niques raffinés qui pourraient, par 
exemple, rendre la cigarette du PM 
transparente à l’écran, invisible. Des
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trois ou quatre spécialistes qui dorlot- 
tent quotidiennement le PM et comp­
tent les battements de son coeur, il en 
est un qui croit que la fumée de ciga­
rette, ce nuage qui entourage cons­
tamment M. Lévesque lui est indis­
pensable et salutaire. Cette zone 
grise, constituerait une étape qui 
l’aide à passer du rêve à la réalité et 
qui le distance de certains ministres et 
militants radicaux de Montréal que le 
PM ne se sent plus capable de regar­
der dans les yeux!

■ Jean-Talon 
pris d’assaut

Avant même que Raymond Car­
neau ait annoncé officiellement son 
départ de la politique provinciale, le 
comté de Jean-Talon s’anime et de 
toutes parts les aspirants candidats se 
manifestent. Du coté des libéraux, on 
arle surtout de l’ex-ministre Jean- 
’aul L’Allier et de l’avocat Louis Ré- 

millard, qui avait présidé le congrès 
de leadership qui a choisi Claude 
Ryan. Chez le PQ, il a surtout été 

uestion jusqu’ici de Louise Beau- 
oin, (Zonzon) qui est revenu troubler 

les coeurs au Québec après un passage 
remarqué dans les milieux diplomati­
ques de Paris. Mais voilà qu un nou­
veau nom vient d’apparaître sur l’échi­
quier de Jean-Talon. Il s’agit de Guy 
Pelletier, ingénieur forestier, fonc­
tionnaire fédéral, l’un des onze signa­
taires du manifeste Option-Québec et 
co-fondateur du Mouvement 
souveraineté-association. Sans doute 
que le premier ministre Lévesque pré­
férerait cet ancien et fidèle com­
pagnon de route, mais la région de 
Québec, c’est le fief de Claude Morin 
qui fera tout pour imposer la candida­
ture de Louise Beaudoin.

■ Trait d’union 
du PQ au PM

Lors de sa dernière réunion à 
Montréal, le conseil national a élu ses 
cinq représentants sur le comité du ré­
férendum du parti. Une entente de 
coulisses a permis que l’aile radicale y 
soit représentée par Marc Lavallée, le 
président de la région Ville-Marie. À 
eur tour, les membres de l’exécutif 

national étaient réunis le mercredi 13 
décembre et ils ont procédé au choix 
de leurs quatre délégués sur le comité 
du référendum du parti. Il s’agit de 
Philippe Bernard, Gisèle Cayouette, 
Francine Jutras et Jean-Claude Moi- 
san. Un nouveau trait d’union assurera 
l’association entre les deux souverai­
netés rivales que constituent le parti 
et le gouvernement. Mme Francine 
Jutras, de l’aile modérée, sera la seule 
à siéger à la fois sur le comité du réfé­
rendum du parti et le comité du réfé­
rendum du premier ministre. Elle 
agira comme agent de liaison. Une fois 
de plus, l’aile radicale a raté l’occasion 
d’être représentée sur le comité du 
PM qui aura la haute main sur la stra­
tégie référendaire.
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■ Les excès 
d’un ministre

Lorsque le ministre de l’Industrie et 
du Commerce, M. Rodrigue 
Tremblay, dans le feu de l’action à 
l’Assemblée nationale, a déclaré à M. 
Maurice Bellemare: « La vieillesse est 
un naufrage et j’ai devant moi une 
épave », il a consterné plusieurs de ses 
collègues dont le parti avait investi 
beaucoup d’énergies et d’argent pour 
se gagner la sympathie des gens de 
Tàge d’or. Tout le monde a finalement 
compris que le ministre souffrait de 
troubles émotifs et que son caractère 
l’avait emporté. Dans un autre temps, 
accusé d’utiliser du papier de luxe 
pour l’impression des communiqués 
de presse, M. Tremblay avait fait 
retraiter ses dénigreurs en expliquant 
qu’il était en train d’écouler le vieux 
stock du ministre libéral du précédent 
régime. Mais voilà que les nouvelles 
fournées de papeterie viennent de sor­
tir et le matériel est d’une qualité en­
core plus luxueuse. Pour l'impression 
et la diffusion de communiques, géné­
ralement crétinisants, c’est exorbi­
tant. Quelles sortes d'autres prétextes 
un ministre peut-il encore inventer 
pour justifier ce gaspillage des fonds 
publics? A moins de jeter tout le 
blâme sur le dos d’un quelconque petit 
bourgeois de son entourage.

■ La cinquième 
colonne

De passage à New York, il y a deux 
ans, le premier ministre Lévesque 
avait dénoncé la « cinquième colon­
ne » issue d’un complot entre les hom­
mes d’affaires et les médias anglopho­
nes pour présenter aux Etats-Unis une 
image déformée et négative du Qué­
bec. Tout indique que les milieux les 
plus stratégiques du gouvernement en 
sont aujourd hui infiltrés. Mme Lise 
Payette déclarait le 6 décembre à l’As­
semblée nationale que son gouverne­
ment ne s’objectait pas en principe à 
l’offre de la Central and Eastern pour 
acquérir le Crédit foncier mais voulait 
tout simplement s'assurer que les in­
terets du Québec seraient protégés. 
Une semaine plus tard, le bulletin 
« Québec Update » publié par la délé­
gation du Québec à New York an­
nonçait. qu'au contraire, le « Québec 
s'oppose » à cette transaction.

_____ _____________________________________ J
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Tout en renouvelant son permis sous condition

Le CRTC semonce Télé-capitale
par Michel Nadeau

Dans une des décisions les plus sévères 
de son histoire, le Conseil de la radiodif­
fusion et des télécommunications cana­
diennes (CRTC) a blâmé vigoureusement 
les dirigeant de Télé-Capitale à Québec 
pour avoir réduit de moitié la production 
locale depuis 1970 et ne pas ainsi avoir 
tenu leurs engagements antérieurs quant 
a la programmation.

Le CRTC a consenti à renouveler le 
permis de Télé-4 à la condition expresse 
que les patrons de cette station présen­
tent d’ici à six mois une nouvelle grille de 
programmes. Une audience publique sera 
alors tenue pour vérifier si cet horaire est 
conforme aux besoins de la population de 
la Vieille Capitale.

Le ton de la décision est particulière­
ment ferme surtout lorsque l’organisme 
reproche aux dirigeants de la station pri­
vée d’avoir « fait régresser la production 
locale qui, de 46 heures en 1970, est tom­
bée à 26 heures seulement pour Tannée 
en cours ».

Les commissaires s’inquiètent aussi des 
conséquences du malaise qui subsistent 
au niveau du conseil d’aaministration. 
Par suite du départ de MM. Jean Pouliot 
et Claude Pratte en raison d'accusations 
de conflits d’intérêt, les détenteurs des 
deux-tiers des actions ne sont plus repré­
sentés au conseil.

Enfin, l’organisme se dit préoccupé par 
la déclaration du nouveau président de 
Télé-Capitale, Me Wilbrod Bhérer « qui 
s’identifie comme un administrateur 
d’argent et de biens plutôt qu’un radiodif- 
fuseur ».

Rejoint à son domicile, Me Bhérer a 
déclaré hier qu’il n’était pas surpris de la 
décision du CRTC. « Nous savions que 
l’administration précédente n’avait pas 
rempli ses promesses. »

« L’adminiatration précédente », c’est 
l’ancien président, M. Jean Pouliot, qui a

quitté Télé-4 à la suite des accusations de 
conflits d’intérêt dirigées contre Mc 
Claude Pratte.

« Je suis cependant étonné que le Con­
seil nous dise aujourd’hui de reprendre 
M. Pouliot », a ajouté Me Bhérer.

L’organisme souhaite que la composi­
tion du conseil d’administration et du co­
mité exécutif représente plus fidèlement 
le contrôle de la compagnie. Il déplore 
que « si peu de radiodiffuseurs d’expé­
rience siègent aux deux conseils ».

Présentement, seul M. Roland Giguère 
de Télé-Métropole possède une longue 
expérience dans ce secteur. Les sept 
autres administrateurs proviennent tous 
des milieux financiers ou juridiques.

En ce qui a trait à la programmation, 
M. Bhérer a déclaré que <• des centaines 
de milliers de dollars avaient été investis 
dans de nouveaux programmes depuis 
quelques semaines. Lors de l’audience du 
Conseil à Québec, nous avons compris 
leur insatisfaction devant le travail de nos 
prédécesseurs ».

Le fait le plus étonnant survient lors­
que M.Bhérer mentionne: i< Jamais tant 
au niveau du comité exécutif qu’au ni­
veau du conseil d’administration, nous 
n’avons discuté de la programmation. M. 
Pouliot prenait toutes les décisions à ce 
sujet ». *

Selon le CRTC, Télé-Capitale devra 
« redéfinir le rôle et les responsabilités de 
cette station afin de refléter davantage le

caractère politique, social et culturel de 
la ville de Québec ».

« L’entreprise devra produire plus d'é­
missions de qualité faisant appel aux ta­
lents locaux dans le domaine des variétés 
et des émissions destinées aux en­
fants... », ajoute le CRTC.

Celui-ci insiste en particulier pour con­
naître les projets de Télé-4 dans les do­
maines des affaires publiques et de Tin- 
formation

Le CRTC reconnaît les efforts de Télé- 
Capitale pour améliorer le contenu cana­
dien de sa programmation. Cette station 
avait diffuse en 1977 un nombre inférieur 
à la norme prescrite de programmes ca­
nadiens.

Par suite de son entrée sur les ondes à 
Rimouski et à Sept-Iles, Télé-Capitale 
devra participer avec d’autres membres 
du réseau TVA « à un projet d’expansion 
dans la région de la Gaspésie, de la baie 
des Chaleurs et du nord-est du Nouveau- 
Brunswick

Au niveau financier, le CRTC ne four­
nit aucun commentaire sur les résultats 
spectaculaires de cette compagnie qui se 
situe aux premiers rangs des profits enre­
gistrés au Canada depuis six ans.

Il sera intéressant de voir l’effet de 
cette décision sur la future requête de­
vant le CRTC de M. Jean Pouliot qui 
s'apprête à prendre le contrôle de CFCF 
à Montréal.

Relativement au retour éventuel de M. 
Claude Pratte au conseil, Me Bhérer a 
déclaré hier que celui-ci pourrait réin­
tégrer le conseil d’administration s’il se 
départit de certains intérêts dont celui de 
la station de radio à Rismouki

Depuis le départ de MM. Pratte et Pou­
liot, deux administrateurs ont été nom­
més. Il s’agit du frère de M. Michel Bari­
beau, le troisième actionnaire, M. Simon 
Baribeau et d’un associé de M. Claude 
Pratte, M. Juan De Blois qui demeure 
secrétaire de la compagnie.

Grève chez Voyageur?
Deux grèves risquent de paralyser 

aujourd’hui les activités de la com­
pagnie Voyageur.

En effet, les quelque 400 chauffeurs 
d’autobus, affiliés au syndicat des 
Teamsters, menaçaient nier au mo­
ment de mettre sous presse de 
déclencher un arrêt de travail de 24 
heures en vue de hâter la signature 
d’une nouvelle convention collective.

D’autre part, les 33 employés du ter­
minus d’autobus de la vieille capitale 
devaient en principe se mettre en 
grève à deux heures ce matin à moins 
d’une nouvelle offre patronale. Ces 
syndiqués, affiliés à la CSN, ont ren­
contre la partie patronale hier en pré­
sence du conciliateur, M. Claude Gui- 
mond, mais comme aucune nouvelle 
proposition n’a atterri sur la table, Te-

syn
soir de déclencher le mouvement de 
grève au cours de la nuit.

Quant aux chauffeurs, leurs repré­
sentants ont rencontré hier soir leurs 
vis-à-vis patronaux dans l’espoir de 
trouver une solution de dernière mi­
nute à l’impasse en cours. La jour­
née d etude envisagée pourrait, si elle 
a finalemei t lieu, se transformer rapi­
dement en grève totale.

Selon la Presse Canadienne, les 
deux parties se sont entendues pour 
remplacer le tarif au mille par un sa­
laire de $5.75 pour chaque heure de 
conduite. Le différend porterait sur un 
écart de $5 relatif au forfait quotidien. 
Le syndicat demanderait $45 et la 
compagnie ne voudrait pas dépasser 
$40. J

Le 144: contre-offensive du «clan»
par Louis-Gilles Francoeur

L’ancienne équipe dirigeante du Local 
144 des plomberies de la FTQ- 
Construction, mise au rancart par les tu­
teurs lors de la purge du printemps der­
nier, a fait savoir au orésident de l’union 
internationale des plombiers qu’elle 
n’acceptait pas sa decision de conférer 
une autorité « syndicale » aux plombiers 
qui ont été désignés pour lui succéder.

Ce rejet très net de l’autorité du prési­
dent international a été signifié par nul 
autre que l’ancien président du Local 144, 
M. Fernand Baril, dans une lettre qu’il a 
adressée récemment au président du syn­
dicat international des plombiers, M. 
Martin J. Ward. Cette lettre, distribuée 
sur un certain nombre de chantiers, a 
d’autre part été remise lundi soir à une 
centaine de fidèles de l’ancien roi de la 
construction, qui se sont réunis au 7383, 
Saint-Hubert, dans un local qui abritait 
jusqu’à tout récemment la bijouterie 
d’André « Dédé » Desjardins. Incidem­
ment, Tex-roi de la construction vient de 
déménager son commerce à Saint- 
Léonard dans un centre commercial.

Cette réunion du « clan », qui dirigeait 
le 144, semble le point culminant d’une 
escalade qui a obligé récemment les res-

onsables syndicaux du 144 à fermer les
ureaux de la rue Lajeunesse pendant 

une semaine à cause d’une série d’inci­
dents violents.

Le 8 décembre, en effet, l’agent d’affai­
res Charles Lacca était assailli et frappé 
dans son bureau, à quelques pas du tuteur 
Gérard Beaudry, parce qu’il avait refusé 
de faire passer un individu devant 
d’autres travailleurs inscrits sur le 
tableau du placement syndical.

Le lundi suivant, une cinquantaine de 
mécontents arrivaient en masse aux bu­
reaux du 144. Devant le chahut qui suivit 
cette intrusion dans les bureaux de l’ad­
ministration, les agents d’affaires ont re- 

uis l’intervention de la police, qui a dû 
emander à l’escouade anti-émeute de vi­

der la place. Selon les agents d’affaires du 
144, Tancienne équipe veut se donner 
« un air de martyr » en obligeant les 
représentants syndicaux à demander 
l’aide de la police s’ils veulent réussir à 
travailler normalement.

Le lendemain, le nouveau gérant d’af­
faires du 144, M._ Léo St-Laurent, devait 
faire face au même groupe de mécon­
tents, qui ont saccagé son bureau et brisé 
ses lunettes sans toutefois le frapper, une 
chance que n’avait pas eu quelques jours 
plus tôt Tagent d’affaires Lacca. Cette 
fois, le groupe a vidé la place avant l’arri­
vée de la police. C’est alors que la direc­
tion syndicale du 144 a décide de fermer 
ses bureaux pour le reste de la semaine; 
Les bureaux du syndicat ont rouvert leurs 
portes lundi.

La réunion de lundi soir avait pour but 
de réunir les plombiers qui n’acceptent

pas la décision de l’internationale de faire 
front avec les tuteurs pour nettoyer le 
144.

On sait qu’en plus de reconnaître tous 
les agents d’affaires nommés par les tu­
teurs et de nommer un nouveau gérant 
d’affaires, le président international, M. 
Martin J. Ward a décidé de confier à la 
nouvelle équipe le soin d’émettre les 
« travel cards », sans lesquelles un plom­
bier ne peut aller travailler aux Etats- 
Unis ou dans les autres provinces. La 
perte de ce moyen de contrôle des trou­
pes syndicales a fortement ébranlé Tan­
cienne équipe dirigeante car, depuis cette 
décision, les indécis du 144 se tournent 
vers la direction actuelle pour obtenir les 
emplois convoités.

Dans sa lettre au président internatio­
nal, M. Baril qualifie de « Judas » tous 
les plombiers qui ont décidé d’oeuvrer au 
nettoyage en accord avec la tutelle. Cet 
épithete peut flatteur touche par ailleurs 
le gérant d’affaires nommé par M. Ward.

L’ancien président du 144 ajoute que 
M. Ward avait fait miroiter de « faux es­
poirs » à ceux qui projetaient de s'oppo­
ser à la tutelle: « C’est un abus de pou­
voir de votre part », lit-on dans cette 
lettre dont LE DEVOIR a obtenu copie.

« Nous ne sommes pas prêts à respec­
ter une entente semblable ». poursuit M. 
Baril au nom de ceux qui ont décidé de 
braver à la fois la tutelle et la direction in­
ternationale de leur syndicat.

Les tracts distribués à la réunion, qui se 
tenait dans l'ancienne bijouterie d’André 
Desjardins mentionnent qu’un « comité 
d’information » dont la composition de­
meure inconnue publiera prochainement 
un « journal » pour renseigner les plom­
biers sur les actions envisagées contre la 
nouvelle équipe en place.

La loi de la tutelle interdit à quiconque 
de miner l’autorité des personnes nom­
mées pour l’appliquer, directement ou in­
directement. Des plombiers, qui se sont 
rendus à cette réunion lundi soir, ont af­
firmé au DEVOIR qu’ils avaient l’impres­
sion que « des personnes » étaient pos­
tées à des endroits stratégiques pour no­
ter les « présences » à cette réunion.

ttlUÜUtüKLt
A 15 h. récital du professeur James Angell, 

earillonneur de Stanford University (Californie) 
sur le carillon de l'Oratoire Saint-Joseph.

■
A 19 h, aux quartiers d'hiver des animaux du 

parc Angrignon, inauguration de la Féerie d'hi­
ver organisée par le Service des sports et loisirs 
de Montréal.

a
A 19 h, réception amicale au secrétariat des 

Scouts et Guides de Montréal. 3500 rue Laval, à 
Montréal.

Le site de Bromont était bon, 
mais non le contrôle financier
par Françoy Roberge

L’emplacement choisi pour les compé­
titions equestres dans le cadre des Jeux 
olympiques de Montréal était un bon 
endroit pour économiser de l’argent, 
mais jamais le Cojo n'a semblé mettre en 
place les mécanismes nécessaires au 
contrôle de la hausse des coûts des com­
pétitions — qui passèrent de $975,000 en 
1974 à près de $4.5 millions en 1976.

De plus, selon l’urbaniste Paul Saint- 
Jacques, de la firme Jean Phaneuf et As­
socies mandatée par la commission Ma­
louf pour étudier le dossier des construc­
tions effectuées par le Cojo, des dépenses 
de $760,000 ont été effectuées après la te­
nue des Jeux afin de compléter ces instal­
lations qui étaient remises aux promo­
teurs de Bromont Inc, installations que 
M. Roland Désourdy comparait la se­
maine dernière à des « tentes » plantées 
pour un h pique-nique » et que Ton en­
lève ensuite.

En outre, M. Saint-Jacques a informé 
hier la commission que des factures pour 
une somme de plus de $700,000 avaient 
été soumises au Cojo par Bromont Inc et 
approuvées, alors que jamais le comité 
executif du Cojo n'en avait préalablement 
approuvé le contenu par requisition offi­
cielle.

L’urbaniste de la firme conseil a af­
firmé que ce total représentait en fait une 
série de petites sommes qui avaient été 
payées à la pièce et qu'en fait, cela ne 
signifiait pas nécessairement qu’il y ait eu 
mauvaise volonté de la part du Cojo. Il a 
cependant été plus catégorique dans un 
rapport d'expertise déposé hier à la com­
mission.

Le rapport de la firme Jean Phaneuf 
signale que les premières sommes attri­
buées aux competitions équestres en 1972 
dans les premiers budgets soumis par la 
Ville de Montréal prévoyaient des coûts 
de $5 millions, ce qui pourrait laisser 
croire qu’à $4 5 millions, les compétitions 
ont été une véritable aubaine, digne en 
tout point du grand bazar d'Istamboul

Il n’en est rien, ajoutent les experts

Le $5 millions de 1972 n’est étayé par 
aucun estimé le moindrement précis.

En outre, selon les experts, le Cojo n’a­
vait pas du projet une connaissance suffi­
sante pour lui permettre d’exercer son 
rôle de gérant. « En l’absence d'un plan, 
précise leur rapport, il était difficile pour 
le Cojo de planifier, d’évaluer, de gérer et 
de contrôler d’une façon adéquate les tra­
vaux pour les installations équestres. »

« Le Cojo n’a pas exercé à Bromont 
tous les contrôles nécessaires qu'impli­
que une volonté de réalisation au 
moindre coût. » Cela, pour M. Saint Jac­
ques, parce que le premier contrat signé 
avec Bromont Inc. pour la somme forfai­
taire de $975,000 était totalement inutile 
parce qu’incomplet. Ce contrat en fait ne 
disait pas grand chose au Cojo.

Finalement, concluent les experts, lors­
que le second contrat de $1.4 million est 
accordé à Bromont, le contrat et les pro­
cédures de contrôle qui sont appliqués 
par la suite ne reflètent pas « explicite­
ment cette volonté d'exercer un contrôle 
serré sur les travaux d'un entrepreneur 
dont le choix s’est fait sans appel 
d’offres ».

Malgré cela, les experts estiment que le 
choix de Bromont n était pas mauvais.

Ce n’est pas tant le choix du site et la 
décision d’y concentrer toutes les installa­
tions qui a déterminé la hausse rapide des 
coûts, mais la faiblesse des contrôles du 
Cojo.

Plus tard hier, le lieutenant colonel 
André Desjardins ex-cadre du Cojo est 
venu expliquer à la commission comment 
les coûts de « logistique » avaient aug­
menté au Cojo de $5 Millions. Il a donné 
une série d’exemples démontrant à Tenvi 

ue les hausses de coûts n’étaient pas 
ûes proprement à des dépassements 

mais à de mauvaises prévisions et à des 
ajustements.

Ainsi, au chapitre du transport, le fait 
de disséminer les journalistes et les offi­
ciels entraîna des hausses considérables 
de coûts en temps supplémentaire pour 
les chauffeurs et les autobus qui se 
louaient au moment des prévisions $18 
l’heure, se louaient $24 l’heure en 1976. 
Or, la salle de presse qui devait d’abord 
être intégrée au stade fut installée finale­
ment au Complexe Desjardins. Cela 
entraina, selon M. Desjardins, des haus­
ses considérables de frais puisqu'il fallait 
transporter les journalistes sur près de 30 
sites de compétitions.

Voir page 6: Bromont

A 20 h. célébration pénitentielle au Sanc­
tuaire Marie-Reine-des-Coeurs. 5875 rue 
Sherbrooke est (métro Cadillac).

■
A partir d'aujourd'hui et jusqu'au 22 dé­

cembre. exposition du peintre d'origine armé­
nienne Soursen, à son atelier du 409 rue Saint- 
François-Xavier

■
Collectes de sang de la Croix-Rouge: au 2180 

bout Dorchester ouest, de 8 h 30 à 16 h; au 3131 
rue Sherbrooke est, de 13 h à 20 h 30

SESSION D’HIVER
de laO,

POTERIE
BONSECOURS
CENTRE DE CÉRAMIQUE

Tournage - Façonnage 
Émaillage-Cuissons-Batik 

Peinture sur soie - Dessin
Sessions de 12 semaines 

15 janvier au 2 avril 
Inscription et 

renseignements à la
POTERIE BONSECOURS
433, rue Notre-Dame est, 

Vieux-Montréal 
844-6165 ou 844-6253

Permis Culture Personnelle no 749583

^ PIERRE
VADEBONCOEUR

Les deux 
Royaumes

«Un cheminement

»
qui s'inscrit comme 
i dépassement des puis- 
m , sants conformismes 
jr Jj d’aujourd’hui.»

249 pagi-s SH.95

L'HEXAGONE
Diffusion: Messageries Littéraires. 6585 rue St-Oenis. Montréal H2S 2S1. tél.: 279-8476



LE DEVOIR Fondé par Henri Bourassa Rédacteur en chef: Rédacteurs en chet adjoints: Directeur de l'Intormatlon: Trésorier:
le 10 janvier 1910 Michel Roy Jean Francoeur Pierre Lolgnon Bernard Larocque

Lise Blssonnette

Montréal, mercredi 20 décembre 1978 ■ 4

Une normalisation inévitable

L
a normalisation sino-américaine parais­
sait inéluctable à plus ou moins long 
terme, mais sa concrétisation, bien 
qu’assez soudaine en raison surtout du 
secret dans lequel se sont déroulées les négo­

ciations, n’est pas fortuite. Elle permet en ef­
fet aux deux parties d’exploiter au maximum 
le nouveau rapport de forces ainsi créé dans 
leurs relations avec l’autre supergrand: l’U­
nion soviétique.

Pour rompre un encerclement que Moscou 
et ses alliés semblaient tisser lentement mais 
sûrement, de l’entrée du Vietnam au sein du 
Comecon au coup d’Etat pro-soviétique en 
Afghanistan, les dirigeants cninois ont entamé 
dès ce printemps une offensive diplomatique 
tous azimuts, dont l’ampleur et l’efficacité ont 
semblé prendre de court les stratèges du 
Kremlin. Le traité sino-japonais restera sans 
conteste un des plus graves revers de l’ère 
Brejnev, que n’a nullement compensé le traité 
d’amitié signé hâtivement avec le Vietnam. 
En outre, après la visite de Hua auprès du ma­
réchal Tito et du président Ceausescu, Mos­
cou s’est à son tour mis à se demander: qui 
encercle qui?

La persistance de foyers de tension à sa 
frontière avec le Vietnam, la volonté de Hanoï 
de renverser le gouvernement pro-chinois de 
Pol Pot au Cambodge, la désuétude d’une 
grande partie de l’armement chinois, etc, sont 
autant d’éléments stratégiques qui poussaient 
Pékin à accélérer son ouverture vers l’Occi- 
dent; et a fortiori avec Washington. Mais les 
impératifs économiques ont sans aucun doute 
été déterminants. Pour mener à bien ses 
quatre « modernisations », la Chine a un be­
soin gigantesque de technologie occidentale et 
semble pour cela décidée à renier la plus

Sande partie de la doctrine maoiste qui a 
ait à l’économie, comme en témoigne ac­
tuellement le « printemps de Pékin ».
Les délégations japonaises, françaises, bri­

tanniques et allemandes se pressant au portil­
lon, attirées par ce nouvel eldorado économi­
que, on comprend que Washington ait prêté 
une oreille receptive aux appels assez clairs 
des dirigeants chinois. Brezinski ayant con­
vaincu le président Carter que jouer la « carte 
chinoise » s’avérait en outre une opération 
payante dans le difficile marchandage avec 
Moscou des accords SALT, le contentieux sur 
Taiwan devenait mineur en regard des bénéfi­
ces que pouvaient tirer d'un rapprochement 
tant Wasnington que Pékin. On le mesure bien 
dans le communiqué conjoint de vendredi, où 
le problème de la livraison d’armes américai­

nes à Taiwan, après l’abrogation du traité mu­
tuel de défense, est mis entre parenthèses. 
C’est par une astuce technique que l’accord fi­
nal a été conclu entre M. Woodcock et Teng: 
les deux parties sont d’accord pour ne pas être 
d’accord sur ce sujet.

Il convient de relever que l’échéance du 1er 
janvier avait été fixée par le président Carter 
qui aurait sans doute bien aimé pouvoir an­
noncer la normalisation avec Pékin en même 
temps que la conclusion d’un accord de paix 
israelo-egyptien, trois mois après Camp Da­
vid. En outre, le rusé Teng a réalisé que se 
faire inviter aux Etats-Unis, avant même le 
président Brejnev, n’était pas chose négli­
geable et que cela valait bien une concession, 
tout implicite d'ailleurs, sur Taiwan. Il était 
en outre essentiel pour Pékin de devancer la 
conclusion de l’accord américano-soviétique 
de limitation des armements stratégiques 
SALT-2, que doivent peaufiner le 21 et 22 dé­
cembre à Genève MM. Vance et Gromyko, et 
qui devrait conduire à un sommet Carter- 
Brejnev en janvier.

Il convient d’utiliser le conditionnel car cet 
accord SALT « signé à 95% » depuis des mois 
n’en finit jpas d être retardé et que le ca­
mouflet infugé par Washington et Pékin peut

gausser Moscou à des réactions imprévisibles.
ependant, si on se fie au passé, le Kremlin, 

au-delà de la rhétorique irritée des déclara­
tions officielles, ne sacrifiera pas maintenant 
ce qu’il a toujours présenté comme la pierre 
angulaire de sa politique de détente, et ce 
d’autant plus que, si l’on en croit certains mi­
lieux américains, l’accord SALT-2 pencherait 
plutôt en faveur de l’Union soviétique. On 
note à Washington qu’après leur percée chi­
noise, MM. Nixon et Kissinger avaient reçu un 
accueil des plus chaleureux à Moscou et que 
cette année même, les relations sovieto- 
américaines ont commencé à s’améliorer peu 
après la mission de Brezinski en Chine.

D’ailleurs, les dirigeants soviétiques consi­
dèrent la normalisation des relations sino- 
américaines comme « légitime » et inévitable. 
Cependant, ce qui les inquiète au plus haut 
point est la cooperation militaire qui s’amorce 
entre Chinois et Occidentaux. La Chine par­
tage avec l’Union soviétique une frontière très 
longue et contestée; on se souvient des inci­
dents armés sur l’Oussouri. Aussi, alors que 
Pékin achète en France, en Italie et en 
Grande-Bretagne des armes à vocation « dé­
fensive », Moscou multiplie les mises en 
garde; M. Arbatov, tout en avertissant que ces

ventes compromettaient la détente, précisait 
récemment: « La politique de l’Union soviéti­
que n’est pas de ruiner nos relations avec les 
pays se rapprochant de la Chine, mais si ce 
rapprochement se fait sur une base anti­
soviétique, il peut affecter nos relations ». 
Qu’est-ce qui est anti-soviétique? le Kremlin 
se donne toute latitude pour en définir les pa­
ramètres.

Face à l’émergence désormais prévisible de 
la Chine comme superpuissance, l’équipe 
Brejnev, qui vit les temps difficiles d’un un de 
règne, improvise et tente de jouer aussi la 
carte européenne; c’est du moins ainsi qu’on 
interprète la récente nomination à Bonn d’un 
ambassadeur spécialiste des questions alle­
mandes. La marge de manoeuvre paraît ce­
pendant étroite sur ce terrain que s’efforce 
d’occuper avec plus d’indépendance les euro­
communistes.

Le président Carter, quant à lui, ne devrait 
pas éprouver trop de difficultés à faire accep­
ter la normalisation avec Pékin par le 
Congrès, même si l’aile conservatrice 1 accuse 
d’avoir « bradé » un des plus fidèles alliés des 
Etats-Unis. Le président a multiplié les assu­
rances lors de son message télévisé: le bien- 
être de la population de Taïwan sera assuré 
par le maintien de relations commerciales, 
culturelles et autres. On fait remarquer d’ail­
leurs que seuls une vingtaine de pays entre­
tiennent encore des restions diplomatiques 
avec Taiwan, ce qui ne l’empêche nullement 
de connaître un boom économique qui fait 
l’envie de la Chine elle-même, comme l’ont 
révélé certaines affiches du « printemps de 
Pékin ».

On voit mal d’ailleurs comment, dans le 
contexte actuel, Pékin céderait à la tentation 
de vouloir annexer par la force l’île de For- 
mose. Sur le plan militaire, l’opération serait 
des plus hasardeuses voire même impossible, 
étant donné l’absence du côté chinois de ma­
tériel amphibie et de l’aviation nécessaires à 
l’invasion. D’autre part, la Chine espère utili­
ser Taiwan dans l’avenir comme elle l'a fait 
avec Hong Kong jusqu’à maintenant. Le prési­
dent Hua Kuo-feng l’a sous-entendu vendredi 
au cours de sa conférence de presse.

Pékin semble prêt à patienter, calculant 
que le problème se réglera avec le temps. Les 
nationalistes de Taiwan ne l’entendent pas 
ainsi, mais qui pourra arrêter les échanges 
commerciaux qui ne manqueront pas de se 
nouer entre les deux anciens ennemis?

Gilbert GRAND

La transparence des sociétés d’État

mm
■ Un geste justifié du Conseil des Arts

Ayant eu l'opportunité de 
prendre connaissance du texte 
de la pièce de Denise 
Boucher, Les Fées ont soif, 
pour moi, la décision du Con­
seil des Arts de refuser de sub­
ventionner cette « pièce » al­
lait de soi. Le Conseil faisait 
simplement preuve de juge­
ment et de discernement.

Je n'aurais pas cru qu’il 
faille donner son appui et re­
mercier un organisme de bien 
administrer nos deniers. De­
vant les réactions suscitées 
par cette décision du Conseil, 
il semble bien, hélas, que oui. 
Je remercie donc les membres 
du Conseil des Arts de possé­
der un jugement sain et d'a­
voir refuse de subventionner 
cette pièce.

Je fus extrêmement éton­
née de constater à quel point 
était contestée la decision du 
Conseil. On criait à la censure. 
Encore heureux qu’on n’ait 
pas crié au « chef-d’oeuvre » 
méconnu...

Je me demande encore 
comment un Monsieur 
comme Jean-Louis Roux, que 
je considérais comme un ex­
cellent comédien et un 
homme de bon goût, ait pu se 
porter à la défense de « Les 
fées ont soif » avant même sa

production sur scène, alors 
qu après, il n’a pas osé répéter 
ses louanges et n’a même pas 
eu la décence de signer lui- 
méme la mise au point à la 
suite de l’intervention propice 
de l'Archevêque de Montréal, 
mais l'a fait faire par un porte- 
parole. Je me demande com­
ment il a eu l’audace de 
montrer cette « oeuvre », sur­
tout après avoir été averti sé­
rieusement par le Conseil des 
Arts après la production 
affreuse de « Ti-Jèsus bon­
jour ».

M. Houx défendait un prin­
cipe, disait-il. Principe de la 
censure? Ce principe ne fut 
pas, que je sache, mis en 
doute. Bien au contraire, le 
Conseil des Arts a laissé le 
TINM absolument libre de 
monter la pièce; il refusait de 
la subventionner, ce qui est 
tout à fait différent et parfai­
tement son droit... La preuve!

Par curiosité, j'ai assisté à 
une représentation de Les 
Fées ont soif. L'incroyable 
se produisit: le TNM. présen­
tait, avec quelques modifica­
tions seulement, le texte de 
Mme Boucher, son style dé­
cousu, ses scènes grossières, 
son langage ordurier.

Je notais pas encore au

bout de mes surprises: la 
pièce fut reçue favorablement 
par les journalistes et les criti­
ques. Ces derniers insistaient 
sur le thème de la pièce, mais 
omettaient d’en souligner les 
scènes d’une vulgarité surpre­
nante, le langage obscène, le 
ridiculisme de certaines va­
leurs, etc..; tout comme ces 
memes journalistes ont fait 
manchette de la démission de 
Mme Thérèse Lamarche 
comme membre du Conseil 
des Arts, en omettant, ou 
presque, de rapporter celle de 
Me Marcel Bélanger, prési­
dent du conseil d'administra­
tion du TNM...

Je n'ai moi-méme rien écrit 
sur la libération de la femme, 
mais je l’ai vécue. Je ne crois 
pas que des « pièces » comme 
celle de Mme Boucher appor­
tent quoi que ce soit aux fem­
mes, sauf la gène et la honte; 
et si Mme Boucher se croit un 
« auteur », le Québec doit pul­
luler d’écrivains!

Cette pièce m'aura au 
moins permis de revivre une 
expérience depuis longtemps 
oubliée: celle de rougir...

Andrée LIMOGES, 
avocate.

Montréal, le 5 décembre 1978

céder à une conscience collec­
tive, évalutive et libératrice.

Nous croyons que les hom­
mes au pouvoir peuvent en­
tendre ce langage. Nous ne 
signalerons pas le comble du 
ridicule que constitue pour le 
pouvoir social masculin, ce 
fait de choisir comme « victi­
me », un discours féminin des­
tiné à faire prendre cons­
cience, de l’exclusion millé­
naire de la femme de toutes 
les instances de pouvoir, 
qu’elles soient législatives ou 
religieuses.

Fernande SAINT-MARTIN
au nom du Regroupement des 
femmes de l’Université Laval

Québec, 11 décembre 1978.

■ Lettre ouverte au luge
Tout en protestant de la 

façon la plus vigoureuse 
contre le caractère discrimina­
toire, arbitraire et dangereux 
de l’interdiction par la Cour 
supérieure du Québec de la 
diffusion du texte imprimé de 
la pièce dramatique « Les 
Fées on soif » ae Denise 
Boucher, nous réclamons que 
des procédures soient prises 
pour l’annuler.

Si la vie démocratique d’une 
nation n’est concevable qu’à 
partir du libre mouvement des 
idées et des informations, sa 
vie intellectuelle et spirituelle 
sera impitoyablement étouf­
fée par toute mesure interdi­
sant la libre circulation des 
opinions et croyances diver­
ses. L’expérience québécoise

sous l'ère duplessiste est ma­
nifeste à cet égard.

Les recherches intellectuel­
les qui se font actuellement en 
psychologie, en histoire, en 
ethnographie, ou en toute 
autre science humaine, ne 
sauraient voir leurs résultats 
censurés et leur libre expres­
sion et circulation prohibées, 
parce qu'ils apparaîtraient 
« blasphématoires » à quelque 
groupe idéologique que ce 
soit.

Il est d’autant plus aberrant 
d’interdire par une censure 
gouvernementale, la libre cir­
culation d’oeuvres symboli­
ques, artistiques, comme la 
poésie, le theatre, le roman, 
etc. où la vie émotive pro­
fonde des peuples tente d’ac-

par Michel Nadeau
Ce n'est pas pécher par excès de zèle 

que de songer aujourd'hui à réviser les 
mécanismes de contrôle des sociétés 
d’Etat au Québec. Les révélations ré­
centes sur la gestion de Marine In­
dustries comportent des faits halluci­
nants et renversants.

Comment le président d’une des 
plus grandes entreprises québécoises 
peut-il disparaître tout à coup sans 
laisser de traces? On informe benoîte­
ment le public que le patron de Ma­
rine s’est envolé en 1976!

Ces aventures rocambolesques nous 
mènent quelque part entre Monaco et 
Panama où le numéro 1 de la Société 
générale de financement remet finale­
ment sa lettre de démission. Une so­
ciété de gestion avec un chiffre d’affai­
res d’un demi milliard a été laissée 
sans tète dirigeante durant plusieurs 
mois. Le drame est qu’avant de 
mettre le pyjama dans la valise, le p - 
d.g. de la firme soreloise s’est fait 
monter six bateaux pour $180 millions. 

■
La tradition veut qu’environ un an 

après la fin de l’exercice financier, le 
ministre responsable d’une société 
d’Etat dépose à l'Assemblée nationale 
le rapport de l’organisme. Au risque 
de déroger « aux prérogatives de TAs- 
semblée », les données ne peuvent 
être communiquées au public avant 
d’être remises aux députés

Imprimé en quatre couleurs, le do­
cument est d'une lecture agréable. 
Mais il est aussi complètement inutile. 
Les faits sont dépassés, les chiffres ont 
changé, les dirigeants ont été mutés ..

Perdu dans le flot quotidien de l’in­
formation gouvernementale qui abou-

II était une fée, la Fée Mi- 
niste, qui décida un matin 
qu'elle en avait soupé d'étre 
la fée du logis. Elle réunit 
dans son sous-sol fini, tapis 
mur d mur, ses amies Fée Pi­
tié, Fée Semblant, Fée Lemé- 
nage, Fée Larue et toutes dé­
couvrirent en même temps, 
au moment de la pause ca­
fé (e), qu’elles en avaient as­
sez d'étre des fées, ces « êtres 
imaginaires » qui n’en sont 
pas moins assotf. fées.

Fée Ministe adressa la pa­
role: « On a déjà brûlé les 
sorcières, autant se saborder 
avant qu'on en vienne d crier 
feu les fées. Comment conti­
nuer de croire en nous- 
mêmes maintenant que les 
enfants, dont nous comblions 
autrefois la soif de merveil­
leux, ne croient plus qu'en la

ï femme bionique? Par-dessus 
les moulins notre chapeau 
pointu. A la poubelle la ba­
guette magique, symbole 
phallique par excellence 
puisque d'une grenouille elle 
peut faire un prince et d'une

y-----------------------------------------

tit à la Tribune de la presse, le rapport 
n’offre plus d’intérêt. Tout au plus, les 
médias reproduisent les premières 
lignes du communiqué savamment 
tourné par une batterie de relationnis- 
tes.

D y a quelques jours, les journaux 
recevaient le rapport de la Société 
d'habitation pour l’année terminée le 31 
décembre 1977. Le record appartient 
cependant à TOPDQ qui, en 1976, 
publia son rapport avec un retard de 
18 mois.

Voilà comment le p.-d.-g. d’une so­
ciété d’Etat rend compte de son admi­
nistration « à l'actionnaire », c’est-à- 
dire au gouvernement. L’information 
s’arrête aux députés et fonctionnaires. 
Tant pis pour le bailleur de fonds, le 
public.

A l’occasion, la direction d’une so­
ciété d’État se présentera devant une 
commission parlementaire où les dé­
bats partisans relèguent souvent au se­
cond plan les vrais problèmes de 
l’entreprise.

S’il est bon prince, le chef d'une 
entreprise parapublique consentira à 
une ou deux entrevues en précisant 
bien que « certaines données ne sont 
pas disponibles pour l’instant ».

Pour savoir ce qui se passe dans ces 
pâturages, le journaliste doit s'adres­
ser aux partenaires privés auxquels 
ces sociétés d’Etat sont parfois asso­
ciées.

Pour connaître l'état des forages de 
Soquip à Drummondville, il est plus 
facile de téléphoner à Dome Petro­
leum à Calgary qu’à Québec ou 
Montréal. Et pour le simple Québé­
cois curieux d'en savoir plus long sur 
les opérations de Soquem à Saint- 
Honoré, la démarche est plus

citrouille un carrosse! » Dans 
un coin, Fée Carabosse rica­
na: « Que les grenouilles con­
tinuent de rouler citrouille! »

Parler donne soif et toutes 
ensemble elles composèrent 
une chanson d boire sur un air 
connu: « Pour boire il faut 
vendre ». Tapant du pied, 
s'accompagnant avec le dos 
de la cuiller, elles entonnè­
rent: Chapeau pointu, je l'ai 
tout bu, y m'en reste plus. 
Mêlant les fées, les faits, les 
fesses, elles concoctèrent une 
potion magique, la dernière, 
en guise de règlement de 
conte de fée!) en portant un 
toast: A la bonne vautre!

De leur sous-sol fini, les 
fées portèrent L’Annonce 
faite d Marie-toi-cas sur la 
place publiaue et depuis rien 
ne va plus. Les uns, nostalgi­
ques, regrettent le temps an­
cien (quand le pape avait 
l'dge de Roger Lemelin) où 
chacun avait une poire pour 
la so(f. Quand les femmes 
avaient des doigts de fée, Le-

complexe. Il lui faudra devenir action­
naire de Teck Corp. et, à l’assemblée 
annuelle de la compagnie à Vancou­
ver, il obtiendra toutes les informa­
tions qu'il désire sur la production de 
colombium au Saguenay.

Que ce soit Loto-Québec, la Société 
des alcools, Rexfor ou l’Hydro- 
Québec, les dirigeants ne sont pas te­
nus d’exposer et de motiver devant les 
six millions d’actionnaires les grandes 
décisions de la direction. Tout au plus 
dans le rapport annuel, on déplorera 
certaines erreurs des administrations 
antérieures...

■
Dans le secteur privé l’actionnaire 

reçoit, quelques semaines après la fin 
de l'année financière, le résultat des 
opérations. A l’assemblée annuelle, il 
peut critiquer certains choix, grogner 
contre le « management », se plaindre 
des dividendes trop faibles, réclamer 
des changements, etc. Après tout, 
c’est son argent!

Les résultats de cette forme de dé­
mocratie ne sont pas toujours pro­
bants. Mais au moins l'investisseur 
peut suivre, avec les rapports tri­
mestriels, l’évolution d’ensemble de 
sa compagnie.

Des conglomérats milliardaires 
comme Power, Argus ou Canadian Pa­
cific publient tous les trois mois leurs 
résultats, ce qu’aucune société d’Etat 
au Canada ne fait actuellement.

De plus les dirigeants expliquent de­
vant la presse financière une partie de 
la stratégie adoptée par le conseil 
d’administration.

Sans aller jusqu’aux rapports tri­
mestriels, il est difficile de voir quels 
motifs empêchent les dirigeants des 
sociétés d'Etat de faire de même.

melin faisait l’amour avec 
des gants. Depuis on a jeté le 
gant et quiconque fait un strip 
tease moral est sommé d’al­
ler se rhabiller. D'autres re­
vendiquent la liberté 
d’expression ou de pression, 
la liberté de culte et celle de 
l’inculte.

La polémique ne tarit pas, 
coulent d flot le ciel, le petit 
lait, le venin, l'eau bénite, 
l’encre mais les fées ont tou­
jours soif tandis que les ogres 
sont repus (de chair fraîche, 
mon enfant). La chanson d 
boire est vite devenue une 
chanson d déboires et les 
couplets s'allongent. Tout le 
monde balance et tout le 
monde danse. Changez votre 
partenaire. La chaîne des da­
mes avant de partir. Domino 
les dominées ont chaud. Il au­
rait pourtant fallu le prévoir 
— c'était pas sorcier — toute 
cette histoire abracadabrante 
n'était-elle pas prédestinée d 
Tautoda...fe(e)?

Rolande A. LACE RTE

___________________________

Dans cette veine; Sidbec a innové en 
tenant une conference de presse an­
nuelle. On peut ainsi se consoler en 
comprenant pourquoi il en coûte si 
cher pour apprendre à faire de l’acier! 

■
Divulguer des colonnes de chiffres 

ne peut tenir lieu de contrôles pour 
une société d’Etat. En plus de la sur­
veillance nécessaire au niveau « intra- 
gouvernemental », le public devrait 
etre en mesure de jauger de la compé­
tence des gestionnaires des entrepri­
ses parapubliques.

Dans le secteur privé, la loi du 
marché et les bénéfices permettent 
d’évaluer le rendement. La perfor­
mance d’une société d’Etat est diffi­
cile à mesurer car, souvent, une partie 
de sa mission est de nature « sociale ». 
L'ensemble des activités demeurent 
cependant d’ordre « commercial » et 
se comparent à celles d’entreprises 
privées ou d’organismes parapublics 
ailleurs en Amérique du Nord.

La tentation est grande de ca­
moufler l’incompétence ou l’ineffica­
cité derrière le mur du « social ». L’E­
tat doit financer de façon particulière 
cette fonction non rentable: prêts à 
taux réduits, subventions... Quant aux 
autres opérations, l’apport du gouver­
nement doit prendre la forme, dans le 
secteur manufacturier notamment, 
d’actions ou d’obligations dont le ren­
dement pourrait être comparé de 
façon assez précise.

Dans d’autres cas, il vaudrait mieux 
mesurer la qualité de gestion en utili­
sant le rapport entre les dépenses 
d’administration et le chiffre d’affai­
res. Vendre de l’alcool au Québec ou 
en Ontario est une opération compa­
rable. Il en est de même pour l’électri­
cité ou les loteries. Le ratio coûts/- 
ventes n'est qu’un des outils pouvant 
jauger de la valeur du « manage­
ment » de certaines sociétés d’Etat.

Cet exercice pourrait éloigner éven­
tuellement les simplications abusives 
qu’on entend sur l’inefficacité des 
entreprises parapubliques.

Beaucoup reste à faire pour net­
toyer les vitrines opaques ou embuées 
des sociétés d'Etat. Une information 
précise, rapide et la plus complète 
possible sera un premier pas en ce 
sens. Il faut aussi que les dirigeants de 
ces organismes se dotent d’étalons de 
mesure de leur performance.

Les sociétés fédérales comme Air 
Canada, le Canadien National ou Ca- 
nadair ont autant, sinon plus, de che­
min à parcourir vers la transparence. 
Les 23 millions d’actionnaires pour­
raient ainsi vérifier si les affaires vont 
aussi bien que l'affirment les commu­
niqués qui décollent du sommet de la 
Place Ville-Marie.

Cette information du public ne 
remplacera pas la surveillance requise 
du côté du gouvernement et de l’As­
semblée nationale. Elle incitera ce­
pendant les élus à montrer plus de vi­
gilance que par le passé, comme le ré­
vèle la triste affaire de Marine.

Les entreprises parapubliques ont 
besoin d’une marge suffisante d’auto­
nomie parce qu’elles oeuvrent dans 
des spheres souvent concurrentielles. 
Ceci n'élimine pas pour autant la né­
cessité de contrôle pour permettre « à 
l'actionnaire » d’être un peu mieux in­
formé de ce qu'on fait avec les $12 mil­
liards qu’il a investis dans ce domaine 
au Québec.

Et c'est un excellent moyen de sa­
voir si le patron est toujours là!

isniaii
Il était une fée.

■ Hommage à Jet
M. Jean-Marie Bussières est 

décédé le 8 novembre 1978.
Je m’attendais, comme plu­

sieurs personnes d’ailleurs, à 
lire un article sur sa carrière.

Organiste à l’église Saint- 
Sacrement de Quebec durant 
plus de 45 ans, il avait fait ses 
études classiques chez les 
Oblats à Ottawa. Personnage 
de grandes qualités, en plus 
d'être artiste, il était virtuose! 
On ne pourrait compter le 
nombre de ses concerts d’or­
gue.

Un jour il m’a dit: « Je ne

h Marie Bussières
joue pas pour l’argent; si je 
n'avais aucune rémunération, 
je jouerais quand même ». A 
l’âge de six ans, il s’était fabri­
que un petit orgue et il jouait. 
Musicien toute sa vie, il était 
né à Saint-Raymond de Port- 
neuf. Connu dans toute la pro­
vince de Québec, sa renom­
mée s’étendait à l’Europe.

Le Québec vient de perdre 
un artiste de premier choix. 
Nous l’entendrons jouer pro­
bablement pour la ou une des 
dernières fois le 2 mars 1979, 
radio C.B.V.-FM.

Il était estimé et aimé de 
tous et ce départ ne pourra 
s'effacer ni avec le temps ni 
avec la distance.

Artiste de grande valeur, il 
était estimé et honoré de tous.

Son souvenir demeurera à 
jamais.

A M. Jean-Marie Bussières, 
nos remerciements, notre 
hommage et notre respect 
ému.

Claire GOULET 

Québec, le 15 novembre 1978

M A la défense des Fées ont soif
La pièce de Denise Boucher 

suscite une grande contro­
verse dans le public. Des grou­
pes catholiques (les Jeunes 
Canadiens pour une civilisa­
tion chrétienne, le Conseil 
d’Etat des Chevaliers de Co­
lomb du Québec, l’Association 
des parents catholiques du 
Québec et les Cercles des fer­
mières du Québec) et des per­
sonnes accusent l’auteur, les 
comédiennes et le metteur en 
scène du crime de lèse- 
catholicité et de lèse-société. 
Ils ont obtenu de la Cour Su­
périeure une injonction inter­
disant la diffusion de l’oeuvre.

On fait à l’auteur, aux comé­
diennes et au TNM un procès 
d’intention digne de l’époque

où l’on mettait des oeuvres à 
l’index. Des répressions 
comme celle-ci mont nulle 
autre fonction que d’em­
pêcher la liberté d’expression. 
Ceux qui défendent les Fées 
ont soif et la liberté des fem­
mes à disposer d elles-mêmes 
sont nombreux et se rallient 
contre une nouvelle chasse 
aux sorcières. Car c’est bien 
de la liberté des femmes à dis­
poser d’elles-mëmes dont il 
est question dans la pièce.

Nous demandons la libre 
circulation des idées.

Nous demandons que le 
droit des femmes à la parole 
soit reconnu.

Nous demandons que ces­
sent toutes les manoeuvres vi­

sant à interdire la parole des 
femmes.

Nous demandons que le 
livre comportant le texte de la 
pièce ainsi qu’un dossier 
nomme « Evénement censu­
re » puisse circuler librement.

Nous demandons enfin que 
soient retirées les requêtes en 
Cour Supérieure contre le 
livre, la pièce, l’auteur, les co­
médiennes et le metteur en 
scène.

France THÉORET, Su­
zanne FAVREAU, Alice 
MARCOTTE, Christiane 
HOUDE, Andrée PARADIS, 
Louise VIGNOLA, Francine 
FORTIN et 43 autres signatai­
res.
Montréal, le 11 décembre.

■ Bravo Madame Cloutier !
Aujourd’hui, 12 décembre, 

je viens de lire la lettre de 
Mme E.D. Cloutier « aux ad­
miratrices des Fées » et cette 
lettre m’a enchanté; et que 
certains lecteurs se rassurent 
mon épouse a eu la même 
réaction: « Quelle lettre 
magnifique. »

Depuis quelques jours, j’es­
pérais qu’une femme réponde 
à tous les pâmés de cette 
pièce, à tous ceux qui font par­
tie de cette nouvelle secte: les 
« théàtristes » (avec jeu de 
mots!).

Oui, j’espérais qu’une 
femme libre et heureuse (cela 
aurait pu être la mienne) 
vienne apporter son contre­
poison à tous les pro-Fées. 
Madame Cloutier est une 
femme libre comme tant

■ Les femmes du
Le 11 décembre 1978 un té­

légramme a été envoyé au 
Conseil du statut de la femme, 
dont la teneur se lisait comme 
suit:

Nous les Fées, membres du 
Comité de la condition fémi­
nine du Parti québécois du 
comté de Louis-Hébert réu­
nies en assemblée le 7 dé­
cembre 1978, dénonçons avec 
véhémence le geste de cen­
sure porté à l’endroit de la dif­
fusion de l’oeuvre de Denise 
Boucher, les Fées ont soif;

d’autres; je ne dis pas libérée, 
car il faut avoir accepté 
l’esclavage pour avoir besoin 
d’étre libère. Heureuse aussi 
elle doit l’être beaucoup pour 
avoir eu le courage de crier ce 
bonheur au risque de la raille­
rie.

Certains considèrent leur si­
tuation comme un esclavage 
et d’autres, dans des situa­
tions qui semblent identiques 
y trouvent leur épanouisse­
ment. Les causes de malheur 
de l’ëtre humain sont plus à 
l’intérieur qu’à l’extérieur de 
lui-même.

Notre société d’abondance 
est ainsi faite qu elle a pondu 
uantité de Don Quichotte qui 
ans les MLF ou les Syndicats 

se pourfendent à faire croire à 
tous qu’ils sont archi-

PQ et les Fées
nous exprimons ainsi notre so­
lidarité à Denise Boucher et à 
l’équipe du Théâtre du 
Nouveau-Monde.

Reine BELANGER 
pour les 24 membres du 

Comité de la Condition Fémi­
nine

Comté de Louis-Hébert 
et
Michèle ÜUAY 

pour le Comité Régional de la 
Condition Féminine du 

Parti Québécois (16 comtés) 
Montréal, décembre 1978

malheureux, continuellement 
exploités, etc... et que leur de­
voir est de se révolter; il n’y a 
que les sans-coeur, parait-il, 
qui peuvent être heureux dans 
de pareilles conditions...

Madame Cloutier,* 
permettez-moi de vous félici­
ter d’avoir parlé au nom de 
ces milliers d’étre humains 
qui sont heureux de bâtir leur 
bonheur au lieu de fouler aux 
pieds leurs supposés oppres­
seurs.

Guy-Marie BRISEBOIS
Mont-Rolland, 
le 12 décembre 1978.
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Nous ne sommes 
pas des Québécois, 

déclarent 
les Montagnais

Aujourd’hui, nous nous rencontrons à 
votre instigation, et il semble qu’histori­
quement, il y a 277 ans qu officiellement 
les gouvernements de la Nouvelle-Krance 
et du Québec ne nous ont pas rencontrés.

Nous vous remercions donc de cette 
initiative d'essayer de renouer avec nous. 
Vous serez conscients, nous l’espérons, 
que depuis tout ce temps bien des événe­
ments se sont passés. Mais ils n’ont pas 
eu pour effet de nous faire mieux con- 
naitre et mieux comprendre par votre so­
ciété.

Bien entendu, nous savons que la pré­
sence des autochtones dans ce pays vous 
était connue. Par contre, depuis que 
votre premier représentant a pris posses­
sion de ces terres qui étaient nôtres et 
que vous considérez comme vôtres main­
tenant, vos gouvernements successifs ont 
été beaucoup plus préoccupés, semble-t- 
il, d'affirmer de plus en plus votre pré­
sence, votre développement et votre tech­
nologie propres, que de savoir ce que 
nous, originaires et possesseurs de cette 
région de la terre, nous sommes advenus 
et ce qu’ils nous en a coûté, à nous abori­
gènes pour que vous puissiez vous satis­
faire et implanter ce que vous appelez 
« votre civilisation ».

Nous ferons donc un bref retour en ar­
rière et nous vous déclarons ce qui suit: 
notre peuple était possesseur de ce pays, 
bien avant vous, certains de vos anthropo­
logues affirment depuis 25,000 ans, 
d'autres disent depuis 12,000 ans; nous ne 
soulèverons donc pas de polémiques pour 
quelques milliers d’années.

Que l’incursion des blancs ici remonte 
aux Vikings, aux Celtes ou aux Basques

ne sera pas non plus sujet à discussion de 
notre part; ni même d’établir qui a dé­
couvert réellement l'Amerique.

Ce que nous savons, c’est que si Jac­
ques Cartier a officialisé, d’après vous, la 
prise de possession de ces terres, au nom 
du roi de France, il y a de cela 444 ans, et 
si nous pouvons considérer, nous autres 
Indiens, qu’historiquement com­
mençaient la nos malheurs, ceux-ci de­
vaient se confirmer encore davantage à 
partir du siècle présent.

En effez, si nos ancêtres ont accueilli 
vos premiers explorateurs avec sym­
pathie et que votre capitale porte un nom 
déformé de notre langue, qui signifie 
« accoste », il est notoire que les pre­
miers de votre race à vivre ici ont été 
obliges, avec notre aide, d’adopter certai­
nes de nos habitudes, pour pouvoir sur­
vivre dans une nature et un climat, qui 
n’étaient pas Jes leurs.

Au debut, l'equilibre était possible car 
vous n’étiez pas très nombreux et le déve­
loppement de vos villes et de vos villages 
ne nous dérangeait encore pas trop. Vous

trouviez également votre profit comme 
nous trouvions parfois le nôtre dans car- 
taines pratiques de trocs, même si votre 
sens de ( exploitation était déjà assez dé­
veloppé pour nous échanger des objets 
qui n'avaient pas grande valeur chez 
vous, contre des richesses qui en avaient 
beaucoup plus. Mais en raison de notre 
méconnaissance de vos valeurs, vous pou­
viez déjà abuser de notre naïveté.

Au début, la Côte nord, les forêts 
de l’intérieur, les rivières et les lacs 
semblaient sans limite, chacun vivait de 
la maniéré qui lui était propre et il y avait 
de la place pour tout le monde. Far la 
suite, vous êtes devenus plus exigeants et 
il vous a fallu vous étendre et exploiter 
plus loin les territoires. Les rapports ont 
commence à etre de plus en plus défavo­
rables pour nous, les Indiens.

Les regions où nous pouvions continuer 
de vivre à notre manière et où la civilisa­
tion blanche n’ètait que de petits villages 
de pécheurs, de colons ou de coureurs de 
bois, nous permettaient de vivre encore 
dans une certaine harmonie avec

l’homme blanc, car comme nous il vivait 
près de la nature et son mode de vie n’é­
tait pas tellement éloigné du nôtre.

Mais vous avez décidé d'exploiter en­
core davantage et d’implanter de plus en 

lus votre technologie, vos principes, vos 
abitudes, vos règlements et vos lois, par­

tout où vous pouviez vous rendre, pour 
prendre toujours davantage ce qui nous 
appartenait, sans vous préoccuper de nos 
habitudes, de nos coutumes et de notre 
mode de vie qui étaient les nôtres, bien 
des millénaires avant que vous arriviez.

Au nom de votre « civilisation » et de 
vos appétits de profit, vous avez, sans 
vous soucier de quoi que ce soit, exploité 
nos forets, nos lacs et nos rivières. Vous ' 
avez érigé des barrages, implanté des 
compagnies minières et forestières, 
construit des chemins de fer et des lignes 
électriques, aux endroits même d'où nous 
tirions notre subsistance.

Vous avez pollue, détruit, massacré les 
territoires où nous vivions en bonne har­
monie avec la nature. Et non satisfaits de 
tout cela, vous y avez meme étendu vos 
lois et vos règlements, uniquement pour 
protéger ce qui vous avantageait, et nous 
retirer le peu qui nous restait encore de 
vie ancestrale.

Vous avez meme été jusqu'à renverser 
les roles, à votre seul avantage, pour sa­
tisfaire vos propres gouts touristiques, ou 
de loisirs, par des lois à votre manière. 
Vous avez décidé que le bon était le 
blanc, qui chassait suivant ses principes 
de valorisation pour contenter ses ins­
tincts d'agressivité, de prétentieux chas­
seur de trophées, et que le méchant était 
l’Indien qui se sentait complètement 
étranger à cette façon de voir. Car pour 
lui, suivant ses habitudes propres, c'était 
de subsister par la nature et de nourrir sa 
famille qui pouvait seulement l’intéres­
ser.

Depuis que vous avez décidé de tout

llMWMHia
Le premier ministre du Québec, 
M. René Lévesque lors de la ren­
contre entre les représentants des 
Amérindiens et ceux de son gouver­
nement, a présidé le 14 décembre 
une séance plénière de travail sur le 
dossier politique et économique. Le 
Conseil Attimatek-Montagnais y a fait 
cette déclaration d’ouverture

cela, avez-vous demandé à l’Indien ce 
qu’il en pensait? Quand, avant de 
construire un barrage qui inonderait le 
territoire de ses ancêtres et sur lequel il 
allait chasser, avez-vous demande à un 
seul Indien, si cela le dérangeait? Quand 
vous accordiez à des grosses compagnies 
multinationales des privilèges d'exploita­
tion sans limite, qui pouvaient meme 
nous empêcher d'assumer notre survie, 
avez-vous demandé aux Indiens qui vi­
vaient là si cela ne pouvait pas leur appor­
ter peine et destruction? Quand vous- 
memes Québécois français, en tant que 
minorité au Canada vous vous insurgiez, 
de plus en plus, contre les brimades et les 
entraves que vous considérez avoir subies 
de la part des anglophones, sur le plan de 
votre culture et de votre autonomie, avez- 
vous vous-memes respecté, ou etes-vous 
prêts à respecter, celles de l’Indien?

Nous pouvons, en tous les cas vous inci­
ter à réfléchir à tous ces faits et à 
comprendre ce que nous ressentons vis à 
vis de vous. Acceptez que nous puissions 
vous déclarez que si de votre côte, en tant 
que Québécois, vous ne vous considérez 
pas comme les memes Canadiens que les 
anglophones, vous pouvez egalement con­

sidérer que nous, les Attikameks et les 
Montagnais, nous ne nous considérons 
pas comme des Québécois.

Si vous luttez présentement pour faire 
respecter votre culture, votre façon d’être 
et votre autonomie vis à vis de ceux qui 
avaient pris le dessus sur vous, et pour 
pouvoir décider de ce que vous voulez 
etre, comme vous l'entendez, de notre 
coté nous entendons également vouloir 
bénéficier de nos droits fondamentaux, 
comme nous en déciderons. Ces droits, 
nous affirmons le., avoir et n avuiis pas à 
les prouver d’après vos critères.

Nous n'avons pas non plus l’intention 
de vous donner l’occasion d eteindre ces 
droits en les achetant; car si vous avez 
très récemment porté un certain intérêt à 
un groupe d'aborigènes plus septentrio­
nal, pour satisfaire une fois de plus votre 
technologie, nous n’avons pas l’intention 
de nous prêter au genre d’entente que 
vous avez signé avec eux, mais bien d'ob­
tenir une reconnaissance de nos droits 
territoriaux. Ne nous reconnaissant pas 
comme Québécois ordinaires, il nous con­
vient d'etre différents de vous. Nous n'a­
vons pas non plus l’intention de voir nos 
droits subordonnés à l’indépendance 
que vous souhaitez obtenir vis à vis du 
reste du Canada, mais nous entendons bé­
néficier de notre autonomie propre et de 
la façon dont nous déciderons d’organiser 
notre avenir collectif.

Nous terminerons cette déclaration, 
monsieur le premier ministre, mesda­
mes, messieurs les ministres et représen­
tants du gouvernement du Québec, en 
vous laissant réfléchir sur un dicton sym­
bolique, très cher au coeur des Amérin­
diens. qui dit:

K Tant que le soleil brillera,
Tant que les eaux des rivières 

couleront,
Tant que les herbes pousseront,
Il y aura toujours des Indiens ».

Les «nations indiennes», souveraines depuis toujours
par
Robert Vachon
L'auteur est directeur du Centre 
interculturel Monchanin.

Une « rencontre historique » à Québec 
entre le gouvernement québécois et les 
Amérindiens! Mais comment se fait-il 

ue le gouvernement a invité les conseils 
e bandes et les associations indiennes 

mais non les « nations indiennes » et leur 
vrais chefs, à savoir les « Anciens? » Tout 
comme le gouvernement fédéral, le Qué­
bec refuse de reconnaître les Nations in­
diennes comme nations souveraines. La 
souveraineté-association qu’il veut pour 
lui-meme, il la refuse aux autochtones en 
là diluant, en la mettant entre guillemets. 
En ce qui a trait à la souveraineté natio­
nale des autochtones, sa politique n’a pas 
changé d'un iota de celle de la politique 
fédérale; en effet, les autochtones chan­
geront de maître et de tuteur, c’est tout. 
Car ils demeureront des citoyens, privilé­
giés certes, mais des citoyens d’un Etat 
occidental. Que cet Etat soit canadien ou

québécois, on refuse toujours de recon­
naître aux autochtones leur statut immé­
morial de nations souveraines. Pourquoi?

On peut certes imputer les raisons à 
une mauvaise volonté de la part d’occi­
dentaux rapaces d’argent et de pouvoir. 
Mais cela est peut-être dù aussi à une 
crainte mal formulée, basée sur une in­
compréhension séculaire des revendica­
tions et des positions autochtones, soit à 
l'égard de la terre, soit à l’égard de ce que 
nous appelons en Occident « le pouvoir 
politique ». Malentendu tragique, basé 
sur une méconnaissance de la philosophie 
économique, juridique et politique au­
tochtone.

Quand on entend les autochtones parler 
de leurs droits territoriaux, on croit tout 
de suite qu’ils veulent se rè-approprier, 
en partie ou en totalité, les terres qu’on 
leur a volées depuis les débuts de la colo­
nie, en avoir la propriété privée ou collec­
tive et en exclure les blancs. L’on voit 
alors le « domaine territorial » du Quebec 
se rétrécir de plus en plus. Et c’est la pa­
nique!

D’autres insistent et croient se donner 
bonne conscience en luttant pour l’exten­
sion de la propriété privée ou collective, à 
tous. Ils cherchent un aménagement où la 
propriété serait mieux partagée. « En

toute justice, on doit leur rendre au 
moins une partie de ce qui leur appar­
tient », disent-ils.

Mais, c’est justement ce qu’on n’a pas 
encore compris; pour l autochtone tradi­
tionnel, la terre ne lui appartient pas et 
ne peut appartenir à personne, pas plus 
que l'air qui nous entoure. Elle ne saurait 
donc être achetée, vendue, cédée à qui 
que ce soit, individu corporation ou na­
tion. Elle ne saurait être l’objet d’un 
contrat de propriété.

Quand les autochtones réclament leurs 
droits territoriaux, ils ne cherchent pas à 
reprendre la propriété d'une partie ou de 
la totalité du Québec, et d'en exclure les 
blancs, mais qu’on leur reconnaisse le 
droit et plus précisément la responsabi­
lité d'utiliser cette terre en Tharmonisant 
à tout ce qui y existe. Ils ne se sentent pas 
la mission sacrée de la dominer et de la 
cultiver comme si elle était inclute,
« sauvage » (c.a.d. ennemie) mais de la dé­
couvrir comme plénitude qui comble tous 
les désirs.

Ils ne demandent pas aux blancs de leur 
céder la terre, de s’en déposséder, mais 
d'apprendre une nouvelle relation écono­
mique et juridique à son égard, celle non 
pas de l'appropriation individuelle et col­
lective, mais de l’utilisation communau­
taire, au sens d’une responsabilité de pro-

«C’est presque une autre
par
Rémi Savard
Anthropologue, professeur agrégé à 
l’Université de Montréal, l’auteur est 
attentif depuis plusieurs années 
aux revendications et au destin poli­
tique des Amérindiens. Il a publié en 
1977 aux Éditions de l’Hexagone 
«Le rire pré-colombien dans le Qué­
bec d’aujourd’hui».

« C’est presque une autre humilia­
tion... » C’est en ces'termes que le chef 
du Conseil des Montagnais de Pointe 
Bleue résumait les impressions de ses 
collègues après la rencontre du Château 
Frontenac les 14 et 15 décembre. Les na­
tions indiennes, est-il besoin de le rappe­
ler, ont une très longue expérience de ce 
genre de dialogue avec des hommes po­
litiques euro-canadiens. C’est avec mé­
fiance et curiosité qu elles avaient ac­
cepté l'invitation du premier ministre Lé­
vesque, avec aussi un espoir relatif que 
cet-étrange gouvernement, dont leur ac­

tuel tuteur fédéral leur disait tant de mal, 
saurait peut-être se montrer plus sensible 
que tout autre à leurs aspirations nationa­
les. Avec beaucoup de dignité et d’à pro­
pos, leurs représentants ont remercié leur 
hôte, et laissé entendre que cette pre­
mière rencontre devrait permettre d’é­
tablir clairement les bases de confiance 
réciproque, sans lesquelles aucune négo­
ciation ne pouvait être envisagée. Ils ont 
parlé avec précision et unanimité.

Pour sa part, le gouvernement québé­
cois allait, en quelque sorte, à un bal des 
débutantes! Le moins qu'on puisse 
dire, c'est que le jùpon dépassait... Une 
brochette imposante de ministres au teint 
rosé, tous aussi gras que bien vêtus, sont 
venus donner aux Indiens interloqués et 
aux observateurs consternés le pénible 
spectacle d’une improvisation aussi 
incroyable que ratée. Les précisions de­
mandées ne sont pas venues. Chacun dans 
son style propre, les porte-parole du gou­
vernement ont peu à peu démontré, au- 
delà des précautions oratoires, le peu 
d’intérêt qu’ils avaient jusqu’alors ac­
cordé à cet important dossier, et le 
mépris aussi profond que mal dissimulé 
qu'ils entretiennent envers ces peuples 
autochtones.

Les représentants de ces derniers, qui 
ont une longue habitude des langues 
fourchues, ne s’y sont pas trompés. Ils ont 
vite compris qu'on se moquait littérale­
ment d eux, et que tout ce qui intéres­
sait ces beaux messieurs était de marquer 
des points sur leur dos contre 1£ fédéral. 
Il serait trop long, et assez douloureux, de 
rapporter ici les propos des ministériels; 
disons qu'ils évoquaient au mieux les in­
vitations au bon ententisme si souvent 
servies aux Québécois, au pire les réac­
tions des gouvernements blancs d’Afrique 
du Sud. Mentionnons simplement que les 
Indiens ont appris avec stupéfaction, du 
premier ministre et du vice-premier- 
ministre de ce gouvernement souverai­
niste, que le fédéral leur avait déjà ac­
cordé une très large autonomie et un re­
marquable pouvoir de décision à l’inté­
rieur de leurs réserves, et donc que leur 
nouveau tuteur n’avait pas l’intention 
d'etre en reste sur ce plan!

A ces peuples différents, qui espéraient 
rencontrer des alliés dans leur quête de 
souveraineté politique, M. Landry n’a 
rien trouvé de mieux à proposer que le 
truc des petites et moyennes 
entreprises, et l’ineffable citoyen Bé- 
rubé est venu chanter les mérites des

Un Dieu violeur
par Gérard Rochais
L’auteur de cette libre opinion est 
docteur en théologie.

■
Nous étions fort abusés, nous chrétiens, 

qui croyions que la pièce « Les fées ont 
soif » n’etait une'atteinte ni à la Vierge 
Marie, ni à l’Esprit Saint, quoique le lan­
gage parfois équivoque, parfois grossier, 
ait pu choquer certains d’entre nous. 
Détrompons-nous donc, l’autorité a parlé, 
il faut l'écouter. Car après tant de débats, 
de lettres et d'insultes, elle s’est pronon­
cée, n’en doutons pas, en toute connais­
sance de cause, « pour clarifier quelques 
points, et permettre une saisie plus lucide 
des questions souvelées ». Voici la lu­
mière, laisson-nous donc éclairer!

L'injure supreme se trouve dans la 
scène où selon le censeur « cette pièce a 
fait consommer le viol de la femme par 
Dieu lui-méme, plus précisément par 
l'Esprit Saint, représenté dans la symbo­
lique chrétienne par un oiseau, une co­
lombe Le geste ne peut porter à 
méprisé; il est inscrit dans le texte même 
de la pièce: « au moment du viol, sur Ma­
deleine s'étend comme un gros oiseau. 
Important pour la symbolique chré­
tienne. Par cette symbolique, dont le sens 
ne devrait échapper a personne, on a

donc associé Celui qui est, pour tout 
croyant, l’Etre le plus sacré, à ce qui est, 
pour tous les hommes, le geste le plus vil 
et le plus ignoble. »

Il y aurait certes matière à scandale si 
tel était «' le sens de cette symbolique ». 
L'Esprit Saint est représenté dans le 
christianisme par une colombe; fort bien, 
mais dans la pièce le violeur est un gros 
rapace noir, aux longues serres. Où est le 
rapport avec la blanche colombe et le 
Saint Esprit? Il faut avoir l'esprit symbo­
lique fort émoussé et fort perverti pour 
faire un tel rapprochement. Mais direz- 
vous, c’est écrit, vous ne pouvez nier l’in­
tention de l'auteur. Oh non! Et c’est 
pourquoi force est de reconnaître que le 
rapace noir est bien un symbole représen­
tant Dieu, non pas l’Esprit Saint ou le 
Dieu d'amour, mais celui au nom duquel 
a agi un pouvoir ecclésiastique male, im­
posant aux femmes des charges que lui- 
meme ne voulait pas soulever du bout du 
doigt. Car au tribunal du monde, Dieu est 
juge dans les actes de ceux qui se récla­
ment de lui, et surtout de ceux qui recla­
ment leur autorité de lui. Que par cette 
symbolique, cette « hypocrisie de Dieu » 
soit denoncee. c'est grand bien! Car il y a 
eu dans 1 histoire de l'Eglise, meme ré­
cente, des esprits violeurs et rapaces qui, 
inconsciemment, au nom d’une certaine

religion et d’un pouvoir qu’ils détenaient 
d’elle, ont privé des femmes du droit 
d'ètre elles-mêmes. Quand un tel 
reproche nous est jeté à la face, ayons au 
moins, comme chrétiens, l’humilité de 
l’accepter, et si pour cela on nous frappe 
sur la joue droite, tendons encore la joue 
gauche! Ce n’est pas là « être feuille 
morte que l’on pourrait piétiner allègre­
ment ou qu'un vent nihiliste pourrait em­
porter nïmporte où. » C’est seulement 
etre vrai, comme homme ou femme, 
chrétien ou chrétienne.

Qu'il y ait dans cette pièce une injure à 
la personne meme de la Vierge Marie 
reste, à mon avis, à prouver. Mais qu’il y 
ait une attaque du mythe dont on s’est 
servi pour réprimer les droits de la 
femme est chose certaine. Il n’y aurait 
pas, selon notre auteur, de lien entre le 
mythe de la Vierge répandu et prôné par 
les clercs et l’exploitation passée des fem­
mes, puisque l’attitude de la société à l'é­
gard des femmes fut pratiquement la 
meme, avec des variantes, dans toutes les 
civilisations du monde. « Malgré des er­
reurs et des tâtonnements, l’action de 
l'Eglise a favorisé de multiples manières, 
tout au long de l’histoire, la libération et 
le respect de la femme. » L’argument est 
spécieux. Car si la civilisation chrétienne 
ne fut pas pire que les autres à l’egard de 
la femme, on ne dit pas qu elle fut meil­
leure. Et si elle ne fut pas meilleure, com­
ment mesurera-t-on l’influence de l’Egli­
se? Par comparaison avec les civilisations 
passées? Il faut alors reconnaître que la 
femme est traitée chez Epictète et dans le 
stoïcisme classique mieux qu'elle ne l'a 
jamais été dans toute rhistoire de

léger tout ce qui y vit (custodianship) 
pour les générations futures.

Il serait plus exact de dire qu’ils ne 
reclament aucun droit, pas meme abori­
gène, sur elle, mais réaffirment leur res­
ponsabilité et celle de tous de la protéger 
dans la gratitude et l'action de grâces. 
Le mot « droit » n’existe • même pas 
dans les langues autochtones. Par 
exemple « droits de propriété sur la ter­
re » est intraduisible en inuttitut.

Ils nous invitent donc à sortir de notre 
utopie foncière, de nous départir non pas 
du Québec mais de notre individualisme 
privé, corporatif, national. Il ne s’agit 
pas, notons-le encore, d étendre la 
propriété à tous, mais bien plutôt de nous 
libérer de notre sous-développement de 
« propriétaires » pour embrasser une phi­
losophie économique et juridique radica­
lement nouvelle. Il ne s’agit pas d’un 
communisme d’état qui n’est au fond 
qu’une autre forme d’impérialisme, mais 
d’un communisme de tout le peuple, à 
condition qu’il s’agisse de tous les êtres 
qui le constituent et pas seulement du 
« prolétariat » ou des « êtres humains ».

Quand l’autochtone revendique l’auto­
détermination politique ou la souverai­
neté politique, l’occidental croit immé­
diatement qu’il cherche le « pouvoir poli­
tique » (au sens occidental). Or les no­

tions occidentales de souveraineté et de 
pouvoir politique sont étrangères à la" 
mentalité autochtone traditionnelle; non 
seulement n’acceptent-ils pas qu'un élé­
ment du cercle vital se réserve un do­
maine exclusif et domine l’autre, mais ce 
n’est meme pas l’homme ou le peuple qui 
est maître de sa destinée. C’est le mystère 
de la nature et le Créateur auquel il a à 
s'harmoniser

Si l'on parle en termes de démocratie, 
disons que c’est une démocratie de type 
global où l'homme n'a pas de position do­
minante sur le reste de la création. Le 
peuple c’est tout ce qui existe: animaux, 
roches, univers. Il ne suffit donc pas d’un 
consensus entre hommes. Il faut etre çn 
harmonie avec tout le cosmos: un consen­
sus cosmique. Il ne peut donc être ques­
tion de majorité-minorité, mais seule­
ment de consensus.

Conséquemment, un peuple (ou nation) 
qui croit avoir un pouvoir exclusif ou en­
core un pouvoir sur un autre peuple (ou 
nation) est un peuple qui n’est pas en har­
monie avec sa nature vraie qui est globale 
et cosmique. C’est un faux pouvoir. Le 
vrai pouvoir consiste à n’en pas avoir sur 
quiconque, et sur quoi que ce soit. Quand 
1 autochtone parle de pouvoir, il se peut 
très bien que ce soit aussi de ce pouvoir 
sans pouvoir dont il parle, pouvoir qu’il

n’arrive pas à exercer à cause du faux 
pouvoir et de l'incompréhension occiden­
tale.

11 est sans doute dangereux, au nom du 
respect de leur culture, de ne pas leur re­
connaître de pouvoir politique ou de reje­
ter leur droit d'y accéder. Mais il est tout 
aussi dangereux de leur imposer notre 
propre culture politique et d'évacuer leur 
propre philosophie et praxis politiques au 
nom d un pouvoir politique qu'ils ne 
cherchent pas, car il est pour eux un faux 
pouvoir.

Pour maintenir l'ordre social, J autoch­
tone ne procède pas par acte législatif, 
decision judiciaire, coercition et sanction 
physique, mais par référence à la commu­
nauté cosmique, à la communauté hu­
maine, à la coutume et à la persuasion du 
groupe. Le processus judiciaire lui-méme 
est conçu plus en fonction du rétablisse­
ment de l’ordre naturel que du châtiment 
eventuel du coupable. Ce n’est pas un ju­
gement formalisé avec tribunal, juge­
ment effectif, condamnation, mais un ju­
gement non formalisé de l’opinion publi­
que.

On comprend dès lors que le caractère 
le plus remarquable du chef indien tradi­
tionnel consiste dans son manque à peu 
prés complet d ’autorité, entendue au sens 
de « contrôle sur des sujets », de relation 
« commandement-obéissance », de dèci-

humiliation...»
deux objectifs de la célèbre Entente de la 
Baie James: transformer des droits diffus 
en droits beaucoup plus clairs et mettre 
sur pieds des institutions semblables à 
celles qui sont en place dans l'ensemble 
du Québec! On a injustement reproché au 
vice-premier ministre d'avoir finalement 
gâté la sauce; pourtant, poussé au pied du 
mur, il n’a fait que dire clairement ce que 
d’autres, notamment le premier ministre, 
avaient tenté d’occulter: hors des réser­
ves, vous êtes des Québécois comme les 
autres et ne vous prenez surtout pas pour 
d’autres! C’est pourtant ce même 
Jacques-Yvan Morin qui, jouant les Gé­
néral de Gaulle au balcon de la fran­
cophonie, déclarait ce qui suit aux délé­
gués à la 4ème conférence des commu­
nautés de langue française réunis à Qué­
bec en mars dernier.

“De ce qu’il advient à des petites et 
moyennes nations, des conditions d’exis­
tences qui leur sont faites, des contraintes 
dont elles sont l’objet de la part de 
peuples plus puissants, des efforts qu el­
les déploient pour s’en dégager, des péri­
péties de cette lutte et de ses perpétuels 
recommencements, il y a une lecture de 
caractère prophétique à faire”.

' Et il ajoutait: “Le natonalisme, en ef-

l’Eglise. Pour quatre femmes admirables 
que Ton cite en exemple, et dont deux au 
moins ont eu maille à partir avec l’auto­
rité ecclésiastique, combien ont souffert 
de l’influence de l'Eglise? Une étude his­
torique débattant de ce point serait certes 
intéressante. Mais quand l’auteur de la 
pièce nous crie son indignation et sa ré­
volte, ayons au moins la décence de l'é­
couter, ne serait-ce que pour montrer que 
toute etude sur l’attitude passée ou pré­
senté de l'Eglise envers la femme ne sera 
pas qu auto-défense.

Il est déprimant, remarque l’auteur, de 
constater que certains croyants et meme 
quelques agents de pastorales — il aurait 
pu ajouter: même des théologiens et des 
théologiennes, d’après la pétition parue 
dans LE DEVOIR du 9 décembre — affir­
ment n’avoir rien vu de répréhensible 
dans la pièce ou même avoir trouvé la 
pièce extraordinaire. Qu’il soit assuré 
qu'il est déprimant aussi pour d’autres 
chrétiens de voir un archevêque et son vi­
caire général se transformer en mauvais 
critiques de théâtre, se prononcer sur des 
oui-dire ou après avoir lu mais manifeste­
ment pas vu la pièce, et en donner une in­
terprétation subjective, et en partie erro­
née. Cette sorte de dogmatisme et d'auto­
ritarisme n'est certes pas un espoir pour 
les femmes et pour le monde. Car s’il y a 
dans cette pièce des réflexions qui peu­
vent choquer certains chrétiens, il y est 
aussi un cri. une accusation de l'Eglise 
passée, et une interpellation pour l'Eglise 
présenté qui, je Tespére, traversera le bé­
ton des murs de Teveche. pour atteindre 
l'oreille et le coeur de ceux qui y habi­
tent.

fet, est le contraire absolu du droit de dis­
poser des autres...”

Les Indiens sont donc repartis déçus, 
vexés, humiliés. Le peuple du Québec 
sort diminué de cette aventure. Les natio­
nalistes québécois doivent réaliser que 
notre gouvernement, en ce, domaine, 
s'obstine à faire le jeu des forces fédéra­
listes. Celles-ci ne peuvent que se 
montrer très satisfaites de la tournure des 
événements. Par son ignorance ou son 
mépris, le gouvernement actuel prépare 
aux Québécois des éclaboussures certai­
nes qu’il aurait été facile d’éviter. Ce se­
rait une erreur lourde de conséquences, 
dont la majorité francophone aurait elle- 
même à payer la plus grande part du prix, 
de faire aux Indiens le coup du multicul­
turalisme que nous refusons quand le fé­
déral entend nous l’appliquer.

Les Québécois francophones devraient 
etre particulièrement bien placés pour sa­
voir que le développement d une identité 
nationale ne passe précisément pas par 
l’extinction définitive de toute souverai­
neté politique et. qu’en Tabsence de cette 
dernière, une législation dite culturelle 
serait tout aussi suspecte et inefficace 
que nocive et coûteuse. Au lieu d’aller 
chercher la légion d’honneur à Paris ou 
de se déguiser en ministre de la 3ème Ré­
publique pour courir faire le beau devant 
les financiers américains, notre premier 
ministre serait avisé de prendre rapide­
ment conscience qu’un peuple normal 
et civilisé, comme il aime souvent à le 
repéter, fait la preuve de sa bonne foi par 
la qualité des relations qu’-il entretient 
avec ses voisins. C’est sur ce dossier que 
la communauté internationale s’apprête, 
et beaucoup plus tôt qu on le croit, a nous 
interroger Aurons-nous Tinconsequence 
et le ridicule de lui repondre, en bons co­
loniaux, qu’il s agit-là de problèmes inté­
rieurs dont les autres nations n'ont pas a 
se meler? Le point de mire de jadis 
serait-il en train de s'embrouiller?

sion, de jugement qui tranche, d’imposi­
tion de Tordre du moyen de la législation 
de l'acte judiciaire, de la sanction, de la 
punition.

C’est une chefferie sans autorité, un 
pouvoir impuissant. Le chef n’est pas un 
commandant; c’est plutôt la société elle- 
même qui exerce comme telle son auto­
rité sur le chef. Il est plutôt un faiseur de 
paix, un arbitre, celui qui symbolise et 
oriente vers la grande paix cosmique.

L occidental devra apprendre à conce­
voir Cautoritè sans le pouvoir, ou encore 
le pouvoir de la pipe sacrée, s’il veut 
comprendre ce qu’est le « Red Power ».

L'autochtone, quand il parle aux occi­
dentaux, est oblige d’avoir recours à un 
langage occidental pour se faire en­
tendre: nation, droits territoriaux, auto­
détermination politique, législation, jus­
tice. territoire, propriété, pouvoir politi­
que, etc... Mais il les entend peut-être 
dans un sens radicalement différent.

Pour comprendre l’autochtone, lors­
qu'il utilise ces mots, il nous faut faire 
Teffort, sinon d 'apprendre et de parler sa 
langue propre, du moins d’entrer dans 
son monde intérieur et d’essayer de cap­
ter un peu de la vision qui parfois se 
cache derrière les mots occidentaux qui 
lui sont étrangers, et de laisser ces mots 
« évoluer » pour signifier aussi une réa­
lité différente de celle que l’occidental 
croit déjà connaître.

Alors que l’autochtone utilise le lan­
gage occidental pour exprimer sa vision 
du monde, comment se fait-il que l’occi­
dental n'utilise presque jamais le langage 
autochtone pour se faire comprendre des 
autochtones? Pourquoi est-il si lent à ren- 
conter les anciens qui sont les vrais chefs 
de ces nations? et sur leur propre terrain? 
C’est dire que nous sommes encore loin 
d une rencontre historique entre nation 
québécoise (ou canadienne et nations au- 

* tochtones.
Soyons donc sans crainte! Enlevons les 

guillemets et reconnaissons pleinement 
les nations autochtones comme politique­
ment souveraines. Cela ne pourra que 
nous aider a sortir de notre propre sous- 
developpement économique et politique 
et a recouvrer notre humanité depuis 
longtemps perdue.
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A midi, aujourd'hui

Outaouais, Montréal: ensoleillé 
suivi d’un ennuaeement en fin de jour­
née. Vents modérés. Maximum -9 
Aperçu pour jeudi: neige intermit­
tente

■

Abitibi-Témiscamingue, Pontiac- 
Gatineau, Rivière du Lièvre: enso­
leillé suivi d'un ennuagement en fin de 
journée. Maximum -11. Aperçu pour 
jeudi: neige intermittente.

■
Réservoirs Cabonga, Gouin: enso­

leillé avec passages nuageux. Vents 
modérés. Maximum -12. Aperçu pour 
jeudi: nuageux.

■

Laurentides, Mauricie: ensoleillé 
avec passages nuageux. Vents modé­
rés. Maximum -12. Aperçu pour jeu­
di: neige intermittente.

mum -9. Aperçu pour jeudi , neige in­
termittente.

■
Lac-Saint-Jean, Parc des Laurenti­

des, Saguenay, Rivière-du-Loup, La 
Malbaie: nuageux avec éclaircies et 
averses de neige en matinée. Dégage­
ment en après-midi. Vents modères. 
Maximum -12. Aperçu pour jeudi: 
ennuagement suivi de neige.

■
Baie-Comeau, Sept-Iles: ciel va­

riable avec queloues flocons de neige. 
Dégagement en fin de journée. Vents 
modérés. Maximum -12. Aperçu pour 
jeudi: ennuagement.

■
Rimouski-Matapédia, Ste-Anne-des- 

Monts, Parc de la Gaspésie: ciel va­
riable avec Quelques averses de neige. 
Vents modérés. Maximum -10. 
Aperçu pour jeudi: nuageux.

Trois-Riviè. js, Drummondville, 
Québec, régions montagneuses de 
l'Estrie-Beauce: ensoleille suivi d'un 
ennuagement en fin de journée. Maxi-

Gaspé, Basse-Côte-Nord, Anticosti: 
ciel variable avec averses de neige 
Vents modérés. Maximum -10 
Aperçu pour jeudi: passages nuageux.

V.

♦ La Régie
organisme quasi-judiciaire, exercera deux 
fonctions principales. Ainsi il aura à déci­
der des litiges en matière de bail résiden­
tiel. Cela comprend au premier chef tout 
ce qui est rattaché au contrôle des loyers, 
tâche dévolue pour l'essentiel à la Com­
mission des loyers actuellement. Cela 
comprendra également les tâches actuel­
lement dévolues à la Cour provinciale et à 
la Cour des petites créances, à savoir par 
exemple les recours en fixation de loyers 
en résiliation de bail, en dommages et in­
térêts

Soulignons que pour tout ce qui est re­
latif au bail résidentiel, les citoyens pour­
ront en appeler des décisions de la régie 
auprès de la Cour provinciale! L'appel 
sera formé auprès des greffes de la Cour 
des petites créances (une division de la 
Cour provinciale) qui a près de 80 bu­
reaux à travers le Québec.

L’autre grande fonction qui sera con­
fiée à la future Régie du logement sera 
d’assurer la conservation des logements 
locatifs, et pour cela elle entendra les de­
mandes d'autorisation de démolition, de 
subdivision et de changement dans la des­
tination d'un logement.

Dans les conditions actuelles du 
marché, on trouve important de protéger 
le stock existant de logement surtout que 
la poussée inflationiste des dernières an­
nées a causé une augmentation du coût 
des logements neufs.

Cette protection du stock de logements 
se fera par une interdiction de démolir un 
logement, de le subdiviser ou de le con­
vertir à des fonctions commerciales, in­
dustrielles ou professionnelles sans avoir 
obtenu au préalable l'autorisation de la 
régie qui pourra tenir des audiences 
puDUaues à ce propos. Une telle autorisa­
tion devra aussi etre obtenue même en 
cas d'expropriation, ce qui assujettit des 
corps publics à l'autorité de la régie. On 
requerra aussi l'autorisation de la régie 
lors de la vente d'une partie d'un en­
semble immobilier tandis qu'on interdira 
totalement la transformation d’un im­
meuble existant en co-propriété. Il s'agit- 
là d'une interdiction qui existe déjà à titre 
temporaire

Les décisions de la régie sur ces derniè­
res questions seront exécutoires et sans 
appel Toutefois, le projet de loi prévoit 

ue ces fonctions relatives au contrôle 
es démolitions et subdivisions pourront 

être exercées par les municipalités.
Dans un tel cas, on pourrait faire appel 

de la décision des municipalités auprès de 
la régie.

Une troisième fonction sera dévolue à 
la régie, soit celle d'informer les locatai­
res comme les locateurs de leurs droits et 
obligations, ce qui pourrait permettre 
d’éviter nombre de recours à la régie.
• Si le projet de loi pose un principe rela­
tivement nouveau, celui du droit au loge­
ment, celui-ci a un corollaire important, 
soit le droit au maintien dans les lieux. 
Dans l'application de ce principe, le gou­
vernement fait montre cepenaant d une 
souplesse certaine. Ainsi ce droit fait l'ob­
jet de dérogations qui permettront l’évic­
tion de locataires

Parmi les cas possibles signalons la dé­
molition ou le changement de destination 
du logement autorisé par la régie: la 
reprise de possession par le locateur du 
logement pour lui-mème ou un membre 
de sa famille; la résiliation de bail pour 
non-paiement du loyer ou pour inexécu­
tion d'une obligation par le locataire. 
Dans un tel cas le locateur devra deman­

der au tribunal de donner ordre au 
locataire de s’exécuter de son obligation.
A défaut de s’exécuter le locataire verra 
alors son bail résilié.

Parmi quelques dispositions qui ajou­
tent aux droits et obligations des proprié­
taires et des locataires tels qu’on les con­
naît, il y a celles relatives à la qualité des 
logements. Le gouvernement en vertu de 
cette loi pourra définir des normes mini­
males d’habitation et d’entretien du loge­
ment.

La juridiction de la Régie du logement 
se limitera aux seuls locaux servant à des 
fins d'habitation, ce qui inclut les mai­
sons de chambre, les logements et appar­
tements, les logements publics et les ter­
rains pour maisons mobiles.

Quant au contrôle des loyers, il conti­
nuera de s’exercer un peu comme on le 
connaît, à partir des memes critères, soit 
l’augmentation des coûts pour le proprié­
taire. Une clause rendra cependant la vie 
plus difficile au propriétaire qui veut 
augmenter trop rapidement les loyers. 
Les propriétaires devront informer par 
écrit tout nouveau locataire du contenu 
du bail qu’avait le locataire précédent 
dont le prix du loyer.

Soulignons que les immeubles neufs se­
ront soustraits au contrôle des loyers 
pour une période de cinq ans. Les loge­
ments publics, HLM, seront aussi 
soustraits au contrôle des loyers parce 
que ceux-ci sont fixés par les Offices mu­
nicipaux d'habitation en fonction des re­
venus des locataires. Ces derniers pour­
ront appeler d’une décision de leur office 
auprès de la Cour des petites créances.

♦ L’écart
charge paie en effet moins d’impôt au 
Québec qu’en Ontario en dessous de 
$17,000 mais l’étude « Accent Québec » 
montre aussi que les personnes seules 
sont moins favorisées et quelles paient 
entre 4% et 16% d’impôt en plus entre 
$7,500 et $25,000 de revenu par an. Les 
malheureux qui gagnent plus de $100,000 
par an paient $7,000 de plus par an au 
Québec (mais, ajouterait M. Parizeau, ils 
vivent dans une province où le coût de la 
vie est moindre notamment à cause du 
prix des maisons).

L’étude du C D. Howe précise que l'in­
dice de l’effort fiscal qui standardise l’as­
siette fiscale dans le cas de 29 taxes 
perçues par les deux provinces est de 26% 
plus élevée au Québec qu’en Ontario et 
que « d'une façon générale les taux d’im­
position sont plus elevés au Québec qu’en 
Ontario. »

D’autre part, les auteurs remarquent 
que l'on s'attendrait à trouver, dans un 
système décentralisé comme le système 
fédéral canadien, des grandes differences 
entre les priorités des deux provinces.

Or au Canada, la mise sur pied de 
programmes fédéraux à frais partagés 
place les provinces « dans l’impossibilité 
de déterminer leurs propres priorités et 
normes de services dans un éventail de 
programmes qui absorbent 40% du total 
de leurs budgets de dépenses à l'heure ac­
tuelle ».

♦ Le gouvernement
vail équivalent, tel que défini à l'article 19 
de la Charte des droits et libertés de la 
personne et rappelait que la Commission 
des droits avait fait connaître son in­
terprétation de cet article et proposé un 
instrument d évaluation des postes en ter­
mes d'équivalence.

Dans une étude rendue publique hier, 
le CSF se demande si le gouvernement 
s’est servi de l’analyse delà Charte des 
droits de la personne pour évaluer les 
emplois de la Fonction publique et fixer 
les salaires. « Ce que nous pouvons dire, 
cependant, note-t-on dans ce document, 
c’est que globalement, les offres salaria­
les du gouvernement ne contiennent au­
cune mesure de rattrapage à l’endroit des 
femmes, alors que celles-ci se trouvent 
actuellement, en particulier les employés 
de bureau, dans les corps d’emploi les 
moins bien rémunérés et où les possibili­

tés de carrière sont les moins intéressan­
tes. »

Au chapitre des salaires, le CSF 
déplore qu en vertu de ces offres, les fem­
mes recevraient toujours les salaires les 
plus bas. En effet, chez les employés de 
bureau, la presque totalité des femmes, 
soit 83,7% se retrouvent dans les catégo­
ries de salaires les plus faibles — moins 
de $9,000 comme salaire de base — alors 
que 36,5% des hommes toucheront moins 
que ce salaire de base. Il s'agit des sala­
riés regroupés dans 15 corps d'emploi, 
dont les suivants: dactylographes, té­
léphonistes, employés de secrétariat, au­
xiliaires en informatique, auxiliaires de 
bureau et de laboratoire, péagers, agents 
de bureau, agents d'évaluation en 
assurance-maladie, etc.

Chez les ouvriers, malgré le nombre 
peu élevé de femmes, on retrouve le 
même phénomène. Le salaire horaire le 
plus bas est en effet réservé aux aides- 
domestiques, groupe qui compte 53 fem­
mes et un homme. Notons que ce groupe 
d’employées représente la moitié des 
femmes de la catégorie « ouvriers ».

Les augmentations de salaires ou, à 
l’inverse, leur absence, sont également 
discriminatoires. En effet, 40,9% des 
femmes du groupe « employés de bureau 
et techniciens » (agents ae bureau et 
techniciens de laboratoire et en radiolo­
gie médicale) et 55,2% des femmes du 
groupe ouvriers (préposés à la cafétéria et 
a la cuisine, aides à la cuisine, aides- 
domestiques) n'auront droit à aucune 
augmentation de salaire en 1980. Ceci 
contribuera à augmenter les écarts de sa 
laires entre les femmes et les hommes car 
on remarque que 27,9% des salariés mas­
culins du groupe « employés de bureau et 
techniciens » et 1,2% de ceux du groupe 
« ouvriers » n’auront droit à aucune aug­
mentation en 1980.

Mentionnons en outre, que si l’on com­
pare certains corps d’emploi où les fem­
mes et les hommes forment la majorité et 
où les exigences au recrutement sont 
équivalentes, on se rend compte que, 
dans plusieurs cas, les emplois dits fémi­
nins seront moins bien rémunérés, en 
particulier les employées de bureau et les 
techniciennes.

Au chapitre des mesures se rattachant 
à l’exercice des droits parentaux, le CSF 
estime que le gouvernement doit pro­
mouvoir:

■ les garderies en milieu de travail là 
où les fonctionnaires le réclament;

■ le congé pour responsabilité paren­
tale (pour parer aux urgences familiales);

■ le droit pour l’employé(e) de se pré­
valoir d’un congé sans solde d’un an après 
la naissance ou l’adoption d’un enfant;

■ le congé de maternité payé, sans 
perte de revenus ou d’avantages sociaux, 
valable aussi pour les cas d’adoption;

■ la reconnaissance, au titre de congé 
de maladie, de l’absence d’un(e) 
employé(e) qui est incapable de faire son 
travail suite à un recours à une méthode 
contraceptive et notamment à la stérilisa­
tion.

Mme Bonenfant a également profité de 
cette conférence de presse, la première 
depuis qu elle est en poste, pour lancer 
un ultimatum au gouvernement qui n’a 
pas encore fait connaître son mémoire 
politique qui devait pourtant être prêt le 
15 novembre dernier, mémoire promis 
lors du lancement du rapport Egalité et 
indépendance.

« Il est temps, a déclaré la présidente 
du CSF, que le gouvernement québécois 
respecte ses engagements et qu’il dise 
clairement où il se loge en matière de 
condition féminine. »

Le Conseil, tout comme les Québécoi­
ses, en ont assez d’attendre: « Nous ne 
nous contenterons plus de promesses d'a­
gir le temps est venu de passer aux ac­
tes. »

♦ Le coût
aliments, a été de neuf-dixiémes de un 
pour cent en novembre. Pour les 12 der­
niers mois, cette hausse se chiffre par 
6,8%), à l’exclusion des produits alimen­
taires.

En résumé, l’indice des prix à la con­
sommation, qui comprend la majorité des 
biens et des services offerts au consom­
mateur moyen, se chiffrait par 180.8 en 
novembre, en comparaison de 179.3 le 
mois précédent et ae 166,1 en novembre 
1977.

Cela signifie que les biens et services 
qui coûtaient $180.80 au consommateur 
en novembre ne nécessitaient que des dé­
boursés de 179.30 en octobre et de $166.10 
en novembre de l’an dernier. Ces mêmes 
biens et services coûtaient $100 en 1971.

Statistique Canada précise que le pou­
voir d’achat d’un dollar de 1971 est main­
tenant réduit à 55 cents. Le taux d’infla­
tion que traduit l’indice des prix à la con­
sommation devrait fléchir au cours des 
prochains mois à la suite de la réduction 
de 3% de la taxe fédérale de vente au dé­
tail annoncée dans le budget du 16 no­
vembre.

Les effets de cette réduction devraient 
se faire sentir trois mois environ après 
son entrée en vigueur, puisque les détail­
lants écoulent maintenant des produits 
sur lesquels ils ont payé la taxe de 12%.

D’autre part, une hausse de $1 du prix 
du baril de pétrole albertain, qui devait 
entrer en vigueur prochainement, a été 
reportée au mois de juillet, ce qui devrait 
encore alléger le fardeau des consomma­
teurs.

♦ Indira
monter une usine automobile.

Battue, avec le Parti du Congrès, lors 
des élections législatives du printemps 
1977, Mme Gandhi avait retrouvé un siège 
au Parlement il y a quelques semaines, à 
la faveur d’une élection partielle dans une 
circonscription du sud du pays.

Rejetant les accusations portées contre 
elle, elle avait nié la semaine dernière 
avoir intimidé les fonctionnaires chargés 
d'enquêter sur les activités de son fils.

Quittant le Parlement pour la prison 
centrale de Tihar, où une cellule spéciale 
lui a été préparée, Mme Gandhi a déclaré 
à la presse que la décision prise à son en­
contre était « manifestement partiale ».

La police a eu toutes les peines du 
monde à lui frayer un chemin à travers la 
foule de ses partisans et adversaires qui 
bloquaient toutes les sorties du Parle­
ment.

Plus de trois heures durant, après le 
vote de Lok Sabha, elle avait bavardé 
avec les journalistes en attendant que la 
police décide comment l'arrêter au Parle­
ment même, comme elle l’exigeait, plutôt 
qu'à son domicile.

Mme Gandhi a déclaré quelle se repré­
senterait dans sa circonscription de 
Chiksmagalur, dès que son élection y au-

Une panne d’électricité quasi 
générale paralyse la France

PARIS (AFP) — La plus grande partie 
de la France a connu hier la plus impor­
tante panne d’électricité de son histoire, à 
la suite de la défaillance d'un câble 
électrique reliant l’est à Paris. La panne 
s’est étendue de proche en proche sur 
tout le réseau sauf dans le nord-est.

En fin d’après-midi, le courant avait 
été rétabli à plus de quatre vingt dix pour 
cent sur l’ensemble du réseau. Mais ce 
n’est que dans la matinée de mercredi 
que tout sera rentré dans l’ordre.

Cette panne gigantesque qui s’est pro­
duits â 08 h 27 (07 h 27 gmt) a paralysé la 
vie économique du pays.

L’incident est survenu sur le tronçon 
électrique qui relie Nancy à Troyes 
(400,000 volts). Tout le réseau, comme un 
château de cartes, s’est alors effondré et 
la panne a également affecté, dans une 
moindre mesure, la Suisse.

C’est au moment où des centaines de 
milliers de personnes se rendaient à leur 
travail que le courant électrique a été in­
terrompu. La pagaille s’est installée aux 
carrefours privés de feux de signalisation.

Les rames de métros à Paris se sont ar­
rêtées, certaines entre deux stations. Des 
milliers de personnes sont restées blo- 

uées dans des ascenseurs et ont du être 
élivrées par les pompiers.
Sur le réseau ferroviaire, des dizaines 

de trains se sont arrêtés en rase cam­
pagne. Les systèmes de réfrigération des 
entrepôts alimentaires ont cessé de fonc­
tionner et l’on a craint un moment la dé­
térioration de milliers de kilos de 
marchandises diverses stockées en prévi­
sion des fêtes de Noël.

La vie des aéroports a été perturbée, et 
en l’absence des contrôles électroniques,

les voyageurs ont du être fouillés. En re­
vanche, le trafic aérien n'a pas été af­
fecté, les aérodromes disposant en effet 
de leur centrale thermique particulière.

La panne a créé également de sérieux 
problèmes dans plusieurs hôpitaux, mais 
dans l'ensemble la situation n'a été que 
très rarement dramatique. A l’hôpital 
d’Ussel (centre de la France), les chirur­
giens ont été contraints de terminer une 
intervention à la lampe de poche. A l’hô­
pital « Laennec » de Nantes, une inter­
vention à coeur ouvert sur un enfant de 14 
ans a été retardée de plusieurs heures.

La remise en marche des centrales 
électriques arrêtées nécessitera plusieurs 
heures.

L’arrêt des turbines des centrales ther­
miques a en effet entraîné leur refroidis­
sement et leur réchauffement au moment 
de leur remise en route pose des problè­
mes délicats. Dans les centrales nucléai­
res le redémarrage d'un réacteur peut de­
mander plusieurs jours.

On souligne cependant à l’E.D.F.
u’aucun matériel n’a été endommagé
ans les centrales.
On explique pour le moment la panne 

d'hier matin par les circonstances suivan­
tes: une ligne approvisionnée par l’Alle­
magne s’est trouvée en surtension et il a 
été impossible de répartir le courant sur 
d'autres lignes déjà surchargées. La ligne 
a donc disjoncté et la surcharge s’est pro­
pagée aux autres lignes qui ont également 
sauté les unes après les autres, les protec­
tions n’ayant, semble-t-il, pas fonctionné.

On rappelle à l’E.D.F. que la France 
doit chaque hiver importer du courant 
des pays voisins et que cette situation du­
rera plusieurs années encore en attendant 
la mise en route des centrales nucléaires.

La plupart des villes ont connu de gi- 
antesques embouteillages en l'absence 
e feux aux carrefours. A Paris, des ban­

ques sur les Champs Elysées n’ont pu 
ouvrir leurs portes commandées électri- 

uement. Les casernes de pompiers ont 
û répondre à des milliers d’appels pour 

secourir des personnes bloquées dans les 
ascenseurs.

La région de Genève, en Suisse, a été, 
elle aussi, touchée par la coupure surve­
nue en France.

« Le réseau interconnecté s’est ef­
fondré comme un château de cartes. Il 
faut le reconstruire morceau par mor­
ceau » a déclaré M. Boiteux, directeur gé­
néral de l’Electricité de France.

Le ministre de l’Industrie, M. André 
Giraud, a lancé un appel aux Français, à 
la télévision, les invitant à limiter dans 
l'immédiat leur consommation au strict 
minimum. « Le réseau français a mieux 
tenu que celui de New York dans des cir­
constances comparables en 1977 parce 
qu’il est en meilleur état », a déclaré le 
ministre.

Néanmoins, le syndicat CGT a dénoncé 
« la responsabilité écrasante du gouver­
nement et en particulier celle du ministre 
de l’Industrie », ajoutant que « l’écroule­
ment du réseau de distribution qui vient 
de se produire est la conséquence de l’in­
suffisance des moyens de production et 
de transports ».

Un autre syndicat, la CFDT, considère 
que « cette panne est la conséquence de 
la politique énergétique actuelle qui par 
le choix du tout nucléaire a bloque la 
construction de centrales classiques et n’a 
pas permis de réaliser les investissements 
nécessaires pour les lignes de transport ».

rait été déclaré nulle et qu’un nouveau 
scrutin serait annoncé.

Il lui a été demandé quel message elle 
souhaitait transmettre à ses partisans 
avant d’aller en prison. Elle a fait allusion 
à une chanson dont elle avait appris les 
paroles en Grande-Bretagne et a com­
mencé à chanter: « Souhaitez-moi bonne 
chance en me disant au revoir. Sans 
larme aux yeux. Donnez-moi un sourire 
que je conserverai tout le temps que je se­
rai partie ».

Pour sa part, M. Desai a déclaré que le 
parti Janata qu’il dirige n’était pas ins­
piré du souci de mener une vendetta poli­
tique contre Mme Gandhi. Celle-ci, a-t-il 
dit, a commis un grave abus de pouvoir et 
n'a manifesté aucun regret. Il n’y avait 
donc aucune raison d’estimer que justice 
serait faite avec une sanction empreinte 
d’indulgence.

La police garde les secteurs-clés de la 
capitale et les résidences de M. Desai et 
des autres ministres pour prévenir des 
manifestations hostiles des partisans de 
celle qui fut premier ministre de l’Inde 
pendant onze ans. Plusieurs centaines de 
personnes ont été arrêtées hier devant le 
Parlement où les protestataires avaient 
passé outre à l’interdiction frappant les 
manifestations. Lundi, déjà, près de 750 
partisans de Mme Gandhi avaient été 
appréhendés et la police avait fait usage 
de gaz lacrymogènes pour disperser la 
foule qui s’était massee devant la rési­
dence de M. Desai.

♦ Brejnev
l’espoir hier qu’il soit possible au 
cours de sa prochaine rencontre avec 
M. Vance, de « trouver des solutions 
mutuellement acceptables aux problè­
mes toujours en suspens, ce qui per­
mettra de parachever enfin l’élabora­
tion de l'accord SALT-2 ».

Le président Carter a déclaré: « J’ai 
reçu cet après-midi un message per­
sonnel du président Brejnev qui me 
dit comprendre que nous sommes en­
gagés à respecter la paix dans le 
monde entier, et qui enregistre le fait 
que nos nouvelles relations avec la ré­
publique populaire de Chine contri­
bueront à la paix mondiale...

« Je peux dire sans aucun doute que 
nos nouvelles relations avec la Chine 
ne placeront pas des obstacles supplé­
mentaires sur le chemin d’un accord 
SALT réussi et ne mettront pas non 
plus en danger nos bonnes relations 
avec l’Union soviétique », a ajouté M. 
Carter.

If a dit aussi qu’il ne voyait pas de 
contradiction dans le projet de visite 
de M. Brejnev à Washington à la mi- 
janvier et la visite prévue de M. Teng 
Hsiao-ping, premier vice-président du 
conseil chinois, à partir du 29 janvier, 
également à Washington.

Le président a dit encore qu’il ac­
cueillerait favorablement une invita­
tion à se rendre en visite officielle en 
Chine et en Union soviétique, mais 
qu’il lui paraissait peu probable de 
pouvoir effectuer ces déplacements 
dans un proche avenir.

L’interview a porté exclusivement 
sur la décision cfe Washington et de 
Pékin de normaliser leurs relations à 
compter du 1er janvier et de mettre 
un terme au traité de défense 
américano-taiwanais, ainsi que sur les 
effets possibles de cette double déci­
sion sur les négociations SALT.

M. Carter a refusé de donner une ré­
ponse nette à la question de savoir si 
les Etats-Unis utiliseraient la force 
pour aider Taiwan au cas où la Chine 
populaire déciderait elle-même de se 
servir de la force pour régler ce 
problème.

Rectificatif
Dans une légende sous une pho­

tographie publiée à la page une du 
DEVOIR de mardi, 19 décembre, il était 
indiqué erronément que Me Pierre Para­
dis est président du comité de zonage 
agricole du Barreau de Québec Le Bar­
reau du Québec fait observer que Me Pa­
radis n'était que membre du comité ayant 
préparé un mémoire sur le projet de loi 
90 et qu'il n'existe pas de relation entre ce 
mémoire du Barreau et la manifestation 
des producteurs agricoles survenue lundi 
devant l'Assemblee nationale

« Je ne veux pas spéculer sur les cir­
constances qui pourraient nous ame­
ner à entreprendre une action mili­
taire, parce que je ne pense pas que ce 
soit aes specualtions nécessaires, a 
déclaré le président.

« L'intérêt majeur qu’a la républi­
que populaire de Chine dans le Pacifi­
que occidental est d’avoir la paix et de 
bonnes relations avec nous. Elle con­
naît nos attentes, clairement expri­
mées à son intention, et notre espoir 
de voir les divergences entre la Cnine 
et Taiwan réglées pacifiquement, a 
ajouté le chef de l’exécutif.

« Ne pas respecter cette entente 
avec nous signifierait balayer tous les 
bénéfices de la paix pour la Chine 
comme pour l’Asie toute entière, et 
tous les bénéfices des nouvelles rela­
tions chinoises avec nous. »

« Je ne pense pas que la population 
de Taiwan soit plus préoccupée au­
jourd'hui de l’avenir de la paix quelle 
ne l’était hier », a estimé M. Carter. 
« Je ne crois pas que la république 
populaire ait la capacité de lancer une 
attaque à travers 180 kilomètres d’o­
céan, contre Taiwan, puissamment 
fortifié et puissamment armée », a-t-il 
ajouté.

Le président a fait d’autre part état 
de recentes informations selon les­
quelles Taiwan étudie les conséquen­
ces de la nouvelle situation et a aban­
donné une part importante de ces pre­
mières inquiétudes. Le président a 
rappelé que les relations commercia­
les et culturelles avec Taiwan seraient 
maintenues et que les Etats-Unis con­
tinueraient à livrer à l’île des armes 
défensives.

Le président Carter s’est enfin 
déclare confiant en ce qui concerne 
l'accueil de sa décision, sans trop de 
résistance, par le congrès.

Selon M. Carter, il n était pas néces­
saire d’obtenir la majorité des deux- 
tiers du Sénat pour annuler le traité de 
défense mutuelle avec Taiwan, qui 
reste encore en vigueur pendant un 
an.

Le président a assuré que les con­
tacts entre l’administration et un 
grand nombre de membres du Contrés 
l’avaient convaincu que le pouvoir lé­
gislatif était favorable à cette décision, 
mais il a préféré observer un certain 
secret dans les dernières phases de la 
normalisation « car son expérience lui 
a montré que trop de publicité em­
pêchait parfois le succès ».

Au cours de la prochaine session, 
nous demanderons simplement au 
congrès d’approuver les multiples re­
lations que nous voulons maintenir 
avec Taiwan, a indiqué le président. Il 
n’y a aucune raison que cette de­
mande incite le Congrès à rejeter la 
ratification des accords SALT.

M. Carter a rejeté les accusations 
des conservateurs selon lesquelles il 
n’a pas agi de façon constitutionnelle 
en s abstenant de consulter le Congrès 
sur la normalisation des relations avec 
la Chine.

« Ma responsabilité constitution­
nelle en établissant des relations avec 
des pays étrangers est claire et indus- 
cutable » a affirmé le président.

Le premier haut fonctionnaire amé­
ricain à se rendre en Chine après la re­
connaissance officielle de Pékin par 
Washington, sera le secrétaire au Tré­
sor, M. Michael Blumenthal.

M. Blumenthal, qui a vécu plu­
sieurs années à Shanghai avant d’é­
migrer aux Etats-Unis après la se­
conde guerre mondiale, se rendra à 
Pékin en février, indique-t-on de 
source proche de la Trésorerie. Ce 
voyage aura donc lieu après le séjour à 
Washington du vice-premier ministre 
chinois. M. Teng Hsiao-ping, attendu 
fin janvier dans la capitale améri­
caine.

Les entretiens de M. Blumenthal à

Moi un pollueur? 

JAMAIS!
_____________________ AQTE

Pékin porteront principalement sur 
les relations commerciales entre les 
deux pays et sur leur contentieux fi­
nancier, estime-t-on dans les milieux 
économiques américains. Les Chinois 
demandent depuis longtemps à bénéfi­
cier aux Etats-Unis de la clause de la 
nation la plus favorisée. Ils affirment 
u’ils ont besoin de cette clause pour 
évelopper leurs exportations.
Leur ministre du commerce exté­

rieur, M. Li Chiang, vient d’indiquer à 
Hong Kong que son pays était disposé 
à conclure avec les Etats-Unis un 
traité commercial à long terme du 
même type que ceux signes avec le Ja­
pon et plusieurs pays européens.

Un tel traité comporterait certaine­
ment l’octroi de la clause de la nation 
la plus favorisée. Mais il devra être ra­
tifié par le Sénat ce qui suppose un 
règlement préalable du contentieux fi­
nancier entre les deux pays.

Ce contentieux résulte principale­
ment des nationalisations sans indem­
nisations de biens américains en Chine 
après l’arrivée au pouvoir des commu­
nistes et du blocage aux Etats-Unis de 
divers actifs chinois. Les créances 
américaines à ce titre sont de l’ordre 
de 200 millions de dollars et celles de 
la Chine d’environ 80 millions.

Selon le Washington Star, Washing­
ton envisagerait une formule selon la­
quelle la Chine céderait ses actifs blo­
qués à la Trésorerie qui les vendrait 

! pour indemniser les Américains ayant 
dea créances sur la Chine. Il ne s’agi­
rait dans ce cas que d’une indemnisa­
tion partielle.

Certaines grandes entreprises amé­
ricaines dont les biens ont été nationa­
lisés pourraient d’ailleurs ne pas insis­
ter pour obtenir une indemnisation to­
tale, dit-on dans les milieux économi­
ques. L’important pour elles est en ef­
fet surtout de participer au développe­
ment des exportations américaines 
vers la Chine, illustré hier par Tan- 
nonce que Coca-Cola allait construire 
une usine à Shanghai et que Boeing ve­
nait à nouveau de vendre trois avions à 
la compagnie aérienne chinoise.

♦ Bromont
Suite de la page 3

M. Desjardins a donné d’autres 
exemples comme le personnel tempo­
raire qui avait été mal évalué. On avait 
prévu un nombre minimum d’employés 
qui fut gonflé largement. On avait 
compté le salaire minimum, alors que les 
salaires furent plus élevés.

La commission a ainsi terminé ses au­
diences sur le Cojo. Elle doit reprendre 
ses travaux le 9 janvier en étudiant large­
ment ce que Ton appelle « l’affaire Ni- 
ding ».

7 >1

20 décembre
par la PC et l’AP

Il y a 175 ans aujourd’hui, le 20 dé­
cembre 1803, à La Nouvelle Orléans, des 
cérémonies marquaient l'achat de la 
Louisiane par les Etats-Unis, Buona­
parte ayant besoin de liquide. Il en tira 
20 millions de francs mais la France per­
dit les territoires situés à l’ouest du Mis­
sissippi et au sud des colonies britanni­
ques

1973 — Le premier ministre espagnol 
Carrero Blanco est tué dans un attentat, 
à Madrid Sa voiture officielle fut proje­
tée à la hauteur du cinquième étage par 
une explosion:

1970 — Vladislav Gomulka démis­
sionne de son poste de secrétaire géné­
ral du Parti ouvrier unifié polonais 
après une semaine d'émeutes;

1962 — Premières élections libres en 
38 ans en République dominicaine;

1954 — 20.000 soldats français sont en­
voyés en Algérie;

1922 — 14 républiques forment 
l'URSS;

1919 — Des sociétés ferroviaires sont 
réunies sous le nom de Canadian Natio­
nal Railways;

1699 — Le tsar Pierre le Grand 
décrète que la nouvelle année russe 
commencera le 1er janvier au lieu du 
1er septembre.

1690 — Fondation de Calcutta par des 
marchands anglais

Elle est née un 20 décembre: Irene 
Dunne, actrice américaine: 1904

V.______________________ ,
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Le règlement sur la 
pollution a des dents
par Gilles Provost

Le Conseil de la Communauté urbaine de 
Montréal commencera aujourd’hui l’étude 
du projet de réglement sur l’assainissement 
de l’air qui a fait l’objet de longues tracta­
tions à divers niveaux depuis près de deux 
ans. Il devrait beaucoup renforcer les exigen­
ces en vigueur s'il est adopté dans sa forme 
actuelle.

Après avoir entendu d’innombrables com­
mentaires publics et privés sur son avant- 
projet de reglement, le Service d'assainisse­
ment de l’air de la CUM remettait la version 
définitive du projet au comité exécutif de la 
CUM au début d’octobre.

L’exécutif, pour sa part, n’a rajouté que 
quatre amendements à ce projet longuement 
fignolé. Ils ont pour effet principal de libérer 
les villes de l’obligation d asphalter leurs ter­
rains de stationnement. Ils leur donnent 
aussi un délai de cinq ans pour rendre les 
gros incinérateurs à dechets conformes aux 
nouvelles normes.

Ces modifications de détail mises à part, la 
version actuelle du réglement est à peu près 
aussi sévère que l’original même si les 
influences ont été nombreuses et assez for­
tes.

Ce projet de réglement est beaucoup plus 
technique et complet que le règlement nu­
méro neuf encore en vigueur. Il énumère 
une liste de plusieurs centaines de produits 
toxiques différents, stipulant dans chaque 
cas les normes d’émission et les normes d air 
ambiant que les industries et les citoyens 
devront respecter.

Le nouveau règlement prévoit aussi que la 
teneur maximale en souffre des combus­
tibles à chauffage (1.5% sur l’ensemble du 
territoire en ce moment) sera seulement de 
1.25% dans le centre-ville et dans le secteur 
des raffineries, à Montréal-Est. Bien plus,

les très grosses chaufferies de l’Est de 
Montréal (c’est-à-dire les raffineries elles- 
mêmes) devront n’utiliser que des combus­
tibles qui contiennent moins de 1% de 
souffre.

Le règlement prévoit même que tout 
accroissement de production des raffineries 
de pétrole ne devra pas entraîner 
d’augmentation de leurs émissions polluan­
tes et, pour ne prendre aucun risque, il inter­
dit toute nouvelle raffinerie de petrole, toute 
nouvelle carrière et toute usine d’équaris- 
sage sur le territoire de la CUM.

Pour revenir au centre-ville, où on a noté 
des taux de pollution excessifs ces dernières 
années, le reglement oblige à utiliser le gaz 
ou l’électricité pour le chauffage de tous les 
nouveaux immeubles qui y seront construits. 
L’huile lourde est complètement prohibée et 
l’huile légère n’est permise que pour certai­
nes applications particulières.

Ce règlement qui ne sera sans doute pas 
adopté avant la prochaine réunion du conseil 
de la CUM prévoit aussi une série de normes 
pour éviter l’évaporation des produits pétro­
liers contenus dans les grands réservoirs et 
oblige les usines d’équanssage à transformer 
les matières animales en vase clos, de façon 
à limiter les odeurs. Il en va de même pour 
■Dlusieurs activités des carrières, de façon à 
imiter les dégagements de poussières.

Enfin, le nouveau règlement reprend à 
son compte certaines exigences qui exis­
taient déjà, comme l’interdiction de garder 
en marche pendant plus de quatre minutes le 
moteur d’un véhicule stationné lorsqu'il fait 
plus chaud que -10 degrés C. ou encore l’obli­
gation de détruire les plants d’herbe à poux 
sur son terrain avant le premier août de cha­
que année. Cette dernière mesure est desti­
née à restreindre la fièvre des foins qui sévit 
avec une acuité particulière dans la métro­
pole.

P:
li:

Marion était en fait un complice, 
soutient l’avocat de Claude Valence
par Bernard Morrier

« Si vous doutez du compor­
tement de Charles Marion, ca 
ne veut pas dire que vous le 
condamnez. Mais mon client 
devrait bien, lui aussi, bénéfi­
cier de ce doute. »

C’est en ces termes que s’est 
adressé hier, en entreprenant 
sa plaidoirie, Me Jean-Pierre 
Rancourt, le procureur de 
Claude Valence, après avoir 
soutenu que la Couronne avait 
suggéré aux jurés de suivre 
une route avec des oeillères.

Axant toute la journée 
d’hier sur une réelle partici­
pation de M. Marion à son 
propre enlèvement, Me Ran­
court a d’abord trouvé curieux 
que la Couronne n’ait pas jugé 
bon de citer, comme témoins 
à ce procès, l’épouse, le fils et 
la fille de l’otage, son méde­
cin, le Dr Calabrini, l’agent de 
sécurité de la Caisse populaire 
de Sherbrooke-Est, le journa­
liste Claude Poirier, qui fut un 
des émissaires pour la rançon, 
et des garde-chasse qui au­
raient été aperçus lors d’une 
tentative de remise de la 
rançon.

Sadressant directement au 
jury, Me Rancourt s’est en­
suite exclamé: « Je vous rap­
pelle que vous êtes ici pour ju­
ger un homme et non pas re­
dorer le blason de la Sûreté du 
Québec. »

Le jeune procureur s’est 
d’autre part posé une série de 
questions sur des faits qui ont 
entouré tant l’enlèvement de 
M. Marion, le 6 août 1977, que 
sa séquestration de 82 jours

Pour conserver leur autonomie financière

Les commissions scolaires mettent 
leurs oeufs dans plusieurs paniers
par Paule des Rivières

Soucieuse d’éviter de con­
sacrer toutes ses énergies à 
défendre une source de finan­
cement que les municipalités 
se réjouissent déjà de 
s’approprier, la Fédération 
des commissions scolaires 
catholiques du Québec 
(FCSCQ) présentera au gou­
vernement, les 19, 20 et 21 jan­
vier, toute une gamme d’hy­
pothèses de sources de finan­
cement autonome des com­
missions, pourvu qu’elles 
soient réalisables.

C’est dans un tel esprit d’ail­
leurs que la FCSCQ a réagi au 
projet de réforme fiscale 
adopté lundi soir par le Con­
seil scolaire de File de

Montréal en déclarant qu’il 
s'agissait là d’un document 
« intéressant mais partiel » en 
ce qu’il ne repose que sur une 
seule source de financement, 
soit un pouvoir de taxation bo­
nifié.

Ce projet, que le président 
du CSIM, M. Jacques Mon- 
geau, défendra lors de la con­
férence Québec-commissions 
scolaires a en effet été appuyé 
par une majorité des commis­
saires membres de ce conseil, 
malgré les invitations de MM. 
Pierre Légaré et Robert Sauvé 
à ne pas précipiter l’adoption 
d une position qui a suscité 
plus d’une réserve d’un collo­
que tenu le 9 décembre der­
nier.

Le projet du conseil scolaire 
montréalais repose sur le prin­
cipe que le coût des dépenses 
est partagé entre les ministè­
res de l’Education et les com­
missions, via l’impôt foncier 
pour les dernières et selon une 
formule basée sur la richesse 
relative des commissions sco­
laires. Le taux de la taxe y est 
calculé en fonction du mon­
tant des dépenses établies par 
les commissions.

M. Mongeau a rallié une 
forte majorité à son projet 
après avoir insisté sur le fait 
que les modalités d’implanta­
tion du système proposé 
étaient secondaires et que fi­
nalement c’était le principe du 
pouvoir de taxation qui impor-

Branle-bas de combat chez 
les patrons de la construction
par
Louis-Gilles Francoeur

L’Association des entrepre­
neurs en construction du Qué­
bec (AECQ) a décidé hier de 
convoquer ses 15,000 
membres à une assemblée gé­
nérale extraordinaire afin de 
tenter d’obliger le gouverne­
ment à faire marche arrière 
en adoptant les règlements de 
cette association tels qu’ils ont 
été entérinés au cours de l’an­
née par les entrepreneurs.

Le ministre du Travail, M. 
Pierre-Marc Johnson, par­
raine le projet de loi 110 qui 
devait en principe franchir 
hier à l’Assemblée nationale 
le cap de la deuxième lecture. 
Par ce projet de loi, le gouver­
nement pourra définir les sta­
tuts de cette association patro­
nale crée en 1975 par une 
autre loi à la suite du rapport 
Cliche.

L’AECQ voudrait demeurer 
maîtresse de ses destinées 
mais les anciennes associa­
tions patronales de la 
construction veulent avoir 
leur mot à dire sur le conseil

d’administration. Au début de 
l'automne, M. Johnson a 
sommé le monde patronal de 
la construction de trouver une 
solution interne à ce diffé­
rend. En cas d’impasse, avait- 
il dit, le gouvernement 
tranchera la question afin 
d’assurer une négociation 
vraiment représentative, ce 
qu’il tente de faire avec son 
projet de loi qui lui permettra 
de définir la composition du 
conseil d’administration de 
cette association.

La convocation de l’as­
semblée générale des 15,000 
entrepreneurs risque donc de 
placer ces derniers devant un 
fait accompli. Le communi­
qué émis hier par l’AECQ ne 
mentionne pas de date précise 
et, à cause du temps des Fê­
tes, il est permis de penser 
qu’une réunion de cette enver­
gure ne pourrait se tenir avant 
le milieu de janvier, date à la­
quelle la loi devrait normale­
ment être adoptée.

Le Conseil d’administration 
de l’AECQ, qui s’est réuni en 
session extraordinaire pour

faire le point, a d’autre part 
menacé de démissionner en 
bloc si le projet de loi était 
adopté tel quel.

Accusant le ministre de 
poursuivre des « desseins obs­
curs », le conseil de l’AECQ a 
d’autre part reproché au gou­
vernement de « nationaliser » 
à toutes fins utiles l’Office de 
la construction du Québec. Se­
lon les dirigeants de l’AECQ, 
toutes les parties, à savoir la 
CSN et la FTQ, ont dénoncé 
certains aspects de ce projet 
de loi et dans les circonstan­
ces, il conviendrait d’en re­
mettre l’étude à une commis­
sion parlementaire après les 
Fêtes.

« Si à quelques mois des né­
gociations en vue de la conclu­
sion d’une nouvelle conven­
tion collective, le ministre 
réussit par le projet de loi 110 
à replonger l'industrie de la 
construction dans le chaos, les 
employeurs lors de l’as­
semblée extraordinaire de jan­
vier auront au moins eu l’oc­
casion de se faire entendre à 
défaut d’être écoutée », a 
déclaré hier le président de 
l’AECQ, M. Réal L’Heureux.
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dans la cache de Gould.
Ainsi, a-t-il souligné, si Va­

lence était le « boss », pour­
quoi n’a-t-il pas participé à 
1 enlèvement de M. Marion? 
Pourquoi n’était-il pas présent 
lors de la deuxième tentative 
de la remise de la rançon? 
Pourquoi n’a-t-il reçu qu'un 
montant de $3,000 sur une 
rançon de $50,000. Et si c’est 
Valence qui dictait les com­
muniqués à Marion, pourquoi 
ce dernier, n’a-t-il pas pu iden­
tifier la voix de l’accusé?

« Je pense, a ajouté Me 
Rancourt, qu’on avait plutôt 
affaire à une organisation bien 
structurée, surtout si celle-ci a 
pu tenir aussi facilement en 
échec la Sûreté du Québec du­
rant 82 jours ».

Me Rancourt a ensuite 
abordé la possibilité que 
d’autres personnes, outre Va­
lence et ses présumés compli­
ces, aient pu participer à cette 
affaire. Il a rappelé que, lors 
de la deuxième tentative de la 
remise de la rançon, le journa­
liste Normand Maltais avait 
dit avoir entendu deux voix, 
tandis que de son côté, Claude 
Poirier, aurait déclaré aux po­
liciers avoir aperçu deux per­
sonnes derrière son véhicule 
après avoir regardé dans le 
rétroviseur.

Revenant ensuite à la pre­
mière tentative du rapt de M. 
Marion, l’avocat a souligné le 
fait qu’au chalet de Stoke, 
Michel de Varennes avait dis­
paru une quinzaine de minu­
tes, laissant Valence seul. « Il 
y avait de la lumière à l’inté­
rieur du chalet, de mentionner 
le procureur. Or qu’a fait de 
Varennes si ce n’est allé 
s’entretenir avec Marion ».

L’avocat rappelle que le 
jour de l’enlèvement, de Va­
rennes et Chalifoux avaient 
aperçu Marion, à son chalet, 
mettant une caisse de bière 
dans sa camionnette et partir. 
« Si on voulait l’enlever, 
l’aurait-on ainsi laisser filer 
aussi librement? Puis, quand 
M. Marion est revenu a son 
chalet, pourquoi a-t-il sta­
tionné son vénicule avec les 
phares face à la route, de sorte 
que la portière arrière puisse 
se trouver directement face à 
la sortie de la maison? », a-t-il 
encore demandé.

Ce 6 août 1977, Me Rancourt 
trouve encore étrange que le 
gérant de crédit n’ait pas dé­
cidé d’accompagner sa femme 
à des noces à Victoriaville. 
« Et mademoiselle Aline Yer- 
geau, a-t-il poursuivi, qui ne 
venait que très rarement au 
chalet de Stoke en fin de se­
maine, pourquoi était-elle là 
cette fois, si ce n’est pas pour 
être le témoin de cet enlève­
ment? »

Me Rancourt a mentionné 
que, selon ce qui a été dit, M. 
Marion était très calme et a 
continué à fumer son cigare 
quand ses deux ravisseurs por­
tant cagoules se sont présen­
tés, alors que Mlle Yergeau 
leur a plutôt offert son argent.

« Et comment se fait-il, 
s’est demandé encore l’avo­
cat, que de Varennes ait eu, 
dans ce chalet de Stoke, suffi­
samment de corde pour at­
tacher deux personnes? »

Abordant ensuite la mon­
tagne d’objets qui avaient été 
trouvés dans non pas la cache, 
mais la « cachette » de Gould, 
selon son expression, Me Ran­

court a fait part que de vrais 
ravisseurs n auraient pas agi 
ainsi. « Non, on voulait tout 
bonnement montrer que Ma­
rion avait été là », a-t-il dit.

Le procureur s’est par ail­
leurs attardé au déroulement 
de la libération de M. Marion. 
« De Varennes, a-t-il rappelé, 
voulait attacher M. Marion à 
un arbre. Mais celui-ci s’y est 
opposé sous prétexte qu'il 
avait peur de geler. C’est le 
scénario. Ce qui s’est passé et 
qu’on sait, c’est que de Varen­
nes est allé mener M. Marion 
à l’aéroport d’East Angus en 
moto. Comment se fait-il. qu’à 
ce moment, de Varennes ait 
eu deux casque de motocyclis­
tes? »

Me Rancourt s’est dit très 
sceptique quant à la déclara­
tion de l'otage voulant qu’il ait 
craint pour sa vie au moment 
de la libération. « Si c’était le 
cas, s’est-il demandé, pour­
quoi a-t-il attendu son fils une 
heure dans le bois? Puis, 
pourquoi a-t-il dit, ce soir-là, 
qu'on l’avait amené à cet 
endroit dans un coffre d’auto 
et que le lendemain, il avait 
dit que c’était en moto? »

Tout en relevant cette 
contradiction, que M. Marion 
avait expliquée, lors du pro­
cès, voulant que ce soit a la 
demande de ses ravisseurs

qu’il avait donné la première 
version à la police, Me Ran­
court a affirmé y voir plutôt là 
un prétexte pour permettre 
aux cômplices de s’échapper.

Relevant de plus que M. 
Marion avait fait, pour la pre­
mière fois, une declaration à 
la police en long et en large de 
son enlèvement, le 28 mars, 
soit cinq mois après sa libéra­
tion, sous prétexte qu’il était 
exténué, Me Rancourt trouve 
bien étrange cependant que 
celui-ci se soit entretenu, le 
soir même de sa libération, as­
sez longuement avec son avo­
cat à l'hôpital.

Il remarque également, 
qu’entre cette libération, le 27 
octobre 1977 et le 28 mars 
1978, M. Marion, qui était 
censé être exténué, y est pour­
tant allé de conférences de 
presse, de participation à des 
lignes ouvertes et d’un lance­
ment de livre.

Me Rancourt a en outre sou­
mis aux jurés que sur toutes 
les photos produites, sauf la 
dernière, M. Marion ne por­
tait pas de chaîne. « De vrais 
ravisseurs, a-t-il fait valoir, 
prendraient-ils une telle 
chance avec un vrai otage? Et 
si on ne voit aucune chaîne sur 
les photos, c’est que M. Ma­
rion n’en a jamais portée.

tait.
La problématique n’appa­

raissait pas aussi simpliste à 
MM. Legaré et Sauve et ce 
dernier, qui s’est vu demander 
par M. Mongeau s’il était pour 
ou contre le pouvoir de taxa­
tion des commissions scolaires 
devait répondre: « C’est 
comme si vous me demandiez 
si je battais encore ma 
femme; si je réponds non ça 
veut dire que je l’ai déjà bat­
tue et si je réponds oui je ne 
suis guère plus avancé »,\

Pour sa part, l’organisme 
provincial qu’est la FCSCQ 
continue de recueillir des 
commentaires de ses 215 com­
missions membres, et un por­
te-parole expliquait hier que 
toutes les positions ne sont 
pas encore arrêtées mais qu’une 
série de documents pré­
conférence seraient vrai­
semblablement lancés dans le 
public au cours des deux se­
maines précédant la ren­
contre, question de sensibili­
ser le public dans cette ba­
taille que les commissions ju­
gent cruciale pour leur avenir 
et leur autonomie.

Et si on peut s’attendre à ce 
que la FCSCQ ne mette pas 
tous ses oeufs dans le même 
panier et propose plusieurs 
hypothèses, il est certain 
qu elle continuera d’associer 
autonomie à source de finan­
cement autonome. Elle étu­
diera sans doute la possibilité 
d’un revenu sur l’impôt mais 
n’ira pas jusqu’à proposer une 
taxe aux parents des étudiants 
comme elle a déjà envisagé.

« Le gouvernement parle 
d’autonomie de gestion et 
nous parlons d’autonomie po­
litique », déclarait hier un 
porte-parole de la FCSCQ en 
mesurant l’écart que les deux 
parties à la conférence auront 
a franchir en trois jours.

Le gouvernement de son 
côté demeure plutôt silen­
cieux sur l’attitude qu’il privi­
légiera au cours de cette ren­
contre à laquelle le ministre, 
M. Jacques-Yvan Morin, con­
viait les commissions après 
qu’elles eurent fait connaître 
leur colère au transfert éven­
tuel de leur champ d’impôt 
foncier aux municipalités.
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MENU SPÉCIAL

JOUR DE NOËL
de 12:0Cà 22:00 hres 

$12.50 par personne 
Enfants 10 ans et moins: $6.25 

Salle à dîner La Loire 
N'oubliez pas notre “Super Brunch” 

tous les dimanches.
$6.90 par personne, plus la taxe 

$4.50 par enfant

Appelez-nous à: 866-9611

Le Centre d’Arts 

d’Orford ouvre ses 

portes au plein air 

pour familles ou groupes
Hébergement à partir de $7.50 pp (double)
repas à prix modiques 
bar salon
ski alpin - ski de fond - raquettes 
garderie-salle de jeux 
ateliers d'animation culturelle 
sortie 118 autoroute de l’est

Réservations

819-843-3981
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M. André Doucet 
Montréal, $1.000.00

M. Pierre Aubertm 
Ile-Perrot, Oldamobile Cutlass

Mme Manon Thernen 
Montréal-Nord. $5,000.00

M. Edouard Leaage, Laval des 
Rapidea, Oldamobile Cutlaas

M Adrien Girard 
Laval, $1.000 00

Mme Giaéle Hatch 
Tracy. $5,000 00
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M. Edward Râtelle. 
Montréal. $1.000.00

M Jean-Marc Archambault. 
St-Conatant $5.000 00

M Hervé Préfontaine. 
Montréal. Oldamobile Cutlaaa
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L’Option //.a thèse officieuse exposée par deux jeunes loups
par
Bernard Descôteaux

Comme on a dit du journal Le Jour 
qu'il était la voix officieuse du Parti 
québécois, on peut dire de.l’Option, 
ce livre écrit par les députés peouistes 
Jean-Pierre Charbonneau et Gilbert 
Paquette, qu’il présente la thèse offi­
cieuse du gouvernement Lévesque sur 
l'association économique d'un Québec 
souverain avec le Canada.

C’est là l’intérêt premier de ce livre 
essentiellement politique, un intérêt 
que semblent avoir compris quelques 
milliers de Québécois puisque déjà on 
est rendu au deuxième tirage, ce qui 
représente un bon succès de librairie 
compte tenu de l’aspect un peu rébar­
batif que constitue un livre aussi volu­
mineux, 620 pages.

L’histoire de cet oeuvre situe bien 
ce qu’il est, et l'objectif qu'il poursuit.

Charbonneau et Paquette sont 
parmi la députation péquiste à l'As­
semblée nationale ce qu’on pourrait 
appeler deux jeunes loups. Leur âge, 
comme leur manque d’expérience, 
leur interdisait de prétendre à une 
place dans la première rangée. Aussi 
ont-ils dü se contenter des banquettes 
arrières, ce qui ne les empecha pas ce­
pendant de faire leurs devoirs de 
façon assidue. Ils furent les premiers à 
profiter de nouveaux comités formes 
pour susciter la participation des dé­
putés d’arrière-banc à la définition de 
politiques gouvernementales.

re ChqtWmeau

Ils furent les plus assidus au comité 
formé au début de 1977 par le ministre 
des Affaires intergouvemementales, 
M. Claude Morin, pour travailler à ce 

u on pourrait appeler la définition 
un modèle de souveraineté- 

association. En prenant le pouvoir le 
15 novembre 1976, le Parti québécois 
pouvait certes dire ce que serait la 
souveraineté du Québec, mais il n’a­
vait pas de définition à offrir de l’asso­
ciation économique. Surtout il ne pou­

vait articuler les deux notions. Compte 
tenu de l’engagement pris de tenir un 
référendum sur la souveraineté- 
association il était urgent de présenter 
un modèle de cette double notion! Ce 
travail fut fait.

Le premier ministre Lévesque au 
début d’octobre devant l'Assemblée 
nationale en donna quelques éléments 
comme le Parti québécois plus récem­
ment devait adopter un document de 
travail préparatoire au prochain 
congrès qui portera justement 
la definition de l'élément associa­
tion. Ce document apportait à son 
tour quelques éléments d’information 
additionnels. Mais de vue d'eqsemble 
officielle on n’en a pas encore, et il 
faut penser que ni le parti, ni le gou­
vernement n'en présenteront avant 
encore quelques semaines sinon quel­
ques mois.

Malgré tout on se devait de mettre 
sans attendre la machine référendaire 
en marche, par exemple en com­
mençant à former les militants pèquis- 
tes, qui tiendront un peu partout à tra­
vers le Québec d’innombrables as­
semblées de cuisine. Pour ceux-ci il 
fallait définitifs un discours. Quel 
meilleur instrument pédagogique dans 
les circonstances qu'un livre qui ferait 
le tour de la question de la façon la 
plus complète possible en oubliant le 
moins d’aspects possibles.

Les députés Charbonneau et Pa­
quette lorsqu’ils soumirent l’idée d’un

Jean-Pierre Charbonneau
livre virent les encouragements 
affluer. Leur travail se trouvait à avoir 
d'autant plus de poids qu'ils pouvaient 
s’inspirer à bonne source, étant pos­
sesseur d’information de première 
main grâce à leur participation au co­
mité Morin.

Une telle initiative offrait aussi un 
autre avantage soit celui de faire subir 
un test à ce modèle de souveraineté- 
association qui pourra subir l’épreuve 
de la critique des militants comme des

Gilbert Paquette
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citoyens sans que ni le gouvernement 
ni le parti n’aient à être critiqués. A la 
lumière des commentaires recueillis, , 
l’option officielle qui sera présentée 
aux Québécois pourra être réajustés.

Pour bien montrer le caractère offi­
cieux de ce livre de MM. Charbonneau 
et Paquette, soulignons que lors de la 
dernière réunion du Conseil national 
du PQ, des délégués discutant en com­
mission du document préparatoire au 
congrès relevaient que des phrases

complètes de ce document se retrou­
vaient dans le livre des députés.

C’est d’ailleurs avec ce livre sous un 
bras que la plupart des délégués s’é­
taient présentes à cette réunion.

En raison des informations que 
l’Option contient, ce ne sont pas que 
les péquistes qui durent être intéres­
sés a tel ouvrage. Les journalistes poli­
tiques aussi, les politicologues, mais 
encore plus les fédéralistes militants 
qui y ont sûrement trouvé abondante 
matière d’information en vue de la 
prochaine campagne référendaire.

Quel est donc le contenu de cet 
ouvrage? Il est divisé en deux parties. 
La première qui est surtout le fait de 
Jean-Pierre Charbonneau fait un bilan 
et l’historique du fédéralisme cana­
dien. On y trouve comme thèse fonda­
mentale que le Canada est constitué 
de deux nations dont l’une a été lésée 
dans ses désirs par un système politi­
que centralisateur. La deuxième par­
tie qui serait l'oeuvre de Gilbert Pa­
quette présente la solution au 
problème canadien, soit « l’associa­
tion de deux souverainetés ». C’est la 
partie la plus intéressante parce que 
riche d’information à travers les di­
vers scénarios présentés par M. Pa-

uette, par exemple celui de 1985 qui
écrit comment fonctionne à cette 

date l'Association Québec-Canada à 
travers ses institutions, mises en place 
après un référendum positif tenu en 
1980.

La crédibilité des médecins d’entreprise

L’industrie minière répond aux critiques des syndicats
par Gilles Provost

Si le gouvernement du Qué­
bec «nationalise» la médecine 
du travail, il devra faire des 
acrobaties pour offrir à ces 
médecins des salaires équiva­
lents aux « surprimes considé­
rables » que versent les com­
pagnies des régions éloignées, 
estime l'Association des mines 
de métaux du Québec.

Sans cela, dit-elle, les spé­
cialistes de la santé au travail 
n'accepteront pas de s’exiler 
dans les régions minières.

Bien plus, l’Association sou­
tient que le gouvernement 
n’arrivera pas a recruter les 
médecins d’entreprise 
« neutres, nommés par les co1 
mités paritaires et payés par

l’Etat » comme le prévoit le 
Livre blanc sur la santé au tra­
vail. *

En effet, dit-elle, les méde­
cins du travail actuels n’hési­
teront pas à accepter des pos­
tes de médecins-conseils char­
gés de défendre les intérêts 
des compagnies qui auront les 
moyens de se payer de tels 
services. A ses yeux, les méde­
cins de compagnie sont les 
seuls spécialistes en médecine 
du travail présentement et ils 
résisteront aprement à se faire 
déplacer comme des pions sur 
un échiquier.

« Un tel changement de 
structure est faire payer bien 
cher à l’industrie et à la pro­
fession médicale les plaintes 
non fondées des syndicats sur

le manque de crédibilité attri­
bué aux médecins de com­
pagnie », affirme l’Associa­
tion qui dit endosser les posi­
tions déjà rendues publiques à 
cet égard par le Conseil du 
patronat du Québec et par 
l’Association de médecine in­
dustrielle.

Le mémoire que les mines 
de métaux viennent de sou­
mettre au gouvernement du 
Québec soutient en effet 
que les médecins de com­
pagnie doivent rester des 
cadres des entreprises où ils 
travaillent et qu’il serait dan­
gereux d’en faire de simples 
surveillants extérieurs à la

structure d’autorité interne.
Contestant la valeur des sta­

tistiques d 'accidents et de ma­
ladies dans leur secteur d’acti­
vité, les compagnies minières 
estiment être à l’avant-garde 
du Québec dans le domaine de 
la sécurité. C’est pourquoi el­
les refusent que le système 
d'inspection des mines soit in­
tégré aux autres services d’ins­
pection « qui n’ont pas un suc­
cès comparable ».

Le service d’inspection des 
mines est pourtant l’objet de 
sévères critiques de la part de 
plusieurs syndicats.

Les mines soutiennent aussi 
qu elles sont à l’avant-garde

par les conventions collectives 
qu elles ont signées et c’est 
pourquoi elles s opposent à l'i­
dée de donner des pouvoirs 
décisionnels aux comités pari­
taires prévus dans le Livre 
blanc..

« Nous recommandons 
donc, pour notre secteur in­
dustriel, que les comités de sé­
curité n’aient qu’un rôle con­
sultatif et que les ententes vo­
lontaires de participation ac­
tuelles ou futures soient res­
pectées. La concertation im­
posée de force ne pourra me­
ner qu’à des situations 
d’affrontement », dit leur mé­
moire.

En vertu de la même logi­
que, les mines de métaux de­
mandent que l'on n'accorde le 
droit de cesser de travailler la­
vée toute la structure d’appui 
qui est prévue) seulement 
dans les entreprises où il n’y a 
ni syndicat ni convention col­
lective.

« Nous croyons, disent leurs 
porte-parole, que les ententes 
conclues librement entre les 
parties dans le cadre des négo­
ciations collectives sont le 
moyen par excellence pour 
réglementer l'application du 
droit de cesser de travailler 
(...) le recours au comité de

Réveillonnez en 
grand Connaisseur!

Tout l’équipement d’un hôpital 
ontarien sera remis à Yaoundé
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QUEBEC (PC) - Les mis­
sionnaires de l’hôpital de 
Yaoundé, au Cameroun, une 
oeuvre du cardinal Paul- 
Emile Léger, attendent un 
enorme cadeau pour le 25 dé­
cembre.

Ce cadeau, ce sera une par­
tie de l'équipement d’un hôpi­
tal désaffecté de Sturgeon 
Falls, en Ontario, donné par la 
communauté des Soeurs de la 
Sagesse au mouvement Colla­
boration santé internationale 
(CSI).

Cette oeuvre humanitaire, 
fondée par le père Célestin 
Marcotte, de Québec, a même 
ajouté à ce fardeau un four à 
pizza, acheté à bon prix à Qué­
bec et qui, 4à-bas, sera utilisé 
pour cuire les plâtres.

11 s’agit-là d’un exemple 
parmi des dizaines du travail 
accompli par Collaboration 
santé internationale, qui ali­
mente aujourd’hui en médica­
ments et en matériel médical 
des hôpitaux et diapensaires 
de 52 pays, où se dévouent des 
missionnaires québécois et ca­
nadiens.

Le mouvement célébrait la 
semaine dernière un nouveau 
record, soit l’expédition d’un 
vingtième conteneur de
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marchandises depuis le début 
de l’année.

Cet envoi, destinée à un hô­
pital du diocèse d’Iquitos, au 
Pérou, portait à quelque 
400,000 livres des expéditions 
de médicaments, d’appareils 
médicaux et d’ameublement, 
d’une valeur d’environ $2 mil­
lions, effectuées en 1978 par 
Collaboration santé interna­
tionale.

« Pour ces gens comme 
pour nos missionnaires, tout 
ce que nous envoyons en équi­
pement medical, considéré 
comme périmé ici, c’est le 
summun de la technique et du 
confort dans leurs institu­
tions », a confié le président

de cette institution bénévole, 
le Dr Roland Leblanc.

Collaborateur du père Mar­
cotte et médecin gestionnaire 
à la Régie de l'assurance- 
maladie du Québec, le Dr 
Leblanc trouve toutefois 
qu’au Québec « on est rendu 
pas mal snobs sur les bords en 
considérant que cet équipe­
ment n’est pas à la hauteur de 
la science médicale ».

Cette abondance de maté­
riel recyclable fait cependant 
le bonheur des artisans de Col­
laboration santé internatio­
nale.

Le sous-sol de l’église Saint- 
Charles de Limoilou, à Qué­
bec, le deuxième étage d’un
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sécurité, à l’inspecteur, à une 
autre tierce personne ou à 
l’arbitrage doit découler uni­
quement de ces ententes. »

Les industries minières con­
testent aussi l’arbitraire qui 
prévaut lors de l’évaluation 
d’un danger « imminent ». 
Seule la « concertation désin­
téressée » entre les parties 
permettrait d’en arriver à un 
accord, disent-elles.

« Si on veut reconnaître au 
travailleur le droit de cesser 
de travailler en cas de danger, 
il faut reconnaître le pendant 
patronal logique de ce droit, 
souligne aussi leur mémoire. 
Il s’agit du droit de 
l employeur de refuser le tra­
vail à un individu qu’il juge, 
de bonne foi, être physique­

ment mentalement et profes­
sionnellement incapable de 
faire un travail donné, sans 
possibilité de représailles 
contre lui. Le fardeau de la 
preuve de compétence re­
viendrait au travailleur. »

Même si les mines revendi­
quent la pleine responsabilité 
de la santé des travailleurs, el­
les jugent inacceptable que 
l’employeur doive défrayer 
seul les coûts d’un régime na­
tionalisé de santé au travail.

« Il semble totalement anor­
mal, dit l'association, qu’une 
seule partie d'un comité pari­
taire ait l’obligation de payer; 
si l’employeur doit payer seul, 
il doit au moins avoir une voix 
prépondérante au chapitre des 
décisions. »

monastère adjacent et deux 
entrepôts prêtés par la ville de 
Québec sont pleins à craquer.

Le gouvernement du Qué­
bec s'est engagé à fond l’an 
dernier en reconnaissant ce 
mouvement comme principal 
bénéficiaire de la récupéra­
tion des surplus d'équipe­
ments médicaux provenant du 
réseau hospitalier.

L’idée de confier à Collabo­
ration santé internationale la 
distribution des équipements 
hospitaliers désuets fut toute­
fois concrétisée par M. Claude 
Castonguay, alors qu’il était 
ministre des Affaires sociales, 
sur les instances de sa mère, 
une collaboratrice de l’oeuvre.

NOUVEAUTÉ
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Une école devient HLM

C’est un jeu, mais un jeu sérieux et les enfants y mettent toute leur attention. (Photo Jacques Grenier)

Apprendre à bien s’alimenter
par Renée Rowan

Puisqu'il est plus difficile de modi­
fier ses habitudes alimentaires que 
d’apprendre une autre langue, la Coop 
des consommateurs du Canada a dé­
cidé d’étendre son action auprès des 
plus jeunes espérant ainsi leur incul­
quer, dès l’enfance, les principes de 
base d’une saine alimentation.

C’est ainsi que dans le nouveau 
Cooprix Longueuil, on a prévu Le 
coin des petits où les parents- 
membres peuvent, le temps néces­
saire à leurs achats, laisser leurs en­
fants de quatre à sept ans.

Il ne s’agit pas d’une garderie, mais 
d’un endroit où les enfants peuvent 
apprendre tout en s’amusant, explique 
la responsable, Jocelyne Prescott.

Au moment de notre visite, sept en­
fants dont l’aîné n’avait pas encore six 
ans, étaient réunis autour d’une table, 
un huitième se tenant à l’écart, ayant 
décidé d’observer. Ce petit monde al­
lait à la pèche, dans une boîte de car-

P1le

ton dont on retirait des illustrations de 
roduits alimentaires à base de céréa- 

es. Le thème de cette semaine-là était 
« Les céréales que nous mangeons ».

A travers différents jeux, auxquels 
les enfants ont participe avec un évi­
dent plaisir, cette petite marmaille 
très serieuse pour quelques instants, a 
appris que les céréales, ce ne sont pas 
seulement des flocons de maïs ou du 
gruau dans le bol du petit déjeuner. Ça 
peut aussi être des pâtes, du pain, des 
biscuits, du granola.

Les thèmes changent d’une semaine 
à l’autre et collent, dans la mesure du 
possible, à l’actualité. On a parlé, jus­
qu’à maintenant, des fruits et des lé-
§ urnes frais, de l’Halloween, dü lait et 

e ses produits.
Depuis le début de décembre, on se 

prépare à la fête de Noël. Le Coin 
des petits est aussi une excellente oc­
casion d’initier les enfants aux problè­
mes de consommation.

À travers diverses activités, Joce­
lyne Prescott tente de montrer à son

jeune auditoire qu’il est possible de fê­
ter Noël sans trop consommer. Les en­
fants apprennent à confectionner un 
bas de Noël mais surtout à le remplir 
avec des petits riens amusants qui ne 
coûtent pas cher; à fabriquer des dé­
corations pour la maison au lieu de les 
acheter; a bricoler des cadeaux avec, 
par exemple, des boîtes de conserve 
vides que l’on recouvre d’un joli pa­
pier ou d’un bout de tissu; à offrir un 
peu d’eux-mêmes, ce qui ne coûte 
rien.

Certains ont découvert la notion de 
la gratuité en confectionnant un livret 
de bons pour services à rendre: 
exemple, un bon-essuyage de la vais­
selle. À cet âge-là, ce sont des idées 
que l’on accepte encore facilement.

Le Coin des petits remporte un 
franc succès et plusieurs enfants, ainsi 
que les parents-membres regrettent, 
qu’il ne soit pas ouvert à toutes les 
heures de la journée et tous les jours 
de la semaine. Peut-être cela viendra- 
t-il en 1979?

par Alain Duhamel
Pour la première fois, la 

Ville de Montréal recyclera 
une école en habitations à 
loyers modiques.

En effet, le Conseil munici­
pal a adopté un projet pour la 
réalisation de 41 unités d’habi­
tation dans l’école André- 
Laurendeau, à l’angle des rues 
Saint-Charles et Ropery, dans 
le quartier Saint-Gabriel.

Le projet devrait coûter un 
peu plus de $1.1 million por­
tant le coût de chaque unité à 
$28,800, tout à fait dans la 
moyenne des coûts prévus 
pour les habitations mises en 
chantier par l’administration 
municipale.

« C’est la première fois, a 
souligné le président du co­
mité exécutif, M. Yvon La­
marre, et nous espérons qu’il 
y en aura beaucoup d’autres ».

Depuis longtemps déjà, 
l’administration municipale et 
la Commission des écoles 
catholiques de Montréal 
(CECM) négociaient le re­
cyclage de certains bâtiments 
et la réutilisation de certains 
emplacements. Le Conseil 
municipal a également 
approuvé des engagements 
pour l’acquisition par la Ville 
de quatre autres emplace­
ments détenus par la CECM.

Il s’agit d’un emplacement 
situé à l’angle des rues Sala- 
berry et Taylor, dans Ahunt- 
sic, où un immeuble de six 
étages comprendra 95 loge­
ments et des locaux commu­
nautaires au prix de $2.7 mil­
lions; d’un emplacement rue 
Lafontaine, dans Maison­
neuve, pour un immeuble de 
huit étages comprenant 102 lo­
gements pour un prix de $3 
millions; d’un emplacement 
situé â l’angle de la rue Jean- 
Talon et de la 36ième avenue, 
dans Saint-Michel Nord, pour 
un immeuble de six étages 
comprenant 52 logements aux 
prix de $1.5 million et d’un 
emplacement de la rue Liège, 
dans Saint-Jean, pour un im­
meuble de six étages compre­
nant 64 logements pour un 
prix de $1.9 million.

Les 41 logements de l’école 
André-Laurendeau se distri­
bueront sur trois étages. Pour 
ce projet comme pour les

Vers un service civil obligatoire?
par Paule des Rivières

Le ministre de l’Education, 
M. Jacques-Yvan Morin, es­
time oue le temps est propice 
à un début de reflexion sur la 
forme que pourrait prendre 
un service civil obligatoire, 
qui permettrait de réaliser la 
gratuité scolaire post­
secondaire.

Cette question, qui figure au 
programme du Parti québé­
cois, et qui risque de faire cou­
ler beaucoup d’encre quand 
elle sera vraiment débattue, 
n’a toutefois pu être abordée 
hier au cours de la rencontre 
que le ministre a eu avec les 
sept représentants de l’Asso­
ciation nationale des étudiants 
québécois (ANEQ), l’échange 
ayant porté sur des préoccupa­
tions moins spéculatives. Le 
ministre est cependant tout 
disposé à recueillir des avis 
sur la question.

Le secrétaire général de 
l’ANEQ, M. Jean Latraverse,

a pour sa part déclaré hier à 
l’issue de la rencontre d’une 
heure et demie que l’associa­
tion n’avait pas inscrit cette 
question à Tordre du jour de 
ses derniers conseils et qu’elle 
n’avait pas de position précise 
là-dessus. « Si on nous faisait 
des offres dans le sens de la 
gratuité scolaire, on pourrait 
se pencher sur les moyens de 
retour des services », a-t-il dit.

Pour le reste, la rencontre 
d’hier n’aura pas apporté 
d’éclairage nouveau clans le 
conflit des prêts et bourses qui 
a paralysé plus de 30 cégeps il 
y a deux semaines, si ce n’est 
que les étudiants demeurent 
insatisfaits des cinq améliora­
tions au régime annoncées 
vendredi par Morin.

Le ministre a une fois de 
plus invoqué des motifs 
d’ordre financier pour justi­
fier les limites de ses amélio­
rations et a expliqué qu’il en 
aurait coûté trop pour rehaus­
ser les allocations de subsis­

tance des cégépiens au niveau 
de celle des universitaires. Il a 
également déclaré qu’il n’était 
pas en mesure de préciser si le 
report du début du rembour­
sement du prêt étudiant au si­
xième mois de travail faisait 
référence à un emploi perma­
nent.

Ce fut donc une rencontre à 
caractère « technique », la 
dernière avant les Fêtes.

Le ministère de l’Education 
aurait par ailleurs la ferme in­
tention de multiplier les con­
tacts avec les milieux cégépien 
et universitaire et envisagerait 
à tout le moins d’aller voir de 
visu ce qui se passe dans les 
cégeps afin de mieux identi­
fier un malaise que les grèves 
étudiantes auront porté à l’at­
tention du gouvernement.

Les grèves étudiantes qui se 
sont répandues comme une 
traînée de poudre au cours du 
mois dernier avaient pour but 
de sensibiliser l’Etat à l’ur­
gence d’une refonte du régime

de prêts et bourses. A l’heure 
actuelle, il n’y a que neuf cé­
geps perturbés et dans une 
bonne quinzaine d’autres ce 
sont les modalités de récupé­
ration des cours perdus qui 
sont discutés par les profes­
seurs, étudiants et administra­
teurs.

Au Cégep de Montmorency, 
à Laval, le désaccord le plus 
total entre les dirigeants et les 
étudiants a conduit la direc­
tion à fermer le collège jus­
qu’au 3 janvier. La direction 
exigeait que les cours se pour­
suivent au-delà du 22 dé­
cembre, ce que les étudiants 
ont refusé jusqu’à une reconsi­
dération en janvier. La direc­
tion a alors décidé unilatérale­
ment que la session se pour­

suivra du 3 au 23 janvier pour 
ceux qui le désirent; les autres 
verront leur session annulée. 
Les 2,476 étudiants de l’é­
tablissement ont passé 52 
jours dans les salles de cours 
depuis la rentrée. Le minis­
tère de l’Education prévoit 
une session comprenant entre 
75 et 82 jours.

■
Enfin, le Conseil central des 

syndicats nationaux du Qué­
bec (CSN) a émis un commu­
niqué affirmant son appui à la 
lutte des étudiants. L’orga­
nisme a dénoncé les interven­
tions policières qui ont pris 
place dans des cégeps et a in­
vité la gent étudiante à joindre 
leur lutte à celle de la classe 
ouvrière.

Le nouveau livre de FREDERICK LER0YER
Après «Pour une naissance sans violence» et «Shantala», F. 
Leboyer propose aux futures mères de rechercher des atti­
tudes de corps et d’esprit pour une meilleure compréhen­
sion de ce qu’est la mise au monde.

«Pour une naissance 
sans violence»
155 pages

du même auteur:
«Shantala, un art 
traditionnel:
le massage des enfants» 

151 pages $13.65
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$10.50

EN VENTE EN LIBRAIRIE

vient l’enfant»
304 pages -120 illustrations
$23.80

La Commission de la 
Fonction publique 
présidée par Bolduc

QUEBEC (PC) - M. Roch 
Bolduc, un haut fonctionnaire 
qui a servi sous plusieurs ad­
ministrations, a été nommé 
hier président de la nouvelle 
Commission de la Fonction
Mue du Québec, créée par 

50.
Par ailleurs, M. Claude Bé­

langer, actuellement sous- 
ministre au ministère de la 
Fonction publique, devient 
dès maintenant président du 
nouvel Office de recrutement 
et de sélection.

M. Bolduc, dont la nomina­
tion sera effective à compter

CENTRALE 
D’ARTISANAT 
DU QUÉBEC

QUALITÉ SUPÉRIEURE 
AUTHENTICITÉ 

QUEBECOISE

GARANTIES

nos boutiques:
1450 Saint-Denis, 
Montréal 849-9415 
Complexe Desjardins, 
Montréal 843-8253 
Place Laurier,
Québec 651-6408

du 15 janvier, sera entourée de
Quatre commissaires. Trois 

’entre eux sont maintenant 
connus: MM. Raymond Gé- 
rin, l’actuel président de la 
commission qui terminera son 
mandat le 15 janvier, Jacques 
Perrin, conseiller juridique 
auprès de la présente commis­
sion, et Harold Hutchison, du 
ministère de la Justice.

Le poste de quatrième com­
missaire a été offert à une 
femme que le premier mi­
nistre n’a pas identifiée et qui 
s’est désistée.

Quant à l’Office de recrute­
ment et de sélection, il sera 
composé, en plus de M. Bélan­
ger, des deux autres membres 
suivants: Mme Ange Lyne 
Fournier, de la direction géné­
rale du ministère de la Jus­
tice, et M. Jean Mercier, ac­
tuellement directeur de la sé­
lection à la commission de la 
Fonction publique.

M Bélanger et ses deux ad­
joints entrent en fonction dès 
maintenant.

La nomination de tous ces 
cadres supérieurs a été propo­
sée par une motion du pre­
mier ministre qui a reçu l’as­
sentiment nécessaire des deux 
tiers des membres de l’As­
semblée nationale.

quatre autres, la Société d’ha­
bitation du Québec assumera 
la totalité des coûts de réalisa­
tion grâce à un prêt hypothé­
caire défini par la Loi natio­
nale de l’habitation.

L’Office municipal d’habita­
tion aura la maîtrise d’oeuvre 
des projets et assumera 10% 
du déficit d’exploitation

« Le projet de l’école 
André-Laurendeau démontre 
que la rénovation des structu­
res existantes peut être avan­
tageuse », a commenté le con­

seiller Nick Auf Der Maur, du 
Groupe d’action municipale.

Toutefois, le débat sur les 
projets de construction d’habi­
tations sur des emplacements 
ou des immeubles de la 
CECM a placé le conseiller 
Luc Larivée en situation où il 
a dû dénoncer un conflit d’in­
térêts. Le conseiller Larivée 
est aussi président de la 
CECM.

Le maire M. Jean Drapeau, 
n’a pas disqualifié M. Larivée, 
estimant que le conflit d'inté­

rêts portant sur deux fonc­
tions publiques électives ne 
pouvait avoir le caractère d’un 
conflit d’intérêts où un con­
seiller tirerait des bénéfices 
personnels d’une décision du 
Conseil municipal touchant 
ses affaires ou ses intérêts.

La situation a donné l’occd- 
sion au président du comité 
exécutif, M. Yvon Lamarre, 
de lancer une petite pointe du 
côté du président de la CECM 
en soulignant que les négocia­
tions avaient été longues.

Services ambulanciers 
gratuits pour le 3e âge

QUEBEC (PC) - Les servi­
ces ambulanciers seront gra­
tuits à compter du 1er janvier 
pour les citoyens de 65 ans et 
plus.

La nouvelle, annoncée en 
primeur par la Presse cana­
dienne le 7 décembre dernier, 
a été confirmée hier dans un 
communiqué émis par le mi­
nistre des Affaires sociales, M. 
Denis Lazure.

Des représentants de la Fé­
dération québécoise de l’Age 
d’Or ont été avisés de la déci­
sion au cours d’une rencontre 
avec les députés péquistes 
Jean-François Bertrand (Va­
rier), Richard Guay (Tasche­

reau) et Patrice Laplante 
(Bourassa).

Le coût de la mesure sera de 
$1,240,000 pour 1979, selon les 
calculs du ministère. Ce calcul 
a été fait en comptant que 3

' : b’pour cent des éventuels béné­
ficiaires se servent effective­
ment du transport en ambu-

P°
ficiaires se servent effective- 

;po
lance, et que le coût moyen 
d’un transport est de $75.

M. Lazure a défini la me­
sure comme « un pas de plus 
pour améliorer la qualité de 
la vie des personnes âgées ».

D’autre part, à partir du 1er 
janvier, la procédure pour le 
remboursement des frais de 
transport par ambulance de

victimes d’accidents d’auto­
mobiles survenus au Québec 
sera grandement simplifiée, a 
annoncé hier le président de la 
Régie de l'assurance- 
automobile du Québec, M. 
Robert de Coster.

En effet, la Régie de 
Tassurance-automobile et la 
Corporation des services 
d’ambulance du Québec se 
sont entendues sur des taux et 
sur une formule de rembour­
sement, de telle sorte qu’une 
victime d’un accident d’auto­
mobile survenu au Québec 
n’aura plus à payer elle-même 
l’ambulancier pour être rem­
boursée par la suite par la Ré­
gie.

...les Français de France.

Les apéritifs 
NOILLY PRAT

blanc ou rouge

QILLY PRIT

tW-W* P&A7S £

Rouge, blanc ou moitié-moitié, sur glace. 
L’apéritif très français... mis en bouteille en France.
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Chirac ne veut pas mettre 
en cause lé gouvernement

PARIS, (AFP) — M. Jacques Chirac, pré­
sident du RPR (Rassemblement pour la Ré­
publique gaulliste), a écrit à M. Raymond 
Barre, dans une lettre rendue publique hier 
pour lui confirmer que le RPR ne mettra pas 
« en cause l’existence du gouvernement » 
malgré ses réserves sur la politique économi­
que et européenne du premier ministre.

« La poliuque européenne, quant à elle, 
doit être directement et expressément sou­
mise à la nation à l’occasion des élections au 
suffrage universel oui se dérouleront le 10 
juin 1979, poursuit le maire de Paris. Il ne 
nous appartient pas, par décision parlemen­
taire, de préjuger du verdict du corps électo­
ral ni de nous y soustraire. En conséquence, 
le RPR ne prendra pas l’initiative de mettre 
en cause l’existence du gouvernement ».

Pour M. Chirac, « qu’on le veuille ou non, 
le 10 juin, le peuple français ne se bornera 
pas à élire les représentants de la France à 
l’assemblée des communautés européennes, 
il se prononcera pour une certaine idée de 
l'Europe et par là même, il choisira son ave­
nir pour les prochaines décennies ».

Pâr ailleurs, M. Claude Labbe, président 
du groupe RPR à l’Assemblée nationale 
française, a reconnu hier qu’il existait « un 
malaise au sein du groupe RPR ».

Dans une interview à la radio « France- 
Inter », M. Labbé a déclaré toutefois que la 
lettre ouverte du président du mouvement,

M. Jacques Chirac au premier ministre, M. 
Raymond Barre, dans laquelle M. Chirac 
déclare que le RPR ne mettra pas en cause 
« l’existence du gouvernement », était « de 
nature à clarifier une situation assez confu­
se ».

Le président du Groupe a ajouté que le 
malaise « sera évoqué le moment venu, et 
peut-être faudra-t-il définir de meilleures 
liaisons entre votre mouvement et notre 
groupe parlementaire et prévoir certaines ré­
formes de structure ».

M. Labbé a, d’autre part, jugé la lettre que 
M. Alain Peyrefitte, autre figure marquante 
du RPR, a adressée il y a quelques jours à M. 
Chirac, « très maladroite dans la forme alors 
que, sur le fond, le ministre de la Justice est 
peut-être plus proche que d’autres du prési­
dent du RPR ».

Dans cette lettre, M. Peyreffite mettajt en 
cause la façon dont le mouvement était di­
rigé et déplorait les « propos outranciers » 
de M. Chirac, notamment a propos de l’Eu­
rope, dans son « appel aux Français » du 6 
décembre. Ce dernier avait alors répondu à 
M. Peyrefitte en l’invitant à démissionner du 
mouvement.

Selon M. Labbé, M. Peyrefitte a commis 
« une erreur très grave » en laissant en­
tendre que l’appel de M. Chirac aux Français 
« émanait d’un homme qui n’avait pas toute 
sa responsabilité ».

Belgrade accuse ses dissidents de 
collusion avec des anti-communistes

BELGRADE, (d’après Reu­
ter et AFP) — Différents 
groupes de dissidents you­
goslaves à l’intérieur du pays 
tentent de s’unir et de mettre 
sur pied une « plate-forme 
commune » avec le soutien 
d’exilés anti-communistes, a 
déclaré hier, devant le Comité 
central de la Ligue des com­
munistes, M. Vladimir Balea­
ric, membre de la direction 
collégiale du parti et l’un des 
plus proches collaborateurs du 
président Tito.

Bien qu’aucun conflit ou­
vert avec les dissidents n’ait 
eu lieu récemment, il faut res­
ter vigilant envers leurs activi­
tés, a dit M. Balearic.

Parmi les dissidents cités 
par M. Balearic figurent les 
écrivains Milovan Djilas (un 
ancien vice-président) et Mi- 
hajlo Mihajlov, des nationalis­
tes, des liberaux, des fonction­
naires et certains ecclésiasti­
ques.

« Leur plate-forme serait 
l’interprétation la plus réac­
tionnaire des accords d’Hel­
sinki (sur la sécurité et la coo­
pération en Europe). Ils veu­
lent exploiter les dispositions

Difficultés prévues pour l’entrée de 
l’Espagne et de la Grèce dans le CEE

BRUXELLES (Reuter) — 
Les ministres des Affaires 
étrangères de la CEE ont dé­
cidé nier à Bruxelles que les 
négociations sur l’entrée de 
l’Espagne dans la Commu­
nauté s’ouvriront officielle­
ment au mois de février.

Ils ont cependant précisé 
que l’ouverture effective des 
négociations pourrait être re­
portée jusqu'au mois de juillet 
car certains pays membres 
éprouvent le besoin de mettre 
au point leurs positions.

De source diplomatique, on 
fait remarquer que dans èes 
conditions les entretiens ne 
débuteraient qu'après la re­
mise par la France à l'Irlande 
de la présidence du Conseil 
des ministres de la CEE 
qu elle exercera pendant les 
six premiers mois de 1979.

Les gouvernements français

et espagnol seraient favo­
rables à un tel report. Négo­
cier l’entrée dans la Commu­
nauté d’un concurrent po­
tentiel dans l’industrie et 
l’agriculture, en pleine pé­
riode électorale pour l’élec­
tion du parlement européen 
poserait en effet de nouveaux 
problèmes au président Va­
léry Giscard D'Estaing, dont 
la politique européenne est 
déjà sévèrement critiquée par 
ses alliés gaullistes et par l’op­
position communiste.

Quant au gouvernement es­
pagnol, il considère que les né­
gociations ne sauraient que 
pâtir d’une trop grande divi­
sion des milieux ‘politiques 
français.

Durant leur dernière réu­
nion de l’année, les ministres 
ont également discuté de la 
candidature de la Grèce. Ils

ont décidé de confier à un 
groupe d’experts le problème 
de la période transitoire qui 
semble les diviser profondé­
ment.

Ainsi, durant la séance, un 
débat difficile semble s'être 
développé sur la date de l’ac­
cord de la libre circulation des 
travailleurs grecs. Athènes 
souhaite que celle-ci coïncide 
avec son entrée dans la CEE, 
alors que l’Allemagne fédérale 
qui accueille déjà 155,000 tra­
vailleurs grecs, demande une 
période de transition de huit 
ans. '

Un autre différend, sur la 
libre circulation des produits 
agricoles, oppose déjà la 
Grèce et les Neuf. Pour le 
gouvernement de M. Constan­
tin Caramanlis, la période de 
transition ne saurait sur ce 
point dépasser cinq ans, alors

que la C.E.E. soucieuse de 
protéger l’Italie de la concur­
rence du vin et de l’huile d’o­
live grecs a proposé sept ans.

L’entretien que doivent 
avoir aujourd’hui les repré­
sentants de la C.E.E. avec M. 
Constantin Caramanlis a en ef­
fet déclaré à plusieurs reprises 
que son pays souhaitait faire 
son entrée dans la C.E.E. avec 
dignité et, de source grecque, 
on signalait que retarder de 
huit ans la libre circulation 
des travailleurs grecs n’était 
pas considéré comme favo­
rable à la dignité de la Grèce.

D'autre part, le Conseil des 
ministres a pris connaissance 
du déroulement des négocia­
tions pour le renouvellement 
de la convention de Lomé qui 
lie 54 pays d’Afrique, des Ca­
raïbes et du Pacifique à la 
CEE.
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en matière des droits de l’­
homme... et former une oppo­
sition grossière contre le gou­
vernement. Ils servent les ob­
jectifs de ces milieux interna­
tionaux qui excitent les dissi­
dents dans les pays socialistes. 
Ces dissidents qui de­
viendraient une arme soumise 
dans les négociations interna­
tionales et une source de ten­
sion » a-t-il dit.

M. Bakaric a également dé­
noncé les importants groupes 
d’émigrés yougoslaves, décla­
rant qu’ils sont plus de 2,000 
membres à s’adonner à des ac­
tivités terroristes, leur propa­
gande hostile et leurs liens 
avec les dissidents à l’inté­
rieur du pays.

Au sujet de la position de la 
Yougoslavie sur la scène inter­
nationale, M. Bakaric a rendu 
hommage à la politique non 
alignée suivie par son pays, 
qu il considère comme la 
seule alternative aujourd'hui à 
la politique des blocs et a 
lancé un avertissement contre 
les tentatives de diviser les na­
tions non alignées en deux 
camps, celui des « progressis­
tes » et celui des « reaction­
naires ». <( De telles tentatives 
sont destinées à briser l’unité 
des pays non alignés et mène­
ront à reproduire à l’intérieur 
du mouvement les divisions 
en blocs militaires, » a-t-il dit.

M. Bakaric, a en outre qua­
lifié les relations entre son 
pays et les grandes puissances 
de bonnes. Elles sont fondées 
sur les principes d’indépen­
dance, de souveraineté et d'é­
galité et « nous ne permettons 
pas que nos relations avec 
l’une des grandes puissances 
se fasse au détriment de 
l’autre, ni que les grandes 
puissances limitent nos rela­
tions avec les autres » a-t-il 
dit.

Dans son discours devant le 
Comité central, M. Bakaric a 
d’autre part dressé un bilan 
économique. Investissements 
mal localisés, inflation en 
hausse et excédent des dépen­
ses sur les recettes sont, selon 
lui, les trois plus grands 
problèmes de l’économie you­
goslave.

Parmi les maux dont 
souffre l’économie you­
goslave, il a particulièrement 
dénoncé la faible productivité

et l’égoisme des régions 
riches, ainsi que les tendances 
à ne considérer que les inté­
rêts régionaux et non celui du 
pays dans son ensemble.

C’est le second avertisse­
ment en peu de temps de la 
hiérarchie yougoslave quant 
aux difficultés économiques 
que traverse le pays, le prési­
dent Tito ayant tenu le même 
langage dans son discours à la 
conférence des syndicats le 
mois dernier.

Toujours selon M. Bakaric, 
les prix de détail ont aug­
menté de 13,9 pour cent d’oc­
tobre 1977 à octobre 1978,

comparé à 7,4 pour cent en

Éour l’ensemble des 
i CEE pendant la

moyenne pour l’ensemble des
. „ <le la
même période. Le gouverne- 

de f ■

pays

ment de Belgrade avait l’in­
tention de maintenir l’accrois­
sement du coût de la vie aux 
environs de 12 pour cent cette 
année mais, d’après les ex­
perts, la hausse du taux 
d’inflation sera de' 15 pour 
cent environ.

« Nous devons stabiliser l’é­
conomie... sur laquelle repose 
la cohésion du pays. Dans le 
cas contraire, cela pourrait 
mener à des conflits entre or­
ganisations de travailleurs et

détériorer les relations entre 
les (six) républiques » a dit M. 
Bakaric.

Il a, d’autre part, justifié la 
normalisation intervenue 
entre les partis chinois et you­
goslave, la disant conforme 
aux principes de la conférence 
des partis de Berlin. Ce sont 
ces principes qui ont guidés la 
LCY pour sceller son 
rapproenêment avec le PC 
chinois. Nous n’avons nulle in­
tention, a souligné M. Baka­
ric, de développer nos rela­
tions avec les uns au détri­
ment des autres.tobre 1977 a octobre ia78, gamsations de travailleurs et ment des autres.

La campagne anti-IRA pren( 
de l’ampleur en Angleterre

LONDRES (d’après AFP et mée républicaine irlandaise bombe » en AngleteriLONDRES (d’après AFP et 
Reuter) — Scotland Yard a 
lancé lundi soir une opération 
pour retrouver une voiture de 
location qui pourrait avoir été 
piégée par les auteurs de la va­
gue d’attentats des trois der­
niers jours.

L’automobile, un « Opel 
Kadett », a été louée à Stans- 
ted (nord de Londres) le mois 
dernier par un homme possé­
dant un faux permis de con­
duire. Ce même document au­
rait servi à louer certains des 
véhicules ayant explosé au 
cours du week-end dans plu­
sieurs villes anglaises.

Un membre de TIRA provi­
soire, surnommé « Aigle chau­
ve » par les policiers britanni­
ques, serait également active­
ment recherché. Selon certai­
nes sources broches de la po­
lice d’Irlande du Nord, 
l’homme se serait déjà signalé 
par son activité dans le quar­
tier catholique d’Andersons- 
town, à Belfast. Il pourrait 
avoir été « infiltré » en Angle­
terre au cours des dernières 
semaines pour coordonner 
l’action des poseurs de bom­
bes, estime-t-on par ailleurs.

Réuni hier à Dublin, le Gou­
vernement irlandais a con­
damné les attentats commis 
en Grande-Bretagne par l’Ar-
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mée républicaine irlandaise 
(I.R.A.) et promis la coopéra­
tion des forces de sécurité du 
pays pour faire traduire leurs 
auteurs en justice.

Dans le communiqué publié 
à l'issue de la réunion, le gou­
vernement irlandais ajoute 
toutefois que la Grande- 
Bretagne « peut contribuer à 
une solution » en Irlande du 
Nord en manifestant son inté­
rêt pour l’unité de l'Irlande.

A Londres, dans la crainte 
d’une offensive de 1T.R.A., 
plus de 2,000 policiers supplé­
mentaires ont été mobilisés 
dans le centre de la ville afin 
de déjouer d'éventuels atten­
tats avant Noël. Des chars et 
des blindés ont pris position à 
l'aéroport d'Heathrow où des 
militaires montent la garde. 
La police contrôle au hasard 
les voitures arrivant à l’aéro­
port.

Des voix se font cependant 
entendre en Angleterre même 
pour déplorer l ampleur de la 
campagne « anti-IRA » de la 
police. Conducteurs de voitu­
res fouillés ou passagers de 
bus contrôlés, nombeurx sont 
ceux qui insistent sur le fait 
que la police britannique est 
peut-être en train de tomber 
dans le «panneau » que lui a 
tendu ITRA, en créeant une 
véritable « psychose de la

bombe » en Angleterre.
D'autre part, un soldat bri­

tannique a été tué hier à Bel­
fast. Il s'agit du onzième mili­
taire britannique tué en Ir­
lande du Nord cette année. Un 
autre soldat, qui l’accom­
pagnait en patrouille, a été 
blessé.

Deux policiers, l'un griève­
ment atteint qui a perdu une 
jambe et un bras, et six pas­
sants ont été blessés par 
l'explosion d une voiture pié­
gée près d'un commissariat 
dans l’ouest de la ville.

La police pense que ces at­
tentats sont l’oeuvre de l’Ar­
mée républicaine irlandaise 
(IRA.).
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Goldwater contestera l’abrogation du 
traité de défense américano-taiwanais

WASHINGTON (d’après 
Reuter et AFP) — Des adver­
saires conservateurs améri­
cains du prochain établisse­
ment des relations diplomati­
ques entre la Chine et les 
Etats-Unis vont mener une 
campagne pour bloquer la dé­
nonciation du traité de dé­
fense américano-taiwanais. Ils 
sont même disposés à recourir 
à une action judiciaire.

Selon l’Union conservatrice 
américaine, qui compte 
semble-t-il 325,000 adhérents, 
le président Carter n’est pas 
habilité à dénoncer le traité 
américano-taiwanais sans la 
caution du Congrès.

La décision sera contestée 
devant un tribunal, probable­
ment avant le nouvel an, par 
M. Barry Goldwater, sénateur 
de [’Arizona, apprend-on à 
Washington.

M. Robert Bauman, 
membre de la Chambre des 
représentants et l’un des chefs 
de file de l’Union conser­

vatrice américaine, a déclaré 
aux journalistes oue l’organi­
sation appuiera l'action judi­
ciaire de M. Goldwater, et que 
l’affaire pourrait finalement 
être tranchée par la Cour 
suprême.

D’autre part le groupe de 
pression taiwanais de Was­
hington s’inquiète des limites 
que Pékin pourrait imposer à 
ses facilités de commerce avec 
le reste du monde et notam­
ment les Etats-Unis. « Que se 
passerait-il dans le cas d’un 
étranglement économique de 
l’île? », s’interroge un porte- 
parole du groupe dans un 
communique publié à Was­
hington.

Le secrétaire d’Etat Cyrus 
Vance avait répondu par 
avance lundi à ces inquiétudes 
en assurant les hommes d’af­
faires américains commerçant 
avec Taiwan que le commerce 
entre les Etats-Unis et For- 
mose se poursuivrait et pour­
rait même augmenter.

Le groupe de pression sou­
ligne cependant les problèmes 
économiques posés par la nou­
velle situation de Formose: 
l’Arabie séoudite cessera-t- 
elle de reconnaître Taiwan, à 
qui elle fournit le pétrole? Les 
quotas commerciaux seront- 
ils maintenus ou appliqués à 
l’ensemble de la Cnine? For­
mose conservera-t-elle la 
clause de la nation la plus fa­
vorisée?

L’éventuaüté d’une entente 
entre Taiwan et l’URSS a pro­
voqué lundi un débat très 
animé lors d’une réunion plé­
nière d’urgence du comité 
central du Kuomintang, 
indique-t-on à Taipeh d£ sour­
ces journalistiques.

Cette question a été soule­
vée par un membre du comité 
central, M. Hu Chien-Chung. 
Ce dernier, considérant que 
les Etats-Unis avaient trahi 
Taiwan, a estimé que le parti 
devait étudier l’éventualité 
d’une alliance avec l’URSS.

« Tout le monde joue des car­
tes ces jours-ci. Les Améri­
cains jouent la carte chinoise, 
la Chine communiste joue la 
carte américaine. Pourquoi ne 
jouerions-nous pas la carte 
russe », a demandé M. Hu.

Cette proposition a soulevé 
immédiatement de fortes ob­
jections, notamment de la 
part de deux délégués. Le pre­
mier, M. Tsao Sneng-Fen, a 
qualifié de « très dangereu­
se » la proposition et a rappelé 
à cet effet « l’amère expérien­
ce » du président Sadate avec 
l’URSS. « Le gouvernement 
pro-soviétique du président 
Sadate, a estimé M. Tsao, a 
presque été renversé par les 
Soviétiques. Il serait extrême­
ment périlleux pour nous de 
devenir amis ou d’établir des 
relations avec Moscou », a-t-il 
conclu.

De son côté, M. Tsai Wei- 
Ping, ancien ministre adjoint 
des Affaires étrangères, s’est

également ooposé à la propo­
sition de M. Hu, déclarant. 
« Un pays avec lequel nous 
avons eu des liens tradition­
nels d’amitié s’est révélé peu 
digne de confiance. Comment 
pourrions nous nous fier à un 
pays avec lequel nous avons 
des relations marquées par 
une animosité historique? » 

Pour sa part, le président 
Chiang Ching-Kuo s’est 
déclaré surpris que soit ainsi 
suggéré un lien eventuel avec 
l’URSS et l’a rejeté comme 
« une grande errreur ». Le 
président américain a commis 
une erreur en établissant des 
relations diplomatiques avec 
les communistes chinois, a-t-il 
poursuivi. Si nous nous enten­
dons avec les Soviétiques, 
nous commettrons une erreur 
encore plus grande ». Le pré­
sident Chiang a conclu en af­
firmant qu'il n’envisagerait ja­
mais d’avoir affaire avec les 
pays communistes, l’URSS y 
comprise.

Vance confiant de ramener un accord SALT
WASHINGTON (AFP) - 

Le secrétaire d'Etat Cyrus 
Vance part aujourd’hui pour 
Genève, confiant de regler 
avec l’Union soviétique les 
points « mineurs » qui em­
pêchent encore la conclusion 
de la deuxième phase de la li­
mitation des armements stra­
tégiques.

Les délégations américaine 
et soviétique se sont réunies 
hier à Genève pendant deux 
heures. Elles « n’ont pas fixé 
immédiatement de date pour 
leur prochaine rencontre »,

indique-t-on de source améri­
caine. Ceci semble confirmer 
que les négociations seront 
closes lors de la rencontre 
entre MM. Gromyko et Vance, 
demain à Genève.

De bonne source, on estime 
que la question du bombar­
dier soviétique Backfire cons­
titue le principal de ces points 
qualifiés de « mineurs » par le 
président Carter: les Etats- 
Unis acceptent de ne pas 
prendre en compte le bombar­
dier dans les divers plafonds 
prévues par l’accord si l’Union

soviétique s'engage à ne pas 
employer le Backfire dans une 
attaque intercontinentale.

Le secrétaire d’Etat aura à 
ses côtés, à Genève le nouveau 
chef de l’Agence américaine 
pour le contrôle des armes, le 
général Georges Seignous, qui 
a lui aussi, dans une confé­
rence de presse, manifesté son 
optimisme sur la conclusion 
de SALT-2.

Même l’annonce du ré­
tablissement des relations 
diplomatiques normales avec

la Chine n’a pas entamé la 
confiance de l administration 
de parvenir à un accord à Ge­
nève, suivi à brève échéance 
d’un sommet Brejnev-Carter, 
pour la signature finale, que 
de multiples sources prévoient 
en janvier à Washington.

L’Union soviétique, assure- 
t-on, s’attendait de longue 
date à cet événement et la 
bonne volonté de Moscou n’en 
sera pas altérée.

On insiste d’autre part sur la 
portée limitée de l’accord qui, 
selon le général Seignous,

Mexico: peu de progrès sur le 
transfert d’armes conventionnelles

WASHINGTON (AFP) - 
Les conversations américano- 
soviétiques de Mexico sur la li­
mitation des transferts d’ar­
mes conventionnelles ont été 
« sérieuses, franches et subs­
tantielles », indique un com­
muniqué commun publié hier 
à Washington. La prochaine 
rencontre aura lieu a Helsinki 
(Finlande), à une date non 
précisée.

M. Torn Reston, porte- 
parole du département d’Etat 
a affirmé que les Etats-Unis 
considéraient que « quelques 
progrès avaient été faits » à 
Mexico pendant les conversa­

tions qui se sont poursuivies 
du 5 au 15 décembre, sans 
pouvoir cependant préciser 
dans quels domaines.

La prudence de ce commu­
niqué confirme le sentiment à 
Washington que l'attitude des 
Etats-lînis dans ce domaine a 
contribué au manque de résul­
tat de ces pourparlers.

Selon des informations rap- 
ortées hier par le Washington 
'ost, la délégation américaine 

avait en effet reçu pour 
instruction de se retirer des 
conversations si l’Union sovié­
tique abordait la question de 
la limitation des ventes d’ar-
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Encore 950 réfugiés 
à bord du Hai Hong

KUALA LUMPUR d’après 
UFP et Reuter) — Neuf cent 
cinquante ressortissants viet­
namiens, que les Etats-Unis se 
sont engagés à accueillir, sont 
toujours bloqués à bord du 
Hai Hong, ancré devant Port 
Klang depuis le 9 novembre.

Un porte-parole de l’ambas­
sade américaine à Kuala Lum­
pur, qui a réitéré l’assurance 
que ces 950 réfugiés seraient 
pris en charge par son pays, a 
déclaré hier: « nous ne savons 
pas quand ni comment ils se­
ront pris en charge ». Il a pré­
cisé que des responsables de 
son ambassade avaient inter­
rogé tous les passagers restés 
à bord du Hai Hong.

Le gouvernement malaisien 
— qui avait annoncé le 2 dé­
cembre dernier son intention 
d’autoriser les derniers passa­
gers à se rendre à terre en at­
tendant leur départ pour les 
Etats-Unis — semble au­

jourd’hui ne plus vouloir lais­
ser ceux qu’il considère 
comme des immigrants illé­
gaux débarquer sur son terri­
toire.

Le Canada, la France et la 
RFA ont déjà pris en charge 
les quelque 1,550 autres passa­
gers du Hai Hong.

En outre, le gouvernement 
suisse a accepté d’accueillir 
260 réfugiés vietnamiens de 
Malaisie, dont 57 du Hai 
Hong, ainsi que 50 de Thaï­
lande d’ici le 25 janvier, a an­
noncé M. Toni Hagen, chargé 
d’organiser cette opération.

M. Hagen, qui est lui-même 
membre de l'organisation 
d’assistance catholique Cari- 
tas, a déclaré que cette opéra­
tion était faite conjointement 
par les catholiques, les protes­
tants et le gouvernement 
suisse, qui finançait les trois- 
quarts des 4 millions de francs 
suisse nécessaires.

mes à la Corée du Sud ou aux 
pays du Golfe.

L’échec des conversations 
de Mexico serait dû ainsi au 
désaccord au sein de l’admi­
nistration entre les partisans 
d’une approche régionale des 
transferts d’armes conven­
tionnelles et ceux qui préfére­
raient définir les principes gé­
néraux de ce genre de trans­
ferts.

M. Torn Reston a tenu à 
souligner avec force hier le 
soutien complet, total et sans 
réserve du département d’E­
tat aux initiatives présidentiel­
les pour les transferts d'armes 
conventionnelles.

De son côté, le secrétaire 
d’Etat Cyrus Vance a assuré 
que le représentant des Etats- 
Unis aux négociations, M. 
Leslie Gelb, directeur du bu­
reau des affaires politico- 
militaires « n’avait pas outre­
passé ses instructions et ne 
s’en était pas écarté ».

« L’approche régionale pour 
les transferts d'armes conven- 
tionelles à des pays étrangers 
est une possibilité qui a été ex­
plorée dans le passé et qui

continue à être explorée », 
ajoute-t-on au département 
d’Etat.

Cependant, les Etats-Unis 
seraient désormais plus favo­
rables à l’établissement des 
grands principes qui doivent 
guider les ventes d'armes des 
deux grands à des pays étran­
gers, en faisant passer au se­
cond plan les considérations 
régionales.

« Les deux délégations, pré­
cise sur ce point le communi­
qué, ont noté avec intérêt les 
positions de divers pays sur les 
transferts d’armes conven­
tionnelles basées sur le prin­
cipe du maintien de la sécurité 
des parties concernées, con­
formément au document final 
de la session spéciale de l’As­
semblée générale des Nations 
unies sur le désarmement ».
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Du Coca Cola et 
des 747 pour Pékin

NEW YORK (d'après AFP et Reuter) — 
Coca-Cola, l’un des symboles de la société de 
consommation américaine, va faire son 
entrée en république populaire de Chine au 
mois de janvier prochain, a annoncé hier à 
Atlanta le présiaent de la firme, M. Paul 
Austin.

Il a précisé qu’un accord exclusif de distri­
bution de Coca-Cola en Chine a été signé avec 
la « China National cereals, oils and food 
stuffs import export corporation » qui a son 
siège à Pékin. Coca-Cola s’est engagée par 
ailleurs à fournir l’équipement et l'assistance 
technique nécessaires à la construction d’une 
usine de mise en bouteille à Shanghai avant 
la fin de 1979.

D’autres usines de mises en bouteille de 
Coca-Cola en Chine seront construites par la 
suite et leurs sites seront choisis sur la base 
d’études de distribution, a indiqué M. Aus­
tin.

En attendant que l'usine de Shanghai soit 
terminée, Coca-Cola exportera directement 
le produit qui sera vendu dans les principales 
villes chinoises dont Shanghai, Pekin, 
Kwangchow et Hangchow. Les livraisons se 
feront à partir de Hong Kong, du Japon ou 
de la côte ouest des Etats-Unis.

« Je pense qu’une nouvelle ère de rela­
tions commerciales a commencé », a déclaré 
le président de Coca-Cola. « Nous estimons

que le commerce peut apporter une contri­
bution importante à la stabilité internatio­
nale et au développement pacifique », a-t-il 
ajouté.

M. Austin a précisé que l’accord a été 
signé le 13 décembre dernier, deux jours 
avant l’annonce par le président Jimmv Car­
ter de l'ouverture de relations diplomatiques 
entre les Etats-Unis et la Chine.

Pepsi Cola, le principal concurrent de 
Coca-Cola a, quant a lui, un accord avec l'U­
nion soviétique. En mars dernier cependant, 
Coca-Cola avait annoncé qu’elle commence­
rait à vendre en URSS en 1979 son produit 
Fanta, une boisson gazeuse à l'orange.

Aucune boisson gazeuse américaine n’est à 
l'heure actuelle vendue en Chine.

D’autre part, la Chine a acquis hier trois 
Boeing-747 et a pris des options pour deux 
autres « Jumbos », le contrat portant sur 250 
millions de dollars, a annoncé la société 
Boeing. Le premier appareil sera livré à la 
Chine en février 1980 et les deux autres dans 
le courant de la même année.

L'avion commandé est le 747-SP, dont le 
fuselage est plus court que le 747 normal et 
dont le rayon d’action est plus important 
puisqu’il peut atteindre près de 10,000 km. 
Le Boeing 747-SP peut ainsi effectuer la liai­
son entre la Chine et les Etats-Unis, si une 
telle liaison est créée.

aura pour effet d’amener les 
deux pays à « rationaliser » 
dans rimmédiat leur force de 
frappe nucléaire. Le traité, di­
sent les experts, devra être 
suivi de nombreux autres pour 
que la quantité des arme­
ments stratégiques soit réduit 
de façon appréciable.

Une difficulté supplémen­
taire pourrait surgir a Genève 
du fait de l’emploi par les So­
viétiques de signaux codes 
pour le radio-guidage à dis­
tance de leurs missiles, qui 
empêche les Etats-Unis 
d’appliquer aussi efficace­
ment qu’ils le souhaiteraient 
les contrôles prévues par 
SALT-2.

Même si le secrétaire d’Etat 
Cyrus Vance revient de Ge­
neve avec le traité en poche, 
l’administration Carter aura 
encore à livrer une bataille, 
peut-être la plus difficile, 
contre le Congrès et l’opinion 
publique.

Conformément à la consti­
tution américaine, le traité 
doit être ratifié par les deux 
tiers des sénateurs. Si cer­
tains, comme l’influent séna­
teur républicain Jacob Javits 
ont déjà décidé de faire cam­
pagne pour SALT-2, beaucoup 
vont déployer une résistance 
acharnée, stimulée par la nou­
velle reconnaissance de la 
Chine.

L’administration, depuis 
plusieurs semaines, a mul­
tiplié les interventions publi­
ques pour « vendre » le traité. 
Dans ce domaine, elle a enre­
gistré un certain succès. Selon 
un récent sondage, 75 pour 
cent des Américains, la plus 
forte proportion depuis (feux 
ans, sont en faveur de l’ac­
cord.
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ttf i. j/ Dayan parle de relancer la négociation

Begin obtient l’appui de la Knesseth

De jeunes manifestants ont allumé des feux dans les rues de la ville Sainte chiite de 
Qom. lors de la journée de deuil national décrétée par les chefs religieux d’Iran pour 
protester contre l'usage de l'armée contre l’opposition au chah. (Photolaser AP)

JERUSALEM (AFP) - La 
Knesseth a adopté hier à Jéru­
salem par 66 voix contre 7 et 
27 abstentions, une résolution 
présentée par les partis de la 
coalition, et approuvant la po­
litique du gouvernement Be­
gin dans la dernière phase des 
négociations avec l’Egypte.

La résolution comprend les 
trois points suivants:

— 1) la Knesseth déclare 
que les nouvelles demandes 
égyptiennes font obstacle à la 
conclusion d’un traité de paix;

— 2) la Knesseth constate 
que la position adoptée par le 
gouvernement américain, re- 
letant sur Israël la responsabi­
lité de l’impasse actuelle, est 
unilatérale, injuste, et ne sert 
pas la cause de la paix;

— 3) Israël, qui a déjà fait 
bien des sacrifices pour la 
paix, est animé du désir de 
conclure les négociations, 
mais ne peut accepter des pro­
positions qui mettent en dan­
ger sa sécurité.

Ce vote a été obtenu à l’is­
sue d’un débat de huit heures. 
Les travaillistes se sont abste­
nus, à cause de leur opposition

au plan d’autonomie admi­
nistrative en Cisjordanie et à 
Gaza du gouvernement Begin. 
L’extrème-gauche a voté 
contre.

Prenant la parole à la fin du 
débat, le ministre des Affaires 
étrangères, M. Moshe Dayan a 
mis Tes députés en garde 
contre un « pessimisme exces­
sif ».

« Nous ne devons pas 
perdre l’espoir de voir les né­
gociations reprendre, a-t-il dit. 
En ce qui nous concerne, nous 
avons fait savoir au secrétaire 
d'Etat Cyrus Vance que nous 
étions prêts à discuter à nou­
veau des lettres concernant le 
lien entre le traité avec l’E­
gypte et l’établissement de 
j'autonomie en Cisjordanie et 
à Gaza, et le réexamen des 
mesures de sécurité après un 
certain temps ».

Le ministre a énuméré les 
quatre objectifs que se fixait 
Israël: rechercher des voies de 
rapprochement avec tous ses 
voisins arabes, accorder une 
plus grande indépendance aux 
résidents des territoires, 
rechercher avec eux tous les

La résistance passive s’étend en Iran
TEHERAN, (d’après AFP 

et Reuter) — Après les mani­
festations de la semaine der- 
nüre, l’Iran semble entrer 
dans une phase plus politique: 
l’opposition mise sur les grè­
ves pour affaiblir le régime et 
le roi poursuit ses consulta­
tions dans l’espoir de former 
un gouvernement civil.

Hier on ne signalait des ma­
nifestations de rue qu’à Tabriz 
(nord-ouest du pays) où, selon 
l’opposition religieuse, six 
personnes ont été tuées la 
vieille. Le député de Tabriz, 
M. Bani Ahmad (opposition 
modérée) a confirmé hier que 
plusieurs militaires ont jeté 
leurs armes lundi, ont retiré 

leurs uniformes et ont défilé 
avec les manifestants anti­
régime, avant de regagner 
normalement les casernes. Le 
gouvernement dément, pour

sa part, catégoriquement ces 
informations, également dif­
fusées par l’opposition reli­
gieuse.

De source autorisée, on af­
firme que pas plus d’une dou­
zaine de soldats gagnèrent les 
rangs des contestataires. 
D’une source non iranienne à 
Tabriz, on parie de 40 militai­
res. Un décompte analogue 
provient d’opposants au ré­
gime iranien se fondant sur 
des informations reçues de 
leurs sympathisants par té­
léphone.

Selon des informations non 
confirmées, les incidents en 
question ont été ponctués par 
des fusillades qui ont fait 
quatre ou cinq morts.

D’après des opposants au 
régime, des unités spéciales 
d'intervention ont été en­

voyées de Téhéran à Tabriz en

renfort lundi soir.
On précise, de même 

source, que ce sont ces ren­
forts qui ont dispersé les ma­
nifestations de mardi. L'une 
d’elles était menée, semble-t- 
il, par plusieurs centaines de 
médecins et d’infirmiers pro­
testant contre des attaques de 
groupes favorables au cnah di­
rigés par des militaires contre 
des hôpitaux de la ville sacrée 
de Machbad, dans le nord-est 
du pays.

Selon certaines informa­
tions, une centaine de person­
nes ont été tuées en province 
la semaine dernière pendant 
des heurts nés d'un mouve­
ment favorable au chah ap­
puyé par des militaires, à la 
suite de manifestations 
monstres contre le souverain 
iranien.

Depuis, le gouvernement du

général Gholamreza Azhari, 
s'efforçant de mettre fin à la 
violence politique et de re­
mettre l’economie iranienne 
sur ses rails, a ordonné la ces­
sation de toute protestation de 
rue violente.

Hier le calme semblait 
régner dans les grandes villes. 
Téhéran a notamment repris 
son activité habituelle. Les ob­
servateurs estiment que la 
contestation va désormais se 
manifester essentiellement 
sous forme de grèves.

Les arrêts de travail sont 
prévus à la compagnie aé­
rienne « Iran Air » dès au­
jourd’hui, à la suite du licen­
ciement pour <1 faits de grè­
ve » de six pilotes. Hier cin­
quante pilotes de cette com­
pagnie auraient démissionné 
pour protester contre le licen­
ciement des six grévistes, a-t-

on appris de bonne source.
Les grèves se poursuivent 

dans l’administration et no­
tamment aux douanes. Per­
turbations également dans les 
banques, mais la production 
de pétrole semble reprendre 
progressivement, hier la pro­
duction de brut est montée à 3 
millions 361.000 barils contre 2 
millions et demi la veille (5.6 
millions de barils en temps 
normal), selon les chiffres of­
ficiels. Le gouvernement an­
nonce une reprise de l’appro­
visionnement en mazout et 
gaz domestique, mais aux 
stations-service les usagers 
font toujours la queue.

C’est dans ce climat de ré­
sistance passive, avec des ar­
rêts et des reprises de travail 
par secteurs, que le souverain 
consulte diverses personnali­
tés politiques.

terrains de coopération, en 
particulier sur le problème 
des sources d’eau, et enfin 
renforcer les implantations 
juives dans les territoires, »

Pour enlever aux pays arabes 
impression qu’ils peuvent 

nous chasser de Judée et de 
Samarie (Cisjordanie) ».

Auparavant, le premier mi­
nistre Menahem Begin, avait 
affirmé qu’<i Israël ne signera 
pas de traité de paix avec l’E­
gypte, dans la mesure où les 
modifications de clauses et les 
lettres annexes dont on exige 
qu’il soit accompagné, le vide­
raient de tout contenu ».

« Quelle que soit notre gra­
titude à l’egard des Etats- 
Unis, a ajoute M. Begin, nous 
n'accepterons pas les modifi­
cations et les lettres annexes 
dont ils appuient et recom­
mandent ladoption, parce 
que personne ne peut exiger 
de nous que nous mettions 
notre pays en danger ». 
« Nous ne saurions signer de 
traité dont l’exécution dépend 
et est conditionnée par des 
tiers, qui sont justement les 
ennemis d’Israël » a-t-il dit.

Le premier ministre a in­
sisté particulièrement sur les 
raisons pour lesquelles Israël 
refuse une date-limite pour 
l’instauration de l’autonomie 
et des élections en Cisjordanie 
et à Gaza.

Nous avons sous les yeux, a- 
t-il dit, le cas de la « période 
de trois mois, décidée à Camp- 
David pour la signature d’un 
traité, qui prouve que même 
lorsque deux Etats souverains 
tels Israël et l'Egypte négo­
cient avec tout le serieux et la 
célérité requis, des échéan­
ces de ce genre ne peuvent pas 
toujours être respectées. A 
plus forte raison, nous ne 
pourrons prendre d'engage­
ment contraignant pour 
établir l’autonomie et faire te­
nir des élections dans ces ter­
ritoires ». « Pour de telles 
élections, a-t-il ajouté, il faut 
des candidats et il faut des 
électeurs: or nous n'avons ni 
l’un ni l’autre, parce qu’une 
campagne d’intimidation a 
lieu dans ces territoires qui 
vise à décourager d'éventuels 
candidats ».

Selon M. Begin, « l'indica­
tion d’une date précise, inten­
sifierait cette campagne et 
constituerait un obstacle plu­
tôt qu’un avantage ».

Se référant à la clause de 
l’article VI qui donne la pré­
pondérance au traité de paix 
israélo-égyptien sur les enga­
gements militaires de l’E- 

avec d’autres pays ara- 
"s et que l’Egypte, avec l’ap-

ui américain, veut annuler, 
Begin a rappelé que:

D— Israël n’a aucun pacte 
militaire ou traité de défense 
avec aucun pays au monde. 
L’Egypte n a donc pas à 
craindre des engagements 
israéliens.

2)— tous les pactes et traités 
militaires signes par l’Egypte 
sont en fait dirigés contre 
Israël et lient l’Egypte à des 
pays du « front de la ferme­

Rï

té », tels la Syrie, l’Irak et la 
Jordanie.

3)— la proposition améri­
caine de ne permettre à l'E­
gypte de recourir à l’aide de 
pays arabes tiers qu’au seul 
cas où ils seraient agressés par 
Israël, ne tient pas compte du 
fait qu'à plusieurs reprises 
déjà, « Israël, attaqué par ses 
voisins, a été qualifié a'agres- 
seur » et que « la présence 
israélienne en Cisjordanie et 
au Golan est considérée par 
des résolutions internationales 
comme une agression justi­
fiant une intervention ar­
mée ».

A propos de l'n exigence 
égyptienne de révision des ar­
rangements de sécurité au 
terme d'une période de cinq 
ans », M. Begin a déclaré qu’il 
n’existe pas au monde <i de 
traité de paix limité dans le 
temps ».

Geste de l’OLP 
vers Israël?

PARIS (AFP) — Le chef du bureau d’information de l’Organi­
sation de la libération de la Palestine (OLP) à Paris, M. Ibrahim 
Souss, a déclaré hier que « l’OLP est prête à négocier la paix (a- 
vec Israël) immédiatement, si elle est invitée a le faire par les 
Etats-Unis ».

Prenant la parole au cours d'un déjeuner offert par le Club 
américain à Paris, M. Souss a affirnié que le chef de l’OLP, M. 
Yasser Arafat, avait indiqué au sénateur Jacob Javits que son 
organisation était disposée à reconnaître Israël de facto, si cette 
dernière acceptait de reconnaître un Etat palestinien sur la Cis­
jordanie et Gaza.

« Quant à la reconnaissance de juré, a ajouté le représentant 
. i’iit n -n =.• ’ rd »,de l’OLP, elle pourrait intervenir beaucoup plus tard », rappi 

lant que les Etats-Unis « ont mis trente ans » pour établir at„ 
relations diplomatiques avec la Chine populaire. Cette proposi­
tion devra encore être ratifiée par le conseil national palestinien 
avant d’avoir valeur officielle.

Selon M. Souss, l’initiative du président de l’OLP représente 
une concession majeure à laquelle Israël n’a pas répondu.

A quelqu’un qui lui demandait s’il nétait pas plus logique de 
négocier directement avec Israël, au lieu d'attendre une invita­
tion des Etats-Unis, M. Souss a répondu que « des contacts ont 
déjà été pris avec des personnalités israéliennes, mais que ces 
contacts n’ont eu pour conséquences que l’isolement de ces per­
sonnalités dans leur pays ». Il a cité comme exemple le général 
israélien Peled, qui avait eu des contacts avec l'OLP au debut 
1978. n L’intervention des Etats-Unis est donc nécessaire pour 
que de tels contacts puissent aboutir, a conclu le représentant 
de l'OLP.
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Choisir un produit de chez nous 
c’est une habitude qui nous rapporte!
Les fabricants canadiens nous offrent des 
produits dont nous sommes sûrs de la 
qualité.

Pensons aux pat'ns que chaussent nos 
meilleurs joueurs de hockey, pensons aux 
bons vins et aux bons fromages. Pensons 
aux vêtements, aux tissus.

Pensons aussi à tous les accessoires 
ménagers: grille-joain, fer à repasser, 
bouilloire, cuisinière électrique.

Pensons encore à tous les autres objets 
utiles et pratiques qui nous rendent la vie 
agréable. Et souvent sans le savoir nous 
utilisons des produits canadiens.

C’est pourquoi, dorénavant, les produits 
fabriqués ici porteront de plus en plus une 
étiquette de chez-nous: la feuille d’érable

Quand vous magasinerez, recherchez les 
produits fabriqués au Canada: ils sont de 
qualité et sont du pays.

1+ Gouvernement 
du Canada

Government 
of Canada

Industrie Industry, Trade
et Commerce and Commerce
Jack Homer, ministre Jack Horner minister

Magasinons 
à la canadienne

Shop Canadian

\
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La dinde: 
quelques 

précautions
Les intoxications alimen­

taires ne se produisent pas 
qu’en été, alors qu'il fait 
chaud. C’est possible en tout 
temps de l année et plu­
sieurs cas, malheureuse­
ment, surviennent pendant 
la période des Fêtes à cause 
d’un manque de précautions 
et d’hygiène, souligne le mi­
nistère de l’Agriculture du 
Québec.

Ainsi, il y a certaines 
règles à observer où moment 
où l’on décongèle la tradi­
tionnelle dinde de Noël. L’i­
déal est de laisser la dinde 
congelée dans son emballage 
original et de la placer au 
réfrigérateur: il faut comp­
ter cinq heures par livre. A 
vous de prévoir et de calcu­
ler le temps nécessaire.

Si cela n’est pas possible à 
cause de la taille trop 
impressionnante-de la dinde 
par rapport au réfrigérateur, 
placez la volaille sous l’eau 
froide, en comptant une 
heure par livre, ou laissez-là 
à la température de la pièce 
une heure et demie par livre.

Pour une décongélation 
plus uniforme à la tempéra­
ture ambiante, on peut pla­
cer la dinde emballée dans 
un sac de papier brun ; il faut 
cependant réfrigérer la 
dinde ou la cuire immédiate­
ment après la décongélation.

Attention à la farce — On 
ne doit farcir la dinde qu’au 
moment de la cuisson, avec 
des aliments préalablement 
cuits et refroidis, afin d’évi­
ter un développement de

bactéries. La zone de tempé­
rature située entre 4°C 
(40°F) et 60° (140°F) est en 
effet propice à la croissance 
de bactéries présentes dans 
la viande crue de la volaille. 
Cette zone de température 
est dangereuse pour tous les 
aliments.

On doit rôtir la dinde à 
une température de 160°C 
(325°F) pendant environ 30 
minutes par livre ou jusqu’à 
ce que l'os de la cuisse se dé­
tache facilement. La cuisson 
préalable de la farce permet 
a la volaille d’atteindre rapi­

dement la température in­
terne nécessaire de 74° 
(165°F) au centre de la farce. 
11 s’agit en effet d’éviter de 
laisser séjourner la viande 
dans la zone critique de tem­
pérature qui favorise le dé­
veloppement de bactéries.

Pour la dinde non farcie, 
la température interne re­
quise se situe à 85°C 
(185°F) — en utilisant un 
thermomètre à viande — 
dans la partie la plus épaisse 
de la cuisse. Bien que cette 
méthode soit peu recom­
mandable, on peut égale­
ment soumettre la dinde à 
un rôtissage lent à 120°C

f250c’F). Il faut, dans ce cas, 
éviter de la farcir.

Aussitôt le repas terminé, 
on doit retirer la viande de la 
carcasse par gros morceaux, 
retirer la farce de la cavité et 
réfrigérer les deux dans des 
contenants séparés. La farce 
peut être conservée au réfri­
gérateur pendant deux jours 
et au congélateur pendant 
deux mois. La dinde cuite se 
conserve au réfrigérateur 
pendant trois ou quatre 
jours et au congélateur un 
mois environ en prenant soin 
de bien envelopper et de re­
tirer le plus d air possible 
pour qu’elle ne sèche pas.

Quant aux autres aliments 
que vous préparez à l’avance 
pour le temps des Fêtes, tels 
les pâtés à la viande, les ra­
goûts, les sandwichs, les pâ­
tisseries, le moyen le plus ef­
ficace de sauvegarder leur 
quantité plus de deux ou 
trois jours, note le MAQ, est 
la congélation. On décongèle 
ces aliments cuits au réfrigé­
rateur ou dans la glacière à 
pique-nique fermée, mainte­
nue dans un endroit frais.

Un rappel — On oublie fa­
cilement d’une année à 
l’autre les quantités à ache­
ter selon le nombre de convi­
ves.

Si vous avez de la dinde au 
menu, un oiseau de 12 livres 
sert en moyenne de 12 à 16 

ersonnes tandis qu’un de 
uit livres suffira pour 8 à 10 

invités. Un dindon de 20 
livres devrait satisfaire l’ap­
pétit de 20 à 25 convives.

Ces quantités sont prévues 
pour des portions généreu­
ses et il vous restera pro­
bablement de la dinde à 
manger froide ou apprêter 
de diverses façons.

Quant à la farce, il faut 
compter environ 10 tasses 
pour une dinde de 20 livres 
et sept tasses en moyenne 
pour une dinde de 10 livres. 
Ne tassez pas trop la farce en 
remplissant la cavité, car 
elle gonfle en cuisant.

Si vous achetez du canard, 
comptez de une livre à une 
livre et quart par portion: 
ainsi, un canard de cinq 
livres sert de quatre à six 
personnes. Pour les poulets 
et les chapons, comptez en­
viron trois-quarts de livre 
par portion; un chapon de 
six livres fournira jusqu’à 
huit portions. Pour un oi­
seau de cette grandeur, cal­
culez cinq tasses de farce en 
moyenne.

Si vous n'êtes que deux ou 
trois personnes et que vous 
tenez à manger de la dinde, 
il y a, ces jours-ci, dans cer­
tains supermarchés, des 
poitrines et des cuisses dis­
ponibles.

Dans certains magasins de 
la chaîne IGA/Boniprix, la 
poitrine de dinde est $2.25 la 
livre et les cuisses, $1.95 la 
livre; dans les magasins 
Cooprix, la poitrine de dinde 
fraîche est $2.29 la livre et 
chez Steinberg, on peut obte­
nir, sur demande seulement, 
de la poitrine de dinde à $1.89 
la livre, et des cuisses, à 
$1.55 la livre.

Pour les menus à deux, les 
petits poulets de Cornouail­
les et les cailles constituent 
un bon changement à la rou­
tine de tous les jours : dans le 
cas, prévoyez un poulet de 
Cornouailles par personne 
ou deux cailles. A Cooprix, 
les cailles fraîches, cette se­
maine, sont à six pour $7.85 
ou congelées, à six pour 
$6.80. Les poulets de Cor­
nouailles se vendent à la 
paire et coûtent, au même 
endroit, $5.35. Chez Stein­
berg, on en trouve à l’unité, 
à $2.45 tandis que les cailles 
congelées sont en boîte de 
six, à $7.05. Au A & P, le 
poulet de Cornouailles coûte 
$1.98 l’unité. Le poids de ces 
petits poulets varie entre 20 
et 24 onces.
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les bons achats
A & P: rôti de cinq premières côtes, 

boeuf cat. A, $2.38; jambon dans la 
fesse, entier ou moitié, partie du soc, 
$1.69; dindes Butterball, 20 livres et 
plus, $1.09; dindes fraîches, 6 à 16 
livres, $1.38. Fruits et légumes: raisins 
Empereur de la Cal., 78 cents; tange- 
los, gros, 125, de la Flor., 89 cents la 
douz.; èchelottes des E.-U., trois pqts 
pour 69 cents; radis, cello de 16 onces, 
39 cents; oignons jaunes du Québec., 
sac de cinq livres, 59 cents.

AVA; dindes surgelées, 20 livres et 
plus, 99 cents — moins de 16 livres, 
$1.16; porc haché, produit décongelé, 
$1.29. Fruits et legumes: pommes 
McIntosh du Québec, cello de cinq 
livres, $1.07; tangelos de Flor., gros. 
125, 69 cents la douz.

■
Cooprix: coupe budget de boeuf, 

$1.27; coupe budget de veau, $1.17; 
bifteck d’aloyau, $2.57; boeuf haché 
mi-maigre, $1.37; dindes cong. cat. A, 
20 livres et plus, 99 cents — 6 à 20 
livres, $1.09. Fruits et légumes: pom­
mes de terre du Quebec., sac de 20 
livres, $1.48; pommes McIntosh du 
Que., sac de cinq livres, $1.44; mini­
carottes du Que., cello de 12 onces, 36 
cents; choux verts du Què., gros. 14 ou 
16, 18 cents; canneberges des E.U., 58 
cents; oranges Sunkist de Cal., gros. 
163, 09 cents l’unité.

■
Dominion: dindes surgelées, cat. 

« utilité », 6 à 16 livres, 98 cents; din­
des surgelées, cat. A, 6 â 16 livres, 
$1.19 — 20 livres et plus, 99 cents; din­
des surgelees Golden de luxe, 6 â 16 
livres, $1.35 — 20 livres et plus, $1.09; 
épaulé de porc fumee, 5 à 6 livres, 98 
cents. Fruits et legumes : oranges de 
Cal., Sunkist, Navel, sans pépins, gros. 
88. sac de 4 livres, $1.88; pommes du 
Que., pommes McIntosh, sac de 4 
livres, $1.98; poires Anjou de la C.-B., 
gros. 135 , 58 cents; choux de Bruxelles 
de Cal, 68 cents la chop.; échalotes, 
gros 48, de Cal., deux pqts pour 49 
cents; chicorée et escarole de la Flor., 
deux pour $1.00; radis, cello de 16 on­
ces, deux pour 89 cents.

Hypermarché: jeunes dindes surg;, 
cat. « utilité », de 6 à 16 livres, 98 
cents; jeunes dindes surg., cat. A, 20 
livres et plus, 99 cents; dindes 
fraîches, de 6 à 12 livres, cat. A, $1.19; 
jeunes dindes au jus, cong., Flamingo, 
cat. A, 6 à 16 livres, $1.35 — 20 livres et 
plus, $1.09; jambon fumé dans la 
fesse, gros bout, prët-à-manger, $1.38. 
Poisson: filets de turbot surg., $1.69; 
crevettes de Matane, pelées et dévei- 
nees, 400 gr, $4.39. Fruits et legumes: 
oranges Sunkist, Navel, de Cal., gros. 
113, $1.29 la douz., poire Anjou, des 
E.-U., 49 cents; ananas frais du Mexi­
que, gros. 10,89 cents chacun; radis de 
la Flor., cello de 16 onces, 45 cents; 
oignons jaunes du Can., sac de 5 livres, 
59 cents.

IGA/Boniprix: jeunes dindes surg., 
cat. A, 20 livres et plus, 99 cents; jeu­
nes dindes fraîches, 6 à 10 livres, 
$1.19; jeunes dindes au jus, surg., cat. 
A, 20 livres et plus, $1.09 - 6 à 16 livres, 
$1.35; jambon dans la fesse, pret-à- 
manger, portion de la croupe, environ 
six livres, $1.38; quart de jambon pret- 
à-manger, portion du jarret, $1.48; 
tranche de jambon, coupe du milieu, 
$1.78; soc de porc fume, désosse, mar­
que Du Brisson, $1.99; porc hache 
frais, $1.29; jarret de porc, produit dé­
congelé, 69 cents. Fruits et legumes: 
oranges Sunkist, Navel, de Cal., sans 
pépins, gros. 113, $1.29 la douz.; rai­
sins rouges Empereur de Cal., 69 
cents; celeri de Cal., gros. 24,69 cents 
chacun; pommes Granny Smith de 
France, 59 cents; echalottes de Cal., 
deux pqts pour 49 cents; tangelos de 
Flor., gros. 210, 59 cents la douz.; poi­
res Passe-Crassane de France, 69 
cents.

Métro: jeunes dindons congelés, 
cat. A, 20 livres et plus 99 cents - moins 
de 16 livres, $1.19; Dind-O-Jus, Fla­
mingo, impregnees. surg., Cat. A, 20 
livres et plus, $1.09 - moins de 16 
livres, $1.35; porc haché, produits dé­
congelé, $1.29; fesse de jambon, prét- 
à-servir, decouennée, sans jarret, un 
bout ou l’autre, $1.38. Fruits et légu­

mes: céleri vert « Pascal », produits 
de Cal., gros. 24,68 cents ch. ; pommes 
rouges Spartan, produit de C;-B;, 
gros. 125, 49 cents; radis, produit des 
E.-U., cello de 16 onces, 29 cents; clé­
mentine du Maroc, 59 cents; canne- 
berges fraiches, 59 cents; oranges sans 
pépins, Navel Sunkist, produit de la 
Cal., gros. 113, $1.29 la douz.

■
Provibec: dindes surg., cat. A, 20 

livres et plus, 99 cents - moins de 16 
livres, $1.19; porc haché décongelé, 
$1.29. Fruits et legumes: oranges Sun­
kist, sans pépins, Navel, gros. 113, de 
Cal., 15 pour $1.69; pommes McIntosh 
du Què., sac de cinq livres, $1.07; avo­
cats des E.-U., gros. 36, deux pour 79 
cents.

■
Provigain: dindes surgelées, cat. A, 

20 livres et plus, 99 cents; jambon 
dans la fesse Provigo, un bout ou 
l’autre, prèt-à-manger, $1.39; porc 
haché, produit décongelé, $1.29. 
Fruits et légumes: tangelos de Flor., 
gros. 210, 55 cents la douz.; pommes 
de terre du N.-B., sac de 20 livres, 
$1.19; pommes Granny Smith de 
France, 49 cents.

■
Richelieu: fesse de jambon, prèt-à- 

servir, découennée, sans jarret, un 
bout ou l’autre, $1.38; jeunes dindons 
congelés, cat. A, 20 livres et plus, 99 
cents - moins de 16 livres, $1.35; Dind- 
O-Jus Flamingo, imprégnées, surg., 
cat. A, 20 livres et plus, $1.09 - moins 
de 16 livres, $1.35; porc haché, produit 
décongelé, $1.29.

■
Steinberg: jeunes dindons surg., cat. 

A, 20 à 24 livres, 99 cents moins de 16 
livres, $1.19; dindes Butterball, 20 à 24 
livres, $1.09 - moins de 16 livres, $1.35. 
Fruits et legumes: oranges Sunkist 
Navel, sans pépins, gros. 113, $1.38 la 
douz. - gros. 88, $1.88 la douz.; canne- 
berges, 59 cents; noix assorties, $1.89; 
pommes de terre Kussett du N.-B., sac 
de 10 livres, 79 cents; echalottes de 
Cal.. 23 cents le pot; pommes de terre 
sucrées de la Caroline, 29 cent; persil, 
gros pqt, 29 cents; pommes rouges ou 
jaunes « Délicieuse », 59 cents.

Trois bons menus pour Noël
(par Renée Rowan) — Une lectrice 

écrit pour nous demander des suggestions 
pour un menu de Noël qui ne soit ni trop 
lourd, ni trop riche.

Il y a, souligne la diététiste-conseil 
Louise Lambert-Lagacé, un principe de 
base à retenir: toutes les spécialités des 
Fêtes ne doivent pas apparaître au même 
repas. Il faut garder une simplicité de bon 
aloi en mettant l’accent sur un plat princi­
pal vedette. Retranchez du menu les 
entrées trop lourdes, riches en protéines 
animales et en matières grasses, comme 
une pointe de tourtière servie avant la 
dinde. C’est superflu.

Voici quelques suggestions de menus 
bien équilibres qui respectent en même 
temps la tradition des Fêtes.

Menu numéro un: potage de légumes 
d’hiver servi avec des biscottes maison 
aux fines herbes et à l’ail; dinde rôtie 
avec farce au riz (comme il y a déjà des 
féculents, retranchez les pommes de ter­
re); brocoli, choux de Bruxelles ou hari­
cots verts; salade d’endives (servez-les à 
la façon de soeur Berthe, c'est-à-dire en 
trempette — servez à chaque convive une 
endive que vous aurez placée dans une 
coupe ou un petit plat dans le fond duquel 
vous aurez versé de la vinaigrette relevée 
d’un peu de Pernod. Chaque personne 
trempe son endive dans la vinaigrette 
avant d’en prendre une bouchée); sorbet 
à la lime (acheté dans le commerce ou 
que vous aurez fait vous-mêmes à la mai­
son, ce qui est encore meilleur) servi avec

une sauce aux fraises (fraises congelées, 
sans sucre, passées au mélangeur, et aux- 

uelles vous ajouterez un peu de Kirch ou 
e Grand Marnier).

Menu numéro deux: coquilles de légu­
mes gratinées (ça peut être un mélange 
de légumes recouvert d’une béchamefle 
légère et saupoudré d’un peu de fromage, 
ou encore des champignons en sauce, éga­
lement gratinés, ou une ratatouille); tour­
tière et marinade-maison; salade de cres­
son avec des petites tomates mexicaines

_Attention_
Le nombre d’intoxications acci­

dentelles à l’alcool, chez les en­
fants, augmente sensiblement, sou­
ligne le Centre anti-poison du dé­
partement de santé communau­
taire de l’hôpital Sainte-Justine.

Le service d’urgence de ce centre 
hospitalier accueillait, il v a 
queqlues jours, un enfant de deux 
ans dont l’intoxication aigüe a été 
fatale.

En cette période de festivités, le 
Centre anti-poison incite donc les 
parents à ranger hors de la portée 
des enfants tout contenant de bois­
son alcoolique et à vider de son 
contenu tout verre qui peut rester à 
la portée des enfants.

si vous en trouvez (ce qui donne les cou­
leurs de Noël) et, pour finir, des poires 
flambées (dont vous trouverez la recette 
en feuilletant vos recueils).

Menu numéro trois: salade d’avocats et 
de pamplemousses (dans une coupe, met­
tez des morceaux d’avocats et de pample­
mousses arrosés d’une vinaigrette dans 
laquelle vous remplacerez le vinaigre par 
du jus de citron); cochon de lait farci au 
pain et aux pommes (les pommes de 
terre, comme pour le premier menu, sont 
superflues); carottes persillées; laitue 
chinoise et épinards en salade et pour 
compléter ce menu qui est plus luxueux 
que les autres, nous vous suggérons le 
soufflé aux framboises emprunté à la 
Cuisine gourmande de Michel Gué- 
rard, servi avec une sauce aux framboises 
(faite à partir de framboises congelées, 
non sucrees, parfumées avec une liqueur 
ou une eau cle vie de votre choix).

Si vous n’avez pas le livre de Guérard, 
remplacez ce soufflé par un autre aux 
fruits de votre choix en vous rappelant 
qu’il est toujours possible de diminuer la 
quantité de sucre indiquée dans les recet­
tes.

Cela vaut également pour la sauce aux 
canneberges: au lieu de préparer la sauce 
de la façon traditionnelle en utilisant 4 
tasses (1 livre) de canneberges fraîches, 
deux tasses de sucre et deux tasses d’eau, 
on peut, sans inconvénient, diminuer le 
sucre à une tasse, ce qui donnera une 
sauce tout aussi bonne, mais de consis­
tance moins ferme.

Plaisirs
delà

table

Vieux..........

Ft-Lauderdale

St-Sauveur
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grillades et fruits de mer

298 Place d’Youville, Montréal - tél.: 282-1837 
St-Sauveur des Monts, P.Q. - tél.: 277-5275
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LA BONNE CUISINE DE CHEZ-NOUS-
Lun. au Ven. de 11 à 23hres
Sam.: de 5 à 23hres - Fermé le dimanche

354 OUEST BOUE. ST I0SEPH entre l*e du Parc et Hutclmon 2T2 4211

À Magog, une bonne adresse

M r l'Auberge 
de L'Étoile
Près du Mont OHord, 

face au lac Memphremagoq

Réservations: (819) 843-6521 Tous les sports de saison

f tJUMt f

RESTAURANT

: - spécialités » : 
'W I Tunisiennes t ♦
è : 5496 : *
i î Ave. Du Parc : !

CRESCENT

^ Stationnement gratuit * Ouvert le dimanche 844-4155 ^

Jlc *Ve%t tyaiatU
RESTAURANT FRANÇAIS ★★★★

La façon idéale d’interrompre sa 
journée pour un moment de 
répit ou encore, de bien débuter 
la soirée,

T) Réservations pour
or ie Jour de!'An

844-4003 1425/23 Crescent
844-4155

Chef de cuisine Angelo et Maria Mirra. Médaille d’or 
du «Grand salon culinaire du Québec» 1971, 72. 73. 
Bar et restaurant, petits salons pour groupes de 15 
à 20 personnes. Aire de stationnement.

* Cuisine 
Recherchée

oAngelo 
il Qicciatm

Le lameux OSTERIA DEL CACCIATORE a quitté le 1247 
Dorchester. Sous un nouveau nom. une nouvelle adresse, 
il a fait peau neuve pour mieux vous servir!

1184 Crescent. Montréal. Què. Réservations: |514| 861-8791

[Vjfsi
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Le
Phénicien

Gastronomie Cuisine familiale
Libanaise Ambiance chaleureuse

966 ouest, Ste-Catherine (face à Simpsons) 
Montréal, tél.: 861-2044

SYMPOSIUM
...incomparable...comme la Grèce

Spécialités régionales 
Orchestre et Bouzouki 

Souper dansant

Ouvert de 18.00 à 3.00 
Table d'hôte: de18hà20h30

Pour votre “Party" de Noël 
réservez dès maintenant

JOYEUSES FÊTES

GALA
DE LA VEILLE DU JOUR DE L AN 

SOUPER ET CHAMPAGNE
REPAS DE GOURMET • SIX PLATS • CHAMPAGNE 

LIQUEUR • SOUVENIRS • DANSE • ORCHESTRE

À compter de 21 h 30, dimanche 31 décembre

$0050 Par 
%3£m personne

Réservations seulement par achat de billets à t'avance

^eTavilloii de l’atlantique
RENSEIGNEMENTS: Montréal

285-1636 1454A;r“LR

(fuLeijaRDin.

GIARDINO

CUISINE ITALIENNE RAFFINÉE
Réveillon du jour de l’An

DINER DANSANT

$16. par
paraonna

Ballons, serpentins, 
cotillon etc.

Pour le jour de l’An
BUFFET GASTRONOMIQUE
ITALIEN à compttr d» Sh. P.M.

$7.75 12 ans tt moin»; 
dtmi-prlx

475 ouest, Sherbrooke
Facilités de stationnement

TONIet sa guitare

Réservations: 842-0420

14 V

2459
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Début des éliminatoires au football américain

Les Cowboys et les Steelers favoris
Des 10 équipes qui partici­

peront aux éliminatoires de la 
Ligue nationale de football 
dont la première ronde com­
mencera dimanche, les Vi­
kings du Minnesota forme 
sans doute le club le plus

chanceux du groupe.
Battus 27-20 par les Raiders 

d’Oakland, dimanche, les Vi­
kings ont néanmoins obtenu le 
droit de représenter la section 
centrale de la division natio­
nale pour la sixième fois d’af­

filée lorsque les Packers de 
Green Bay ont perdu contre 
les Rams, à Los Angeles.

« Les Vikings ne méritent 
pas d’être des éliminatoires, a 
dit le garde Gene Upshaw des 
Raiders, après la victoire qui

donnait à son club une fiche 
de neuf gains et sept revers 
contre les huit gains, sept re­
vers et un match nul des Vi­
kings.

« La saison régulière ne 
compte plus. Nous sommes en

L'Allemande de l'Ouest Christa Zechmeister a remporté le slalom géant de Montjoie, première épreuve de la saison de 
la Coupe d'Europe de ski alpin. (Téléphoto AP)

Marie-Thérèse Nadig domine après 
la première étape du Cirque blanc

VAL D’ISERE (AFP) - La 
Suissesse Marie-Thérèse Na­
dig, en prenant la première 
place du classement de la 
coupe du monde, après les 
épreuves de la première partie 
du « cirque blanc » (Pianca- 
vallo et val d’Isère) est deve­
nue l’officieuse « Championne 
de Noël » du ski alpin, aux dé­
pens de l’Autrichienne Anne- 
marie Moser, et la Lichtens- 
teinoise Hawni Wenzel.

Mais la grande révélation de 
ce premier acte a été une 
jeune Allemande de l’ouest, 
Christa Kinshoffer, qui n’a pas 
encore 18 ans, quasiment in­
connue — malgré une 2ème 
place en coupe d’Europe la 
saison dernière — et qui a 
damé le pion aux spécialistes 
du géant du « Critérium de la 
première neige » à Val d’I- 
sere.

Après le prologue des 
h World Series », la saison 
1978/79 a commencé à Pianca- 
vallo, petite station italienne 
située dans le Frioul à une 
centaine de km au nord de Ve­
nise, près des frontières 
autrichienne et yougoslave. 
Dès les premiers entraîne­
ments de la descente, Anne- 
marie Moser s’affirmait la 
meilleure laissant ses rivales 
les plus dangereuses à près de 
2 secondes.

Le jour de la course, Moser 
ne connut aucune alerte et elle 
glanait les 25 pts de la victoire. 
Le lendemain, dans le spécial 
remporté par l’Américaine 
Abi Fisher devant la 
Française perrine Pelen, de­
vancée de 1/100, Moser pre­
nait à l’énergie une très belle 
7ème place. Marie-Thérèse 
Nadig, Sème du spécial, 
accrochait une excellente 
2ème place derrière Hanni 
Wenzel dans le géant de Cervi-

nia, transféré à Piancavallo et 
ce, sous une pluie diluvienne.

Une victime de marque, la 
première de la saison, Maria 
Epple, auteur du meilleur 
temps dans la première 
manche, devait abandonner à 
la suite d’une chute. Genou 
touché, Maria était transpor­
tée à Munich pour y être opé­
rée et sa saison semble bien 
compromise.

Après l’étape de Pianca­
vallo remportée aux points 
par Perrine Pelen, dont les 
performances n’ont pas boule­
versé les valeurs établies, tou­
tes les équipes — sauf la So­
viétique pour une question de 
visa — se retrouvaient à Val 
d’Isere. La manque de neige 
avait obligé la station de la 
haute tarentaise à reporter 
son « critérium de la première 
neige ». Le jour de la course, 
la couche était suffisante pour 
le bon déroulement des épreu­
ves. Sur une piste très, rapide, 
Annemarie Moser, uen fois de 
plus l’emportait. « Personne

ne peut me battre » déclarait- 
elle à l’arrivée. Pourtant, der­
rière la super-championne de 
la descente, les écarts ont di­
minué et toute une meute de 
jeunes louves sont prêtés pour 
une éventuelle relève.

Enfin, dans le géant, der­
nière épreuve de cette pre­
mière partie de la coupe du 
monde, tout le monde s’atten­
dait à une lutte sévère entre 
Hanni Wenzel, championne du 
monde, Annemarie Moser, 
Perrine Pelen et Marie- 
Therese Nadig. C’est finale­
ment Hanni Wenzel qui s’en 
est le mieux tirée en prenant 
la deuxième place derrière 
Christa Kinshoffer. Mais, sur 
l’ensemble des deux courses 
comptant pour le combiné, 
Marie-Therèse Nadig se 
montrait la plus régulière et se 
retrouvait à la première place 
au classement de la coupe du 
monde devant Moser et Wen­
zel.

Marie-Thérèse Nadig, Anne­
marie Moser, Hanni Wenzel,

tel est le tierce gagnant de 
cette première partie de la sai­
son 78/79 de la coupe du 
monde. Si l’on s’attendait à 
trouver Moser et Wenzel aux 
toutes premières places, le 
nom de Nadig n’était par 
contre pas tellement prononcé 
par les pronostiqueurs. La 
lutte pour le titre mondial 
sera disputée entre elles. 
Après les faux-pas de Perrine 
Pelen à Val d’Isère, autre pré­
tendante, on ne voit pas qui 
pourrait s’emparer de la cou­
ronne détenue par la Suissesse 
Lise-Marie Morerod. Celle-ci 
écartée des pistes pour de 
longs mois après avoir été gra­
vement blessée dans un acci­
dent de voiture l’été dernier, 
ne peut disputer ses chances.

Moser en descente, Wenzel 
en slalom, Nadig au combiné. 
Qui l’emportera? On aura un 
premier élément de réponse 
au début janvier avec les 
épreuves des gets (spécial et 
géant), suivies d’une descente 
aux Diablerets.

Bowman et Ruel dirigeront 
les étoiles contre l’URSS

NEW YORK (AP) — L’instructeur Scotty 
Bowman a confirmé hier à New York, qu’il 
dirigera l’équipe d’étoiles de la Ligue Natio­
nale qui livrera une série de trois matchs à 
l'Union Soviétique, les 8,10 et 11 février au 
Madison Square Garden.

En faisant connaître sa décision, Bowman 
a également fait savoir que Claude Ruel, du 
Canadien, le secondera dans ses fonctions 
contre l’équipe soviétique qui a remporté 
l’an dernier le Championnat mondial à Pra­
gue.

Bowman n’en sera pas à sa première expé­
rience en compétition internationale, puis­
qu'on se souviendra qu’il a dirigé l’équipe du 
Canada qui avait remporté les honneurs du 
tournoi international de 1976, au Canada.

L’équipe d’étoile de la Ligue Nationale 
sera composée de 25 joueurs, dont 19 seront 
choisis par Bowman, Bill Torrey et les ad­
joints de ce dernier, Cliff Fletcher, 
d'Atlanta, et Harry Sinden, du Boston, pour 
compléter l’alignement initial de six joueurs 
sélectionnés par les amateurs de hockey.

IS»I««aN
Ligue Nationale

Hier
Philadelphie 4, Washington 4 

St-Louis 7, Atlanta 4 
Los Angeles 2 Colorado 2 
Minnesota 5, Vancouver 3 

ce soir
Montréal à Chicago 

Buffalo à Rangers NY 
Vancouver à Detroit 
Minnesota à Toronto

Osmaln
Chicago à Montréal 

St-Louis à Islanders NY 
Washington à Philadelphie 

Atlanta A Buffalo 
Pittsburgh A Los Angeles 

Colorado A Boston

Les meneurs
(Partita d’hltr non comprlata)

b p
Lafleur, Mil................22 28
Dlonne, LA................ 22 26
MacMillan, Atl........... 14 32
Chouinard, Atl........... 21 24
Trottler, Isl................. 18 24
Federko, StL..............13 28
McNab, Bos...............20 20
Middleton, Bos.......... 15 24
Sutler, Tor..................16 22
Taylor, LA................ 15 23
Potvln, Isl...................13 25
Bossy, Isl................... 23 14
Goring, LA................. 21 16
Barber, Phi................ 16 21
Lyslak, Atl.................. 15 22
McDonald, Tor......... 15 21

pts
50
48
46
45
42
41
40
39
38
38
38
37
37
37
37
36

i: [ait h an
Aesociatlon Mondiale

Hier
Québec 7, Suède 3 

Edmonton 5, Birmingham 2
Ce soir

URSS A Cincinnati
Vendredi

Québec A Birmingham 
Winnipeg A Edmonton

Les meneurs

Lacroix, NA........ ...18 23 41
Nilsson, Win....... .. .11 30 41
Lukowlch, Win,.. ...22 15 37
Sullivan, Win. ... .20 16 36
Bernier, Qué. . . ...17 19 36
Leduc, Qué......... ...11 20 31

LIGUE NATIONALE
Section James Norris

Pi 9 P n PP pc pli
MONTRÉAL .........31 21 6 4- 128 78 46
LOS ANGELES 29 13 12 4 119 101 30
PITTSBURGH ........ 32 11 14 7 113 116 29
DETROIT ........ 32 7 16 9 97 117 23
WASHINGTON . .........33 8 20 5 93 147 19

Section Charlet Adams
BOSTON ........ 32 21 ■5 6 140 99 48
TORONTO 33 15 14 4 113 107 34
BUFFALO ........ 31 13 10 8 100 90 34
MINNESOTA....... ........ 30 11 16 3 91 105 25

Section Lester Patrick
ISLANDERS NY . ........ 30 19 4 7 133 85 45
ATLANTA 33 18 12 3 136 112 39
PHILADELPHIE .. .........33 17 11 5 110 93 39
RANGERS NY . .........30 16 10 4 117 91 36

Section Connie Smythe
CHICAGO .......... ........ 30 10 13 7 90 109 27
VANCOUVER 12 18 2 109 129 26
ST-LOUIS .......... 34 7 22 5 99 158 19
COLORADO 32 6 21 5 88 140 17

(PartlM d'hier non comprltee)

b P pli
Cloutier, Qué......... .32 22 54
Ftorek, Cln........... .14 39 53
Mark Howe, NA. . .20 28 48
Tardif, Qué........... .21 23 44

ASSOCIATION
Pi g

N.-ANGLETERRE 30 15
QUÉBEC ............ 31 16
CINCINNATI ....... 32 14
EDMONTON ....... 15

Ligue Majeure 
du Québec

Lundi
Verdun 7, Laval 3 

Hier
Trois-Rivières 5, Chicoutimi 1 

Sherbrooke 6, Hull 4 
Ce soir

Hull A Montréal 
Demain

Shawlnlgan A Cornwall

MONDIALE
p

WINNIPEG ................... 28
BIRMINGHAM .............. 29

12
12

9
11
14
13 
12
14

PP
130
121
114
107
120
106

pc
111
108
116
100
104
112

LIGUE MAJEURE DU QUÉBEC

VERDUN .........................38
MONTREAL ................... 37
CORNWALL................... 36
LAVAL............................ 38
HULL .....................

TROIS-RIVIÈRES...........37
SHERBROOKE..............38
QUEBEC.........................38
CHICOUTIMI................... 37
SHAWINIGAN................. 37

Section Lebel
Pl S P n PP pc pie
38 24 9 5 204 137 53
37 20 13 4 204 160 44
36 15 20 1 161 210 31
38 14 22 2 182 234 30
37 8 27 4 132 237 16

Section Dillo
37 28 5 4 271 124 60
36 21 11 5 205 156 47
38 17 14 7 17» 162 41
37 12 19 6 147 180 30
37 9 26 2 141 234 20

éliminatoires pour finalement 
gagner le Super Bowl qui nous 
a échappé quatre fois en finale 
depuis 1969, a quant à lui 
renchéri Bud Grant, l’instruc­
teur du Minnesota.

« De toute façon, nous 
avons battu les Cowboys de 
Dallas et les Broncos de Den­
ver, deux clubs qui sont aussi 
des éliminatoires, a poursuivi 
le receveur Sammy White pen­
dant que le vétéran Fran Tar- 
kenton, qui en sera peut-être à 
sa derniere participation, par­
lait d’avantage psychologique 
contre des adversaires qui se­
ront peut-être trop confiants...

Avantage psychologique ou 
pas, les Vikings auront au pain 
sur la plancne, puisque les 
Cowboys de Dallas, gagnants 
du Super Bowl l’an dernier, 
sont encore favoris cette an­
née pour représenter la divi­
sion nationale, forts d’une fi­
che de 12-4 en saison régu­
lière, ayant compté 384 points 
contre seulement 208 pour 
l’adversaire!

Il y a aussi les Rams de Los 
Angeles, vaincus en élimina­
toires au cours des dernières 
saisons, mais dont le dossier 
de 12-4 laisse également pen­
ser qu’il ne sera pas aussi fa­
cile de les battre cette année, 
maintenant qu’ils ont obtenu 
l’avantage de disputer le 
match de la finale de la divi­
sion au Coliseum de Los Ange­
les.

De plus, les deux clubs qui 
ont obtenu un laissez-passer, 
les Falcons d’Atlanta et les 
Eagles de Philadelphie, ont 
présenté des fiches respec­
tables de neuf victoires et sept 
défaites, un dossier supérieur 
aux Vikings qui sont devenus 
la première équipé à partici­
per aux éliminatoires de la na­
tionale en concédant plus de 
points (306) qu’ils en ont 
compté (2941.

Dans la division américaine, 
considérée par plusieurs 
comme beaucoup plus forte 
que l’autre, force est d’ad­
mettre que les coriaces Stee-! qu
lers de Pittsburgh forment l’é- 

Ils sont dirigés
urg;

quipe a battre. Il 
de mamain de maître par le quart 
Terry Bradshaw qui n’a que 
l’embarras du choix lorsqu'il 
ordonne un jeu aérien puisque 
Lynn Swann et John Stall- 
worth sont en grande forme.

Il y a bien sur leur route les 
Broncos de Denver (10-6), 
gagnants dans l’ouest, et les 
Patriots de la Nouvelle- 
Angleterre. dans l’est, ou en­
core les Dolphins de Miami 
(11-5) et les Oilers de Houston, 
(10-6) qualifiés comme meil­
leurs deuxièmes, mais ils 
devront toucher du fer s’ils 
veulent battre les Stealers.

Qui plus est, les Patriotes de 
la Nouvelle Angleterre, 11-5 
en saison, traversent actuelle­
ment des moments difficiles 
depuis que le propriétaire Bill 
Sullivan a démis de ses fonc­
tions l’instructeur-chef Chuck 
Fairbanks pour « avoir accep­
ter de diriger le club universi- 
taire de Colorado, l’an 
prochain, même si le contrat 
qui le lie à l’équipe ne devait 
se terminer qu’en 1982 ».

En fait, le congédiement de 
Fairbanks a continué de mi­
ner le moral des Patriots, 
hier, plusieurs joueurs n’hési- 

pas à demander autant pas 
propriété 
banks jujusqu'à la fin des élimi­
natoires.

Demande que Sullivan a re­
fusée. accordant plutôt la direc­
tion de l’équipe à deux ad­
joints, Hank Bullough et Ron 
Ehart.

S'il est encore impossible 
pour le moment d’en savoir 
plus long sur cette affaire, des 
observateurs n'ont toutefois 
pas hésité à dire, hier, qu’un 
conflit de personnalité se­
rait probablement à l'ori­
gine du problème.

Jeux du Canada: aucun 
junior d’élite à Brandon
par Richard Milo

Contrairement à ce que l'on croyait, aucun 
athlète junior faisant partie d’une équipe ca­
nadienne n'aura le aroit de participer aux 
Jeux du Canada, du 12 au 24 février.

C'est la mise au point qu’a faite hier au 
cours d’un entretien téléphonique le chef de 
mission de la délégation québécoise, M. De­
nis Paquette, qui dirigera un contingent de 
250 athlètes à Brandon au Manitoba.

Certains chefs de mission de délégations 
provinciales avaient laissé entendre, il y a 
quelques semaines, que les athlètes juniors 
pourraient prendre part aux compétitions, 
invoquant alors que seuls les athlètes seniors 
de calibre international ou ceux bénéficiant 
d’une aide financière de « Game Plan » se­
raient refusés.

« Il s’agit tout simplement d’une erreur 
d’interpretation, a dit M. Paquette qui n’a 
pas caché qu’il était lui-même sous l’impres­
sion que les juniors faisant partie aune 
équipe canadienne seraient tout de même 
acceptés par le Conseil des Jeux.

« Une telle directive n’affectera toutefois à 
ma connaissance que quelques athlètes qué­
bécois en volleynall, a-t-il poursuivi en expli­
quant qu'il ne fallait pas se surprendre d’une 
telle decision puisque les Jeux du Canada 
s’adressent avant tout à la sous-couche, et 
non pas à l’élite. »

Présentés pour la première fois à Québec, 
en 1967, les prochains Jeux d’hiver regroupe­

ront environ 2,500 athlètes évoluant dans 18 
disciplines.

Composée d'athlètes dont lage varie entre 
15 et 20 ans, la délégation québécoise tentera 
de mériter les honneurs de la compétition 
pour la deuxième fois d’affilée, ayant en ef­
fet gagné à Lethbridge, en Alberta, en 1975.

Les Québécois avaient alors devancé la 
Colombie-Britannique et l'Ontario qui les 
avaient battus, aux Jeux précédents, à Saska­
toon, en 1971, où le Québec a fini en troi­
sième place, après avoir terminé quatrième 
à Québec.

Les compétitions seront divisées en deux 
blocs, une première tranche s’étendant du 13 
au 17 février, et une seconde du 19 au 23 
février. Il y aura du badminton, du basket- 
ball. de la boxe, du curling, de l’escrime, du 
patinage artistique, de la gymnastique, du 
hockey sur glace, du judo, du racquet-ball, à 
l’affiche pour la première fois, du ski alpin, 
du ski de randonnée, du patinage de vitesse, 
de la nage synchronisée, du volley-ball, de 
tennis de table, de l’haltérophilie et de la 
lutte.

Fait à noter, le Yukon et les territoires du 
Nord-ouest participeront également à ces 
Jeux qui réuniront, somme toute, des jeunes 
venus de toutes les régions du pays. Ce qui 
avait d’ailleurs fait dire à certains aux Jeux 
d’été de Terre-Neuve, l’an dernier, qu’il s'a­
git davantage d’une manifestation pan- 
canadienne qu'une véritable compétition 
sportive...

L’URSS écrase le Canada 
9-3 au tournoi Izvestia

L’Union soviétique a écrasé 
Equipe Canada 9-3 hier pour 
ainsi remporter sa troisième 
victoire consécutive dans le 
tournoi international des Iz­
vestia.

L'équipe canadienne, com­
posée de joueurs des ligues 
mineures appartenant à des 
équipes de la Ligue nationale, 
a maintenant deux défaites et 
un match nul en trois parties.

La Tchécoslovaquie a par 
ailleurs défait la Suède 6-3 
pour ainsi mériter sa deu­
xième victoire en autant de 
matches. La Finlande, cin­
quième équipe inscrite au 
tournoi, ne jouait pas hier.

Helmut Balderis et Boris 
Mikhailov ont marqué deux 
buts chacun pour les Soviéti­
ques, qui auraient pu marquer 
beaucoup plus de buts n eut 
été de la belle tenue du gar­
dien Doug Soetart, des Ran­
gers de New York.

Richie Hansen a marqué le 
premier but du match pour le 
Canada à 5:08 de la première, 
mais les Soviétiques ont mar­
qué quatre buts sans riposte 
avant que Gene Carr ne mar­
que le deuxième but des Cana­
diens à 6:18 de la deuxième.

Quand Torn Gorence a mar­
qué le dernier but des visi­
teurs au milieu du troisième 
engagement, la victoire était 
déjà acquise pour les Soviéti- 

ues. Alexander Frolikov, 
ikhailov et Sergei Kapustin 

avaient marqué en moins 
d’une minute en fin de deu­
xième.

L’instructeur de la forma­
tion canadienne, Marshall 
Johnston, a louangé le travail 
des Soviétiques.

ii Nous avons limité les dé­
gâts pour une période et de­
mie, mais nous ne pouvions 
pas les suivre dans les derniers 
instants ».

Une bagarre a éclaté dans 
les derniers instants de jeu 
entre l’allier Sergei Makarov 
et Goran Hogosta, qui avait 
remplacé Soetart devant la 
cage des Canadiens.

Quant aux Tchèques, ils 
n'ont eu aucune difficulté à 
disposer des Suédois, Bo- 
huslav Eberman et Peter 
Statsny ont marqué deux buts

Ht

IfCtill&UI
Ligue Nationale

Lundi
Miami 23, N.-Angleterre 3

LIGUE NATIONALE
Division Américaine 

Section eat

Dimanche
Philadelphie A Atlanta 

Houston A Miami

CINCINNATI

pta
36
36
32
30
28
27

Pi g P n PP PC moy.
16 n 5 0 358 286 687
16 n 5 0 372 284 687

.... 16 8 8 0 359 364 500

...16 5 11 0 302 354 .313
16 5 11 0 239 421 .313

Section Centrale
16 14 2 0 356 195 875
16 10 6 0 283 298 625
16 8 8 0 334 356 500
16 4 12 0 252 284 250
Section ouest

.16 10 6 0 282 196 625
16 9 7 0 355 309 563

...16 9 7 0 345 358 563
16 9 7 0 311 283 563
16 4 12 0 243 327 250

Division Nationale

Section est
12 4 0 384 208 750

16 9 7 0 270 250 563
8 8 0 273 283 500
6 10 0 264 298 375
6 10 0 248 296 363

Section Centrale
8 7 1 294 306 531
8 7 1 249 269 531
7 9 0 290 300 438
7 9 0 253 274 438

....16 5 11 0 241 259 313
Section ouest

12 4 0 316 245 750
9 7 0 240 290 563
7 9 0 281 298 438

16 2 14 0 219 350 .125

TAMPA BAY

• champion da aactlon ir maniauri dauilémaa. qualifiai

chacun pour les vainqueurs. 
Leif Holmgren a riposté avec 
deux buts pour les Suédois.

Le Canada jouera son dernier 
match du tournoi jeudi contre 
la Suède.

■
Pierre Mondou domine tou­

jours le classement de la se­
conde tranche de la Coupe 
Molson, ayant maintenant 25 
points contre 20 pour son plus 
sérieux rival, Guy Lafleur, le 
vainqueur de la première 
tranche.

Mondou a conservé sa prio­
rité en obtenant une troisième 
étoile lors du match de sa­
medi, à Los Angeles, après 
que Guy Lafleur eut obtenu 
une première étoile à Saint- 
Louis, mercredi dernier.

Yvon Lambert, première 
étoile à Los Angeles, et le gar­
dien Michel Larocque se par­
tagent la troisième place, avec 
10 points chacun.

Au classement cumulatif, 
Guy Lafleur mène toutefois 
avec 50 points, 20 de mieux 
que Guy Lapointe, Yvon 
Lambert et Pierre Mondou 
qui n’avait obtenu que cinq 
points à la fin de la première 
tranche.

La seconde tranche se ter­
minera le 31 décembre.

■
MONTREAL (PC) - La si­

tuation politique au Québec 
empêcherait Montréal d’être 
dans un proche avenir l’hôte 
du tournoi de curling Air Ca­
nada Silver Broom, le cham­
pionnat du monde de cette 
discipline.

C’est ce qu’a prétendu lundi 
Tommy Fisher, troisième 
vice-président de la Canadian 
Curling Association.

« Il n’est pas question que 
Montréal accueille les cham­
pionnats du monde avant que 
ta situation politique de la pro­
vince soit telle que les ama­
teurs de curling se sentent 
vraiment en sécurité, a dit 
Fisher. Les championnats 
étant accordés dans la plupart 
des cas deux ans à l'avance, 
qui pourrait dire aujourd’hui 
où ils en seront à ce moment- 
là, surtout dans les conditions 
actuelles? »

Les championnats de 1979 
doivent avoir lieu à Berne, 
ceux de 1980 à Moncton et 
ceux de 1981 à London, en On­
tario.

Flyers 4, Capitals 4
Prtmlèfe période

1— WASHINGTON: Sirois (16)
Svensson, Waller 7 17

2— PHILADELPHIE: Watson (2) 17:17
Pénalités Washington banc 3:31, Bridgman 
Phi, Green Wash 6:08, Kelly Phi majeure. Pi­

card Wash, Bridgman Phi Inconduites 10:15,
Washington banc 13:22.

Douilém» période
3— WASHINGTON Rowe (14)

Maruk. Svensson................ 8 52
4— PHILADELPHIE Bridgman (9)

Watson 1101
5— WASHINGTON Picard (4)

Maruk, Rowe ............................ 14 03
Pénalités Charron Wash 8 04. Peelers Phi 

8:47
Troisième période

6— WASHINGTON Maruk (8)
Picard. Walter 2 25

7— PHILADELPHIE Saleskl (6)
Bridgman 313

8— PHILADELPHIE Dean (4)
Bridgman, Saleskl 9 31
Pénalité Boyde Phi 1 14

DM. J , I, T,r* •“ hutPhiladelphie 13 15 11-39
Washington 7 8 4-19

Gardiens Peelers. Philadelphie. Inness. Was 
hington 

A 8,911.

North Stars 5, Canucks 3
Première période

1- MINNESOTA B Smith (7) 157
2- MINNES0TA Sargent (9)

MsxwpII 9 42
3- VANCOUVER Ververgaert (8)

Gillis. Martin 14 30
4- VANCOUVER Mcllhargey (2)

Fraser Blight 17 29
Pénalités Smyl Ver Youghans Min 0 24 

Mcllhargey Ver, mineure double. Younghans Min 
6 17. Butters Mm 6 33 Snepts Ver, 9 25 

D*uilèm« période
5- VANCOUVER, Snepts (2)

Blight Lever 5 te
Pénalités Sargent Min 2 06, G Smith Min 

4 17. Smyl Ver Butters Min mineures doubles 
4 41, Ververgaert Ver. Minnesota banc 14 57 

Troisième période
6- MINNESOTA MacAdam (7)

B Smith Maxwell 2 56
7- MINNESOTA G Smith (4)

Maxwell Young 4 14
8- MINNESOTA. Sharpley (8)

19 56
Pénalités Holt Ver, 2 37, 5 09

Tira ou but:
Vancouvar 12 8 11-31
Minnesota 13 11 16—40

Gardiens Wilson Vancouver Meloche Minne­
sota

A—6,762

Blues 7. Flames 4 
Première période

1— ST LOUIS Brownschidls (2)
Babych Federko 14 39

2— ST LOUIS Sutter (18)
Babych Federko • 15 09

3— ST LOUIS Heft (3)
Shinfke Unger 15 35

4— ST LOUIS Babych (15)
Sutter 19 23
Pénalité Shand Atl 8 12

Deuxième période
5— ST LOUIS Murdoch (2)

Unger 2 01
6— ST LOUIS Sutler (19)

Federko. Babych 2 26
Pénalités Gibbs StL 6 24 Houston Atl 9 19

Stewart StL 13 58 Ribble Atl 17 42 
Troieième période

8- ST LOUIS Stewart (?)
Federko Sutter 3 57

9- ATLANTA Clément (B)
Plett 9 08

10- ATLANTA Pronovost (12)
MacMillan 13 12

11 -ATLANTA MacMillan (16)
Chouinard Pronovost 16 23
Pénalités Kea Atl 3 06. Affleck StL 6 28 Vail 

Atl 12 06 Sutter StL 12 49 Kea Atl Houston Atl 
17 55

Nordiques 7, Suède 3
Première période

1— SUEDE Andersson 
Stoltz
Aucune pénalité

Deuxième période
2- QUEBEC Morrison —

Lacombe
3 -QUEBEC Weir -

Côté. Bernier
4 QUEBEC. Geoffrion - 

Tardif
5- QUEBEC Bernier —

Cloutier
6 QUEBEC GeoHrion - 

Leduc
Pénalité — Aucune

Troieième période
7- SUEDE Lindetrom - 

Thors, Lundetrom
8- QUEBEC Côté 

Cloutier Bernier
9- QUEBEC Hoganson —

Fltchner Bordeleau
10- SUEDE Lundstrom - 

Lindetrom Thors
Pénalité - Hoganson Qué 13 15 

Tire eu but
SUEDE 12 13
QUEBEC 8 13

Gardiens — Leidborg Abrahamsson 
Brodeur Québec

13 02

2 41 

5 32

7 05

12 58

0 44

1 25

9 02

10 54

9-34
7-28

Suède

ANNONCEZ 
DANS LE DEVOIR, 
QUELQU'UN VOUS 

LIRA

1114. évènué McGttgof 
Montréal H3G 1X5 288

BraveUd tnvènlion
MARQUES UeCOMMERCE

Robic, Robic
ET ASSOCIES

CARTES PROFESSIONNELLES ET D’AFFAIRES

CANADA DACTYLOGRAPHE INC. 
703Sov duPorc MH

270-1141
Stotîortnpmen» 

samedi dp 9à!2

L’ÉTOILE
DES PHOTOCOPIEURS

«MITA”
Lé chou des graphistes'
La copie est plus claire 
que l'original et coule 04c 
Une des plus pratiques ! ' 

VENTE -LOCATION é LOCATION
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«Un sur dix»
D’autant plus insidieux que réussi

par
Jacques Larue-Langlois

Un sur six, de Ron Clark et 
Sam Bobrlck; traduction et 
adaptation de René donne; 
une production de la Com­
pagnie Jean Duceppe, mise en 
scène par Jean Besré, assiste 
de Luc Prairie à la direction de 
plateau; décor et éclairages de 
Michel Demers; costumes de 
Pierre Perrault; accessoires de 
Sylvie Bilodeau; directrice de 
production: Louise Duceppe, 
assistée de Guy Simard. Avec, 
par ordre d’entrée en scène: 
Ghyslaln Tremblay (Normand), 
Marc Messier (Sylvain), Jean- 
Marie Lemieux (Benoit), Colette 
Brossolt (Carole) et Monique 
Joly (Béatrice). A l'affiche du 
Théâtre Port-Royal de la Place 
des Arts du 13 au 17 décembre, 
puis, après la relâche des fêtes, 
du 9 janvier au 3 février 1979. 
Relâche les lundis.

Malgré quelques longueurs 
et un troisième acte décevant 

l(qui laisse perplexe quant aux 
■I visées des auteurs, la produc- 
JJtion en cours de la Compagnie 
■'Jean Duceppe ne manques pas 
’ d’impressionner ..à première 

vue. C’est qu’elle est bien me­
née et fort professionnelle, en­
tendons, techniquement réus­
sie. C’est justement là ce qui 
la rend insidieuse.

Les auteurs, Ron Clark, un 
Anglo-canadien d'origine 
montréalaise installé à New 
York depuis une quinzaine 
d’année, et Sam Bobrich, son 
collègue américain avec qui il

s pit 
nèmabordent ici le phénomène ou­

vertement croissant de l’ho­
mosexualité sous un angle en 
apparence fort ouvert mais 
qui se referme sous la confir­
mation tacitement approuvée 
de la betise et de l’etroitesse 
d’esprit.

Four fuir son Rimouski d’où 
sa femme s’est enfuie avec son 
frère a lui après 26 ans de ma­
riage, Benoit Lavoie, 
nettoyeur-blanchisseur, arrive 
à l'improviste, un beau matin, 
chez son fils, décorateur, habi­
tant Montréal. Il y découvre 
un splendide appartement, 
meublé avec le bon goût qui 
convient et habité, outre son 
fils, par le concubin de ce der­
nier, un beau blond bouclé et 
sobrement efféminé dans son 
pantalon de velours rouge. Ce 
second choc en si peu de 
temps pourrait, on le conçoit, 
bouleverser les conceptions 
égoïstes et conservatrices de 
ce petit-bourgeois, lui ouvrir 
les yeux à des réalités autres

aue celles de son petit univers 
e profiteur au sein duquel il a 
exploité son épouse pendant 

un quart de siècle. Pour un 
moment, on croit que cela va 
se produire: monsieur Lavoie 
achète et lit des traités sur 
l’homosexualité et parvient 
meme à partager, durant quel­
ques jours, l'appartement de 
son fils avec l’amant de ce der­
nier, malgré une répugnance 
naturelle, hélas aussi vraie 
qu’intolérante. Il tentera ce-

10 C B F T
18.30
19.00
20.00

H.55 Ouverture et horaire 20.30
9.IHI En mouvement

Un regime alimentaire équilibré.
9.15 L évangile en papier
» 30 Passe-partout

III (Kl Tam Tarn
10 15 You Hou 22.00
10.30 Magazine express

"Périnatalité avec M. Allyson Anato­
mie du sein alimentation du nourrison

22.30
23.00

A votre santé avec Louise Lambert- 23.10
Lagace: Des laits nouveaux a notre por- 23 20
tee

11.UU Les trouvailles de Clémence
11.30 Les exclus

"Fragiles espoirs Amelioration de la 
situation des malades chroniques

42.00 Les chevaux du soleil 
*2.30 Les coqueluches
TJ.30 Le teléjournal 
13.35 Femme d aujourd hui

Minou Fetrowski s entretient avec Just 
Jaeckin, réalisateur de films - Le pa­
lais du livre Kencontre avec M Fierre 
.Nadeau, proprietaire de cette librairie

14.30 Le temps de vivre
"Des metis de la region de Winnipeg 

16 00 Bobino
16.30 Le grenier
17.00 L'heure de pointe

Le theatre avec Michelle Talbot
18.00 Ce soir
18.50 Nouvelles du sport
16.00 Tes filles et mes garçons
18.30 La petite patrie 

Teleroman de Claude Jasmin
20.00 Kace de monde

Teleroman de Vicor Lew Beaulieu
20.30 Hors sene

Kacine (drame historique'
21.30 Scenario

La peur du voyage Dramatique de 
Monica Mourti

22.00 Science-realite
L environnement aux Iles-de-la- 

Madeleine
22.30 Le telejournal 
23.10 Nouvelles du sport
23.20 Reflets d'un pays

De Trois-Rivières La situation des 
theatres a Matane et dans la region de 
Trois-Hivieres

24.20 Cinema
"Farfum de femme (Italien 1974) Co­
médie realisee par Dino Kisi avec V 
(iassman. A Mono, A Belli, M ürfei, S 
Di Finto et T Bernardi

O c B M
9.30 
9.35 
945 

10.00
10.30 
11.00 
11.58 
12.02 
12 30
13.00 
13.04
14.00
14.30
15.00
15.30
16.00
16.30
17.00
17.30
18.00
19.00
19.30
20.00 
21.00
21.30 
23 00 
23.27 
23 45 
24.45

1.43

A tought for Today 
CBC 6 (iood Morning 
The Friendly Giant 
( amera Twelve 
Mr Dressup 
Sesame Street 
CBC 6 Good Afternoon 
Coronation Street 
Search for Tomorrow 
CBC News
The Bob McLean Show 
The Edge of Night 
Canadian Stars 
lake 30 
Celebrity Cook 
Charlie Chaplin 
For Kids only Magazine 
Goodies
All in the Family 
The City at Six 
The Mary Tylor Moore 
The Muppet Show 
A Gift to Last 
Khoda 
Musicamera 
The National 
The City Tonight 
Canada After Dark 
Foldark 
Station Closing

© C F T M
7.50
7.55
8.00
8.15
8.45
900

II 15 
II 30 
II 45 
1200 
12.20 
1230 
1300 
1330

1530
16(10
16.30
J7.J0

Un emploi vous attend 
Les sports au 10 
Les p tits bonshommes 
Fanfan Dede 
Les p tits bonshommes 
A la bonn heure 

Les activités artistiques 
Les activités de I Age d'or 

Bonjour madame
La boite a idees avec Francine Vande- 

lac et La nutrition avec Louise Desaul- 
niers
Saturnin, le petit canard
Les p tits bonshommes
Les satellipopettes
Les p tits bonshommes
Midi-nouvelles x
A vous de jouer
Personnalité
Cinéma

Le trefle a cinq feuilles Français 
1971) Comedie realisee par Kdmond 
Frees*, avec Philippe Noiret. Maurice 
Blraud. Paul Preboist Jean-Roger ( aus- 
simonet Jean Carmet 
Service 6 la communauté 
Le monde de Monsieur Tranquille 
Les tannants 
Parle, parle, jase jase

® CFCF
530
600
6 30
7 00
9.00 
9 30

1000 
1030 
11 00
11.30
12.00 
12 30 
1300
13.30 
14 00 
1500 
16.00
16.30
17 00
18 00 
19.00 
21 00 
22 181
23 00 
23.21
24 00

Sign On
University of the Air 
Morning Fxerciees 
Canada A M 
Romper Room 
What s Cooking 
Ed Allen 
Definition 
The Community 
Rocket Robtnhood 
The Flintatones 
Gilligan s Island 
The Mad Dash 
McGowan and Co 
The Alan Hamel Show 
Another World 
The Family Feud 
The Pink Panther 
The Price is Right 
Pulse
Eight is Enough 
Charlie s Angels 
Ve*al
LTV National News
PtllN
Cinema
The Profane Comedy

Le dix vous informe
La petite maison dans la prairie
Drôle de monde
Cinema
"Un monde nouveau (Franco-Italien 
1965' Drame psychologique realise par 
Vittorio de Sica, avec Christine Dela- 
roche, Nino Castelnuovo, Madeleine Ro­
binson et Pierre Brasseur ■ 
Indiscretion d une camera 
Votre hôte: Pierre Lalonde 
Les nouvelles TVA 
Les sports au 10 
La couleur du temps 
SWAT 
Cinema
"Le pavé de Paris (Franco - Italien 
1960i Drame realise par Henri Decoin, 
avec Danielle Gaubert, Jacques Riberol- 
les. Roger Treville ■
Del n^re edition

d> RADIO-QUÉBEC
18.30 Débats de l'Assemblée nationale

pendant quand meme le trai­
tement de choc à l’endroit de 
ceux qu’il ne peut considérer 
que comme des « malades », 
des « anormaux », en leur pré­
sentant, à tour de rôle, une 
« belle fille sexy » dont il a loué 
les services professionnels.

Le titre de la pièce, Un sur 
six, est une allusion au fait 
que, selon les statistiques, un 
homme sur six (pas question 
des femmes ici ...et pour­
tant...) a déjà connu au moins 
une expérience homosexuelle, 
une réalité qui crève les yeux 
et l’imagination de ce pauvre 
Benoît Lavoie: « Rien que 
dans la rangée d’en avant, ici, 
lance-t-il à Tendroit des spec­
tateurs, il y en a peut-être cinq 
ou six ».

La pièce est, répétons-le, 
fort bien faite: dialogues 
théâtraux efficaces, réparties 
superbes et enlevées du genre 
de ces deux répliques échan­
gées par le père et le jeune 
éphèbe en train de plier et 
d'apporter dans ses bagages 
une robe de soirée qu’il a prise 
dans le placard de l’apparte­
ment:

— Qu’est-ce que tu fais avec 
la robe de la blonde à Nor­
mand?

— La blonde à Normand, 
c’est moi, réplique hardiment 
le beau Sylvain.

Il faut louer en outre l’excel­
lent travail de traduction et 
d'adaptation de René Dionne. 
Plusieurs détails ont dû être 
retouchés pour faire de cette 
pièce, jouée dans 26 pays 
après avoir triomphé sur 
Broadway, un spectacle 
authentiquement québécois 
dont chaque allusion puisse se 
rattacher à la petite culture de 
chez nous. Et le niveau de lan­
gue, simple et spontané, sied 
parfaitement aux personnages

québécois qui le parlent avec 
aisance par la bouche d ’excel­
lents comédiens.

Ici encore, rien que des 
louanges à l’endroit d’une très 
bonne distribution dont se dé­
tachent les trois hommes en 
rendant des portraits vivants 
et très plausibles de personna- 
ges vrais. Si Ghyslain 
Tremblay est excellent de na­
turel en Normand, Marc Mes­
sier campe sans excès et 
sobrement une tapette fort ac­
ceptable, tandis que Jean- 
Marie Lemieux, en papa La­
voie, porte au plus haut point 
la bêtise spontanée et réussit à 
être le pivot de la pièce en 
étant le rouage de trop dans le 
contexte.

Décor unique parfaitement 
plaqué, costumes idoines et 
mise en scène soignée dans un 
appareil scénique bien pensé 
viennent compléter le ravisse­
ment de la soirée.

Mais — car il y a un 
« mais », auquel nous fai­
sions allusion plus haut — tout 
ceci est hautement insidieux. 
Si l'on parvient à accepter les 
clichés méprisants et sexistes 
que les auteurs mettent dans 
la bouche du bourgeois cons­
terné en ce qu’ils sont telle­
ment grossiers qu'ils ne ser­
vent qu’à le rendre ridicule, 
c’est beaucoup plus dur d’ava­
ler les conclusions tout aussi 
méprisantes d’un troisième 
acte bâclé et faible qui fait 
triompher les préjugés et lie 
des partis jusque la irrémé­
diablement séparés en vue de 
« régler le problème d’un fils 
anormal ». Ou on résussira à 
caser Sylvain, le petit ami. en 
le jetant dans les bras d’un 
autre homosexuel, « libé­
rant » ainsi le fils, Normand; 
ou, pire encore, si ce dernier 

Suite à la page 17

UDITORKM MAXWKt.l. CTMMINGS, 
Mumv (In Heaux ArU i2HS IfiiWi l e Ttwatri' 
de l'Avanl Pays prexenle "Une histoire de 
marionnettes ' du mar au ven . à 10 h 00 et 11 
h 00

CAFE DE I.A PLACE, Place des Arts Mol 
Hertolt Brecht . spectacle musical et drama- 
lique d apres Hennit Brecht Tous les jours 10 
h J0 21 h 30 Helache dimanche 

CAFE DI PORT. 350 tlerrl i8«5-8?(IS> - 
» Helache
J'ENTALR. «53 St-Krançols-Xavler I2M-I2290
* relâche
J'ENTRE D'ESSAI CONVENT! M, 1237 
, Sanguine! i2M.»3S2i - Comedla Dell Arte 

creation du Theatre Peppemm Tous les soirs 
20 h 30

EGLISE NOTRE-DAME. 118 ouest Notre- 
Dame (84* 10701 - l. (ISM, dir Sarah Cald­
well, solistes Michele Boucher soprano Ju­
dith Korst. contralto Paul Trepamer tenor, 
Simon Estes, baise. 20 h 30 Choeurs de 
I OSM, dir ttene Lacourse Au programme 

Le Messie de Handel
EL CASINO, 318 ouest SteCatherme 888-8228 
- Nlghlwinds rock harmoniquei. 21 h 30 et 
23 h 30

IjA CHACONNE, 338 est, Ontario (843-8820I 
Helache

U GRANDE PASSE, «Il est, Ontario 8««
62841 - HeUrhe

OHATOIRE SAINT-JOSEPH. 3800 Heine-Marie 
■ (733-821U - Héritai sur le carillon, 15 h 00, 
> 15 h «5 par James H Angell 
•PATRIOTE. 1474 est Sle-Calhenne 523 1131'
• - Talaboum The spectacle a Sketches co­

miques du mercredi au samedi Sem 21 h
' 00 Sam 20 h Ou
PATRIOTE EN HAI T, Puur vous parei ls et 

amts création collective mise :n scene par 
’ Yvan Ponton Ou merrradl au dimans he 20 h 

00
PLANETARIl'M DOW 1000 ouest St Jacques 

. 886-4848 - L étoile des Mages tous les soin 
en français 21 h 30 et en anglais 20 h 15 Mar 
leu l2hl5Merven 14 h 15 Sam UhlS, 
18 h 30 Dim 13 h 00 15 h 30, 18 h SO He-

l.icho lundi
SALLE DE CONCERT POLLACK. 555 ouwt.

Sherbrooke • 392-8224» - Relâche 
SALLE WILFRID PELLETIER. Place des 

Arts. 175 ouest Ste-Catherlne <(M2 2U2> - 
Rci.iche

THEATRE D’ACJOl RI) Ml I. 1297 Papineau 
'523-1211' - Relâche

THEATRE DENISE PELLETIER, 4353 e$t. 
Ste-Catherine «253-41974) — Salle Den'se Pel­
letier • Relâche

THEATRE DENISE PELLETIER. Salle Fred 
Harry - Le Theatre s^m fil présente "Con­
tes de la lente des vapeurs Tous les mira 20 
h 30 Relâche dimanche et lundi 

THEATRE EXPERIMENTAL DE 
MONTREAL. 320 est Notre-Dame (879-1308»
- "La h tue nationale d impn visation ntl 
Icctif. jusqu a la fin décembre Lun 21 h 00. 
ven 24 fi 00

THEATRE MAISONNEUVE. Place des Arta 
175 ouest. Ste-Cathenne 842 2112» - He­
lache

THEATRE DU NOUVEAU MONDE. 84 ouest. 
sie-Catheiine <88M)5«i3' - "Le dindon de 
Georges Fevdeau Sem 20 h 00 Sam 17 h 
00 21 h 00 Dim 19 h 00 Helache hindi 

THEATRE PORT ROYAL. Place des Arts. 175 
ouest Sle-( athenne 1842 2112) - Relâche 

THEATRE DE 01 AT SOUS. 100 Avenue des 
Pins (845-7278' - La crique deGuyFolssy 
Tous les so'n 20 h 00 Relâche lundi 

THEATRE DE QIAT SOUS. Aux 4 Saoul» Bar 
Au BAtrdelamer d» Jacques Prevert 

Lun 21 h 00 Jeu ven sam 23 h 30 
THEATRE DU RIDEAU VERT. 4664 St Denu 

'844-1793' - Emmanuel.« Joseph à Divii 
d Antonmc Maillet i partir du 21 dec 

(.RANI) THEATRE. M9 est hou SU'yrtIlf 
Quebec I1418 643 4975 - Salle Louis- 
etechette • L osg et la ciaa»# d orchwtrt 
du Conservatoire de musique de VM*ie!*î*7Î! 
mer 20 h 20 Oeuvres de Schubert Mahler 

UN ETRE NATIONAL DW ARTS. Ottawa 1- 
'6I3»9WE505I Memoir de John Murrell. 20 
h 00 Matinee Mm 14 h 00 Relâche di- 
marK-h*

ATWATER I. Plaza Alexis Nihon (935-4248) - 
Rosie Dixon night nurse 13 h 20,15 h 20.17 

h 20, 19 h 20, 21 h 20.
ATWATER II. Plaza Alexis Nihon (931-3313) - 

Paradise Alley" 19 h 15. 21 h 15.
AVENUE, 1224 Avenue Green Westmount (937- 

2747) — "Who is killing the great chefs of Eu­
rope 19 h 00. 21 h 00,

BEAVER, 5117 Avenue du Parc (844-1932) —
A coming of angels 12 h 00, 14 h 50.17 h 40,

20 h 30 "Odyssey 13 h 20. 18 h 10, 19 h 00. 21 
h 50

BERRI. 1280 St-Denis (288-2115) "Operation 
dragon" 14 h 40.18 h 10.21 h 45 "La main de 
fer 12 h 50, 16 h 20. 19 h 50 

BIJOU. 5030 Papineau (526-9131» "Georgma 
laonne perverse 12 h 30, 17 h 50. "Votre plai­
sir mesdames 14 h 10,19 h 35 "Le rallye des 
joyeuses 15 h 50, 21 h 15.

BONAVENTURE I, Place Bonaventure (861- 
2725» - "Wild geese 18 h 15. 20 h 45 

BONAVENTURE II. "Automn sonata 19 h 00.
21 h 00

BKOSSARD I. Mail Champlain. 8600 bout 
Taschereau (465-5906) "Operation dragon" 18 
h 05, 21 h 50 "La main de fer" 19 h 55 

BHOSSARD II, "Sonate d automne ' 19 h 30.21 
h 30

BHOSSARD III, "Les planches avant, les filles 
apres 19 h 25 Les dents de la mer 21 h 20 
(2e partie)

CARREFOUR, 318 ouest. Ste-Catherine (866- 
8057) "L empire du grec 17 h 30,21 h 30 "Le 
tlic se rebiffe 19 h 20

CHAMPLAIN I. 1815 est, Ste-Catherine (524- 
1685» — "Les dents de la mer" (2e partie) 14 h 
05, 17 h 55. 21 h 45 Les planches avant, les 
filles après 12 h 25. 16 h 10. 20 h 00 

CHAMPLAIN IL "Nos pllis belles années 13 h 
35.17 h 25. 21 h 15 et Le cercle noir 15 h 40, 
19 h 25

CHATEAU I. 6956 St-Denis (271-1103) - 
"Mystère du triangle des Bermudes 14 h 10. 
17 h 45. 21 h 15 et "Dimanche de la violence"
12 h 30. 16 h 00 19 h 30

CHATEAU IL "Flossie" 12 h 40,17 h 00.21 h 20 
Les culbuteuses 15 h 30.19 h 50 "Des secre­

taires 14 h 05. 18 h 25
CINEMA DE PARIS. 896 Ste-Catherine O (861- 

2996» Genesis m concert" 13 h 00. .5 h 15.17 
h 35. 20 h 00. 22 h 15 et "Rod Stuart and Fa­
ces 14 h 00. 16 h 20, 18 h 40. 21 h 00 

CINEMA DE QUARTIER. 1237 Sangumet (284- 
9352» Relâche

CINEMA 7e ART. 3180 est. Belanger (722-0302) 
1900 18 h 30

CINEMATHEQCE QUEBECOISE. 1700 St- 
Denis 1844-8734) "Une page folle" »de T Ki- 
nugasa. Japon 1928) 19 h 30 et Saint- 
Jerome (de F Dansereau Canada 1968» 21 h
30

LA CITE I. 3575 Avenue du Parc (844-2829» - 
Death on the mie 18 h 30. 21 h 00 

LA CITE II, Revenge of the Pink Panther 19 
h 25 . 21 h 20

LA CITE HI. "Foul Play 18 h 55,21 hOO 
CONSERVATOIRE I) ART

CINEMATOGRAPHIQUE. 1455 boul de 
Maisonneuve (879-4349) Made in Italv" (de 
N Loy 1966 ) 20 h 00

CLAREMONT. 5038 ouest. Sherbrooke '486- 
7395» - Oliver s story 19 h 00. 21 h 00 

COMPLEXE DESJARDINS I. Complexe 
Desjardins (288-3141» - "Pourquoi pas 12 h 
30. 14 h 20 16 h 10. 18 h 00. 19 h 50. 21 h 40 

COMPLEXE DESJARDINS II. La belle 
emmerdeuse 12 h 25.14 h 15.16 h 05.17 h 55.
19 h 45. 21 h 35

COMPLEXE DESJARDINS 111. Une lemme 
libre 12 h 15.14 h 30.16 h 45.19 h 00 21 h 15 

COMPLEXE DESJARDINS IV. Neuf mois 1
13 h 00. 14 h 40 18 b 20 18 h 00. 19 h 40 21 h
20

COTE-DES-NEIGES I. 6809 Cote-des Neiges 
(735-5528) - Rosie Dixon night nurse 17 h 
10. 19 h 00. 21 h 00

COTE-DES-NEIGES II. Big Fix 17 h 10.19 h 
10. 21 h 10

CMEMAIIB, 8610 St l>ems «386-4210) - 
Jamais je ne t ai promis un jardin de roses 

19 h 20. 21 h 20
DAUPHIN I. 2396 est. Beaubien (721-6060) - 

Sonate d automne 19 h 30, 21 h 30 
DAUPHIN II. Cher Théo et Lage de la 

machine 20 h 00, 21 h 30 
DORVAL1.280 Dorval Where does it hurt 19 

h (XI. 21 h 00
DORV AL II. Magic" 19 h 00. 21 h 00 
DORVAL III. Comes a horseman 19 h 00.21 

h 05
DECARIE SQUARE L Centre Decarie Square 

6855 Claranald '341-3190 - Midnight 
Express 19 h 15. 21 h 30 

DECARIE SQUARE H. Wild geese 18 h 
45 21 h 10

ELYSEE I. 35 Milton .642-6053» Iphtgenle 
19 h 15. 21 h 30

ELYSEE II. - "Robert et Robert 19 h 15. 21 
h 30

GREENFIELD L H9 Taschereau Greenfield 
Park '691-6129) 1* mystère du triangle des 
Bermudes 20 h 55 Les tmpltovables 19 h 
05

GREENFIELD II. Quelle chaleur 19 h 00 
Lilll 20 h 10

GREENFIELD III Who is killing the grtat 
chefs ol Europe 19 h 00 21 h 00 

GUY. 1435 Guy (931>2912< A coming of angels 
12 h 00 14 h 40. 17 h 25. 20 h 05 The big 
snatch 13 h 10. 15 h 55 16 h 35 21 h 20 

JEAN-TALON. 4255 est Jean-Talon (725-7000» 
Le dernier amant romantique 11 h 30. 22 h 

00 et L intrépide 20 h 30 
KENT. 6100 ouest Sherbrooke »469-9707» 

Heaven can wait 18 h 20 21 h 10 
LAVAL I. 1600 Le Corbusier ( homedey '688- 

7776) le mystère du tnangle des Bermudes 
21 h 20 Dimanche de ta violence 19 h 25 

i s'vi IL 11 voulait etrf une femme I8h30 
Elles i entonnent a coeur joie 20 h 00 

ffll Magic 19 h 00 21 h 00 
LAVAL IV. Servante et maitrewe il h 16 et 

Reveries erotiques 20 h 00 
UVAL V. Legitime violence 18 h 25 et Les 

motos de la violence 20 h 06 
I.AV AL-ODEON |. Centre 2000 3196 ouest

"Les
"Les

boul. St-Martin Chomedey (687-5207) 
planches avant, les filles après" 19 h 25. 
dents de la mer" 21 h 15.

LAV AL-ODEON II, "Le cercle noir 19 h 55 et 
"Nos plus belles années 18 h 05, 21 h 40 

LOEWS I. 954 ouest. Ste-Catherine (861-7437» 
Message from space 12 h 30. 14 h 40. 16 h 

50. 19 h 00. 21 h 00
LOEWS IL Comes a horseman" 12 h 40, 14 h 

50. 17 h 00. 19 h 10. 21 li 20.
LOEWS HI. "Grease" 12 h 20. 14 h 30. 16 h 40. 

18 h 50, 21 h 00,
LOEWS IV. "Up in smoke 13 h 10.14 h 50.16 h 

30. 18 h 10, 19 h 50. 21 h 30.
LOEWS V. "Oliver s story" 12 h 30.14 h 20.16 h 

10. 18 h 00. 19 h 50. 21 h 40 
LONGL’ELTL I. Place Longueuil, Longueuil 

(677-7933I - "Le flic se rebiffe" 19 h 55 
"L'empire du Grec" 21 h 45 

MAJESTIC. 3166 est. Henn-Bourassas.381-6116) 
"Les motos de la violence" 19 h 30. "Legitime 
violence' 21 h 00.

MERCIER. 4260 est. Ste-C'athenne (255-6224) 
"Les détraqués 18 h 25.21 h 25 et "Le temps 
du massacre 20 h 00

MONKLAND. 5505 Monkland (484-3579' "Foui 
play" 19 h 00. 21 h 10

OMEGA I, Place K-Mart. Longueuil "Le 
dernier amant romantique" 21 h 00. et "At­
tention les yeux" 19 h 30.

OMEGA II, A bout de sexe" 19 h 30. "Les 
jouisseuses 20 h 45

OUIMETOSCOPE I. 1204. Ste-Catherine (525- 
8600) — "Violence et passion (de L Visconti. 
Italie France 1974) 19 h 15. 21 h 30 

OUIMETOSCOPE II. Prepare/ vos 
mouchoirs (de B Blier France 197'.». 19 h 
00. 21 h 15

OUTREMONT, 1248 ouest Bernard (277-4145) 
La ballade sauvage et "La rivière du hi­

bou 19 h 00. "Cousin, cousine" 21 h 30. 
PALACE. 698 ouest. Ste-C’athenne (8666991) 

Enter the dragon" 13 n 00. 17 h 10. 21 h 20, 
Outlaw Josev Wales" 14 h 45. 19 h 00 

PAPINEAU I. 4519 Papineau (527-8635» Ilsa, 
gardienne du harem des rois. 19 h 30. "Usa 
la louve des S S " 21 h 10 

PAPINEAU H, Les dents de la mort 19 h 20.
Au-dela de l amour 21 h 00 

PARADIS I. 8215 Hoclielaga » 354-3110) - "Le 
dernier amant romantique 18 h 30. 22 h 00 et 

Situation grave mais pas desesperee 20 h 
20

PARADIS II. La belle emmerdeuse 18 h 30.
21 h 50 et Le passe simple 20 h 10 

PARADIS III. Georgma la nonne perverse" 21 
h 30 et "Votre plaisir mesdames 20 h 00 et 

Le rallye des joyeuses 18 h 30 
PARALLELE. 3682 St-Laurent »843-4725) - 

David Rimmer The dance “Migration". 
Surfacing on the thames . Real Italian piz­

za , Seashore . Square inch field . Varia­
tions on a cellophane wrapper 20 h 30 

PARISIEN I. 480 Ste-Catherine '866-3856» "Le 
mystère du triangle des Bermudes 14 h 20. 
18 h 10. 22 h 00 et Femme du dimanche" 12 
h 20. 16 h 10 20 h 00

PARISIEN II. Quelle chaleur 13 h 20. 18 h 
15.19 h 10. 22 h 00 et LÛT 14 h 35. 17 h 25.20 
h 20

PARISIEN III. La sylphide 12 h 50. 14 h 35.
16 h 25. 18 h 10. 20 h 00. 21 h 45 

PARISIEN IV. Legitime violence 12 h 40.15 
h 45. 18 h 45. 21 h 50 et Les motos de la vio­
lence 14 h 15. 17 h 15. 20 h 20 

PARISIEN V. Diabolo menthe 13 h 30.15 h 
30. 17 h 30. 19 h 30 21 h 30 

PLACE DU CANADA. Place du Canada i86l- 
4595» — Midnight Express" 19 h 15. 21 h 

30
PLACE VICTORIA. Place Victoria (878-14511 

Midnight Express 17 h 00.19 h 15. 21 h 30 
PLACE VILLE MARIE I. Place Ville Marie 

'866-2644» - "Interiors 13 h 15.15 h 10.17 h 
05. 19 h 05. 21 h 00

PLACE VILLE-MARIE II. A Wedding 12 h 
10. 14 h 20. 16 h 30. 18 h 45. 21 h 00 

PUSSYCAT. 4015 St-Laurent «845-5215) - "A 
Cadillac named deüre 12 h 00. 14 h 50.17 h 
40. 20 h 30 et "Fantasex 13 h 30.16 h 20.19 h 
10. 22 h 00

RIVOLI 1.6906 St-Denis (277-3125) - "Il voulut 
etre une femme 13 h 15.16 h Ch. 18 h 45.21 h 
35 et Furies sexuelles 14 h 40. 17 :i 25.20 h 
10

RIVOLI II. Servante et maîtresse 15 h 00.18 
h 15. 21 h 30 et Les voluptueuses 13 h 25,18 
h 40 . 19 h 55

SAINT DENIS II. 1590 St-Denu 849-4211» - 
Le dernier amant romantique 13 h 55,17 h 

45. 21 h 30 et Les 21 heures de Munich 12 h 
10. 15 h 55 19 h 45

SAINT DENIS HI. Julia 1? h 45. 14 h 50.16 h 
55 19 h 05 . 21 h 10

SEVILLE: 2155 SteT alherlne O '932-1134) 
The laoemaker 19 h 30 Fritz the cat 21 h

30
Goin

PIERRE DAVID
présente

iv
dste, v-,

INGMAR LIV INGRID V 
BERGMAN ULLMANN BERGMAN

leOAUPHIR 1 ■ BHOSSARD 2
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du 29 novembre CK 
au 23 décembre
Prix d'entrée: $4.00

Étudiants- $2.00

au patriote en haut
renseignements 521-6666' W 1 ' y I I v. i I 1 > i l . » I WWW *
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L'AGE DE LA MACHINEE
DE GILLES CARIE

GAGNANT DE 6 GRANDS PRIX AU FESTIVAL CANADIEN

CHER THÉO
DE JEAN BEAUDIN

RÉALISATEUR DE ! A MARTIN, PHOTOGRAPHE 
PRIMÉ A CANNES

RÉUNIS DANS UN PROGRAMME CONJOINT 
METTANT NOTAMMENT EN VEDETTE

WILLIE LAMOTHE

T
L’AGE DE LA MACHINNE 

28 minutes

Office National
national du film Film Board 
du Canada of Canada

CHER THEO 
50 minutes

le DûüPHin^^
BEAUBIEN PRES D'IBERVILLE 721-6060

Sem.: 8.00 - 9.30 
Sam.-Dim.: 1.15 - 3.00 - 4.45 

6.15-8.00-9.30

• \ \A te»1

Casse- 
noisette

Nault/Tchaikovsky

22, 23, 26, 27, 28, 29 Billets: $1L, $9.. $7., $5.
et 30 décembre,
20 h 30

24 et 26 décembre, 
14 h 30

Étudiants et Troisième âge
ans et plus»

Parterre. Corbeille $5.50 
Les détenteurs de billets d etudiants 
et du Troisième âge devront 
s'identifier lors des spectacles
Charge*-Visa. Master Charge 
4H7-2200 lundi au vendredi»

SALLE WILFRID-PELLETIER
PLACE DES ARTS

35 MILTON

"Irène Papas exprime avec force une 
Interprétation de grande qualité: mère 
torturée qui défend la chair de sa 
Chair.” » TELERAMA

II

38 MU.TON, 049-5053

IRENE PAPAS imhmi*
i m .as a pafamos* MICHAEL C ACOYANNIS

UPMNJ

Courez vol 
ROBERTETROBERT 
UN DES MEILLEURS 

LELOUCH

” 1
JERT .

1 IU v

n

un film de CLAUDE LEi.OUCH

ROBERT 
et ROBERT

CHARLESOENNER 
JACQUES VILLERE1 

JEAN-CLAUDE BRIALY

LE FILM DU SIECLE!

9 BERNARDO
BERTOLUGI

SEMAINE 6.35

Il dut quoiqu'un de très spècial pour vous dire oublier uni personne 
très spèciid !

POUR

LOEWS: 12.30, 2.20, 4.10, 6 90, 7.50,
____________________I 9.40, CLAREMONT & FAIRVIEW:
954 STE-CATHERINE0. 861-7437 PEEL samAINE 7.00 A 9.00.

LOEWS 5

CLAREMONT FAIRVIEW 2
5038 SHERBROOKE 0 486 7395 TRANS CAN S 33 697 8095

«4 Du grand et du beau cinéma.”
1 Le plu* beau film de

Fred Zinneman

VERSION ra AK AIM

12:45 - 2:50 - 4:55 
7:05 - 9:10

st-denis 3
1590 RUE ST-DENIS 845 3222

Fernand aime Louis. Fernand aime Alexa 18*"» 
Alexa aime Fernand. Alexa aime Louis f 
Louis aime Alexa. Louis aime Fernand /

jII.LES BLRiAULl cesentepourquoi pas!
SAMI FREY* CHRISTINE MURILLO* MARIO GONZALEZ • NICOLE JAMET 

ùrwma du COMPLEXE
12:30 - 2:20 - 4:10 
6:00 - 7:50 - 9:40desjardins 1

tvolLAInt 1

Une comédie [ Op 
drôlement t**';
sympathique |^|

wMelïe
Epfflf

ROGER
COGGIO

ELISABETH
HUPPERT

itu CnMPIFXF

desjardins 2 Ptus 2* film au

?8B 3141 8215 RUE H0CHELAGA 354 3110 RARADIS 2

JILLCLAYBURGH

prix ^ la 
D interpretation femme*

FEMININE Un film de Paul
MAZURSKY v«€

libre
CANNES 78

Cmema du COMPLEXE

desjardins 3 12:15 - 2:30 
4:45 - 7:00 - 9:15

ASILAIRE

FOULES BERiAULT présente une sélection Prima Film

Cmema du COMPLEXE à

desjardins 4
^ XL \| V.o. ST.F.

1:00 - 2:40 - 4:20 
6:00 - 7:40 - 9:20

COMMENÇANT VENDREDI mso&i
Ml LT O H t «42-8053

SNOWDON. 62» Décarie <482 1.T22' 
south 19 h 00. 21 h 00 

VAN HORN K. 6150 ( Ottdts-Ntlges '731-8243»
- "In prose ol older women 19 h 00,21 h 
00

VKRDl’N, 3841 Wellington. Verdun <768 2092» 
L« planches avant, les filles âpre* 19 h 30 
l<es denu de la mer 21 h 15 

VKRSAILLKSI. ^65 est Shcrbrook e.353-7880»
- Le myitere du triangle des Bermudes 21 
h 15 et Les impitoyable! 19 h 20

V KKSAILLES il. Il voulut etre une femme 
18 h 40 Monsieur, madame et la bonne 20 h 
10

VERSAILLES III. Intérieur d un couvent 11 
h 10 "L exécuteur 19 h 50 

VIAU. 228 des Laurentides, Pont-Vlau (669- 
3868» - L* dernier amant romantique et 

La 8e compagnie au clair de lune 19 h 15 
VILLEilAY. 8042 St Denis '388-5577» - "Le flic 

«e rebiffe '9 h .15 L empire du Grr 21 h 
45

WKSTMOt NT SQUARE l Weitmount Square 
wotmount 931-2477' - Slow darripg mthe 
big city II h 06.14 h Sn. le h 50. .* h 00.21 n 
00

YORK. 148? oueit. SteC atherme (917-8876) 
Magic 11 h 00.15 h 00.1? h 00 19 h 00.21 h 

00

mwmm
spectacles 
de Noël
salle Pollack
555 ouest, rue Sherbrooke

2,3,4 janvier 1979
à15h00
Pierre et le Loup
Scherzo russe 
Feu d’artifice 
Le Danube bleu
à19h00
Des éléphants, et...
Danses solennelles et légères
Billets en vente aux guichets 
de la salle Pollack (3928224) 
du 11 au 22 décembre / 9hOOàl7hOO 
du 27 au 29 décembre / 12h00à I8h00 
Prix: $5: adultes 
$3: enfants moins 
de 12 ans 
et étudiants 
avec carte

Renseignements: 
521 7065

Couronné an Festival l'OUR
ICXIS

des Films du monda 1978.
“On hésite entre le rire et les larmes: 
‘DERNIER AMOUR’ est l’une des oeuvres 
les plus émouvantes et les piua personnel­
les de Dlno Rlsl”.

-LE FIGARO

“‘DERNIER AMOUR’ est un heureux 
mélange d'espoir et de désespoir, de 
tristesse et de joie, de vie et de jeu”.

- Pascale PERREAULT

“Rlsl nous donne la vision d’un des obser­
vateurs les plus Impitoyables de notre 
époque.”

— Dominique RABOURDIN (Cinéma 78)

‘DERNIER AMOUR’ est un des films les 
plus personnels de l’auteur de ‘PARFUM 
DE FEMME’.”

— Dominique RABOURDIN
un film de

_ _ DINO RISI
ORNELLA UGO

MUII TOGNAZZI
Une vision féroce de la vie...

Par le prince de la comédie italienne.

dernieramour
(PRIMO AMORK)
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Le capitaine des Rouges. Gaston Lepage, l’étoile du Rire, savoure intensément la victoire finale de son équipe à la 
Ligue nationale d'improvisation et arbore avec une indicible fierté sportive le trophée Charade, réservé à l'équipe qui 
détient «la suprématie mondiale de l'improvisation». De gauche à droite. Gaston Lepage, Normand Brathwaite. 
Normand Lévesque, Jacques Tremblay, Carole Seguin et Murielle Paquette. (Photo Jacques Grenier)

Les Rouges râflent la coupe 
Charade et le trophée Beaujeu
par Françoy Roberge

L'équipe de Pierre Jean 
Cuillerier a fini par compléter 
à la fin des éliminatoires de la 
Ligue nationale d’improvisa­
tion, la spectaculaire remon­
tée amorcée à la mi-saision 
pour remporter aussi bien la 
coupe Charade, « emblème 
mondial de la suprématie en 
improvisation » que le 
trophée Beaujeu destiné au 
meilleur compteur de la ligue.

Il faut dire que les Rouges, 
en dépit de leur style « slap­
stick » du début de saison, ont 
constamment affiné leur jeu 
pour offrir une dernière partie 
où ils ont dominé constam­
ment les Bleus en dépit des 
gros canons de dette équipé, 
notamment Robert Gravel 
pour la dernière partie et 
Louise Ladouceur, Hélène 
Mercier ou Mireille Lachance

au cours de la saison.
D’ailleurs, Mireille 

Lachance avait lundi pris la 
place de Michel Garneau, oc­
cupé aux Sourceries, pour diri­
ger les Bleus vers la défaite fi­
nale.

Défaite qui fut cependant 
consommée avec le plus grand 
fair play britannique et spor­
tif qui se puisse imaginer. En 
effet, les Rouges qui jouaient 
pour gagner ont félicité cha­
leureusement les Bleus, sous 
l’oeil hagard de la caméra de 
Télémag (terme sportif).

On retiendra surtout de la 
soirée le jeu à la fois combatif 
et inventif des Rouges. Bien 
qu’ils aient rarement quitté le 
climat de l’humour et de la 
fantaisie les Rouges ont géné­
ralement joué une partie toute 
en finesse comique.

Tous les Rouges ont joué 
une partie remarquable de

présence d’esprit et de corps 
et de fantaisie humoresque.

Normand Brathwaite, qui a 
reçu le trophée Beaujeu dé­
cerné au meilleur compteur 
de la ligue, a trouvé le moyen 
de citer Baudelaire et Van 
Gogh en quinze minutes, ce 
qui ne manque pas d’ajouter 
des dimensions propres à sa­
tisfaire les spectateurs les plus 
classiques et les plus ésotéri­
ques.

Mais, comme à l'accoutu­
mée, le Guy Lafleur crépu de 
la LNI a excellé dans les jeux 
offensifs, tout comme le capi­
taine Gaston Lepage a brillé 
par son innocence inventive.

On regrettera cependant 
que le prisonnier crispé 
souffrant de l’angoisse de la 
mort qui vient, développé par 
Robert Gravel des Bleus dans 
l’improvisation « dernier re­
pas d’un condamné » ait dû

Une veillée du temps des Fêtes
par Angèle Dagenais

Cette année, l’Université du 
Québec à Montréal prépare 
une « veillée » toute spéciale 
pour le temps des Fêtes qui se 
tiendra jeudi, vendredi et sa­
medi de cette semaine au pa­
villon Latourelle sous l'appel­
lation « Nuits de la mémoi­
re ».

Au cours de ces trois nuits 
où seront présentés musiques, 
danses, chansons et contes tra­
ditionnels du Québec, les 
Montréalais pourront ren­
contrer de ces gens des quatre 
coins de la province qui ont

conservé les secrets et trésors 
de notre héritage national.

Le 21 décembre, les régions 
de Saguenay et de la Beauce 
seront à l’honneur avec deux 
orchestres, trois chanteurs et 
un conteur. Le 22 ce sera au 
tour des gens de Charlevoix et 
de Portneuf à faire connaître 
leur patrimoine et l’on pourra 
danser au son de la musique 
de deux orchestres; trois 
chanteurs -et deux conteurs 
nous entretiendront de leurs 
mélodies et récits merveil­
leux. Le samedi 23 décembre 
est réservé aux régions de 
Montréal et de Lanaudière.

Comme par le passé avec les

Veillées des veillées et les 
Veillées à tout le monde, 
l’UQAM par l’entremise de 
son service d’animation veut 
recréer l’ambiance des Fêtes 
d’autrefois, au temps où les 
familles étaient nombreuses 
et les souvenirs plus touffus 
d’une année à l’autre.

« Lorsque l’atmosphère 
vibrera au point de nous faire 
lever de nos chaises, le calleur 
et les musiciens se mettront 
de la partie pour guider nos 
pas et faire swinger les compa­
gnies... »

(Pavilion Latourelle, 840 
rue Cherriér, à 21 h, $3.)

LIBRAIRIE

DUSSAULT
• A MONTREAL
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8955. boul. Saint-Laurent
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^ Metro Cremazie
Autobus S3. 54. 55. 98. 100
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Cités géantes
Une enquête du «Monde» en librairie

céder le pas à un numéro de 
clown et que la même chose 
se soit reproduite dans le vol 
de banque intitulé « Attends- 
moi devant la banque à deux 
heures quart ».

Mais si les Bleus ont tenté 
en vain d'instaurer des climats 
imaginatifs, s’ils ont entraîné 
Normand Brathwaite lui- 
même dans un univers de dé­
ménagement mental plutôt 
que physique, ils ont quand 
même joue finalement avec 
moins d’ensemble que les 
Rouges qui ont ainsi râflé tous 
les honneurs majeurs de la sé­
rie finale de la Ligue nationale 
d’improvisation.

Au nombre des compteurs 
qui occupent des rangs elevés, 
on retrouve Normand Brath­
waite en tête, le plus 
« punchy », puis Robert La- 
londe des Blancs. Jocelyne 
Goyette et Robert Gravel, res­
pectivement des Noirs et des 
Bleus, puis, Jasmine Dubé, 
Raymond Legault, Pierre 
Curzi, Murielle Paquette, Hé­
lène Mercier, Francine Ruel 
et Julie Vincent.

On notera qu’au moins trois 
tendances principales se sont 
affrontées cette année à la 
LNI, çn fait d’improvisation. 
L’analyse de la série suivra un 
peu plus tard, car il s’agit in­
dubitablement de la creation 
d’une amusante institution 
québécoise qui doit connaître 
autant de saisons que les piè­
ces d’Agatha Christie à Lon­
don ou Grease à New York.

Mais la LNI a joué à guichet 
fermé durant toute la saison. 
On attend maintenant qu elle 
se trouve un forum plus vaste 
pour accueillir tous les specta­
teurs malheureux qui ont 
bravé le froid durant la saison 
pour courir le ticket. On at­
tend ausi que la télévision dif­
fuse les joutes en direct et que 

ipleles commanditaires (exemples 
possibles Dream Whip, Viau. 
Esso) s'intéressent à cette ins­
titution théâtrale qui gobe à 
elle seule toutes nos traditions 
culturelles et sportives.

A l’an prochain chers spec­
tateurs.

+ Un sur dix
Suit» de la page 16

persiste dans son « anomalie » 
— quel vilain mot! — on lui 
refusera tout sentiment affec­
tif réel et on l'exploitera tout 
simplement, en lui trouvant 
un concubin riche, ingénieur, 
médecin.. enfin, un bon parti

C’est le triomphe de la be- 
tise. Comment voulez-vous, 
bonnes gens, que meurent nos 
préjugés, que se taisent nos 
concepts bornes et puritains si 
c'est la seule solution qu’on 
nous propose’’ Et la liberté de 
choix??? Cette pièce est en dé­
finitive un dur coup porté à 
l’acceptation d'un pnenomene 
irréfutable — l'homosexualite 
existe et n ’a rien de ridicule — 
et à l'élargissement des 
esprits.

Rectificatif
L'article paru dans l èdition 

du 19 décembre, intitulé 
Stieplitr, Steichen et suc­
cesseurs ne faisait malheu­
reusement pas mention où cet 
événement photographique 
se tient à Montréal: cette 
grande exposition a lieu au 
Musee d art contemporain de 
la Cité du Havre jusqu au 14 
janvier prochain, parallèle­
ment a trois autres expositions 
d'importance: Tendances 
actuelles au Québec — 
photographies, sculptures et 
vidéo; Trentenaire du Re­
fus Global ; et dans le petit 
Studio, Imagerie québé­
coise du livre pour la jeu­
nesse.

par Michel Radon
Le Monde

«Le Monde», Cités géantes, 
vingt-quatre villes, leurs ha­
bitudes et leurs habitants,
Fayard édi., Paris 1978.

■
Les vingt-quatre villes géan­

tes décrites par les correspon­
dants et collaborateurs du 
Monde aboutissent à un 
ouvrage terrifiant. D’autant 
plus terrifiant qu’aucune solu­
tion n’apparaît, sinon la fuite. 
D’où le dépérissement du 
centre des villes des pays 
riches. Cinq cent mille habi­
tants de moins dans les 
centres de Paris et de Londres 
depuis cinq ans, cent mille de 
moins dans le centre de Ham­
bourg depuis huit ans, quatre 
vingt mille de moins dans le 
centre de Milan depuis sept 
ans. Fuite des classes moyen­
nes et expulsion de la popula­
tion ouvrière. Ne restent dans 
le centre des villes apparem­
ment prospères que les gens 
les plus riches et les plus 
pauvres. Mais ce dépérisse­
ment des centres se fait au 
seul profit de banlieues de 
plus en plus éloignées, de plus 
en plus vastes, amenant une 
atomisation de la ville qui s’é­
tale en flaque.

Depuis que les premières 
villes apparurent en Asie Mi­
neure, voilà sept mille ans, el­
les ne cessèrent d’exercer une 
fascination sur tout les hom­
mes. La ville était le lieu de la 
sécurité d’abord (derrière les 
remparts), de la facilité des 
rencontres, de l’abondance du 
travail, du confort, de la fête. 
Or voilà que tous ces facteurs

Eositifs aeviennent négatifs.
a criminalité semble être de­

venue inséparable du gigan­
tisme urbain et, dans ce do­
maine, Bogota reçoit la palme 
de l’insécurité: chaque im­
meuble a son gardien, chaque 
chef d’entreprise son garde du 
corps, chaque restaurant son 
portier armé; et le rapt y est 
l’industrie la plus florissante 
(un tous les quatre jours).

La longueur des déplace­
ments rend les rencontres plus 
difficiles qu’à la campagne. 
Dans nombre de villes le sta­
tionnement est devenu un 
cauchemar et les embouteilla­
ges une fatalité. Quant au tra­
vail et à la culture, ce ne sont 
plus des conséquences heureu­
ses de la vie urbaine: 50% de 
chômeurs à Lima, 31% d’adul­
tes illettrés au Caire.

Quant au confort, il n’est ni 
à Moscou, où le quart de la po­
pulation vit dans des apparte­
ments où trois ou quatre fa­
milles doivent se partager une 
cuisine, un w.-c;, voire un 
seul réchaud à gaz; ni à Chan- 
gaï, où la surface moyenne des 
logements est de 4,50 mètres 
carrés par personne, ni à To­
kyo, ou 32% des ménages 
n'ont qu’une chambre à 
coucher pour les parents et 
enfants; ni à Kinshasa, où les 
deux tiers des habitants n'ont 
pas l’eau courante et 85% pas 
d’électricité, ni au Caire, où 
fréquemment des immeubles 
chancelants s’affaissent sur 
leurs habitants dans un va­
carme empoussiéré.

La ville, n’est-ce pas au 
contraire, aujourd’hui, le lieu 
du bruit (agression majeure à 
Tokyo, et en conséquence ville 
du monde où l'on absorbe le 
plus de tranquillisants) de la 
pollution et de l'agitation fré­
bile. Au chapitre de la pollu- 
tiqn, apparaît le problème des 
déchets si difficiles à résorber 
dans les villes géantes. On 
peut s étonner qu’à Tokyo la 
moitié de la ville ne dispose

pas
lac

du tout-à-l’égout. Mais 
accumulation fantastique de 

la richesse japonaise, si elle a 
servi à accroître la capacité de 
production, ne l’a fait qu’au 
détriment des besoins les plus 
élémentaires des habitants. Et 
la même chose se répète à Té­
héran où le tout-à-l’égout n’est 
encore qu’un projet dont la 
réalisation ne se fera pas en 
moins de vingt-cinq ans. A La­
gos, il y a bien aes égouts, 
mais ils sont à ciel ouvert, et 
l’on peut voir dans les plus 
spacieuses avenues des 
ouvriers curer ces égouts avec 
des pelles et des rateaux.

Dans certaines villes géan­
tes, on a même renoncé à ra­
masser les détritus qui s’a­
moncellent en collines nauséa­
bondes. Si bien qu’à Bangkok, 
en décembre 1977, devant le 
danger d’épidémie, l'armée a 
dû s'attaquer à une montagne 
de 500 tonnes d’ordures. Ail­
leurs, comme au Caire ou à 
Lima, des parias vivent sur 
des monceaux de détritus afin 
de pouvoir y fouiller plus ai- 
séement. Mais la résorption 
des déchets a toujours été un 
problème pour les grande vil­
les. La Rome antique était en­
tourée d’une accumulation de 
déchets phénoménale qui jus­
tifiait les si nombreux autels à 
la déesse des Fièvres. On au­
rait pu penser que, deux mille 
ans après, Lurbanisme aurait 
trouve des méthodes efficaces 
pour l’évacuation des ordures. 
Or à Paris, on le sait, celles-ci 
donnent régulièrement de la 
fièvre à M. Chirac.

L’urbanisation sauvage eu­
ropéenne n'est rien si on la 
compare à ce qui se produit 
dans le tiers-monde. Les gran­
des villes d’Afrique, d’Améri­
que latine, d’Asie, sont en 
proie aux délires du gigan­
tisme. C’est la réplique du 
phénomène de l’explosion dé­
mographique en Europe au 
dix-neuvieme siècle, mais 
multipliée par deux ou par 
trois. Depuis la seconde 
guerre mondiale, Sao-Paulo a 
triplé sa population, Santiago- 
du-Chili l’a doublée, Caracas 
l’a quintuplée, Bogota l’a plus 
que doublée, Lima l’a plus 
que triplée et Mexico l’a pres­
que triplée. Si bien que Téhé­
ran est devenu une « énorme 
machine à fabriquer de la 
rente foncière », comme le 
Paris d’Haussmann, que Kins­
hasa est le coeur d’une région 
urbaine plus grande que la 
Belgique. La disparité entre 
riches et pauvres atteint dans 
ces villes du tiers-monde 
l’extrême limite de l’intolé­
rable. A Kinshasa, le salaire 
mensuel d’un ouvrier qualifié 
est identique au prix d’une 
nuitée à l’Hôtel Continental, A 
Abidjan, l’Hôtel Ivoire est le 
plus gros consommateur d’é­
lectricité du pays.

Du portrait de Calcutta, 
« cancer de l’Inde, ville pour­

rie. ville agonisante », « cas li­
mite de dégradation urbai­
ne », à celui de Londres, 
« ville au bord de la déca­
dence... qui s’accroche à ses 
beaux quartiers », ville enva­
hie par son ancien empire et 
qui prend peur des 10% de sa 
population « colored », quel 
bilan!

Villes obèses, villes flétries, 
villes asphyxiées, villes folles, 
mais aussi villes punies. A 
part le Cambodge actuel, lit- 
on, « il n'y a dans l’histoire au­
cun exemple de population ru­
rale qui, une fois parvenue en 
ville, revienne massivement à 
la campagne », De son plein 
gre, sans doute non. Mais il ne

faut pas oubüer que Rome, 
peuplee d un million d’habi­
tants sous Auguste, devint au 
cinquième siècle, après les in­
vasions barbares, une bour­
gade de trente mille habitants 
qui ne retrouvera le chiffre de 
sa population antique qu’en 
1931. La Havane a ete une ville 
punie par Castro, comme 
Phnom-Penh l’a ete par les 
Khmers rouges. Moins rude­
ment. mais avec aussi des de­
portations dans les cam­
pagnes. Et, en Chine, ne 
voyons-nous pas Changhaï 
perdre près d’un milhon d’ha­
bitants depuis 1965, du fait de 
l’envoi forcé des jeunes gens 
dans les zones rurales? Marx 
avait prédit un deperissement 
des villes consécutif au dépé­
rissement de l'Etat. L’Etat 
n’a dépéri nulle part, mais les 
villes sont partout bien mala­
des.

Les auteurs de Cités géantes 
ont quand meme voulu termi­
ner sur une vision d’espoir, 
avec la description de ce qu’ils 
appellent trois « villes sour­
ces ». Trois villes neuves: 
Chandigarh, Brasilia, Steve­
nage.

Pas d’embouteillage, pas de 
pollution, pas d’entassement à 
Brasilia. Mais le chômage y 
est plus élevé qu’à Rio et à 
Sao-Paulo. Quant à l’archi­
tecte de Brasilia, Oscar Nie- 
meyer, il se montre bien dé­
sappointé.

11 fait meilleure à vivre à 
Chandigarh qu’à Calcutta, cer­
tes, mais peut-on donner cette 
ville européenne parachutée 
au Penjab en exemple à l’A­
sie? Quant à Stevenage, l’une 
des huit villes satellites de 
Londres, elle ne compte que 
soixante-douze mille habi­
tants, alors qu elle devait en 
réunir cent cinquante mille. 
Ville conçue pour les piétons, 
avec 40 kilomètres de sentiers, 
elle est, par une étrange dévia­
tion, devenue la cité la plus 
motorisée de Grande- 
Bretagne. Ville qui se propo­
sait d’associer l’habitat et le 
travail, elle n’a pas réussi à 
faire coïncider les offres et les 
demandes d’emplois, si bien 
qu’une partie des salariés vont 
travailler à Londres.

Ne le cachons pas, ces « vil­
les sources » sont déjà des vil­
les du passe et qui fonction­
nent mal. Les vraies sources 
qui peut-etre réussiront à évi­
ter aux villes l’ankylose par le 
gigantisme sont sans doute ail­
leurs. Par exemple dans cer­
taines images insolites de l’im­
muable que nous ne faisons 
qu’entrevoir au detour de cer­
taines-pages, comme la quie­
tude de cette pagode de Bang­
kok où, indifférents à la cohue 
qui les entoure, des bonzes re­
citent d’immemoriales lita­
nies. Et plus encore, évidem­
ment, dans les luttes urbaines, 
elément-clef de l’avenir politi­
que des villes du tiers-monde. 
Et, par là meme, des pays et 
des régimes intéressés
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Place Victoria bibmsi 
Square Décarie 1 3413190 

Place du Canada sei 4595

, centre
des arts 
visuels

*
SESSION D’HIVER

débutant la semaine 
du 8 janvier

CÉRAMIQUE: façon 
nage, tournage, glaçu- 
re, sculpture.

TEXTILES: batik 
courtepointe, créa 
point, dentelle, kata- 
zome, impression sur 
tissus, tissage primitif, 
haute lisse.

PERCEPTION VI­
SUELLE: dessin, des­
sin libre, peinture, por­
trait, histoire de l’art.

AUTRES: décoration 
intérieure, bijouterie, 
vitrail.

COURS POUR EN­
FANTS: 3 à 17 ans; art 
et argile, jeu et argile, 
dessin, peinture, céra­
mique, textiles, multi­
media. .

VISITEZ NOTRE 
BOUTIQUE 

ET GALERIE!
DEMANDEZ NOTRE 

BROCHURE

488-9558
350 ave. Victoria
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Pouïun dîneïqui se veut 
njémorable, ctfpisissez 

l’étiquette 
Qolomb-Matêcljal.

(
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Quand on fête en NouveUe France, 
on préfère des vins qui ont gardé 

la mémoire des temps 
anciens. Letiquette Colomb- 

Maréchal. c’est vot re 
garantie d’un vin sélec­

tionné, vieilli et élevé 
jalousement dans les 
meilleures caves 
selon la plus pure 

tradition des grands 
vignobles de France.

Bourgogne Blanc Cuvée Gabriel Boussion
Un bouquet subtil pour Un excellent Beaujolais 
accompagner vos plus au gofit fruité qui a 
vieilles recettes pour su conserver l’accent de 
le poisson et la viande son terroir, 
blanche. No. 448-C No. 435-B

Kcprr.vmfd fHtr 
Gabriel HnusMnn Inc.

Bourgogne Rouge Côtes du Rhône
Digne représentant Un vin fin pour les 
des grands bourgognes friands de grillades et 
rouges de la Côte n’Or. de rôtis, gentilshommes 
No. 428-G d’hier et d’aujourd’hui!

No. 670-C

f
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Pétroles en vedette
Forte hausse des cours hier à la Bourse de Toronto où l'indice com­

posé gagne 5.13 à 1,275 22 à l’issue d’un marché modéré 
Les pétroles montent de 24.10 à 1,764 57, les industrielles de 4 58 à 

1,012 74, les mines de 4.42 à 1,062 37 et les finances de 1 12 à 1,180 83 
Les hausses l’emportent sur les baisses par 228 contre 198 et 246 va­

leurs sont stables Le volume des transactions comprenait 3 45 mil­
lions d’actions et, au marché des options 920 contrats ont été négo­
ciés. Signalons un bond de 15 1-2 à $332 sur le titre IBM 

Dome Pete monte de 5 1-4 à $89, Federal Pioneer A de 1 3-4 à 3. Te­
xaco de 11-2 à 50 et Murphy Oil de 1 3-8 à 11 5-8 Jannock B tombe de 
un à $20, Woodward A de 7-8 à 19 1-8, TruWall de neuf cents à 72 cents 
et Peerless Rug de 40 cents à $4 60 

Dans les mines, Mattagami A. progresse de C-b à 15 5-8,1'.le natio­
nal Mogul de 3-8 a 5 3-8 et Mentor de 28 cents à $3 Placer recule de 1- 
2 à $25 1-2 et Lacana de 1-4 à 5 1-2 

Dans les pétroles, Canadian Superior monte de deux à $71, Numac 
de 1 1-2 à 28 et Total Pete de 3-4 a 16 1-8 Pan Canadian Pete descend 
de 1-4 à $36 3-4 et Chieftain de 1-4 à 25 1-2 

Les transactions on. repris sur Hudson Bay Co et le titre a gagné 3- 
8 à $20 1-2 ù la clôture.

Chrysler S618 $10'/% 10 10 - V%
CHUM B 4080 $11'/% 11'/% 11'/% - Vi
Coch Will 5805 54 52 52 -, 3
Coch-Dun z60 $10'/% 10'/% lO'/a
Comb Met 6222 39 39 39
Cominco 12099 $31 Vî» 307/b 3Q7/b
Com Cap zl S8 8 8
CC Tr p 200 $117/b 117/% 117/b +
C Holiday I 900 $7'//» 7'/4 7’/4

■* _ + lComtech 531 251 251 251
Conduit A 500 410 410 410
Coniagas 1000 60 60 60
Conoco Ltd 23 2 5 $5'/% 5* 5'/% + '/%
ConBathA 1105 $137/e 13* 137/b - V%
Con Bldg 325 400 400 400
ConFardy 4097 269 265 269 + 3
C Durham 3400 132 126 126 — 9
C Marben 2000 43 43 43
C Morisn 1900 150 146 146
Cons Prof 9500 26 25 26 + 2
C Rambler 600 160 160 160
Con Textie 1134 355 355 355
Con Distrb 6600 $16% 16 16 — %
ConsGas 20269 $18'/4 177/e 18/e+ Vï
ConGasB zlO $75'/% 75'/% 75'/%
ConGasD 500 $24* 24'/% 24'/%- Vi»
ConGiass 120 $24Va 24Va 24'/%+ Va
Control F 125 $5 5 5 - Ve
Conwest 200 $5* 5* 5*
Coopère 100 $7Va 7Ve 7'/e
Cop Fields 500 375 360 370
Corby vt 250 $247/s 247/s 247/e + *
CosekaR 29725 $5'/4 5 5 - '/%

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Ventes Haut 

A.G.F.M 8900 276
Abacus 
Abitibi 
Abitbi 10 
Acklands 
Ac kind 2p 
Action Trd 
AdanacM 16250 
Alton Min 300
AgnicoE 5547
AgralndA 3150 
AhedC 400
Albany 5000

Alta G 9.76 
Alta G 7.60 
Alta G 6*
Alta Nat 
Alcan 
AlgoCent 
Algoma St 
Algon 
All-Can B 400 
Alumin4pr 100 
Alum 3rd p 100 
AmBonza 9020 
Am Larder 4500 
Am Eagle 14300 
Am Leduc 7100 
Andres W A 300 
Andres W B 
Ang CT 4Va 
Ang CT 265 
Ang CT 290 
Ang U Oev 
Aquitaine 
Arbor C 
Argus 
Args 250 p 
Asamera 
Asbestos 
A soc Porc 
Atco A 
Atlas Yk 
AtoHard A

Bat Farm. Ch. 
270 270 - 6

400 415 410 415 + 5
78 58 $19Va 19'/% 19* - *

100 $54 54 54 - '/4
200 $147/t 147/b 14*
100 $15'/4 15Va 15'/4
800 95 95 95

6 1 56 60 + 5
$12Va 12Va 12'/a - *
$5* 5* 5* + Va$6* 6* 6* + *

135 135 135
52 49 49 -3

Alt Energy 19920 $19 18* 18Va - '/a
AltaGas A 22086 $147/e 14* 14*- *
AltaGCp z 150 $73 72Va 73
-------------- z42 $27* 27* 27*

200 $25Ve 25Ve 25'/b
1250 $23* 23* 23* - '/»

100 $44 44 44 — 1 '/a
39 505 $39Va 39 39* - *

400 $193/4 19* 193/a
6159 $26 Va 26 26

100 $7* 7* 7*
$5* 5* 5*- '/b

$16* 16* 16*
$27* 27* 27*
$36Va 34Va 35* - '/a

28 Va 26 28 Va - '/a
209 201 202 + 2

26 25 Va 26 + Va
$113/4 11* 11* - *

300 $12 11* 113/4- Va
600 $27Va 27Va 27Va
100 $31 31 31 - Va
100 $33 33 33 - Va

3200 290 290 290 - 5
2500 $203/4 20Va 20'/a - * 
1250 87 87 87 -1

100 $37 Va 37Va 37Va
z50 $333/4 33* 33*

42555 $18Va 17'/4 17Va-l'/8
6150 $47 44 45 -43/4
1382 112
1400 $17

17000 40
800 $20

Baa Ferm
20 Va 20 Va

Ch.

Cal P9.75 
Cal P2.36 
Calmor IB 
Calvrt Die 
Calvert

110 112 + 3
16* 163/4 + '/4 
31 Va 40+4 
20 20

BC Sugar A 800 $29'/a 29Va 29'/% 
BPCan 41940 $20'/4 19Va 19*- * 
Banister C 1100 $8* 83/4 8*
Bank BC 120 $37* 373/4 37*- '/4
Bank Mtl 12968 $25* 25'/% 25'/%- '*
Bank NS 12979 $23'/a 23* 23*- Ve
Bankeno 5300 207 205 207 + 2
BCdnNat 1086 $16 153/4 16 + Ve
Barex 11000 5Va 5 5-1
Becker B pX320 $63/4 6 Va 6 Va - Va
Bell Canad 11400 $64Ve 633/4 64Ve + Vî»
Bell Apr z21 $63'/4 63'/4 63'/!»
Bell D pr z50 $ 63* 63* 633/4
Bell 2.28 1050 $32* 32* 32*+ '/4
Bell 1.96 1860 $28'/4 28 28'/»+ '*
BethCopA 300 $15* 15* 15*
Black P A zlO $15'/e 15* IS'/s
BlakwodA 500 380 375 375 - 5
Block Bros 150 $7 7 7
Bombr 343 $10 10 10
BovisCor 31300 60 59 59 -1
BowValy 22165 $21 Ve 20* 20*+ '/a 
Bralor Res 520 $7* 7Va 7* - Va
Bramalea 200 $12* 12* 12* + Va
Brameda 63931 184 180 181 + 1
BrascanA 10530 $16'/» 16 16 — Va
BrscnB'/a 300 $27Va 27V» 27'/»- Va
Brenda M 6410 $12* 12'/a 12*+ Va

Vantea Haut 
BCPh 6.80 400 $21
BCP 10.16 p 360 $27* 27'/% 27'/%- Va
B roui Reef 1000 33 33 33 +1
Brunswk 12400 $5Va 5Ve 5Va - Ve
BuddAuto 100 $9* 9* 9*-Ve
BuddAw 1415 200 190 190
CAEA 1100 $19Va 19Va 19Va + *
Cad Frv 26750 $93/a 9'/% 9* + Ve
Cad Frv A 16600 $10'/b 10 10 -Va
CalPowA 3248 $39Va 39Va 39*- Va

200 $110 110 110
400 $27Va 27 Va 27'/% - Va 
600 105 105 105

1000 245 245 245 - 5
9000 46 45 45 -1

Cam Mine 16000 25Va 25 25Va - Va
Camflo 9475 $14Va 13* 13* + Va
CChibA 10400 490 48 5 4 85
Camp RL 880 $38 36'/% 38 +l'/a
CDC pr B 72 $104Va 104Va 104Va + Va 
Can Malt A 200 $32 32 32
C Nor West 6600 $10 9* 10 + Va
C PakrsC 600 $21 21 21 + Va
Can Perm 1360 $17 163/a 17
C Perm 6* 450 $243/4 24* 243/a
CS Pete 11000 $5 495 5 +5
Can Trust A 1500 $24 23 Va 24 + Va
C Trust 7'/4 600 $21 Va

215 $22 
1750 21
2820 $16Va 
2500 37
2620 $83/a 
1415 $26 
Z400 64

200 $73/a
C Found pr 2000 $6*
CGE z60 $28
CG Invest z46 $213/a 213/a 213/4
CHidrogas 800 400 400 400
C Homestd 9700 $9Va 9* 9Va + Va
Cl Bk Corn 15342 $29'/a 29Va 29Va
CIL 100 $203/4 203/4 203/a
Cl Powr A 5000 180 175 175 + 3

1600 71 71 71 -1
400 $53/4 5* S3/.
375 $8 Va 8'* 8 Va + Va 

9000 320 315 320 - 5
850 $18'/a 18Va 18'/a 
150 $ 28 2 8 28

12670 $24

Costa in Ltd 
Craigmt 
Crain R L 
Crestbrk 
Crwn Life 
Crwn Trst 
C Zelrba A 
Crush I ntl 
Cuvier M 

T Va CygnusA 
Cyprus 
Czar Res 
DRG Ltd A 
Dale-R pr 
Dalmy C 
Daon Dev 
Daon A 
Daon 8*p 
Datline 
Debhld B p 
D Eldona 
Denison 
Dicknsn 
Digtech 
Discovry 
Doman I

100 $11'/% 11 Va ll'/a + Va
2675 $5* 5 Va 5 Va

400 $11 103/a 11 + Va
700 $9 Va 9 Va 9 Va + Va
673 $ 58 58 58
100 $32 32 32
150 $21* 21* 21* + Va

13800 $11 Va 
14700 40

$8
$9* 
$7* 
$5 Va
$7 
$7 Va

11 Va 
37

200 
2520 

20400 
400 
200 
250 

5800 
300 

5200 
500
200 $70 

5700 112 107
986 $71 Va 71 

6800 $6'/a 6
300 230 230 
500 85

2800 $7

ll'/a - * 
40 + 3

8 - Ve
9* + Va 
7 Va 
5 Va 
7
7 Va + Va

Dome Mine 1539 $90 
Dome Pete 15093 $89 
D Bridge

$14'/4 133/4 U3/. - Va
$7* 7* 7* + Va
$8 Va 8 Va 8 Va
$8 Va 8 Va 8'/a + *

70 70
107 - 1

71 - 3/4
6 Va 

230
85 85 +5

63/4 7 - Va

Nominations chez Steinberg Inc.

Donald G. C ampbell J.V. Raymond Cyr

87 Va 87* - Ve
85 89 +5 Va

3125 $29Va 29 29'* + *

C Tung 
CdnArrow 
CCablesy A 
C Cablew 
Cdn Cel 
CC Man A 
C Curtis 
C Formost

21 21*
21 Va 22 
21 21
16 Va 16 Va + Va 
33 37 +2

B Va 
26 
64

73/a + Va 
6*

28

8 Va 
26 
64 

7 Va 
6* 

28

D Citrs A 600 $5* 5'* 5'*
DExplor 4600 18Va 18 18 Va + Va
Dofasco A 1533 S303/4 30'* 303/4 + 3/4
Dofasco p 400 $65 65 65
Dom Store 535 $16* 16* 163/a — Va
D Textie A 1800 $11* 11* 11*-'* 
Domtar 2895 $24'* 233/4 24'* + '* 
Dunde Pal 2000 34 34 34
Dunraie z34 27 27 27
Du Pont 1270 $16 15* 15* + *
Dust bane 350 $8'* 8 8 — *
Dylex Ltd z25 $13* 13* 13*
DylexLA 11610 $13'/a 13* 13Va + Va
Dynamar 9500 137

M Melvyn A Dobrin. président du Conseil d'ad­
ministration et chef de la direction de Steinberg Inc . est 
heureux d'annoncer les nominations au Conseil de la com­
pagnie de Donald G Campbell, président du Conseil et 
chef de la direction de Maclean-Hunter Limitée et J V. 
Raymond Cyr. vice-président exécutif, région de Québec, 
de Bell Canada MM. Campbell et Cyr ont été élus lors de 
la dernière assemblée des actionnaires tenue récemment 
au siège social.

M Campbell est aussi président des Conseils de 
MacLean-Hunter Cable TV Limited et de CFCN Com­
munications Limited, et administrateur de la Banque 
Toronto-Dominion.

Pour sa part, M Cyr est membre des Conseils de la 
Banque Canadienne Nationale, de Télébec Liée, de 
Felesat Canada et de plusieurs autres compagnies.

Mas F A 5425 S16V5 16% 16% - Vk
Mas F B 9005 SI6W 16
MatgmiA 1520 $15% 15% 15%+% 
Mc Adam 5500 2 7 26 26
McIntyre 1675 $23% 23% 23% 
McLaghln 10100 $7 6% 7
McLghl 9 p 200 $1.% 18% 18%
.................................. ................................ — -21

- % 
+ 28

McLghl w 600 340 330 330
Melcor 100 $12 12 12
Mentor 2200 300 285 300

i — % Rileys D 450 124 120 120
— % Rio Aloom 275 $33% 33% 33

i + % Rio SBOpr 275 $79 79 79
— 2 R Little 1240 241 235 236

R Little A 240 250 250 250
— % Rolland 700 $8% 8 8

% Roman 1469 $26% 26% 26'
— 20 Ronyx Cor 2500 270 265 265

Rothman
Rothm2p

- 1
- 4
+25

- 9
300 $22'* 22'* 22'* + '* 
200 $18'/» 18'/» 18'/»

Mercantil 7699 $14* 13* 14'/» + * Royal Bnk 12220 $37* 37'* 37* 
------------ -- Royal Tr A z2 $5* 5* 5*8* 9<*

z36 190 190 190 Ry Trustee 5442 $13%
300 160 160 160 Russel H 30100 $12%

1636 170 165 170 + 9 Russel 9% 100 $21 '/»
200 $9% 9% 9% + % St Fabien 2500 9

Merland E 11700 $9'*
Mex LP 
Midcon
Minrl Res -----... ... , , --- - -
Moffat A 200 $9’* 9'* 9'*+'* St Fabien 2500 9 9 9 +1
Molson A 600 $23% 23% 23% - % Sandwell A 400 $10'% 10% 10'%
Molson B 400 $21% 21% 21%-V. Sceptre 13650 $8 7% 8 + '/.
MonarcW 300 125 125 125 SchneidpB 125 $12% 12% 12%
Morenco A 1000 $12% 12% 12% Scintrex 1000 310 305 310 -10
Mtl Trust 100 $19% 19% 19%-% Scot Lasal 1050 200 200 200
Moore 6685 $32% 32% 32% Scot Paper 241 $11 11 11
Mt Wright lOOO 19 19 19 Scot York 2460 $6% 6 6'/.+ %
Multi ACC 215 $7 7 7 Scotts A 1000 $8% 8% |% ~ '£

8% — %

Murphy

Nat Drug 500
Nat Pete 14600
Nat Trust 100
Nemco 18600 
Neomar 971 
NB Tel 590

$32% 32% 32% Scot Paper 241 $11 11
19 19 19 Scot York 2460 $6'/4 6
$7 7 7 Scotts A 1000 $8% 8%
$6% 6% 6% Scotts B 1000 $8% 8%

$11% 10% 11% +1% Seagram 4885 $30% 30%
134 125 134 + 9 Selkirk A 200 $17 17
$12 12 12 Shaw Pipe 1400 $10'/4 10

60 55 55 _ 5 Shell Can 12665 $15% 15%
$20'/» 20'/» 20'/4 + '/» Sherritt A 9679 $7% 7%
271 261 266 + 1 Siebens 39345 $38% 38%
143 135 135 Sigma 200 $36 Va 36
$21 '/4 21'/4 21'/4 Silvmq 1000 20 20
$18'/a 18% 18'/a Silverwd A 300 $8% 8%
35 33 33 — 2 Simco Eri 700 $9% 9%

132 130 132 + 2 SklarM 4600 265 255
250 250 250 Skye Res 10200 $7% 7'/a

17 - '*
10'/» + '/4

36'*- 1 
20-2 
8* - '* 
9* + '* 

265 +15
7'*

Skyline H 600 260 255 260 +10
Slater Stl 1950 $12'/» 12'* 12'/»+’/»
Slater Bpr 100 $143/4 143/4 14*-* 
Sonor I A p 225 450 450 450
SouthmA 1300 $26'/» 253/4 26'/»+ Va

1500 $8'* 8'/» S'*-1*
2100 53 53 53

N Provid D 3000 
N Que Ragl 550 
N York Oil 5600
Nfld Tel 250 $10* 10* 10*
Newnor 7000 6 6 6
Nick Rim zl00 13 13 13
Noble M 1000 9 0 90 90 -10
NorAcme 4000 9 8 8 -1
Noranda A 14140 $36'* 35* 36'/»+ '/* SparAero
Norbaska 23000 44 44 44 - 2 Spooner _ ....................
Norcen 22390 $173/. 17* 17*-* St Brodcst 2200 $11'* 11'* 11'*+'*
Norcen B 300 $24 24 24 - Va Stelco A 14751 $27* 27* 27'*
Norcn 150 100 $27 27 27 -1* SteepR 191 365 365 365
NordairA z50 $12'/» 12'/» 12'/» Sterystm 1499 225 225 225
N or Ct 785p 200 $25'* 25'/» 25'/» SudCont 15000 3 7 36'* 37
Nor Tel 1536 $363/» 303/4 363/4 Sulivan A 8000
NTecmBw 1200 $15* 153/. 153/4 Sunbrst E 7000
Northgat 8833 $6'/» 6 6'/»+ '/» Superior E 6500
NWUtilp z65 $ 50 * 50'* 50*
NSSavngs 1100 $12'* 12'/» 12'*
NowscoW 200 $20 19* 19*-'*
Nu-Wst A 5607 $133/4 13'/» 13*+ 1

300 $183/4 IS3/. 183/4
1200 $18'* 18* 18*

Nu-Wst p 
Nu-Wst B 
Nudlama 
Numac 
DPI A 
Oakwood f 
Obrien 
Ocelot A 
Ocelot B 
Okanagan 
Orchan A

176 180 + 4
7'* 7'* 7 Va

40 38 38
SurpassC 500 $8 8 8 + Ve
Tara 100 $12* 12* 12*
Teck Cor A 2008 $9'* 9'/» 9'/»-'*
Teck Cor B 1233 $9Va 9* 9*
Tel Metr B 100 $143/. 143/. 143/, 
Teledyne 900 $7* 7* 7* - '/»

8000 30 29 29 _ 1 Tex Can 3157 $50 497/b 50 +1%
14300 $28 26% 28 + 1% Txsglf 10960 $22'/» 21% 22'/. + '/a

1000 $18 17% 18 + '/$ Txglf p 200 $42 Va 42'/a 42 Va - l'/4
•15105 435 425 435 + 10 ThdCGIp 100 $28'/4 28'/4 28'/4 + '/4

6500 155 152 155 + 3 Thom L z300 28 28 28
100 $15 15 15 Thom N A 2319 $16 15'/a 16 + %

4550 $14'/b 14 14Vb Thom N pr 100 $43 43 43 - '/a
Z125 $9% 9'/» 9% Tor Dm Bk 7805 $22 21% 22 + Vb
9057 $57/b 5% 5% Tor Sun 2750 $14 13% 14 + %

40109 $7'/b 67/b 7% + Vb Torstar B 15625 $17'/4 16% 17'/» + '/a
z400 Va Va Va Total Pet 18600 $16'/b 15% 16% + %

CLI Pete 
C Manoir A 
C Marconi 
CNat R 
C Ocdental 
C Ocdntl p 
CP Inve

E-LFin 
E-L Fin w 
East Mal 
East Sul A 
Estn Prov 
Ego Res 
Elhm A 
Electhomp 
E me 0 
EquiTrust 
Extndcar 
Falcon C

1300 $13 
20309 115 

4430 195 
110 170 

1550 $63/.
6900 $5*
2245 380 

z6 $50'* 
805 $7 Va
400 460 
200 $12* 

6860 $6'*
FlbrgNik A 3500 $29

23* 23*
CP Inve pr z25 $16 16 16
CP Ltd 22868 $24 23* 23*-'*
C Reserve 48 50 $133/. 13'* 13'* + Va
CdnSupO 3730 $71 69'* 71 + 2
Cdn Tire 4200 $22'* 22'* 22'*-'*
Cdn Tire A 13880 $24* 24'* 24'* + *
CUilties 1000 $16* 16'/» 16* + 'A
CUtiU'Ap z20 $50 50 50
C Util 9.24 z50 $28'A 28'A 28'/4
CWN G 4 pr 390 $10'A 10'A 10'A + >A
Canbra 2100 450 450 450
CandelOil 113 $25 25 25 - *
Canray 18975 185 170 185 +10
Cara 300 $7* 7* 7*
Carl OK 8858 440 435 440 + 5
Cari A p z50 $26% 26* 263/4
Cari Bp 250 $31* 31* 31*
Car ma A 3100 $10 10 10
Carrier JD 500 275 275 275 -10
Cassiar 2980 $9'A 9'* 9'A + '*
Cassidy L 500 $5’* 5'* 5'*-'*
Celanese 6600 360 355 355 + 5

Fedlnd A 
Fed Pion 
F Cty Tr B 
F Cty Tr C 
P Mar 
Foodex p 
Ford Cnda 
Francana 
F raser A 
F ruehauf 
G&H Steel 
GM Res 
Gaz Metr 
Gen Baker 
GMC
Genstar L
Gesco Dis
Giant Yk
Gibraltar
Glendale
Goldund M
Goodyear
Granduc
Granisle
GtOilSds
G L Nickl

131 135
12'/a 13 + '/a
75 110 + 40

186 195 + 10
170 170 -10

6% 6% + Vb
5'/4 5V4

375 375 -10
50 Vb 50 Vb
7'/a 7 Va

460 460
127/b 127/b + '/a
6% 6%

28'/4 28% - %
5% 5% - Vb

31 Va 33 + 1%
9 9 + Vb
8 8

44 45
8'/4 8% + Vb

68% 68%
: 11 11 Vb - Vb

13 13 - %
1 9% 9% - Vb
230 250 - 5
360 360

Hard Crp A 2350 29 5 290 290
HardCrpC 350 260 260 260
Harlequin 6 2 50 $14'* 14'A 14* Kaps Tran 23975

7
5*
6 6 — '* La Luz
8* 8'* LabattA
9* 10 + 'A

160 160 -10

7 + '* Kelly DA
Kerr A A

Labatt Ap 
Lacana

57.00 $5*
500 $33 
700 $9

2400 $8
z600 45
4184 $8*
ZlO $68'*

4400 $11'A 11 
250 $13 

1000 $9*
800 250 

1300 360 
200 $5'* 5* 5*
300 $6’* 6'* 6'* - 'A
z36 $653/4 65'* 65'A

18371 $35 34* 34* - '*
600 325 325 325

Harris J A 4200 $7
Hatleigh A 2460 $6
Hatleigh B 5760 $6'*
Hawker A 20000 $8'*
Hayes DA 1366 $10
Highmont 20525 170
HolingerA 100 $39 39 39 — 'A Lacana w
HomeA 8068 $44* 44'A 44*—* LaidlawA
Home B 300 $40'* 40'* 40'* LaidlawA
HowdnDH 100 $10* 10* 10*-* Ldi 93A
Hud Bay A 1475 $19* 19* 19*-'* LOnt Cem
H Bay Co 16626 $203/. 20'A 20'*+* L Shore
H B Oil Gas 9395 $51* 51 51'A - 'A
H B Oil G pr z25 $36'* 36'* 36'*
Husky Oil 3250 $43 42'* 42'*
Husky Bpr z50 $39'A 39'A 39'A
Husky Ew 4100 $23'* 22'* 23'*+ 1
Hydra Ex 520 41 41 41 -4

500
8795

zlO

2600

Lakehead 7000 
LasitrKm 3000 
Laurasia 48250 
Lau Fin 
Lau F 1.25 
Lau Fn 140

$16'Z» 157/b 16 Vs + '/b
440 420 420 - 5
108 104 105 - 3
$7% 7% 7%

$11'/4 107/b 11 % + '%
$8'/4 8'/4 8'/4

$20 Va 197/b 20 Vb + '/4
$20 20 20 + '/4
$5% 5% 5'/a - '/4

410 400 400 - 10
$17'/4 17'/» 17'/. + Vb
$48 48 48 +22
$11'/a ll'/a ll'/a + '/a
$5 5 5 + 5

270 265 265
16 16 16 - 4
52 51 51 - 4
26 21 25'/a +3%
$97/b 97/a 97/b

5183 $17* 17* 17*+'* Lau F 2.00 
300 360 360 360 —10 Leigh Inst

5800 $12 117* 12 + Ve LL Lac
637 $39 383A 387* + '* LobCoA
zlO $39'A 39'A 39'A LobCoB

1775 $22 213A 22 + 'A LobCopr

1000 $11% 11 11% + ’/»
6550 $5% 5% 5% - Vb
z200 62 60 62

41020 55 50 54 + 5
200 $17 17 17 + '/»

7000 57 55 55 - 5

LoebM 
Logistec A 
Lytton M 
MDS Helth 
MICC 
MICC8*

Celan 175 p 1250 $18% 18'% 18%-'% £[-’?aper
^ ... .... ... ... . (.IPanuuCtl Est A 500 $11'* 11’* 11'*- 'A

Bright A 150 $16% 16% 16% + >/4 Cent Pat 1100 130 125 130 - 5
Brinco 925 $6% 6'/4 6'/4 - % Centurion 100 390 390 390 -15
Br Am Bnk 100 $35 35 35 Chnclr 2011 215 215 215
BCFP 6000 $17% 17 17% + % Charter Ol 1500 215 212 215 + 3
BCFPpr 200 $39% 39% 39 Va ChibKay 5000 8 8 8 - %
BC Pack B 200 $70% 70 Vs 70% + % Chieftan D 1300 $25% 25'/a 25% - '/»
BC Phone 1300 $16% 16% 16'/a Chieftain p 400 $96 96 96 - 2
BCPh 5% p z35 $68% 68% 68 Va Chimo 2050 115 115 115

300 $9 9 9
350 $9'* 9* 9'* + '*
500 45 45 45
550 $373A 37'A 373A 

1200 $7* 7 7* + 7*
1700 160 160 160 - 1
4700 251 240 240 -11

Greyhnd C 3800 325 310 325 +25
Greyhnd 209 $19* 19* 19* + >* 
Gulf Can 3658 $35* 35'* 35'*+ '*
Gulf St rem 66035 39 36'2 37
H Group A 2630 370 360 370
Hardee 7250 76 ✓ 76 76

GL Pap w 
G N Fin 
Gt West S

+ 1

I AC
ITLInd 
IU Intl 
1 masco A 
I masco 5p 
I mp Gen
lmp Oil A 21296 $23* 23* 23* + 'A Lochiel 
I mp Oil B z30 $23* 23* 23* '
INCOA 55035 $173/4 17'* 173/4+'*
INCOB 2587 $17'* 17'* 17'*
Inco 7.85 1 5000 $243/, 243/4 24*
Indal 225 $12'* 12'* 12'*
Inland Gas 100 $11 11 11
Inter-City 7031 $77/e 73A 77/e + 'A
Inter CBw 2300 $5 490 5
Int Div 1000 268 268 2 68 +3
Intrmetco 500 $11 107/e 11 + 'A
IBM 281 $332 324 332 +15
Int Mogul 4023 $5* 490 5* + *
Int Pipe A 7375 $16 157* 16
Ipsco 11944 $183A 17'* 18'*+ 1 
Iron Bay T 900 $6 6 6
Irwin TA 800 380 375 380 + 5
ISO 200 180 180 180 +10
IvacoA 6000 $11'* ll'A 11*-'*
Jannock A 4400 $20'* 20 20 - Va
Jannock B 1487 $20'* 20 20 -1
Jannock8 600 $14'* 14'A 14'A — 'A
Jannock w 2050 $11* 11 11-1
Jorex Ltd 7500 29 28 28
Joutel 26500 21 19'* 20

830
230 $18'A 18'A 18'A
100 $223A 223A 223A +2*
z25 $34'* 34'* 34'*

2675 $73A 7* 7* + Va
4630 255 241 244 + 4
1489 460 455 460 +5
3300 435 425 425

z20 $27* 27* 27*
2900 275 272 272 - 3
zlO $8'* 8'* 8'*
279 400 400 400

2000 25 25 25 -1
200 $7* 7'A 7'A
700 $10 10 10

4000 $24* 24* 24* + '*

Os is ko 2200 23 23 23 + Va
PacCoper 12100 183 172 172 -11
PacPete 8466 $61* 61 61*+ Va
Page Pet 3935 $8 7* 8
Page Pet 7 6100 $12 11* 117*-'*
Paloma P z76 $6'* 6'* 6'*
PamourA 22900 $6'* 6* 6'*+'*
Pancana I 1000 110 107 110 + 3
P an Can P 1700 $363/4 36’* 36% - 'A 
Patino NV 877 $20'* 20'* 20'* 
Paulin A 200 430 . 430 430 -10
Pe Ben O 3300 205 201 205
Peerless 1700 495 460 460 -40
Pembina 3000 $73A
Pennant 21366 126
Penningtn z200
P Dept S 2800 $6%
PJewIA 9000 $123/.
Petrofina 800 $21*
Petrol 2200 405
PeytoOils 8400 $9
Phillips Cb 100 $8'A

7% 7% + Vb
121 123 + 1

6% 6% + Va
12% 12%
21% 217/b

400 400 — 10
9 9 — Vb
8'/4 8'/4 + Vb

22 Vb 22 Vb + Vb
191 197 + 4
25 Va 25 Va — '/a
26% 26%
62 62 — 4

230 235 + 5
360 375 + 5

MPGInv 2000 $7'* 6* 7 -*
MPGInvp z8 $14'* 14'* 14’* 
Maclarn A 100 $45 45 45
MclanHA 32842 $20'* 20 20
MB Ltd 8395 $21% 21'A 21 Va 
Madeline 4100 56 55 55
Madsen 1600 85 85 85 +3
Magna Int 400 $42'* 42 42'*-*
Magna A 800 $49'* 49'* 49'* 
Magnason 1150 
Magnet es 8700 
Maislin I 700 
MajstcWil 10575 
Malartic 500 
Maritime 792 
Martim A p 100 
Markel F 600 
Mass Fer 40634 $9%

290 275 275 - 5
150 141 145 - 5
355 335 355 +20
280 255 270 - 5

75 75 75
$23% 23 23 + %
$9% 9% 9'/a
$5% 5% 5% + Vb
$9% 9% 9% + Vb

Massey-Ferguson actif
Un léger recul a été enregistré à la Bourse de Montréal hier au 

terme d une séance modérée où 369.070 actions ont change de mains 
L’indice composé cède 0 08 et marque à présent 220.67

Les industrielles montent de 0 35 à 214 27 et les papetières de 0 13 à 
153 81 Mais les services publics abandonnent 1 02 à 192 96 et les ban­
caires 0 68 à 305 75.

Les pertes l'emportent sur les gains par 56 à 50 et 64 titres conser­
vent leurs positions du jour précédent

Massey-Ferguson a été la valeur industrielle la plus traitée, en 
hausse de 1-8 a $9 3-4 dans un volume de 18,245 actions Silver Stack, 
vedette des minières, monte de deux cents et cote $1 50 dans un bras­
sage de 9,900 actions

D'autre part. Domco recule de cinq cents à $3 10. CP de 5-8 à 23 7-8, 
la Banque impériale de 1-8 à 29 3-8. IvacoA de 1-2 à 11 1-4, Chrysler de 
3-8 à 9 7-8, Norcen Energy Resources de 1-4 à 17 1-2 et Falcohbridge 
Nickel A de 2 a 28 5-8

Texasgulf monte de 3-8 à $22 1-4. Weston de 1-4 à 22 1-4. Pacific 
Petroleums de 12 à 61 3-8. la Banque Mercantile de 1-4 à 14. Consu­
mers Gas de 1-2 à 18 1-4. Labatt A de 14 à 20. Du Pont de 1-2 à 15 1-2 
et Brascan A de 1-8 à 16 1-8

2100 S16% 16Vb 16% + '/4 
8536 S24Ve 23% 23% - %

CP uk p 200 $5% 5% 5% - Vb
Carl Ok 2120 440 435 435 -5
Celanese 1500 355 355 355
Charter Ind 300 110 110 110
Chrysler 3420 $10% 9% 9% - %
Cominco 525 $31 30% 31 + %
ConGas 6200 $18% IB’i 18%+ V» 
Cr Font 9383 $140 140 140
Dell Pan 1400 175 175 175
DomePete 500 $87% 87'+ 87%+1% 
D Bridge 900 $ 29 2 8 % 29 + %
Domco 15138 325 300 310 -5
Dom Store 100 $16% 16% 16% — 'A
D Tex a 140 $11* 11* 11* + '*
Domtar 1575 $24'A 23% 24*+ '*
Donohue 700 $15% 15'A 15% + *

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Vantas

bcourt 
bitibt 
Qitib Asb 
ita Gas T 
LTA T J 
Idona 
lean
IgomaSt
Ig a
ng CT 290 
ng P H 
quitaine 
ibestoi 
asic Res 
anister 
ank Mtl 
ank NS 
anq CN

500
12135

1000
205
ICO

2999
3425

300
2440

100
100
150
360

5660
300

4820
2432
2607

Epar one 400 
ique Pro 855

Haut Bm Farm 
12 12 12 

$19* 19* 19'* 
76 76 76

$14* 14* 14* 
$24 24 24
85 84 85

$39% 39* 39% 
$26 26 26 
$27* 27'* 27'i 
$33 33
$17 17
$20* 20 
$44* 44* 44* 
400 400 400$8* 8* 8* 
$25* 25'2 25’2 
$23' 2 23* 23* 
$16 15% 16
$23% 23 23*
$15* 15'* 15*

33
17
20’/*

Ch
Kl

-1 
+ %

+ *
-1% 
+ 'A
- 'A 
-1*

- *

- '/b 
+ 'A
+ %

Vantas Haut 
Bell Canad 11257 $64’i
Bell F pr 
Bell G pr 
Bluewtr 
Bomb Inc 
Boralis 
Brcan a 
Brcan Pr e 3000 
BC Phone 
Brinco 
Cal P a 
CCemLa 
Can Devlp 
Can Perm a 2000 
C Cel 200
C Found 200
C lmp Bank 4535 
CIL 550
CPlnv 200
Cdn Tire A 675

100 $23 
590 $28's 
400 $7'r
219 $10 
500 8 5

3501 $16'* 
$27% 

120 $16'2 
200 $6* 
200 $39* 
700 $12' 2 
350 $104 % 

$24' ï 
$8' a 

100 
$29* 
$20% 
$24 
$24*

Bât
63* 
23 
28 
7* 

10 
85 
16* 
27% 
16’* 
6* 

39% 
12* 

104 
24'a 
8'a 

100 
29*

Farm 
64 
23 
28* 
7'* 

10 
85 
16'* 
27* 
16’* 
6* 

39* 
12* 

104 
24% 
8'* 

100 
29* 

20 % 20 % 
24 24
24% 24%

— M| 
-1* 
+ * 
+ *

itajaiaxifliiiiiiatt

JF Group
m*r Grwth 5 32 
dn Gt Eoy 20 75 
On Sec Gth 7 It 
dn Trusteed 4 S3 
orp Invest 4 47 
orp Inv Stk 7 13 
«vthEquitylO 75 
open 14 17
Money Mht 'O ® 
pedal 3 10 
I Canadian Grp 
ompound 7 05 
livldend 7 44 
lorthn Eoy 4 54 
(venue Gth 4 22 

100 * »7
mon TramDlay 
da Cumul 8 34 
nternatnl 135 
'id Ratourc 5 43 
tutus 8 84 
ilvin Bulloch Gr 
icrotund I 50 
lênnar Fund444 
IF 4»
imbrldga Group 
ntl Enargv 2 97 
ntl Growth 5 03 
ntl income 3 81 
iat Res Gth 472 
I ni vast 6 29 
►rowth 8 03 
• a inv Group 
nCo-oporo U 20 
nLdmh GF 12 09 
mfad Group 
>0lphinEqty6 21 
Dolphin inc 5 02 
*<*11 valut 5 92 
•ton SavOftup

12 20 
6 11 

15 90
4 88
510

mmwth
rUfend
jwth
omt
•rnttnl
reraga

19 94 
5 07 

12 55
4 47 

1291
5 M 
5 74 
599

Guaranty TrustGr 
ynlnv Equity 8 74 
ynlnvlncoma4 28 
ynMortgaoe 9 95 

Guardian Group 
Enterprise 1 07 
GIS Comp 13 28 
GIS income 3 64 
yGwth F nd 12 87 
North Amer 5 10 
Mutual Acu 692 
Mutual inc 5 64 
Sec income 9 55 
World Equity 7 66 

investors Group 
yDividend 7 49 
yGrowth 
y i nternatnl 
yjapan 
yMortgage 
y Mutual 
yProvidt Stk 5 87 
yRetiremnt 6 75 

Planned Invest Gr 
Cda Cumul 8 34 
Pld Resources 93 
Taurus 8 86 

Prêt et Revenu Gr 
yAmerican 11 23 
yCanadien 7 70 
yFondS H 4 92 
yRefraife 8 03 

Principal Gr 
Collective 8 41 
Growth 5 84 
Venture « 37 

Prudential Gr 
Growth 6 85 
Income 5 21 

Savmqs invest Gr 
yAmerican 11 23 
yCanadtan 7 70 
yM Fund 4 92 
yRetiremnt 8 03 

Scetiafund Gr 
Scofiafd 1 08 
Scof.afd Mta 1 03 

United Bond Share 
RoyFund 7 65 
RoyFnd Inc 4 98

Universal Group 
Equity 1107 
Income 5 01 
Internatnl 5 01 
Resource 5 60 

Non-Members 
Assoc inv 6 63 
yBeaubran 4 78 
CSA Mgmt Gr 
Goldfund 4 46 
Goldtrust 2 81 

Canogex Gr 
yBond 9 47 
Fund 1195 
Internatnl 9 23 
y Mortgage 10 15 

Capital Orth 12 96 
xChaie 616 
ynComCpMfg9 86 
Desiardins Gr 
yCanadian 8 63 
yMypotheq 4 36 
ylnternotnl 9 97 
yObligatns 5 08 
yQuebec 4 51 
nySpec 7 20 

Dixon Krog Gr 
Dixon, Krog 7 82 
Héritage 2 44 
Vanguard 7 93 

yDomln Comp9 25 
yDominEqty 10 09 
Dreyfus Group 
Inc 12 13
xlnfernatnl 15 35 

ynOynamic 11 26 
nExeculv Can 7 51 
nExecutv inti 1 47 
xFid Trend 2186 
nFst Co Mlg 10 28 
Fiscon Fund 6 05 
n Harvard 8 17 
industrial Gr 
Induit Amer 3 13 
Induit Div 6 47 
induit Ed 8 87 
Induit Gth 5 77 
induit incm 10 50 
Induit Pens 31 58 

ynjni Hewrd 5 50

Keystone Gr 
CüS K 2 4 96
Cus S-1 17 08
Cul S-4 4 61
Pdans 3 15 

xLex Rirch 14 45 
*Manhatn 2 53 
y Maritime Eq 2 84 
Marlborough 7 06 
y NatrulCO 15 17 
ynNA Tnt BT 9.82 
NW Group 
yCanadian 5 66 
yEquity 9 56 

xOne Wm St 14 36 
xOppenhmr 5 81 
Pemberton Gr 
nPacifiC Div 6 78 
nPaciftc Ret 5 57 
nPacifiC US 5 35 

PHN Gro.t U.k 
yBond 10 28 
yCanadian 10 80 
yDivlncomelO 93 
Fund 1991 
y Pooled 35 76 
nyRRSP 16 01 

PMF Managmnt 
nPension Mu 7 16 
nXanadu Fd 464 

nPutnam 10 67 
Sterling Group 
Equity 6 84 
y Mortgage 5 01 

xTech 7 99
Temple Gth 18 37 
y Tradex 14 63 
Trans Canada Gr 
A 5 61
B 59 80
C 11 45

United Group 
yAccumulê 4 52 
yAccumuia R5 87 
yAmerican I 71 
yCont Mortg 5 09 
yHoriton 3 01 
ySecufity 4 67 
y Venture 3 28 
yVentureRetS 78

Donohue Pr 200 $17 
Dumont 
Du Pont 
DynMn 
East Mai 
East Su a 
Falcon Cop 
F al Nek a 
FCA Inter 
Genstar L 
Gulf Can 
HomeB 
H Bay Co 
HB Oil Gas 
Husky Oil 
I AC
imp Oa 
Inco a 
IU Int 
I PL a 
Ivaco a 
Kaiser Re 
Kiena 
Labatt a 
Labatt pr a 
Ladubor 
LoebM 
Logitec a 
Lynx CEx 
Maislin 
Mass Fer 
Mas F a 
Mas F b 
Massval 
Mercantl 
E
Mt Laur U 
Moore

MRicea 
Multi Ac 
Muscoch 
Ntld tel 
Ntl T b 
Nocana 
Noran a 
NA Rare 
Norcen 
Nor Tel 
NKORTw 
Oshawn A 
Pac Pete 
Pancan 
Pops 
Provigo 
Que Tel 
Queenstn 
Rolland 
Rothm B p

17 17
4000 7 7 7 -1
4655 $16 15% 15% + %
6600 70 67 67 -3
2400 195 188 195 + 5
2300 177 177 177 -55

200 $6% 6% 6% - Va
6015 $28% 28% 28% -2%
2700 277 275 277
2000 $34% 34% 34% + %

815 $35% 35% 35% + %
200 $40'a 40' a 40' a -2

1175 $20’ 4 20% 20% — V4
1200 $51 Va 51% 51'/4 — '/»

100 $42' a 42'a 42' a - %
400 $17% 17% 17% + '/4

7666 $23% 23% 23%
18716 $17% 17% 17%
3860 $12 11 % 12

700 $16 I57b 15%
4050 $11% 11% 11% - Va

500 $16% 16'8 16' 8 — %
400 225 215 225 + 5

4900 $20% 19% 20 + '/4
i 100 $20 20 20 + '/4

1000 25 25 25 -6
1000 $8' a 8 a 8'a — '/4
360 410 410 410 + 10

5500 30 26 26 + 1
300 355 355 355

18245 $9% 9’ a 9% + %
300 $16' a 16% 16'a

12300 $16% 16 16% - %
2000 8 8 8 -1
6600 $14 13% 14 + %

200 $23% 23% 23% - %
2000 8 8 8

900 $32% 32% 32% - %
ie7500 56 56 56 -1

100 $23 23 23 — %
3900 $7% 7 7
2000 43 43 43 + Va

100 $10% 10% 10%
365 $22 22 22

2000 120 115 120 + 5
2450 $36% 36% 36% + %
3000 6 6 6 + %

Plus deux points
Légère hausse de; '•ours hier à Wall Street, après une très mauvaise 

séance la veille. L'indice des industrielles clôture à 789 84, en hausse 
de 2 33. dans un marché relativement actif. 26,000,000 de titres ont 
changé de mains.

IBM a annoncé dans la matinée son intention de procéder à une di­
vision d'actions et annoncé un dividende trimestriel de 3 44 dollars 
Cette annonce a encouragé les investisseurs en début de séance.

Par la suite, les inquiétudes consécutives à la hausse des prix du 
pétrole par les pays de l'OPEP ont repris le dessus et les actions en 
hausse remportent de peu sur celles en baisse par 800 contre 642

TW A gagne 1 à 17 7-8, Boeing gagne 1 1-8 à 68 5-8. IBM gagne 11 3-4 
à 281 7-8. NCR gagne 1 1-2 à 58. Honeywell gagne 11-4 à 66 1-4. Mobil 
gagne 2 a 69 3-8.

Parmi les litres canadiens cotés à la Bourse de New York. Camp­
bell Red Lake monte de 1-2 à $31 1-4 et Hiram Walker de 3-8 à 32 5-8

Bell recule de 5-8 à $53 3-4, Dome Mines de 1-4 à 74 1-2 et Genstar 
de 1-8 à 29 1-8

TotIPetw 10100 S8 7% 8 + %
Traders A 4870 S16 16 16
Traders B 400 $16'/8 157/e 157/e — *
Traders 5p 1000 $24 24 24 -1
Trader A p 300 $23'/e 23 23 - Va
Trade7'/ap z40 $45 45 45
Tr Can Res 46300 160 155 158 + 3
TrnsMtA 5475 $8* 8* 8'A - Ve
Transair 600 180 175 180 + 5
TrCanPL 15209 $177/e 17* 17%
Tr Can Bpr 130 $38'A 38* 38'A - %
TrCanCpr zlOO $57% 57* 57'A
TrCanDp z25 $54'A 54'A 54'A
Travlway 1000 $10Va 10* 10Va + 'A
Trecolnc 500 475 475 475 +15
TrimacA 3370 $24% 24'/a 24Va
Trc 9.12 100 $26Va 26'/a 26'/a - 'A
TrinChib 9500 9Va 9 9 Va
Trinity Res95150 460 410 450 +15
Trizecw 17000 1 1 1
Tru-Wall z600 72 72 72
Turbo Cl A 125 $7* 7* 7*
Turbo Cl B 2750 $7 67/e 6* - Ve

7500 197 191 197 4- 4 Turbo Pr 100 *19Vb 19'/8 19'/8 ,
7500 197 191 197 -F 4 yistgr Pet 17800 165 158 164 + 7

U ni can S 1570 300 300 300
UnCarbid 200 $17* 17* 17*
U Gas A 5860 $10 93/4 97/e
U Gas 8% 100 $23 Va 23 Va 23'/a + *
Union Oil 4245 $187/e 18 18 - *
UCanso 5650 $9 8% 9 + *
UnCorp z3 $12% 12% 12%
UnCorpp z3 $16% 16% 16%
UnCorp63 100 $17'A 17* 17* - Va
U Keno 2885 $7% 7Va 7%
U Siscoe 4825 $9% 9'/a 9%
Un Tire A 200 250 240 243
UWbn 6'Ap 500 $ 39 3 9 39
UW OG 1000 194 194 194 + 8
UnivrGas 300 $11* ll'A 11*+*
VSServA 275 $77/e 77/e 77/e
VerstICor 4300 $8* 8* 8* + Ve
Verstl Cor p 785 $14% 14* 14%+ Ve
VerstICw 700 200 195 200 +10
Vespar 70000 25 20 20 -6
Vestgron 300 $10% 10* 10* - *
Vie (j A 400 $16 16 16
Voyager P 4600 $23* 23* 23'A
Vulcan Ind 500 $8'/8 8'/e 8Ve - Va
Walk GW A 79 05 $38% 38* 38* + *
Wardair 700 460 455 460
Warn Can 400 $8* 8* 8* - *
Wrintn 800 128 125 125 - 5
Weldwod 340 $18'A 18* 18'A - '*
Wstburne 3450 $33'A 32% 33'A + '*
WcoastPt 620 $12% 12Ve 12* + '*
WcoastT 43200 $11* ll'/a ll'/a- Ve
W coast w 6975 277 273 277 + 1
WBcasA 200 $ 117/e 117/e ll7/e

Litton 408 18Te 1846 1846+ 46 J™
Lockhd 5 432 1946 18'/a 19'/4+ V. ^es ,ie ? 49î ,
Loews 4 170 41 3944 4048 + 46 Westmill 1525 86 85 86 -2
Lubrlzo! 12 24! 4346 4 3 43Va+ Va Weston

PlaceG
Placer 2250 $25'
Plysr 840 200 S26:
Pominex 3000 68
Ponder 2500 235
PopShops 25650 375
PowCorpA 1543 $24 23% 23% - *
Prado Exp 21050 38Va 38 38 -4
Precamb 8400 265 255 265 +14
PreCable 300 $9% 9% 9%
Preston 400 $17% 17% 17% — *
Prov B Can 525 $15* 15* 15*
QMG Hldg 97000 100 92 93 -2
QasarPet 700 $11* 11 11 - Va
QueSturg 4600 127 121 127 +7
Que Tel Bp 2000 $11 Va 11 Va 11 Va-'A 
RadiolWC 300 $7* 7* 7*

3100 $8* 8'A 8* + 'A
8900 $ 15 'A 13'/a 15 + *
5600 192 186 186 - 4

100 $11* 11* 11*
1100 345 345 345
250 $15% 15% 15% - 'A 

5000 46 46 46
Reed Pap A 4050 $9Va 9* 9Va + Ve
R Sth A 25300 $10* 10* 10* + Ve
Reichhold 7163 $97/e 9* 9* + Ve
Reich 7'Ap 3100 $13 12* 127/e + *
Reich wt 591 $5 Va 5 Va 5 Va — Ve
Reitman 400 $16% 16% 16% 
Resservie 2552 235 235 235 - 5
RevelStk 920 $9 Ve 9'/e 9e-'8
RevnuPrp 16377 144 138 140 - 7

Ram 
Ranger 
Rayrock 
Readers D 
Realty A 
Redpath A 
Redstone

MCA Inc 7 46 40 39 40 +1
Mallory 21 3 507/e 507/e 50*
Marat MU 559 29* 28 29% +1 %
MaratnO 8 418 55* 54 55'A + l'A
Mrsh Mc 13 93 60 593/4 59%
MrshF 9 413 16Ve 15% 15%
Mart Ma 6 129 30 29% 29%+ *
Masco 9 52 20* 20 20

640 8'A 8 8Ve ^
9 64 23'a 22% 23 + ’'a ^Harg

12 502 46* 45* 46*- 'A Yk Bear
8 378 32Va 32* 32*+ *
9 222 23* 23 23

Z1280 20 19* 19*
16 529 64 62'A 63'/a + 1

Merr Lyn 8 334 16* 15* 16 + *
MGM 10 203 36'a 35'a 35'a- 'A
Min MM 13 685 60* 59% 60 + %

Mass F
Maytag
McDnld
McDn D
McGr H
Mclntyr
Merck

1200 $22% 21* 22% + % 
400 $56'a 56'A 56*-2* 
230 $15Ve 15Ve 15*- * 

1701 $8* 8% 8’A
10000 17 16 17 +1

960 242 240 242 - 3
3286 13Va 13'/a 13*- 2
1000 $6* 6* 6* - *

Woodreef 32000 38 37* 38
Woodwd A 710 $19% 19Ve 19*- * 

z91 97 97 97
2880 $5% 5 Va 5% + *

Wstn 4' ap 
White P A 
Whonok A 
Wilco 
Willroy 
Windfall 
Wix Corp

York Cons 1000 38 38 38
Y Lambton 1000 49 49 49
Y ukon C 48100 305 300 300
Zellers A z5 $9 9 9

1

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE

Thiokol 
ACF in 
ASA Ltd 
Addrsso 
Alcan 
Alleg Cp 
Allg Lud 
AllisCh 
Alcoa 
AMtlCI 
A Hess 
AmAir 
A Brnd 
Am Can 
A Cyan

Vantee Haut Bee Farm. Ch.
7 26 28% 28’» 28%+ Va CrZell
7 88 31% 30* 31 Curt W

438 24* 23% 24* Dart In
8 297 20* 19* 20 - Va DataGen 15 223 58* 57% 58*+ *
5 246 33 a 33* 33*+* Data Ter 15 245 39 38 39 +1*
8 50 20 a 19% 19%-% Deere 8 2254 33* 33 33*+ Va
7 31 15 14% 14*+* Den Mf 7 7 30* 30* 30*-*

Out Mar 
PPG lin 
Pac Pet 
PanAm 
Penney

Vantea Haut Baa Farm. Ch. Penzoil 
8 440 30* 30'A 30*+ * PepsiCo
7 69 13% 12% 13*- % “ —
8 90 37% 37Va 37%

Mobil 7 423 69* 67* 69*+2 
Mobil H 10 161 2* 2* 2'A + * 9Per^un
Mohas 6 107 l03/« dl0'/« IOVj- Vb ÇJ,î?l,y.u
Monsant 6 306 48% 48* 48%+ *
Motrola 10 504 39* 38% 39'*+ *
NCR 9 821 58* 56'* 58 +1*
NL Ind 9 643 20* 19’* 19%+*
NatDiSt 6 161 18* 18% 18*+ %
Nat Gyp 5 155 16* 16 16*+ 'A
Nortlk W 7 265 23 22* 22%+ *
Northrp 6 76 33'* 33 33*+ 'A
Nor Simb 7 390 16 15* 16 - *
OccPet 27 1449 15* 15* 15*+*

5 65 17* 16* 17'A+ *
7 104 23*' 23* 23*+ '*

12 374 51% 51* 51%+ *
3 1644 7 6* 7 + *
7 308 30 29% 29*+ *
9 357 29’A 28* 29*+ 'A

11 557 25 24* 25 + *
Perk Elm 13 332 25* 25* 25*
Pfizer 12 293 33* 32* 33 + 'A
PhelpD 27 357 21* 20% 21*+ 'A
Phil Mr 11 628 68* 67% 68* + l*
Pitney B B 116 24 23* 23%- ’*
Pittstn 83 580 17% 17* 17*+ *

Trust Units
2469 $16% 16* 16* - * 
4147 $13* 13* 13* + * 

800 $8 8 8 
848 $8% 8% 8%

TD Realty 803 $25* 25* 25*+ *

BBC Run 
BM-Rt un

Afrique du Sud Rand 
Afrique française Franc CFA 
Allemagne Ouest Mark 
Antilles anglaises Dollar

5 226 30 29* 29%+ * Digital E 14 590 49* 47* 48*+ * Polaroid 14 1674 48* 47* 48% +1*
‘ *" 4■‘, ^ -   * ProctG 13 244 85* 85 85*+ *

Pullmn 7 102 33* 33 33 +
RCA 7 677 25* 24% 25* +
Rais Pur 8 536 ll'A 11 11*

6 109 19% 18* 19* +
9 44 35* 34% 35 +

4 150 33* 32* 33* +
4 337 22* 22* 22*

13 1014 50 49* 49*

8350 $17* 17' a 17* *
300 $36 * 36% 36% - * 
300 $16 16 16 + *
400 $7 6* 7

7100 $61* 61 61 % + ’ a
100 $36»» 36% 36% - * 

1100 375 370 370 +5
700 $20 
500 $24 

3000 43 
100 $8 
200 $18*

19*
24
43

8
18'

6 154 46* 45* 46*+ *
27 343 46* 45* 46*+ *
9 178 27* 27* 27%+ *
4 1020 13* 12% 13*+ *
7 81 50'a 49% 50*+ *
6 77 35* 35Va 35*+ *
8 669 25* 24% 25*+ *

Am EIPw 9 1043 21% 21* 21*
AmExp 7 1222 29* 28* 29*+ %
A Home 13 1307 27* 26% 27*+ *
Am Mot 6 472 4% 4* 4%
A Stand 6 639 41* 40* 41
Am TT 8 962 60'a 60* 60’a+ *
Ampex 11 204 15 14* 15 + *
Armco St 5 87 19* 19 19*+ *
Arms» Ck 7 372 15* 14* 14*- *
Asarco 435 13% 13'a 13*- *
Atl Rich 9 1539 57 55* 56*+2
AvcoCp 2 427 21* 20% 21*+ *
AvcoPf 6 56 55* 55*+ 'A
Avnet inc 6 405 14* 14* 14*
Avon 14 782 52 50% 51*
Bakrlnt 12 242 31 30* 31 +1

15 214 40* 39% 40 - *

Diiney 12 511 38* 37* 37%
Dr Peppr 13 192 14* 14* 14*+ %
Dome 10 148 75* 73 74*-$ *
Dow Ch 9 1160 26 25 25*+*
duPont 9 505 121* 120* 121*+ * 
EG G 12 55 27* 27 27*
EasKod 12 1778 59* 57* 58* + 1*

5 75 34* 34* 34*+ *
7 225 15* 14% 15
4 74 4* 4* 4*
6 102 26Va 26* 26*+ *
6 370 23* 23* 23%+ *

29 22

Argentine
Australie
Autriche
Bahamas
Belgique
Bermudes
Brésil
null
( nlomhie

Peso
Dollar
Schilling
Dollar
Franc
Dollar
N Cruzeiro
Kscudo
Peso

I IBKfl 
03876 

I 1868 
0599 
0356 
0335

Eaton
EIPNG
EIMeMg
Eltra
Esmark
Ethyl
ExCelO
Exxon
F MC Cp
Fairch

21* 21*+ * 
7 262 26* 25% 25*- *
9 1592 50 49 49*+ Va
6 62 23* 22% 22% *
7 201 28'» 27 28* +1

Flreston 10 572 12* 12* 12*- *
Fluor Cp 7 311 31* 30* 31H+1* SFelnt

2500 200 200 200 + 5 Black D
1250 $30% 30% 30% + '1 Boeing
1685 $15% 15% 15% — ï* Bois Cas
9900 155 150 150 -2 Borden
2000 3 3 3 Borg W
2000 60 53 53 -5 Bos Ed
2781 $27% 27' a 27'a Brist M
1400 177 177 177 + 1 Brit Pet
3100 $11' a 11% 11% Brniwk

585 $49 , 49* 49* + * Bucy Er 
129 50 $22% 21* 22% + * Burl ind

Royal Bank 2528 $37% 37* 37*
Scot Lasal ................................
Seagramc 
Shell Can 
Sil Stack 
SparCap 
Stafrd 
Stelco a 
Sulla 
TeieC 
Texaco 
Texguif
Tor Dm Bk 1578 $21* 21%
Tor$tarb 5000 $17% 17%
Tôt Pet A 1000 $15* 15%
Tôt p w 400 $8 8
Trd a 3100 $16 16
Tr Can PL 600 *17% 17%
Trans Mt a 300 $8' * 8%
Ultrmar 516 $5% 5’A
U ni gesco b 200 220 215
Union G a 2500 $9* 9*
Union OU 200 $18'a 18*
UnivlMi 1000 5 5
Voyager 1000 123% 23%
Walk a 625 $.18% 38 »
Westcst 1162 *11* 11*
Wstburne 100 $32* 32* 32*
Weston 9000 $22% 22% 22
Zellers a 600 $9% 9% 9’
Ziebart 400 115 115 115

Baxt Tr 
Beech

1 Bel How
* Bell Can 

Benfl Cp
* Beth Stl

Ford 3 1634 40% 39% 40 - 'A
FoxPro 8 125 30* 30* 30*- *
Fruehf 4 85 27 26* 26*+ *
Gard Dn 8 91 18% 18* 18*+ *
Gen Dy 111 76'a 7S'a 76 + *

Rdg Bat 
Rein El 
Rein Gpb 
RepStl 
Revlon
Rich Mrl 9 47 22* 22* 22* +
RiegelT 5 61 I6*dl5* 16
Robins A 7 480 9 8* 8*
Rockwei 7 81 34* 34* 34*-

10 71 17* 16* 16* +
6 284 60* 59% 60 +
4 89 17'A 16* 17
8 41 39 38'/a 38%-
8 59 29«A 28* 21* +

11 529 28 27* 21 +
8 619 29 * 28 29 +

16 525 88* 86* 87%
6 448 14 13% 13* +

Rosario 
Royl D 
SCMCp 
Safeway 
St RegP

COMPAGNIE 
PÉTROLIÈRE 

IMPÉRIALE LTÉE 
AVIS DE 

NOMINATION

2rt$ Burrgh
U'« - V» CBS 
IS*. + Hi CIT Fn
.

1.
uw

»’«
21S 

»’» 
l.i
5

23 <
3.'4
11»*

7 125 22’4 22 22U+IV* Gen Elec » 1101 46'i 454* 46'*
2 47 1546 15'* 1$'* Gn Food ~ **
8 I» 54'* 534* 534*- 4» Gnlnit
6 192 23'* 224* 224* Gen Mill!
5 ses 194* U'/I ie'-i+ ’* Gn Mot

Il S78 17'* I6>* 16’*- V» GnPort
11 2331 69'* 674» 684*+ 1'* GTelEI
5 78 26!* 264* 26»*- v» GnTIre
6 180 264* 254* 25!*-V* osPec
5 49 27'* 26’* 27'*- V» Gillette
8 70 234* 23'* 23'*— '* Goodrich

12 738 33'* 32 32'*- 4* Goodyr
8 II. t.Vl 1.4* 1.1/6+ '* Gould
6 317 124* 124* 124*+ V* 01 AP
6 370 15'» 151* 15’»+ '* Gr Oient
? 997 17'» I6t* !7'++ '* Gull OU

12 540 71'* 69!* 70»*+ »* H*1 brin
7 254 51’* 50»* 504* Heinz HJ
8 442 30'i 30 30'*+ '* Meublin

Mew Pc*
High Vit II 44

8 125 32 31% 31%+ %
8. 289 27% 26% 27

10 706 29% 29 29% + %
5 BM 55% 54% 54%
5 92 10% 10% 10% + %
7 654 28% 28% 28% + %
S 270 24% 24% 24% + %
9 745 24% 24% 24%- %
8 271 25 a 25 25 - %
S 355 17% 17% 17% + %
6 518 15% 15% 15%+ %
7 183 27% 26% 27% + %

43 475 5% 5% 5H+ %
13 6 29% 29 29 - %
7 621 24% 23% 24%
9 371 61 60 60% + %
9 x83 39% 39% 39%+ %

10 65 28 27% 28 + %

Scher Pt
Schlmb
Scott P
Seen
Sedco
Shell Ou
Singer
Skyline
Smith A
Sou Pec
Sparton

7 69 27»4 027'* 27'»

3 398 13'* 13V» 13V*- 
7 23. 104* 10 10 -

It I It 
Sperry R 7 356 42 
St Brand ‘
StOUCI 
StOII in

104* U + 
414* 42 + 

9 322 244. 24'* 24 *
. 4t. 47'* 464* 46'»

+ % CPC tnt 8 74 49% 48% 49%+ %
- % Caliahn 12 16 13% 13% 13%~ %
+ % C»mp RL \1 139 32 31 31%+ %
- % C«m :p 9 36 32% 32% 32%— %

CspCIt 10 109 38% 37 38 + %
+ 5 Crlng 0?e 10 6 3% 3% 3%

Cairp T 9 434 55% 54% ISAM %
— % C*l*n*s* 7 78 40% 40 40 %— %
-3 C hase M 6 153 29% 21% 28%- %

Clcssie 9 191 25% 25% 25%- %
. V»
h '»
-l'«

ChrUCtt . 33
124.

♦'»
.4*

94* 
8 H

94*r»

Hldy In
Home»!»
Honywl

Hunt Ch 
IC Ind 
INA Cp

6'* 57* *'»+ V»
7 35 IS** 134* 154*
8 47. 17'* t.t* 17'*

a 13 199 374* 31’* 32
I 60S 664* 65 66’A+I'*

10 327 304* 29'* 30'*+ «» 
6 166 174* 174* 174*
II 32 11’* 114* lit»- V»

S 210 23'* 22’* 23'/*
S 9. 3.4* J74* 3.4*+ >*
S 94 10'* 10 10'*

Sler Dr 
Steven J 
Stor Te 
Sun OU 
Tall Brd 
Technicr 
Techcolr 
Tcldyn 
Tenneco 
Tenaco
Te» Inst 13 116 77
Te» Oit 
Teulron 
Thiokol 
Time In 
Timkn 
TWA _
TWA pt 2 7 191* 194* 194*
Tranwy I S 25 21'* 21 21'*
TC Fou 4 137 30'» 79 * 29 i+ ',*
UV Ind 4 2343 23'* 214* 22 +24*

5 74 14'» 13t* 14'* +
16 1099 304* 7.4* 294* +
6 lit 414* 4!'« 414»+ '*
7 13 19'* 19 1*'* +

253 114* 114* 114* +
I 2. 10V» 94* *1.-
6 502 94>« 914» 43'« + 1t»
7 7.9 304* 304* 304*+ V*
. 1369 234* 231* 234*+ '*

7.'* 7.’»+ ’»
17 101 1.4* !.'* 1.4*+ 4*
6 29. 2S 244* 23 + 4*
7 26 2.>* 2. . 2.1*+ V»
7 175 39'» 3.1» 39»+ '*
6 62 47'* 46»* 47'*- '*

17'* 17H + 1
'*

% Danemark Couronne 2207
% Kgypte Livre U8t8
\/% Ivifwpne Peseta OIH46/a Ktatvl'nis Dollar 1 1748
% Finlande Mark 2900

France Franc 2070
t irèrr Drarhtne 03220

% Haiti «iourde 2M5
Hollande Morin S8U

% Hong Kong Dollar 2452
% Inde Roupie 1439

1 Iran Rial OIM
Knel Livre OMO

% Italie Lire 001383
% -lamaique Ikdlar 70721% .lapon Yen 005920'w Liban livre 3814
% Manx Dirham 3080
% Mexique Peso 0518

Nicaragua Cordoba 1994
% Norvège Couronne 2290
% VZelande Dollar 1 2330%
% I'akntan Roupie 1222
% Pérou Sol 0082
% Philippine»» Peso 1809
% Porto Hico Dollar 1 1748

Portugal F+srudo 02511
1 Hovaumc I'm sterling 2 2944
% Suede t ouronne 2852
% Suivie Fran» 8898
% Trhecmlmaquic Couronne 2350
% Turquie lavfe 0493
% 1 H S S Rouble 1 8800
%
%

Venezuela
•

IMnar 2743

Ronald G. Willoughby

L’Impériale u le plaisir 
d'annoncer la nomination 
de Ronald Ci. Willoughby au 
poste de directeur de son 
service de Publicité. Créé le 
1er décembre dernier, ce 
service regroupe les activités 
antérieurement réparties 
entre les services de Mar­
keting et des Allaires publi­
ques de la compagnie.

Natif de Brantford en 
Ontario, monsieur Wil­
loughby est diplômé en 
science et en éducation du 
Springfield College au Mas­
sachusetts. Au cours des 
années, il a eu l’occasion de 
travailler au sein des services 
du Personnel, du Marketing 
et des Allaires publiques de 
l’Impériale. En 1975. il fut 
nommé directeur adjoint du 
service des Allaires publi­
ques, poste qu’il occupait au 
moment de sa récente no­
mination.

Abitibi
Abitibi
Abitibi
Abitibi
Abitibi
Alcan
Alcan
A sa ma
Asama
Asama
Asama

Fb 15 
F b 17 Va 
Fb 20 
My 17 Va 
My 20 
Fb 40 
Ag 40 
Ja 15 
J a 17 Va 
Ja 20 
J a 22 Va

604 $4% $19 Ve 
762 $2% $19 Ve 
544 125 $19 Va
332 $3% $19'/b 
216 175 $19'/b 
371 165 $39^ 

54 $4 $39^
424 $3'/b $17% 
884 135 $17%

41 1348 65 
3 1132 45

$17%
$17%6

%
%
Vb
Va
%

Asama Ap 15 3 156 $43/4 $17%
Asama Ap 17'/a 25 533 $3' 4 $17%
Asama Ap 20 33 865 S2'/b $17%
Asama Ap 22' a 33 446 165 $17%
Asama Ap 25 11 445 125 $17%

5 Asama Jy 20 10 234 $2% $17%
% Bell Can My 65 16 113 165 $64
5 Bell Can Ag 65 2 49 $2"e $64
Va
Va
%
%
)

Brscn A Fb 17Va 11 1893 40 $16
Brscn A Fb 20 20 817 25 $16
Brscn A My 17'/a 20 1101 90 $16
Brscn A My 20 1 408 45 $16
Bk Mtl Fb 22 10 451 $3% $25 Va
Bk Mtl Fb 25 60 1934 no $25 Va

5 Bk Mtl My 25 3 1329 190 $25 Va
5 Prov BC Fb 15 1 212 90 $15%
2 CP Ltd Fb 20 13 119 $4 $23%

CP Ltd 
CP Ltd 
CP Ltd 
Dom M 
Dom M 
D Pete 

Pete 
Pete 
Pete 
Pete 
Pete 
Pete 
Pete 
Pete 
Pete 

D Pete 
D Pete 
D Pete 
D Pete 
D Pete 
D Pete 
D Pete 
D Pete 
D Pete 
(Oil A 
(Oil A 
(Oil A 
(Oil A 
(Oil A

Fb 22'/a 
Fb 25 
My 20 
ApIlO

Ja 100 
Ja 110 
Ap 70 
Ap 75 
Ap 85 
Ap 90 
Ap 95
Ap 100
Jy 75

80 
85 
90 
22 Va 
25

My 22Va 
My 25 
Ag 22 Vi

Labat A Ap 20 
Labat A Jy 20 
MB Ltd Fb 20

1 476 180 $23 ’b
10 683 55 $237/b 
7 76 S47b $23%
3 6 $2'/a $877e
1 1 $16 $877/b

10 162 $22 ^b $89 
7 189 $18% $89 
3 84 $12% $89
5 190 $10 $89

16 179 $6 $89
5 242 $3% $89
9 88 175 $89

25 176 65 $89
1 139 25 $89
2 112 $21% $89
1 47 $17% $89

12 39 $11 Va $89
5 41 $9 $89
5 51 $6% $89

10 112 $4% $89
1 53 $21 $89

21 129 $19Vb $89 
5 40 $15% $89
3 38 $12% $89

20 862 155 $23%
10 810 50 $23%

5 549 $2% $23%
13 538 135 $23%

5 29 $3V> $23%
1 10 130 $20
1 8 160 $20 
5 309 $2 % $21 Va

MB Ltd Fb 25 10 500 45 $21%
3534 MB Ltd My 22% 2 179 195 $21%
005340 Moore Fb 32% 2 18 170 $327%
8135 Mas F My 10 6 109 $2 $9%
4399 Mas F My 12% 7 276 65 $9%
0013 Mas F My 15 5 226 25 $9%

1 3387 INCO A Fb 17% 51 411 ’60 $17%
INCO A Fb 20 34 1421 65 $17%08372 INCO A My 17% 40 295 $2% $17%
INCO A My 20 
INCO A My 22Va 
INCO A Ag 17Va 
INCO A Ag 20 
Norcn Fb 15 
Norcn Fb 17 Va 
Norcn Fb 20 
Norcn My 15
Norcn 
Norcn 
Norcn 
Norcn 
Noran 
Noran 
Noran 
Noran 
Nor Tel Ja 
Nor Tel Ja
Pac P 
Pac P 
Pac P 
Pac P 
Pac P 
Pac P 
Pac P 
Stlco A 
Stlco A 
Stlco A 
StlCO A 
StlCO A 
Trc PL 
TrC PL 
TrC PL 
Segrm

My 17Vi 
My 20 
Ag IS 
Ag 17Va 
Fb 35 
Fb 40 
Ag 3S 
Ag 40 

32 , 
35

10 529 135 $17%
5 238 70 $17%

11 226 $3 $17%
6 78 $2 $17%

10 1069 $3% $17% 
71 5124 140 $17% 
54 22 96 7 5 $17%
12 493 $3% $17% 
75 1508 $2% *17% 
6 546 125 $17%

Fb 35 
Fb 40 
Fb 45 
Fb 50 
My 35 
My 50 
My 60 
Fb 25 
Fb 27% 
My 27% 
My »
A g 27% 
Fb 15 
Ag 17 V* 
Ag 20 
Ja 35

\
31

2
7
7
5
1
7
1

33
42
30

1
5
3
5

22
13
II

1
3
3
4 
2

52 $4% $17%
282 $2% $17% 
277 $2% $36% 
116 75 $36%
35 $4% $36% 
12 $2% $36% 
21 $4% $36% 
48 $2 a $36% 
31 $26''a $61 %

283 $21% $61% 
342 $16% $61% 
340 $12% $61%

4 $26% $61% 
128 $12 a $6' % 
80 *4% $61% 

139 $2% $27% 
511 90 $27% 
228 185 $27'/* 
157 75 $27% 
24 $2% $27% 
72 $3% $17% 
66 190 $17% 
27 60 $17%
29 5 $30%

3 679 II

+ 1J

U1UIUM*:
Rovts Corp: neuf mol.* cln» le 30 

sept I97R. $2..102.<K10. perte, 16 4 
cents par action. 1977 »3.2.16(100. 
perte. 22 9 cent*

Clticro 7 989 23% 23% 23% + % INCO 4 0 44* U’t 14% 144*- % U Camp 9 1*7 414* 44% 44% — %
CKies Sv 7 146 52% 51 S1%- % Inger R 7 1*1 41» 44% 41’* + % UnCarb 6 12* 144* 33% 34% + %
Clark Eq 6 47 32% 32% 32%+ % Intrlk in 11 2* 22'* 21% 22'* + % US Gyps 4 140 244* 25% 26 + %
Clark Oil 10 71 15% 15% 15%+ % in F la F 15 U 214* 23 21’* + % US11MI 12 *11 214* 21% 21%
Cloron 7 271 10% 10% 10% int Hêr 5 430 131* 32 11’*- % un Tech 7 171* 17* 36% 37%+ %
Coca Col 14 1008 43% 42% 43% + % Int Pêp 1 i** 3S’» 36% 1*4*- % uplohn 12 117 4»'* 46% 4I%+1%
Cola pal i 514 16% 16% 16%— % int TT 6 S3' 17i* iMfe 27’* + % variên 9 11 II'* 13% 13%
Col Pic .1 *»0 22% 21% 22 + % tpco Hip 1» 1 d 44» 4*»- % Weik H* 1 1. 124* 32% 32% + %
Com En 7 115 33% )24* 32%— % itek C 13 IN (74* (7'* 17'* + % wan j 5 1*1 27s* 27% 27%- %
Comsat n 90 38 17!» 31%+ % jhn Man 4 2.2 21'» 22»* 22H- % W*rn L 9 1312 21* 22% 23
Conapim 5 22) 11% 17s* 17%— % Joy Mfg 9 .1 7.4* 11 20'*- % Westg El 5 1911 14’t %% 16%
ConEd 6 406 24% 11»* 24 + % K Mart 9 470 21'* JJ4» 22 + % Weyerhs « 111 24» 23% 24%-“ %
Cont cp 5 247 24% 214. 24% + % Kellogg 9 313 17'» 17 I7'« + % Whlt Cn 4 UM 17 16% 16%- %
Con Gp 6 w 26 i 14'* 26% Kenecot 41 1201 20'* »♦»» 20’*+ 4* Womelc 7 20 14'» 13% 14
Con Dal 7 tn 32% 114* 32% + % Kerr M n 1>* 4. 414* 46 + % Wol*rth 5 111 1*'« 19 19%+ %
Cop» Cp 8 42 19% II’* 19 KraPco 7 41 41* 44'* 44%- % xeroi Cp 9 Ml I1>* 50 ■ 51%+ %
Crane 7 71 23% 111 23%+ «% Krothlf M IV* 1* lu lenilh R m 272 124* 12% 12%+ %
Crn Ck 7 24 30 2*»* 29% - % Lear S 4 ♦i 11*** II'* 15%+ % turn ind 7 M II 14% 14% + %

Le dollar canadien
Le dollar des Etats-Unis a clô­

ture hier en baisse de 1-10 et cola» 
Il 1851 par rapport à la devise ra 
nadienne La livre sterling a monté 
de 114 et valait $21919

A New York, le dollar canadien 
a progressé de 7 100 à *0 8417 ci la 
livre de 110 à »2 0180

Cours de l’or
Prix de for en devises américai­

nes hier a la fermeture des princi­
paux marchés Londres ~tfl6.17. 
Paris — $220 10. Francfort - 
$220 12: Zurich - $214 7»; Hong 
Kong - 1215 (17

Les cours ont terminé sur une 
noie irrégulière et les affaires ont 
bien marché hier dans le marché ca­
nadien des obligations 

Le court terme a perdu cinq rents 
le moyen et le long termes ainsi que 
les obligations des provinces ont 
gagné un huitième de point les 
litres des sociétés sont stables 

L'argent au jour le jour comman­
dait un intérêt de 10 S pour cent

ISM&HB)!*
Beysru Resource!
C»nuc Mine!
Daihouüe On 
Globe Reeiiy pr 
mil Systcom» 
kewegem» Gold
L*ncer Resource* __
Medicorpîechnoiog* 11*7
SGM Corp 
United Asbestos 
White Star Copper 
todiêc Ltd

HW % '*
IMO 30 10

171 32 22
200 523% ll'«

1000 44 40
2040 31 11

210 45 4}
1147 17 11
<000 % '*
UMO 270 270
7000 10 0

300 23 21
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Les Américains pourraient prendre le contrôle

Simpsons jette le blâme sur Sears
par Michel Nadeau

Mine basse, la direction de 
Simpsons n’a soulevé hier 
qu’un petit coin du voile qui 
entoure le mystère du projet 
de fusion avorté entre Simp­
sons et Simpsons-Sears.

Dans un communiqué, sou­
vent ambigu, émis hier à To­
ronto, le président du conseil 
de Simpsons, M. G. Allan Bur­
ton a jeté le blâme sur son 
partenaire américain, Sears, 
Roebuck de Chicago qui n’au­
rait pas voulu accepter certai­
nes conditions de onzième 
heure dans la transaction envi­
sagée.

Par ailleurs, le dernier cha­
pitre de cette bataille de titans 
sera écrit ce matin alors qu’on 
saura si les commissions des 
valeurs mobilières permettent 
les transactions sur les actions

votantes de Simpsons-Sears. 
En accordant le feu vert à ces 
transactions, les organismes 
de réglementation per­
mettront aux Américains de 
prendre le contrôle majori­
taire de Simpsons-Sears et pri­
veront ainsi La Baie aun 
contrôle paritaire de 
Simpsons-Sears. La Baie 
devrait alors se contenter d’un 
statut d’actionnaire minori­
taire.

M. Burton a expliqué que 
Sears, Roebuck ne voulait pas 
donner son accord à une pro­
position visant à annuler le 
projet de fusion si des change­
ments à l’offre de La Baie 
étaient apportés. L’action­
naire américain de Simpsons- 
Sears ne voulait pas aussi s’en­
gager dans un processus qui 
aurait permis aux actionnaires 
de Simpsons d’avoir un choix

clair entre la fusion et l’offre 
d’achat de La Baie.

« Dans de telles circonstan­
ces, Simpsons ne possédait au­
cune flexibilité et ne croyait 
avoir non plus le soutien de 
Sears, Roebuck ou’elle consi­
dérait indispensable dans une 
situation si incertaine... » de 
dire M. Burton.

Ainsi, les dirigeants de 
Simpsons craignaient oue les 
Américains ne leur fassent 
faux bond dans l'affaire. On 
redoutait qu’advenant une su­
renchère de La Baie, la firme 
Sears, Roebuck décide de 
lâcher prise ou s'acharne â ré­
sister peu importe l’intérêt 
des actionnaires de Simpsons.

La direction de Simpsons ne 
donne pas un appui empressé 
au projet de prise de contrôle 
par La Baie.

M. Burton évoque les deux

possibilités qui s'offriront aux 
actionnaires de Simpsons qui 
ont reçu en dividende, pour 
chacune de leurs actions, les 
deux-tiers d’une action vo­
tante de Simpsons-Sears.

D’abord, il est possible de 
garder ensemble ces unités et 
d’accepter l’offre de La Baie 
soit une valeur moyenne de 
$8.27.

« Les actionnaires qui dési­
rent réaliser le prix le plus 
élevé possible dans l’avenir 
immédiat pour leurs actions 
devraient accepter l’offre de 
La Baie. »

Mais il pourrait être pos­
sible également de transiger 
séparément l’action de Simp­
sons et les 2/3 de l’action- 
votante de Simpsons-Sears.

Les Commissions des va­
leurs mobilières du Québec et 
de l’Ontario devaient décider

Selon le Conference Board

L’inflation diminuera mais le 
chômage augmentera l’an prochain

OTTAWA (PC) — L’écono­
mie canadienne continuera de 
piétiner l'an prochain, alors 
au’on accusera un fort taux 
d’inflation et une progression 
du chômage.

C’est du moins ce qu’indi­
quent les dernières prévisions 
trimestrielles du (Conference 
Board, organisme privé d’ana­
lyse économique.

Les perspectives du Confe­
rence Board sont plus 
sombres que celles du mi­
nistre fédéral des Finances, 
M. Jean Chrétien, qui, dans 
son budget du 16 novembre, 
annonçait pour 1979 une 
croissance réelle du produit 
national brut de 4.0 à 4.5 ainsi 
qu’un taux d’inflation de 
6.0%.

Le Conference Board, pour 
sa part, estime que la crois­
sance du PNB se chiffrera par 
3.4 l’an prochain et que 1 in­
dice des prix à la consomma­
tion atteindre 7.8%'.

En ce qui concerne le taux 
de chômage, le Conference 
Board croit qu’il progressera à 
8.8 pour cent, au regard des 
8.3% enregistrés en no­
vembre; à ce chapitre, le mi­
nistre des Finances n’avait pas

ABRIS
FISCAUX

10%

• Plusieurs immeu­
bles de 8 à 50 lo­
gements.

• Secteurs 1er 
choix.

• Location 100% 
ou garantie de 
loyer.

• Directement de 
l’entrepreneur

674-0051

fait de prévisions précises 
pour 1979.

Le Conference Board sou­
tient par ailleurs que le mode 
de croissance de l’économie 
canadienne sera différent l’an 
prochain qu’en 1978, alors que 
le PNB a progressé de 3.3% en 
termes reels, estime-t-on.

En 1978 et en 1977, la princi­
pale source de vigueur de l’é­
conomie canadienne prove­
nait du secteur externe, soit 
un regain de croissance aux 
Etats-Unis et les retombées de 
la dépréciation du dollar cana­
dien, la demande intérieure 
étant faible.

Par contre, en 1979, estime 
le Conference Board, en rai­
son du ralentissement prévu 
de l’économie américaine, le 
seul facteur appréciable de 
croissance proviendra du sec­
teur intérieur, soit la consom­
mation et les investissements 
des entreprises en machines et 
en biens d'équipement.

Le Conference Board expli­
que qu’il s’agit là d’une consé­
quence prévue de la déprécia­
tion du dollar canadien.

« Cependant, si la progres­
sion des salaires devait en 1979 
surpasser le taux que nous 
prévoyons, entraînant une spi­
rale des prix en 1980 et 1981,

ce serait alors la perte de l’a­
vantage concurrentiel dont 
nous avons bénéficié grâce à 
la dépréciation du dollar », a 
dit le vice-président du Confe­
rence Board, M. Thomas Max­
well.

On prévoit que les salaires 
moyens progresseront au 
rythme de 8.7% en 1979 au re­
cord de 6.2% en 1978; à la fin 
de 1979, le taux de croissance 
s’accélérera pour atteindre 
une progression de 9.7 pour 
cent.

Toutefois, en termes réels 
les salaires n’augmenteront en 
1979 que de 0.9%, après avoir 
subi un déclin de 2.8% en 
1978.

Par ailleurs, les bénéfices 
des sociétés augmenteraient 
de 11.9% par rapport à 13.3% 
en 1978, selon le Conference 
Board.

En raison d'un déficit prévu 
de $4.7 milliards au compte 
courant l’an prochain, le Con­
ference Board estime que la 
valeur du dollar canadien sur 
le marché des devises conti­
nuera à fluctuer entre 84 et 87 
cents américains.

Au chapitre de l'inflation, 
on prévoit une diminution de 
9.0 à 7.8% en 1979, en raison 
notamment de la réduction de

la taxe de vente à la fabrica­
tion, ainsi qu’un ralentisse­
ment de la hausse du prix des 
aliments, devant se situer aux 
environs de 10%.

Les investissements des 
entreprises en machines et en 
biens d’équipement devraient 
progresser de 5.7% en 1979, au 
regard de 2.0% en 1978.

Cette prévision s’explique 
par la mise en oeuvre d un 
certain nombre de grands pro­
jets énergétiques de meme 
que par la croissance des ex­
portations.

Toutefois, on prévoit que le 
logement sera un autre fac­
teur faible de l’économie en 
1979, alors que seulement 
220,000 unités seraient mises 
en chantier; cette tendance 
serait attribuable à un taux ré­
duit de formation des ména­
ges, un niveau élevé des stocks 
de maisons invendues, et des 
taux élevés d’intérêt hypothé­
caire.

A cet égard, le Conference 
Board soutient que la struc­
ture actuelle des taux d’inté­
rêt devrait se maintenir jus­
que vers la fin de 1979, alors

3ue les taux d’intérêt 
evraient baisser aux Etats- 

Unis.

Donnant suite à son budget

Chrétien dépose le projet de 
loi sur les petites sociétés

OTTAWA (PC) - Le mi­
nistre des Finances, M. Jean 
Chrétien, a déposé hier aux 
Communes la règlementation 
relative aux petites sociétés 
commerciales qui pourront 
bénéficier de la déduction 
d'impôt réservée aux petites 
entreprises.

Cette règlementation fait 
suite au budget qu’il a déposé 
le 16 novembre dernier et qui 
mettait fin à une pratique fort 
répandue; soit celle de se 
constituer en société afin de 
payer moins d'impôt sur le re-

Avis public
Gouvernement du Québec
Ministère de l’Industrie 
et du Commerce

Loi des heures d'affaires des 
établissements commerciaux 

de vente au détail
Période de Noël et 

du Jour de TAN
Le ministère de ( Industrie et du Commerce informe les proprietaires et les 
gerants de magasin dn vante au detail que les heures d ouverture pour la 
penode des tetes sont les suivantes

venu.
M. Chrétien a précisé que 

cette règlementation n’appor­
tait rien de plus que ce qui a 
déjà été annoncé dans le nud-

§et mais qu elle permettrait 
éclaircir certains points de­

meurés obscurs.
La motion souligne que le 

revenu professionnel des mé­
decins, dentistes, avocats et 
comptables est exclu de cet 
encouragement destiné aux 
petites et moyennes entrepri­
ses (PME).

Le projet de règlements 
prévoit donc que lorsque plus 
des deux tiers du revenu brut 
d’une société de service pro­
vient du même client, cette 
compagnie n’aura pas droit à 
cet encouragement fiscal, sauf

si elle emploie plus de cinq 
personnes.

Cette régie vise à éliminer 
les particuliers qui fournissent 
essentiellement le même 
genre de service que les 
employés, mais par le biais 
d’une société.

Ainsi, une agence d’assuran­
ces générales qui sert une 
clientèle nombreuse et qui 
vend de l'assurance pour le 
compte de plusieurs com­
pagnies d’assurances pourra 
bénéficier de la déduction. 
Par contre, un administrateur 
dont les services sont dispen­
sés par le biais d’une société, 
essentiellement à une seule 
entreprise, ne sera pas admis­
sible.

Le lundi 25 décembre 1978 
et le lundi 1er (envier 1979

Le mardi 28 décembre 1978 et 
le mardi 2 (envier 1979

Le samedi 23 decmbre 1978

Le tarnd' 30 decembre1978:

Les autres purs

Aucun client ne doit être admis 
dans un etablissement commercial

Aucun client ne doit être admis 
avant 13 h 00 m apres 18 h 00

Aucun client ne doit être admis
après 21 h 00

Aucun client ne doit être admis 
après 17 h 00

Aucun client ne doit être admis 
avant 8h30 du lundi au samedi in- 
clusiyement m après 19h00 le 
lundi le mardi-et le mercredi, ni 
apres 2lh00 le pudi et le vendre­
di, ni après I7b00 le samedi

La Direction du commerce tient a 'appeler que les amendes en cas 
d mtr action peuvent aller |usqu é $1 000 pou' tout établissement com­
mercial de vente au detail qui admettra des clients avant ou après les 
heures prescrites par la Loi ou durant les tours tèriès

Pour obtenir des renseignements supplémentaires prière de composer

873-5564, é Montréal
643-5045, à Québec__ » • *

COMPTABLES AGRÉÉS
BELZII.E. ST JEAN 

SPERANO ET ASSOCIÉS
Comptable* apèéa

At AIN BflMf C A 
AOBtRT St Jf AN C A 
QlUtS SPfNANO C A 

JACQUES BNANCNAUO C A

2345 ttf. Bélanger 
Montréal 729-5226

LUCIEN DAHMÉ, C.A.
Comptables agréé*

276 ouast, ru* St-Jacqua* 
Suit* 110 845-4194

PROVOST. LAVOIE, 
LAROSE & POIRIER

Comptable* Agi***

Jean Provost. C A 
Jacques Larose C A 

Henri Lavoie. C A 
Raymond Poirier C A
6000*it. Métropolitain 

254-7559

samson. aetair &. associes
Comptables agréés

hier soir si elles accordaient la 
permission de transiger les ac­
tions de Simpsons-Sears 
reçues en dividende. Au mo­
ment d’aller sous presse, cette 
décision n’était pas encore 
connue

Lundi, les commissaires s’é­
talent dit d’accord aux tran­
sactions séparées à la condi­
tion que la direction de Simp­
sons explique clairement les 
motifs de 1 échec de la fusion

Or, le communiqué de M. 
Burton ne pèche pas par sa 
limpidité. Rejoint au té­
léphone, il s’est contenté d’a- 
iouter « qu’on doit laver son 
linge sale en famille ».

Les cadres supérieurs de 
Simpsons se retrouvent main­
tenant coincés. Ils s’étalent 
taillé une position confor­
table dans la nouvelle com­
pagnie qui naîtrait de la fusion 
avec Simpsons-Sears. Vigou­
reusement, ils ont combattu 
l’offre de La Baie.

Or, aujourd’hui, les Améri­
cains se retrouveront pro­
bablement maîtres absolus de 
Simpsons-Sears qui demeure 
étroitement lié avec Simpsons 
dans plusieurs opérations.

Par ailleurs, les gens de La 
Baie s'installeront bientôt aux 
commandes de Simpsons et 
plusieurs têtes devraient tom­
ber.

« Les actionnaires qui vi­
sent plus loin dans ravenir 
pourraient choisir de conser­
ver leurs actions de Simpsons 
et/ou de Simpsons-Sears qui 
devraient s’avérer des inves­
tissements solides, selon les 
administrateurs de Simp­
sons» , a ajouté M. Burton.

Aujourd’hui, si les transac­
tions de Simpsons-Sears, 
classe « B » sont autorisées, 
on assistera à une dégringo­
lade des valeurs de Simpsons 
qui ne renfermeront plus une 
portion des titres de 
Simpsons-Sears comme c’était 
le cas auparavant. (Jusqu’à la 
semaine dernière, les déten­
teurs des 47 millions d’actions 
de Simpsons contrôlaient indi­
rectement 30.8 millions d’ac­
tions de Simpsons-Sears soit la 
moitié des titres ayant droit 
de vote).

Plusieurs experts financiers 
voient déjà le titre de Simp­
sons s’effondrer à $2.50 soit la 
valeur que le marché accorde 
pour les 21 grands magasins 
de Simpsons.

Hier, le président de La 
Baie, M. Don McGiverin se di­
sait heureux du déroulement 
de la plus importante bataille 
qu’ait connu les milieux finan­
ciers canadiens.

Toutefois, la Baie verra pro­
bablement lui échapper le 
contrôle paritaire de 
Simpsons-Sears suite aux tran­
sactions votantes de Simp­
sons. Les Américains 
s’empresseront d’acheter des 
actions « B » et obtenir ainsi 
la majorité absolue des ac­
tions votantes de Simpsons- 
Sears.

Crédit foncier: Central 
Eastern Trust abandonne

Central and Eastern Trust abandonne la 
course pour le contrôle du Crédit foncier 
franco-canadien qui deviendra ainsi la 
propriété d’intérêts québécois.

Hier, le président du conseil de la com­
pagnie de Halifax. M Henry B. Rhude a 
déclaré que son entreprise ne' ferait pas une 
nouvelle offre pour les actions du Crédit fon­
cier.

E)ans une déclaration à la Presse cana­
dienne, M. Rhude mentionne que cette déci­
sion a été prise suite à l’étude du projet de 
loi, déposée la semaine dernière à l’As­
semblée nationale.

Le ministre des Consommateurs, coopéra­
tives et Institutions financières, Mme Lise 
Payette a présenté un projet de loi qui per­
mettait au gouvernement de s’assurer que le 
transfert de propriété de sociétés de prêts 
hypothécaires servait les intérêts du Quebec.

M. Rhude a ajouté que son entreprise est 
satisfaite de ce projet de loi Cependant les 
circonstances entourant sa présentation 
montrent que « le gouvernement du Québec 
ne nous permettra pas d'acquérir les actions 
du Crédit foncier. »

Ainsi ne demeure que l'offre de la Banque 
d Epargne de la Cité et du District de 
Montréal qui veut acheter toutes les actions 
du Crédit foncier au prix de $140 L'intention 
de Central and Eastern Trust était de mettre 
la main sur 55% des actions au prix de $138.

Depuis le début de la semaine, les titres du 
Crédit foncier s’échangent à $140 Le mi­
nistre Payette a indique à l'Assemblée natio­
nale qu'un autre groupe pourrait éventuelle­
ment présenter une proposition d'achat.

Pour sa part, la direction du Crédit foncier 
n’a pas voulu faire de recommandations aux 
actionnaires jusqu’à présent.

Bombardier: les ventes et les 
profits en nette progression

Les ventes de Bombardier 
ont progressé de 54% au cours 
des neuf premiers mois de 
l’année et les bénéfices nets 
s’élèvent à plus de $6 millions 
au lieu des $2.6 millions de 
pertes enregistrées au cours 
de la même période en 1977.

Au cours du troisième tri­
mestre, le chiffre d'affaires de 
Bombardier s'est monté à 
116.5 millions, à comparer 
avec $82.8 millions pour le 
troisième trimestre 1977.

Le bénéfice net pour les 
neuf mois correspond à $1.57 
alors que la perte de la même 
période 1977 correspondait à 
$0.68 par action. Les ventes de 
ces neuf mois s'élèvent à 
$254.2 millions contre $164.8 
millions.

Un analyste financier pré­

voyait il y a six mois que Bom­
bardier ferait pour l’année fis­
cale se terminant le 31 janvier 
1979 un chiffre d’affaires de 
$330 millions et un bénéfice 
net de $10.4 millions, soit 
$1.90 par action avant postes 
extraordinaires. Il n’est pas 
sûr que la compagnie Bombar­
dier atteigne ces résultats, no­
tamment dans les bénéfices, 
mais sa situation financière 
connaît un impressionnant ré­
tablissement en 1978. Le fonds 
de roulement a augmenté de 
$7 millions depuis le 1er 
février dernier.

Par ailleurs le ministère de 
l’Industrie et du Commerce 
du Québec, dans une récente 
étude de conjoncture sur l’in­
dustrie du matériel de trans­
port au Canada et au Québec

signale que « si l’avenir immé­
diat de la production au Qué­
bec de locomotives semble as­
suré, celui du matériel de 
transport urbain est plus hy­
pothétique pour le moment 
alors que celui des wagons de 
chemin de fer demeure spora­
dique. h

Dans ces deux derniers sec­
teurs où oeuvre en partie 
Bombardier, les analystes du 
MIC prévoient » certaines mi­
ses à pied en 1970 avec la fin 
de la réalisation de certains 
contrats majeurs (voitures du 
métro de Montréal, voitures 
automotrices pour Chicago) 
de même qu’en vertu de la 
prudence escomptée à court 
terme dans les achats de wa­
gons par les compagnies ferro­
viaires canadiennes ».
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et Voir autres Carrières et Professions, 
en page 21

"i

Assistant de recherche
Fonctions:
Étude des procédés industriels pour la caractérisation de leurs effluents; 
identification des substances toxiques de ces rejets; 
répercussions de ces rejets dans le système d égoût, dans les systèmes 
conventionnels de traitements et dans le milieu naturel récepteur; 
traitabilité de ces effluents et étude des moyens d'interventions.
Exigences:
Baccalauréat ou maîtrise es-Sciences.
Connaissances pratiques pertinentes à la fonction.
Lieu de travail: INRS-EAU

Complexe scientifique 
2700, rue Einstein 
Sainte-Foy ’

Traitement:
Selon la convention collective des assistants de recherche.
Seules les candidatures reçues avant le 8 janvier 1979 seront considérées.

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae complet en y indiquant le 
numéro de concours: SP 78-33 au:

Directeur du personnel
• Institut national de la recherche scientifique

Case postale 7500 
Sainte-Foy, Qué.
G1V 4C7

Université du Québec

Institut national de la recherche scientifique

CENTRE DE SERVICES SOCIAUX DU MONTREAL METROPOLITAIN
Le Centre de Services Sociaux du Montréal Métropolitain est un etablissement 
dispensant à la population du grand Montreal des services sociaux spécialisés

Nous sommes a la recherche de plusieurs

CHEFS DE DIVISION AFFECTÉS A LA DIRECTION 
DE LA PROTECTION DE LA JEUNESSE

et dans

LES BUREAUX DE SERVICES SOCIAUX
Sous l'autorité ds l’Adjoint du Directeur de la Protection de la Jeunesse les titulaires planifient, organisent 
dirigent et contrôlent les activités de leur division Ils assurent l enregistrement et la formalisation de la 
délégation auprès des unîtes de prise en charge et assument la reception et le contrôle de tous les rapports 
nécessaires à la révision et en assurent le traitement
Les attributions-types consistent à administrer les services de l'equipe de Délégation et de Revision a 
I intérieur des cadres définis par les programmes et les politiques de la D P J et a traduire les besoins 
d'encadrement et de formation de leur personnel a leur direction
Les candidats (es) devront posséder un diplôme universitaire de premier cycle dans le domaine des Services 
Sociaux et un minimum de 5 ans d experience de pratique professionnelle Un an de gestion serait 
souhaitable ainsi que la connaissance des législations reliées à l enfance
Sous l'autorité Immédiate du directeur du Service les titulaires affectés dans les bureaux de Services 
Sociaux planifient, organisent, dirigent et contrôlent les activités de leur unite de gestion Ils administrent 
une équipe de production de services à l'intérieur de cadres définis par les programmes et les politiques 
de services
Dans le cadre de ses activités courantes, le chef de division assure une révision continue d'une 
part, des besoins et attentes de la clientele desservie afin d'influencer l'ajustement des aspects 
sociaux, organisationnels et administratifs des programmes, d'autre part, des programmes et 
politiques de services afin de traduire les besoins de consultation, de formation et de développe­
ment aux directions concernées
Les candidat(es) devront posséder un diplôme universitaire dans le domaine des services 
sociaux et un minimum de trois (3) années d'expérience dans la profession qu il exerce 
La connaissance des modes d'intervention et un intérêt prononcé pour un travail d identifi­
cation et de développement de ressources communautaires sont demandées

Les intéressés(es) doivent faire parvenir leur curriculum vitæ au plus 
tard le 27 décembre 1978 à 5:00 heures.

SERVICE EMBAUCHE
CENTRE DE 

SERVICES SOCIAUX 
OU MONTREAL 

METROPOLITAIN

fflfc

Place Dupuis
800 est, bout, de Maisonneuve 

— 10e etage 
Montréal, Qué.

Hydro-Québec
Bureau d'emploi 
C.P.6106 
Montréal, Québec

INGÉNIEUR
(IMPLANTATION
ELECTRIQUE)
CONCOURS: 78-0497-12-J-1 

Fonctions:
— Réaliser des études particulières directement reliées 

aux projets de postes de transport.
— Élaborer les directives et normes techniques dont 

l'application est exclusive aux postes de transport.
— Faire des estimations préliminaires et des études con­

nexes pour les projets de postes de transport afin 
d'orienter un choix d'investissement et de s'assurer 
de la possibilité de réalisation.

— Approuver tous les documents techniques d’implan­
tation électrique en conformité avec les avant-projets, 
les techniques de conception reconnues, les normes et 
directives approuvées
— Diriger la formation et l'évolution technique des proje­

teurs du service, mettre à jour et assurer l'uniformité* 
des méthodes d'ingénierie.

Exigences:
— Détenir un diplôme d'ingénieur en Génie et être 

membre de l'Ordre des ingénieurs du Québec (O.I.Q.)
— Avoir une expérience très pertinente dans les postes 

de transport et les techniques qui s'y rattachent.
— Avoir une grande capacité de contact et de communi­

cation avec les personnes de l'entreprise et de l'exté­
rieur.

— Maîtriser les langues française et anglaise.

Lieu de travail: Montréal

COORDONNATEUR 
DES TRAVAUX
CONCOURS: 78-0494-12-J-1 

Fonctions:
— Assurer l'organisation, le contrôle et l'inspection des 

travaux de construction de postes et d'édifices qui lui 
sont confiés.

— Contrôler les méthodes de travail de son personnel
— Fournir au chantier l'assistance technique requise de 

spécialiste^, de représentants techniques de manufa- 
turiers ou de personnel spécialisé d'autres directions.

Exigences:
— Détenir un diplôme de technicien ou l'équivalent.
— Posséder une très bonne connaissance de la cons­

truction de postes et édifices et de l'installation du 
matériel électrique.

— Avoir les aptitudes requises à diriger du personnel.
— Être apte à obtenir un permis de conduire de l'Hydro- 

Québec et accepter de se déplacer occasionnelle­
ment.

Lieu de travail: Némiskau

INGÉNIEUR
RÉSIDENT
CONCOURS: r8-0505-12-J-1 

Fonctions:
— Représenter la direction Projets de lignes de trans­

port sur les sites des travaux de lignes du réseau Baie 
James

— S'assurer, après consultation auprès des ingénieurs 
de la direction Projets de lignes de transport, qu'une 
interprétation correcte des devis est faite par le per­
sonnel d'inspection de l administrateur Baie James et 
celui de l'entrepreneur

— Faire connaître aux ingénieurs de la direction Projets 
de lignes de transport les difficultés rencontrées sur 
le chantier et suggérer les modifications aux plans et 
devis susceptibles de faciliter et optimiser les ouvra­
ges

Exigoncot:
— Détenir un diplôme d'ingénieur et être membre en ré­

gie de l Ordre des ingénieurs du Québec (O I Q )
— Posséder une connaissance poussée des différentes 

phases de la conception et de I ingénierie des compo­
santes de lignes de transport

— Posséder une connaissance du déroulement des acti­
vités de construction de lignes acquise au chantier 
serait un atout très souhaitable

Li*U de travail: Chibougamau (Québec)

N.B.: Les candidats (es) intéressés tes) sont pires (es) 
de nous taire parvenir leur curriculum vitae le 
plus complet possible en mentionnant (eut
NUMÉRO D'ASSURANCE SOCIALE ainsi que 
le numéro du concours avant le 10 janvier 1979

I* La Voie maritime 
Transports Canada

The Seaway 
Transport Canada

DIRECTEUR 
DU PERSONNEL

L'Administration de la Voie maritime du Saint-Lau­
rent, qui est une société fédérale de la couronne, re­
cherche un directeur du personnel pour son siège 
social situé à Ottawa.

Le titulaire de ce poste se rapporte au président de la 
société et a la responsabilité entière de tous les do­
maines de la gestion du personnel, soit piincipale- 
ment le recrutement, la planification des effectifs, la 
formation, les relations de travail incluant les négo­
ciations collectives, la rémunération, la gestion des 
avantages sociaux, la prévention des accidents et le 
bilinguisme. Le titulaire du poste dirige une équipe 
de spécialistes et de personnel de soutien et agit à ti­
tre de conseiller auprès des cadres supérieurs de 
l’entreprise dans tous les domaines du personnel.

Les candidates pour ce poste devront avoir un 
diplôme universitaire ainsi qu’une dizaine d’années 
d’expérience dans les différents domaines de la ges­
tion du personnel. Le bilinguisme est de rigueur.

Le salaire pour ce poste dépassera les $30.000. et les 
avantages sociaux sont excellents.

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae à 
M. Paul O. Normandeau. Président. L’Administration 
de la Voie maritime du Saint-Laurent, Édifice Trans­
ports Canada. Place de Ville. Tour A’. 320, rue 
Queen, Ottawa. Ontario K1R 5A3. au plus tard le 29 
décembre 1978.

COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTREAL

ANALYSTE EN LOGICIEL 
ET ÉQUIPEMENT
($22 70S-$25 559)

NATURE DE L'EMPLOI: sous direction générale 
et suivant des objectifs déterminés, le travail con­
siste à effectuer diverses études relatives à l'ex­
ploitation des ordinateurs, aux systèmes et tech­
niques de programmation, à la téléinformatique, 
aux systèmes de gestion de fichiers, à l'équipe­
ment de traitement, etc.
ADMISSIBILITÉ AU CONCOURS:
Instruction: détenir un diplôme universitaire de 
1er cycle (baccalauréat) dans une discipline 
compatible à l'emploi.
Expérience: posséder quelques années d'expé­
rience dans un travail permettant au titulaire de 
se familiariser avec l'emploi. Toute combinaison 
d'instruction et d'expérience jugée suffisante 
pour remplir la fonction pourra aussi être con­
sidérée.
Traitement: le traitement initiai accordé se situe­
ra à l'intérieur de l'échelle de traitement attribuée 
à cet emploi et pourra être déterminé en fonction 
de la compétence et des années d'expérience 
pertinente de chaque candidat.
Examen: une entrevue de sélection sera tenue 
afin de juger des aptitudes et de la compétence 
des candidats à remplir cet emploi.
Liste d’éligibilité: les candidats qui obtiendront 
au moins 70Vo des points auront leur nom inscrit 
sur une liste de personnes éligibles é cette fonc­
tion.
Demande d'emploi: si cet emploi vous intéresse, 
veuillez vous procurer le formulaire "Demande 
d'emploi" et nous le retourner dûment complété, 
accompagné des documents requis, le ou avant 
le 29 décembre 1978
NOTE: le cas échéant, la préférence d'embauche 
sera accordée aux candidats demeurant sur le 
territoire de la Communauté

Communauté urbain* de Montré*!
Bureau du p*r*onn*l 

3 Complex* Oeejerdin*
Mène étage

Montréal HSB 1E6 
TELEPHONE: $72-6950 
APPEL NO: 71-1093

LA COMMISSION SCOLAIRE 
DE VALLEYFIELD

requiert les services de

ORTHOPHONISTE
(poste no. 0003P)

Supérieur:
Directeur des Services Éducatifs 
(niveau élémentaire)
Statut:
Temps partiel: 4 jours/semaine
Salaire annuel:
$11,392.80 (minimum)
$23,832.00 (maximum) (28 hres/semaine)
Nature du travail:
Les emplois d’orthophoniste sont des emplois de pro­
fessionnel qui comportent plus spécifiquement le 
dépistage, l’identification et l'évaluation des troubles 
de la parole et de l’audition, en vue de recommander 
les situations appropriées d’apprentissage et de réali­
ser ou collaborer à la réalisation de la thérapie qui 
convienne pour la rééducation ou la réadaptation des 
élèves concernés.
Qualifications requises:
Être membre de la Corporation professionnelle des 
orthophonistes et audiologistes du Québec.

ou
posséder un diplôme universitaire terminal de premier 
cycle dans un champ de spécialisation approprié, no­
tamment en orthophonie et audiologie.
Période d'affichage:
Du 20 décembre 1978 au 17 janvier 1979.

Les personnes intéressées doivent taire parvenir leur de­
mande écrite accompagnée d'un curriculum vitae avant le 
17 janvier 1979, 16:30hresau:

SERVICE DU PERSONNEL, 
a/s Monsieur Aurèle Leroux,
115, rue St-Charles, C.P. 2000,
Valleyfield. P.Q.
J6S 5G3

L'Union Régionale de Québec desi

Caisses
Populaires
Desjardins
La Caisse Populaire 
Rivière du Loup
C.P. 548 v
Rivière du Loup

COMPTABLE
Concoure no: 78-E-6 
LA DESCRIPTION:
— Est responsable de l exécution et de la comptabi­

lisation des opérations au service de l'épargne.
— Voit â la répartition du travail du personnel sous 

sa juridiction, à l'entrainement des employés et 
veille au respect des pratiques et normes d ad­
ministration du personnel

— Exerce un contrôle sur l'ensemble de la compta­
bilité de la Caisse en effectuant diverses 
vérificatigns comptables et en analysant les 
rapports produits par le système SIC

— Peut rencontrer, au besoin, les sociétaires pour 
diverses raisons- succession, achat d'obligations, 
valeurs en garde, dépôt à terme, épargné spéciale 
ou toute autre raison exceptionnelle

LES EXIGENCES:
Ce poste nécessite habituellement treize années de 
scolarité et cinq ans d expérience pertinente Toute­
fois. la personne possédant une bonne expérience 
reliée à la fonction et démontrant les aptitudes 
nécessaires sera considérée La personne choisie 
devra être sensibilisée A la gestion du personnel et 
au travail d'équipe Elle devra posséder de plus les 
qualités suivantes personnalité agréable, leadership 
reconnu, facilité d'inculquer eux autres de nouvelles 
méthodes de travail, sens de I organisation, tact 
diplomatie, esprit d'initiative et bon sens des 
responsabilités
LE MILIEU:
Cette localité située è 120 milles de la ville de 
Québec compte une population de 25.000 habi­
tants L actif actuel de la Caisse est de SIS 000.000 
et le nombre d empiovês est présentement de 16 
è plein temps
LES CONDITIONS:
Avantages sociaux usuels et salaire selon l écheiie 
prévue
Toute personne intéressée doit taire parvenir son 
curriculum vitae avant le 8 janvier 1979. au:
Service du Personnel 
L Union régionale de Québec 
des Caisses populaires Desjardins 
59. avenue Bégm. Lévis. Qué

SOCIÉTÉ DE
DÉVELOPPEMENT
COOPÉRATIF
La Société crée en août 1977 par la Loi 44, a pour 
but d’apporter à certaines entreprises coopérati­
ves une aide financière et des services suscep­
tibles de stimuler leur création et leur dévelop­
pement.

Le poste:

CHARGÉ DE PROJET
à la direction de l'animation et de l'information.
Les tâches:
Le chargé de projet aura essentiellement la mission d'assurer 
la liaison entre les coopératives et la Société, il aura la res­
ponsabilité du montage des dossiers de demande d’aide et 
de leur suivi. Son travail l'amènera à orienter les démarches 
des coopérateurs dans plusieurs régions du Québec et à 
collaborer avec les autres directions de la Société et des res­
sources extérieures. Il verra enfin à établir et développer des 
liens auprès des autres agents de développement.
Exigences:
La Société recherche un candidat ayant un Baccalauréat 
et/ou de solides expériences en gestion et en relations hu­
maines. Le candidat doit connaître les coopératives dans 
leurs problèmes et dans leurs succès. Il doit être capable 
d'apprécier la situation financière des entreprises et doit 
posséder de grandes qualités de communicateur.
Salaire:
Selon les politiques salariales de la Société.
Lieu de travail:
Québec
Faire parvenir curriculum vitae à l’attention de M. Jacques 
Leroux, directeur, direction de l’animation et de l’information,
430 chemin Ste-Foy, Québec, G1S 2J5, avant Ie10 janvier 
1979.

COMMISSION DES DROITS 
DE LA PERSONNE

ENQUÊTEUR-MÉDIATEUR
SPÉCIALISTE

» (ÉGALITÉ DE TRAITEMENT)
(Ce poste est également ouvert aux 

femmes et aux hommes)
Lieu de travail: Montréal.
Le titulaire de ce poste relève du Directeur du Service des 
enquêtes.
Fonctions:
Effectuer des enquêtes pour la Commission, plus particu­
lièrement mais non exclusivement, dans le domaine de l'ap­
plication de l’article 19 (égalité de traitement) de la Charte 
des droits et libertés de la personne et, à cette fin, utiliser 
notamment les techniques d évaluation des emplois lorsque 
nécessaire.
Recevoir, identifier et évaluer les demandes d'enquêtes qui 
lui sont transmises.
Par le jeu de la médiation, tenter d'amener les parties à un 
règlement satisfaisant et faire rapport des constatations et 
des résultats de l'enquête au Directeur
Exigences:
Études universitaire de 1er cycle en sciences humaines. 
Expérience de préférence de 3 à 5 ans dans le domaine des 
relations de travail ou en évaluation des postes; une partici­
pation active à la procédure d'arbitrage des griefs est con­
sidérée comme un actif.
Manifester un grand intérêt pour le domaine des droits de la 
personne, Être intéressé par le domaine des relations em­
ployés-employeurs et au développement d'attitudes sociales 
saines dans les divers milieux.
Dénoter de l'habileté à transiger avec des personnes de tous 
les niveaux et de tous les milieux.
Faire parvenir son curriculum vitae avec sa demande avant 
le jeudi, 4 janvier 1979.
Le salaire sera évalué à partir de la formation et de l’expé­
rience du candidat et selon la politique de rémunération de 
la Commission.

SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 
COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE 

360 Saint-Jacques 
Montréal 
H2Y 1P5

COMMUNAUTE URBAINE DE MONTREAL

ANALYSTE EN INFORMATIQUE
CHEF DE PROJET
($25 616-$28 669)

NATURE DE L'EMPLOI: sous direction générale, le 
titulaire participe à l'identification et à la définition 
des besoins de mécanisation, au développement et à 
l'implantation de système informatiques pour diffé­
rentes unités administratives, de plus, il assiste son 
supérieur dans le développement et la direction de 
projets informatiques 
QUALIFICATIONS:
Instruction: détenir un diplôme universitaire de 1er 
cycle!baccalauréat) dans une discipline compatible 
avec remploi.
Expérianca: posséder un certain nombre d'années 
d'expérience en analyse de systèmes administratifs ou 
autres: toute combinaison d'instruction et d’expérien­
ce jugée suffisante pour remplir (emploi sera aussi 
considérée
TRAITEMENT: le traitement initial accordé se situera 
à l'intérieur de l'échelle de traitement attribuée à cet 
emploi et pourra être déterminé en fonction de la com­
pétence et des années d'expérience pertinente de cha­
que candidat
EXAMENS: des examens seront tenus afin de déter- 
miner les aptitudes et la compétence des candidats â 
remplir cet emploi.
LISTE D'ÉLIGIBILITÉ: les candidats qui obtiendront 
au moins 70% des points aux examens auront leur 
nom inscrit sur une liste de personnes éligibles A cette 
fonction
DEMANDE D'EMPLOI: si cet emploi vous intéresse 
veuillez vous procurer le formulaire "Demande 
d emploi" et nous le retourner dûment complété ac­
compagné des documents requis, le ou avant le 29 
décembre 1978
NOTE le cas échéant, la préférence d embauche sera 
accordée aux candidats demeurant nur le territoire 
de la Communauté

Communauté urbain* d* Montréal 
Bureau du personnel 

2 Complexe D*t|*rdlne
19iém* étege

Montréal HSB 1E6

TÉLÉPHONE: 672-69S0 
APPEL NO: 76-1064
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Le sort des 23 entreprises indépendantes de téléphone au Québec

La Régie doit trancher entre le regroupement ou la concentration
par Michel Nadeau

Au cours des prochains 
jours, la Régie des services 
publics du Quebec décidera du 
sort de deux petites com­
pagnies de téléphone de la 
Beauce. Dans son ordon­
nance, l’organisme montrera 
un peu l’avenir qui attend les 
23 petites entreprises télépho­
niques indépendantes au Qué­
bec.

Deux groups ont sollicité 
au cours de 1 automne le droit 
d’acquérir les actifs des firmes 
Le téléphoné rural de Beauce- 
ville Ltée et Le téléphone 
Dorchester qui assurent le ser­
vice à 10,000 abonnés au sud 
de la ville de Québec.

Il y a d’abord la compagnie 
Québec-Téléphone de Ri- 
mouski, une entreprise 
contrôlée financièrement par 
General Telephone and 
Electronics de New York. Le 
personnel de direction est ce­
pendant entièrement québé­
cois.

L’autre groupe est celui de 
M. Michel Biron et de la Com­
pagnie de téléphone de Nico- 
let. Cette entreprise compte 
présentement 4,000 clients 
dans la ville de Nicolet et les 
environs. L'acquisition des 
deux comapgnies de la Beauce 
lui permettrait de prendre une 
grande expansion en devenant 
le numéro 3 au Québec, très 
loin cependant derrière Bell 
Canada (2.4 millions d’abon­
nés) et Québec-Téléphone 
(241,000 abonnés).

Les deux firmes beauceron­

nes ont été mises en vente 
suite au refus du groupe Con­
tinental, une grande com­
pagnie américaine d'Atlanta 
de moderniser ses opérations 
au Québec. Par la loi 54, le 
gouvernement a permis à la 
Régie de retirer le permis aux 
trois compagnies du groupe 
Continental et de les transfé­
rer à d’autres entreprises.

La semaine dernière, la Ré­
gie rendait une première déci­
sion dans le cas de la première 
compagnie: la Cie de té­
léphone Continental. Cette 
entreprise possédait 10 
centraux dans la région de 
Venise-en-Québec et à 
.Château-Richer sur la côté de 
Beaupré. Tous les centraux 
ont été transférés à Télébec, 
la filiale à 100% de Bell Ca­
nada au Québec qui fournit le 
service en Abitibi et dans cer­
tains régions excentriques du 
Québec (Ferment, La Tuque, 
Iles-de-la-Madeleine... )

Tous sauf un, celui de Rox- 
ton Falls qui était convoitié 
par l’Association coopérative 
de Valcourt qui dessert entre 
autres les usines de Bombar­
dier à cet endroit. Ainsi, les 
quelque 1005 abonnés de Rox- 
ton Falls deviennent des 
clients de l’Association coopé­
rative.

Cette dernière décision a ra­
vivé l’espoir du groupe de Ni­
cole! qui compte toujours 
prendre le contrôle des com-

Œde Beauceville et 
iter.

A long terme, ce groupe 
d’hommes d’affaires songe à

rapatrier au Québec le 
contrôle de Québec-Téléphone 
qui avait été acquis, au mois 
d’août 1966, par la multinatio­
nale américaine des mains de 
la famille Brillant de Ri- 
mouski.

A cette epoque, deux régis­
seurs avaient signé un rapport 
dissident pour exprimer leur 
désaccord devant la vente de 
la firme à des intérêts étran­
gers. On s’inquiétait alors du 
statut de la compagnie et du 
sort réservé au personnel.

La dernière décennie a 
montré que l’actionnaire amé­
ricain a été plutôt discre* lais­
sant aux cadres autochtones le

soin de prendre les décisions- 
clés, tout en s'assurant cepen­
dant d’un bon rendement sur 
le capital investi.

Deux vice-présidents du 
GTE siègent au conseil de la 
firme nmouskoise. Il faut 
signaler aussi que la filiale ca­
nadienne de GTE, Anglo- 
Canadian Telephone prête de 
l’argent à court et long terme 
à Québec-Tel. Ce sont là les 
principaux liens avec les ac­
tionnaires américains.

La Caisse de dépôt et place­
ment détient 13.4% des ac­
tions ordinaires de Québec-Tel 
alors que Anglo-Canadian Te­
lephone contrôle 54.4% de

cette entreprise.
Québec-Tel dessert tous les 

territoires entourant les encla­
ves des compagnies de Beau­
ceville et Dorchester. Pour les 
dirigeants de cette compagnie, 
l’argument « territorial » est 
important car il est tout natu­
rel que les deux firmes pas­
sent sous le contrôle de 
Québec-Tel.

Pour sa part, le groupe 
d’hommes d affaires de Nico­
let invoquer l’argument «du 
contrôle québécois ». Il im­
porte de rapatrier le contrôle 
du numéro 2 du téléphone au 
Québec et de limiter l’expan­
sion des intérêts étrangers.

L’achat des deux compagnies 
permettrait à la Cie de Nicolet 
d’accroître substantiellement 
son service aux abonnés

De plus, les dirigeants de 
Nicolet se sont engagés à 
maintenir des taux inférieurs 
à ceux qui seraient en vigueur 
si Québec-Tel prenait le 
contrôle des deux com­
pagnies.

fl est intéressant de noter 
que les petites entreprises té­
léphoniques offrent un service 
à un prix nettement inférieur 
à celui réclamé par les com­
pagnies de grande taille. Ceci 
s’explique entre autres par la 
faiblesse des frais fixes au ni-

Compagnies de téléphone au Québec

Nombre de Téléphone Woburn 347
téléphones Cie de téléphone de St-Ephrem d’Upton 1.187

(au 31 décembre 1977) Téléphone St-Ephrem Inc. 682
Le Téléphone Rural de Beauceville 3,277 Téléphone de St-Evariste 1.076
Le téléphone Bon-Conseil Inc. 1.352 Téléphone de St-Liboire de Bagot Inc. N.D.
La Cie de téléphone Champlain Ltée 808 Cie de téléphone de St-Méthode 526
La Cie de téléphone de Courcelles Inc. v, 410 Cie de téléphone de St-Norbert d'Arthabaska 306
Téléphone Daaquam Inc. 307 Téléphone de Ste-Rosalie de Bagot Inc. 2.123
Téléphone Dorchester Inc. 6.478 Cie de téléphone de St-Victor 785
Téléphone Frontenac Ltée 169 Sotel (filiale à 49% de Bell Canada) 3.500
Téléphone Guèvremont Inc. 657 Télébec (filiale à 100% de Bell Canada) 130,712
Compagnie de téléphone de La Baie 554 Cie de téléphone Ungava 2,285
Cie de Téléphone de Lambton 926 Ass. coopérative de téléphone de Valcourt 2.939
Téléphone Milot Inc. 3,149 Cie de téléphone de Warwick 3.252
Cie de téléphone de Nicolet 3,827 Cie de téléphone Continental * 8.238
Québec Téléphone 240,982 Bell Canada (au Québec seulement) 2,285,528

Source: Régie des services publics du Québec, 1977.
* Suite à une ordonnance récente de la Régie, 7,233 téléphones de Continental passent au groupe Télébec et 1,005 téléphones 

(le central de Roxton Falls) deviennent la propriété de l'Association coopérative de Valcourt.

Les postes sont offerts également aux hommes et aux femmes

CENTRE HOSPITALIER
U Hôtel-Dieu de Gaspé

recherche

Directeur Général
Nom de l’établissement:
L’Hôtel-Dieu de Gaspé.
Nature de l’établissement:
Centre Hospitalier de soins de courte durée (soins 
généraux et spécialisés) comptant 133 lits
Nature de la fonction:
Le Directeur Général est responsable, sous l’autorité 
du Conseil d’Administration. de l’administration et du 
fonctionnement de l’établissement.
Il doit planifier, coordonner et contrôler les activités 
de l’établissement dans le but d’assurer aux bénéficiai­
res les services, eu égard à la vocation de l’établisse­
ment, et de répondre à leurs besoins.
Qualifications requises:
Posséder un diplôme d’études universitaires de trois 
(3) ans en sciences de l'administration ou l’équiva­
lent.
Posséder de l'expérience dans le domaine des Affaires 
Sociales;
Sens de l’organisation et du leadership:
Capacité de communication et de relations humaines.
Salaire:
Classe salariale (en voie de revision) 20 
Minimum: $30.226.00 — Maximum: $42.608.00.
Toute personne intéressée à ce poste est priée de taire par­
venir son application, accompagnée d’un curriculum vitae au 
complet, avant le 15 janvier 1979 à:

CONCOURS DIRECTEUR GÉNÉRAL 
A/S de M. Dominique Thivierge 
Président du Conseil d’Administration 
C.P. 298, Gaspé. P.Q. G0C 1R0 

14 décembre 1978.

ANALYSTE 
EN SYSTÈMES 
ET MÉTHODES

Fonctions:
Participe à la conception des systèmes automatisés: 
Analyse et évalue des systèmes et méthodes en vi­
gueur;
Rédige, met en application et met à jour les procé­
dures de travail;
Prépare des ébauches de formules à être utilisées.
Qualifications:

B.Sc. en administration ou informatique et 2 
ans d’expérience dans l'analyse des systèmes 
et méthodes 
ou
DEC en technique administrative ou informati­
que et 4 ans d’expérience dans l'analyse des 
systèmes et méthodes.

Rémunération:
Minimum$15,791 
Maximum $23.686 
après un an d'emploi

Les candidats intéressés teront parvenir leur curri­
culum vitae au:
Service du Personnel
Office de la construction du Québec
3530, rue Jean-Talon ouest
Montréal, Québec
H3R 2G3

Office
de.la construction 
du Québec

OCQ

AGENT D’INFORMATION 
POSTE AU CHANTIER

Nous sommes à la recherche d’agents d’information 
pour les chantiers du Complexe La Grande.
NATURE DU TRAVAIL
Les principales tâches a executer sont les suivantes:

— Accueillir les groupes de visiteurs et les guider sur le 
chantier;

— Fournir toutes les informations pertinentes sur l’entre­
prise et les travaux en cours;

- Effectuer des reportages pour le journal interne et 
rédiger des textes pour des publications de l’entreprise.

EXIGENCES
— Diplôme universitaire en communication ou autre 

discipline connexe,
— Cinq ans d’expérience dans le domaine du journalisme 

écrit ou des communications;
— Connaissance approfondie du français écrit et parle;
— Bonne connaissance de l’anglais.

Les personnes interessees doivent faire parvenir leur curricu­
lum vitea ainsi que leurs attestations d’etudes a l’adresse 
suivante

Société d'énergie de la Baie James

Division de l’EmbAuchage. 14e etage 
800 est. bout de Maisonneuve 

Montreal, Québec 
H2L 4MB

Voir autres Carrières et Professions, 
en page 20

Un organisme important dans la région de 
Montréal est à la recherche d’un:

PSYCHOLOGUE
INDUSTRIEL

Fonction:
Sous l’autorité du directeur du service des 
ressources humaines, il est responsable de l’élabora­
tion, du développement et de la mise en application 
de programme de formation, de perfectionnement et 
d’évaluation des employés de la compagnie.
Le candidat choisi aura pour tâche plus particulière 
la sélection des cadres et la mise en marche de cours 
ou de séminaires de formation, de perfectionnement 
et d évaluation des employés de la compagnie.
Le candidat choisi aura pour tâche plus particulière 
la sélection des cadres et la mise en marche de cours 
ou de séminaires de formation, avec l’aide de spécia­
listes dont il aura la responsabilité de l’entraînement 
Il sera appelé aussi à coordonner la mise en appli­
cation de différents programmes de formation. 
Exigences:
Le candidat devra posséder un diplôme de maîtrise 
en psychologie industrielle et devra être membre en 
règle de la C.P P.Q.
Rémunération:
Salaire de début pouvant atteindre $23.000. selon 
l’expérience.

Prière de faire parvenir votre curriculum vitae à:

CASE POSTALE 1334 
Place d’Armes 
Montréal 
H2Y1L0

Ville de City of
s*3Ea*r
i

MÉCANICIEN D’ENTRETIEN
Réseau Régional 
Usine de filtration
Fonctions:
Participe à l’entretien mécanique d’une usine des 
traitements d’eau des plus moderne.
Sous l’autorité du contremaître d’entretien et/ou 
surintendant de l’usine, et selon une cédule établie 
maintient l’équipement en parfaite état d’opération 
Vérifier la lubrification, l’usure, les vibrations, etc 
et effectue les corrections nécessaires en conformi­
té avec les normes du manufacturier.

Exigences:
• Cours technique ou l’équivalent.
• 3 ans minimum d’expérience industrielle
• Capacité de lire les plans
• Bonne connaissance du système métrique et de 

l’outillage de precision telle que micrometre ra­
dial, stroboscope, etc.

A cause de la très grande variété des systèmes é 
entretenir, le candidat devra posséder beaucoup 
d'initiative de connaissances de base diverses

Salaire:
Semaine de quarante heures réparties selon un 
horaire établi é raison de 7 56 ( heure en 1970 et de 
8.13 l’heure en 1979,
Les postulants sont invités à taire parvenir un ré­
sumé complet de leur formation, expérience et 
évolution de leurs traitements à

La Diractrice du personnel 
Ville de Plerrefonda 
11072 oueal, boul. Qouln 
Plerrefonda, Québec H8Y 1X5

veau de l'administration.
Du côté service, la Régie a 

ordonné à toutes les com­
pagnies de réduire à quatre le 
nombre maximum d abonnés 
par ligne. Seule Continental 
ne se pliait pas à cette exi­
gence.

Pour sa part, le ministre 
québécois des Communica­
tions refuse de trancher le dé­
bat en établissant une politi­
que claire de la téléphonie au 
Québec. Parce que Bell Ca­
nada relève du CRTC à Ot­
tawa, le gouvernement québé­
cois n’a de contrôle que sur 
10% du réseau téléphonique 
au Québec.

Le 23 novembre dernier, le 
ministre Louis O'Neill indi­
quait ainsi qu'il laissait à la 
Régie le soin d’étudier ce 
problème de propriété des 
entreprises par des étrangers. 
Le ministre avançait alors que 
Québec-Téléphone avait reçu 
la permission des autorités fé­
dérales... pour acquérir les 
compagnies du groupe Conti­
nental.

Néanmoins, M. O’Neill ré­
vélait que des rencontres 
avaient lieu entre les diri­
geants des petites entreprises 
« pour voir un peu ce qui les 
attend à l’avenir ».

« Il ne faut pas attendre 
qu'elles soient placées dans 
une situation telle qu elles 
connaissent un sort similaire à 
celui qu’a connu le groupe 
Continental. Il ne faut pas at­
tendre que ces entreprises 
soient acculées au pied du 
mur... » ajoutait le ministre.

Ce dernier avouait finale­
ment la possibilité de regrou­
pement au sein de ces 
entreprises qui demeurent mi­
nuscules par rapport à Bell 
Canada. Le contrôle de ces 
entreprises est la plupart du 
temps entre les mains de fa­
milles qui se transmettent le 
contrôle de l’entreprise.

Au cours des dernières an­
nées, peu de compagnies ont 
change de mains. Seule la plus

petite d’entre elles (60 abon­
nés), celle de ITle-aux-Grues 
appartenant à M. Guy Vézina 
a été cédée à Québec- 
Téléphone.

Certaines provinces ont déjà 
mis en place des politiques 
dans ce secteur. Les trois pro­
vinces de l'Ouest sont proprié­
taires depuis plusieurs années 
de leur réseau téléphonique 
qui offrent le taux lesplus éco­
nomiques parce que les socié­
tés en question ne paient pas 
de taxes au niveau fédéral.

En Ontario, le gouverne­
ment nationalisait récemment 
une petite compagnie qui 
n'offrait pas un service adé­
quat.

Au Québec, le groupe Bell 
Canada domine nettement le 
marché avec 2.4 millions d’a­
bonnés sur un total de 2.7 mil­
lions. Récemment, Bell déci­
dait de construire un im­
meuble important au centre 
de Montréal pour établir ses 
bureaux pour la région admi­
nistrative de Québec. Si Ot­
tawa et Québec en venaient à 
un accord, les dirigeants de la 
compagnie de téléphone de la 
Côte du Beaver-Hall ont tou­
jours dit qu’ils étaient prêts à 
créer un « Bell Québec ».

Cette dernière formule au­
rait l'avantage de permettre à 
un plus grand nombre de fran­
cophones de participer à la 
gestion supérieure de la com­
pagnie: finances, caisse de 
retraite des employés, activi­
tés de Notrhern Telecom...

Dans certains milieux, on 
aurait cru que la filiale à 51% 
de la Société de développe­
ment de la Baie James, Sotel 
pourrait servir de base à une 
nouvelle entreprise mixte. 
Cette compagnie aurait pu 
acheter le central de Château- 
Richer et installer à cet 
endroit, le centre des nerveux 
des communications gouver­
nementales. Actuellement, 
Québec verse plus de $18 mil­
lions en frais de service à Bell 
Canada.

C.L.S.C. ST-HUBERT

COORDONNATEUR (TRICE)
DE PROGRAMMES À CARACTÈRE SOCIAL

FONCTIONS:
— coordonner divers programmes sociaux (psycho-social, 

jeunesse, gardiennage, dossiers)
— participer â la gestion du C.L.S.C.
EXIGENCES:
— diplôme de premier cycle en sciences humaines
— expérience clinique d’au moins trois ans
— expérience de gestion préférable
— capacité de fonctionner en équipe multidisciplinaire
— adhésion aux objectifs du C.L.S.C.
SALAIRE:
— classe 13 de l’échelle pour les cadres du Ministère des 

Affaires sociales
Faire parvenir son curriculum vitae avant le 6 janvier 1979 à:

Serge Mongeau
C.L.S.C. St-Hubert
5245 boul. Cousineau, suite 225
St-Hubert
J3Y 6J8

COMMUNAUTÉ URBAINE UE MONTREAL ^
Service d'assainissement des eaux

Division technique-usine

INGÉNIEUR
(Automatisation)
($19 599-$29 633)

NATURE DE L'EMPLOI: sous la direction d'un 
ingénieur chef d'équipe ou chef de groupe, étu­
dier, concevoir, planifier,vérifier et contrôler di­
vers projets relatifs à un système centralisé de 
commandes et de contrôles automatiques reliés 
à un ordinateur pour les équipements de l’usine 
d épuration et des intercepteurs. Participer aux 
choix des appareils de contrôle et de mesure, 
analyser les plans et devis, les schémas de com­
mande à échelle et les circuits d'interface. Par­
ticiper à la surveillance des travaux d’installation 
et élaborer les manuels d'opération. 
QUALIFICATIONS:
Instruction: détenir un diplôme d’ingénieur, avec 
option génie mécanique ou électrique et être 
membre en règle de l'Ordre des ingénieurs du 
Québec.
Expérience: posséder un minimum de cinq (G) 
années d'expérience dans ce domaine.
Divers: aptitudes à diriger et contrôler le travail 
d’un personnel technique. Facilité d'élocution et 
de rédaction en français et en anglais; qualités 
personnelles appropriées état physique satisfai­
sant.
DURÉE DE L'EMPLOI: cet emploi est considéré 
comme permanent pour la durée des travaux 
pour lesquels il a été créé, si le travail de l'em­
ployé est jugé satisfaisant 
DEMANDE D’EMPLOI: si cet emploi vous inté­
resse. veuillez vous procurer le formulaire "De­
mande d'emploi" et nous le retourner dûment 
complété, accompagné des documents requis le 
ou avant le 29 décembre 1978 
NOTE: le cas échéant, la préférence d'embauche 
sera accordée aux candidats demeurant sur le 
territoire de la Communauté

Communauté urbaine de Montréal 
Bureau du partonnal 

2 Complexe Deajardina 
Il Mme étage 

Montréal HSB 1E6 
TÉLÉPHONE: 872-6950 
APPEL NO: 78-1066

I (
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DESJARDINS HéMno. - iSoeur 
Mane-Louise Alfred), à la Maison- 
mere des Soeurs de Sainte-Anne de 
Lachine. le 19 décembre 1978, est 
decëdèe, soeur Helène Desjardins 
(soeur Marie-Louise Afred), ex­
directrice générale des études. Les 
funérailles auront lieu à Lachine. 
entrée au 745,18e avenue, jeudi le 21 
courant à 2:00 heures. Parents, amis 
et anciens éléves sont invités à se 
joindre au deuil de la Communauté

GRIVEAU, Cécile. - A Nice,
France, le 10 décembre 1978, est dé­
cédée Mme Cécile Baillargeon 
autrefois de St-Constant. Outre son 
epoux Marcel et son fils Michel, elle 
laisse dans le deuil ses 3 frères, Ca­
mille. Laurent et Benoit ainsi que 
plusieurs neveux et nièces. Les obsè- 
oues eurent lieu en l’église St-Pierre 
de Charenton (Val de Marne), le 15 
décembre dernier et l’inhumation 
au meme endroit.

AVIS DE DEMANDE DE CHANGEMENT DE NOM 
AVIS tr par la présenta donné que Dame 
ROflENCE BERTHA BAXTER, domiciliée t *430 
Avenue Verdun, App 104. Verdun, épouse divor­
ça de Mila James Oeyoe s adressera au Ministre 
de la Justice pour o«énir un certificat en chan­
geant son nom en celui de BETTY FLORENCE 
BAXTER
Verdun, le 12 décembre 1978 
MACKAY 8 MACKAY,
Notai;» pour la Requérante

Avis est par la présenta donné que CLAUDIA 
SUSAN MARIA CAOOT. Spouse de Monammed 
Razzak Minnas domicilia au 435. Chemin Tiffin 
app 1 a St-Lambert, Province de Québec, s adra- 
sera au Ministre de la Justice atm d'obtenir que 
son nom soit change en celui de SABIHA 
SHAHZADIE MINHAS conformément à la Loi sur le 
changement de nom et d’autra quanta de l'état 
civil.
Daté a Montréal
MCLEAN. MARLER, TEES, WATSON.
POITEVIN. JAVET 8 ROBERGE.
Notalra

Avis at donne que PARAMOUNT CONSTRUCTION 
(QUEBEC) LTD . corporation légalement constitua 
en vertu de la Loi des compagnla du Québec, 
ayant son siege social en la Ville de Montréal, 
s'adrasera au Ministre da Institutions (mande­
ra. compagnla et coopératives, pour obtenir la 
permission d abandonner sa charte, en vertu de la 
Loi da compagnla.
Daté, a Montréal
MCLEAN. MARLER, TEES, WATSON 
POITEVIN, JAVET 8 ROBERGE 
Notaires
Procureurs de la Compagnie

Avis
légaux

PRENEZ AVIS que M Yvon Labrle. domicilié et ré­
sidant à Saint-Esprit. Cté Rimouski, détenteur d’un 
permis numéro: Q-505189, s'adressera à la Com­
mission des Transports du Québec afin d'obtenir 
un permis spécial pour le charroyage de la pulpe 
de 4 pieds, pour le compte de la compagnie Reed 
Ltée â Forestville. dans la Région 09, pour une du­
rée de 120 jours
Tout Intéressé peut s'opposer à la présente de­
mande en s'adressant à la Commission des Trans­
ports du Québec, dans les cinq (5) jours suivant la 
date de la troisième parution du présent avis 
1ère parution 18 décembre 1978 
2ème parution 19 décembre 1978 
3ème parution: 20 décembre 1978

AVIS DE DEMANDE DE CHANGEMENT DE NOM 

AVIS est par les présentes donné que Madame 
CARMELLA GUISEPPINA REGNANESE, épouse de 
Claude Lévesque, domiciliée et résidant au no. 
285 rue Pelletier a Longueull, district de Montréal, 
s'adressera au Lieutenant Gouverneur en conseil 
pour un décret changeant son nom de CARMELLA 
GUISEPPINA REGNANESE â celui de CARMELLA 
JOSEE REGNANESE 
MONTREAL, ce 14 décembre 1978 

Mes MALO. WILHELMY, CROTEAU, LARUE 
CYR & BOUDREAULT 
Procureurs de la requérante

Transfert de permis 

Le requérant. M Richard Morin, St-Eleuthére, Cté 
Kamouraska, P.Q., détenteur de permis No - Q- 
500640, région 3 s'adresse â la Commission des 
Transports du Québec dans le but d’obtenir l 'auto­
risation de transférer ledit permis en faveur de M 
Fernand Morin, St-Eleuthére, Cté Kamouraska, 
P Q. région 3.
Cette requête est faite conformément aux disposi­
tions de l'article 2.59.1 du Réglement 2.
Tout intéressé peut y faire opposition dans les 
cinq (5) jours de la troisième parution du présent 
avis.
Première Parution: 20 décembre 1978 
Deuxième Parution: 21 décembre 1978 
Troisième Parution: 22 décembre 1978,

Réjean Major Bouchette, demande â la Commis­
sion des Transports du Québec, de transférer à 
Laurin Lefebvre, Bouchette. le permis No M- 
500137 qu'il détient pour effectuer du camionnage 
en vrac dans la région 07 Tout intéressé peut 
s'opposer â cette demande en s'adressant â la 
Commission dans les 5 jours qui suivent la 3e pa­
rution de cet avis 
CHOINARD & ROY,
1259 Berri,
Suite 230, Montréal 
1ère publication: 20 décembre 1978 
2éme publication: 21 décembre 1978 
3ème publication: 22 décembre 1978

Le requérant-cédant. M Roger Pilon, domicilié au 
Rang 2S3. Granada, Cte Témlscamingue. demande 
à la Commission des Transports du Québec de 
transférer â M Rhéo Soullgny, domicilié au St- 
Vital de Clermont. Cté Abitlbl-Ouest. le permis por­
tant le numéro M-503979-002 qu II détient pour 
effectuer du camionnage en vrac dans la région 
08. catégorie Vrac.
Tout Intéressé peut s'opposer à la présente de­
mande en s'adressant à la Commission des Trans­
ports du Québec, dans les cinq jours suivant la 
date de la troisième parution du présent avis 
1ère parution 18 décembre 1978 
2ème parution 19 décembre 1978 
3ème parution 20 décembre 1978

HALMOR HOLDINGS LTD.
AVIS

AVIS est par les présentes donné que HALMOR 
HOLDINGS LTD., une coporatlon constituée selon 
la Loi des Compagnies du Québec et ayant son 
siège social et principale place d'affaires dans les 
Cité et District de Montréal, demandera au Ministre 
des Consommateurs. Coopératives et Institutions 
Financières de la Province de Québec, l'autorisa­
tion d'abandonner sa charte en vertu des disposi­
tions de la Loi des Compagnies du Québec 
SIGNE â Montréal, ce 7lème jour de décembre 
1978. CHAIT, SALOMON. GELBER, REIS 
BRONSTEIN LITVACK, ECHENBERG & LIPPER 
Procureurs des requérants

RABIN S LTD 
AVIS

AVIS est par les présentes donné que RABIN S 
LTD . une corporation constituée selon la Loi des 
Compagnies du Québec et ayant son siège social 
et principale place d'affaires dans les Cité et 
District de Montréal, demandera au Ministre des 
Consommateurs. Coopératives et institutions Fi­
nancières de la Province de Québec, rautorisation 
d abandonner sa charte en vertu des dispositions 
de la Loi des Compagnies du Québec 
SIGNE â Montréal, ce 7léme jour de décembre 
1978
CHAIT, SALOMON. GELBER, REIS BRONSTEIN 
LITVACK. ECHENBERG & LIPPER 
Procureurs des requérants

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

AVIS DE CHANGEMENT DE NOM 
AVIS est par les présentes donné que Monsieur 
JEAN GUY GUAY. actuellement domicilié au 45 rue 
Leslie Gault à Montréal. Province de Québec, 
s'adressera au Ministre de la justice pour obtenir 
un certificat changeant son nom en celui oé^JEÀN 
FRANÇOIS GUAY. le tout en vertu des dispositions 
de la Loi du Changement de Nom 
Montréal, ce 13 décembre 1978.

Notaire et procureur du requérant

Le requérant-cédant. M Jimmy Lapierre. domicilié 
au Fatima. Iles de la Madeleine, Cté Iles de la Ma­
deleine. demande à la Commission des Transports 
du Québec, de transférer â M. Yvon Lapierre, do­
micilié au C.P 11, Bassin, Cté Iles de la Made­
leine, le permis portant le numéro: Q-505645 qu'il 
détient pour effectuer du camionnage en vrac dans 
la région 01. catégorie vrac.

Tout Intéressé peut s'opposer à la présente de­
mande en s'adressant à la Commission des Trans­
ports du Québec, dans les cinq jours suivant la 
date de la troisième parution du présent avis. 
1ère parution: 18 décembre 1978 
2ème parution: 19 décembre 1978 
3ème parution: 20 décembre 1978

Le requérant-cédant, M. Emery Mailloux, domicilié 
au 26, 9e avenue, Macamlc, Cté Abitlbl-Ouest, de­
mande à la Commlasion des Transports du Québec 
de transférer à M Bertrand Houle, domicilié au 23, 
1ère ave Ouest La Sarre, Cté Abitlbl-Ouest, le per­
mis portant le numéro. M-500436-001 qu’il détient 
pour effectuer du camionnage en vrac dans la ré­
gion 08. catégoris vrac.

Tout intéressé peut s’opposer à la présente de­
mande en s'adressant à la Commission des Trans­
ports du Québec, dans les cinq jours suivant la 
date de la troisième parution du présent avis. 
1ère parution: 18 décembre 1978 
2ème parution- 19 décembre 1978 
3ème parution: 20 décembre 1978

Avis est donné que M. France Kudori demandera à 
la Commission des Transports du Québec l’autori­
sation de transférer le permis Q-502-859 au nom 
de M. Marcel Verreauit
Les deux parties sont résidents respectivement à 
Jonquiére et Normandin dans la région 02 
Tous ceux désirant faire opposition à cette de­
mande ont cinq jours après la troisième publica­
tion dans le présent quotidien

Avis est par les présentes donné que le contrat de 
vente en date du 8 novembre 1978 à LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes dettes, présentes 
ou futures, payables à EQUIPEMENTS DE FORAGE 
J. LAROCQUE LTEE a été enregistré au bureau 
d'enregistrement de la division d’enregistrement 
de Laval le sixième jour de décembre 1978 sous le 
numéro 432359 Ce I3lème jour de décembre, 
1978. LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS

Avis est donné que Marie-Paule Rlbardy dit Ri- 
berdy Cukr âgée de 46 ans. employée de bureau, 
fille légitime de Rosario Rlbardy et de Thérèse Hé­
bert. domiciliée et résidante au 3863 de la rue Bé- 
lalr à Montréal, district de Montréal demandera au 
Ministre de la Justice de la Province de Québec la 
permission de changer son nom en celui de Marie- 
Paule Rlberdy Cukr

LYLE GREENBERG

AVIS est donne par les présentes que LYLE 
GREENBERG, étudiant, domicilié et résidant au 
7466 rue St-Denis. Montréal. District de Montréal. 
Province de Québec, s'adressera au Lieutenant- 
Gouverneur en Conseil pour demander un décret 
changeant son nom en celui de LYLE GREEN 
Montréal, ce 7 décembre 1978 
ANTONIO SCIASCIA 
Procureur du requérant

SPENCER MURRAY SALOMON 

Avis est par les présentes donné que SPENCER 
MURRAY SALOMON, étudiant, domicilié â 3400 
rue Llnton, Appartement 204 dans la Cité et 
District de Montréal, demandera au Ministre de la 
Justice afin d'obtenir un décret changeant son 
nom en celui de SPENCER MURRAY ALEXANDER 
MONTREAL, le 14 décembre 1978 
MICHAEL N BERGMAN 
PROCUREUR DE LA REQUERANTE

Le requérant-cédant, M. Robert Belley, domicilié 
au 95, Principale, St-Davld, Cté Yamaska, de­
mande à la Commission des Transport du Québec 
de transférer à M. Jean-Guy Lévelllée, domicilié au 
14. Cardin Yamaska, Cte Yamaska. le permis por­
tant le numéro: Q-502743 qu’il détient pour effec­
tuer du camionnage en vrac dans la région 04, ca­
tégorie vrac.
Tout Intéressé peut s'opposer à la présente de­
mande en s'adressant à la Commission des Trans­
ports du Québec, dans les cinq jours suivant la 
date de la troisième parution du présent avis. 
1ère parution 18 décembre 1978 
2ème parution 19 décembre 1978 
3ème parution 20 décembre 1978

Le requérant. TRANSPORT L.J.P. INC., 389 Boul. 
Thérlault, RlvIére-du-Loup, P. Qué., détenteur de 
permis No Q-505703-D-002 région -3- s'adressera 
à la Commission des Transports du Québec, dans 
le but d'obtenir l'autorisation de transférer son 
permis en faveur de MEUBLES MORIGEAU LTEE, 
St-François, cté Montmagny, P.Q., région -3-, con­
formément aux dispositions de l'article 2.59.1 du 
réglement 2.
Tout intéressé peut y faire opposition dans les 5 
jours qui suivent la date de la troisième parution 
dans les journaux.

1ère parution: 20 décembre 1978 
2ôme parution: 21 décembre 1978 
3éme parution: 22 décembre 1978

AVIS LEGAL
La Commission des Transports du Québec a ac­
cordé â Gérard Nolln (1975) Ltée par la décision 
QCS01774TF datée le 6 décembre 1978, Dossier 
no. Q-300, 577-63-TT (15957-V), Cause no. Q- 
18542 exécutoire le 1er janvier, 1979 Jusqu.au 31 
décembre, 1979, une modification de tarif, selon 
les dispositions de l'article 2.70.1 du réglement 
no. 2, accordant une majoration d'environ 6% sur 
les tarifs pour le transport de pétrole ou aux types 
de carburants liquides ou gazeux, tel que mls-à- 
jour au nouveau Recueil no. 65B 
Tout intéressé peut s'opposer à la dite modifica­
tion en Introduisant devant la Commission une op­
position dans le Sème jour de la date de la 3éme 
publication du présent avis

Jean-Pierre Vermette 
Gérard Nolln (1975) Ltée 

Première parution le 20 décembre 1978 
Deuxième parution le 21 décembre 1978 
Troisième parution le 22 décembre 1978

Le requérant-cédant, M. Noél Gourde, domicilié au 
Rang Noël, St-Narcisse, Cté Lotblnlère, demande â 
la Commission des Transports du Québec de 
transférer à M. Eugène Martineau, domicilié au 
139, St-Georges Ste-Agathe, Cté Lotblnlère, le per­
mis portant le numéro Q-503412 qu'il détient pour 
effectuer du camionnage en vrac dans la région 
08. catégorie vrac.
Tout intéressé peut s'opposer à la présente de­
mande en s'adressant à la Commission des Trans­
ports du Québec, dans les cinq jours suivant la 
date de la troisième parution du présent avis. 

1ère parution: 18 décembre 1978 
2ème parution: 19 décembre 1978 
3ème parution: 20 décembre 1978

AVIS D'ENREGISTREMENT 

Avis est par les présentes donné, conformément 
aux dispositions de l'article 1571d du Code Civil, 
de l'enregistrement au Bureau d'Enregistrement 
pour la Division d Enregistrement de Montréal, le 
28 novembre, 1978, sous le no. 2931366 d'un 
contrat de Re-traosport et Re-transfert de Comptes 
â recevoir, par lequel Scotla Factors Limited a re­
vendu, re-transférô et re-asslgné â Modes Bilbo­
quet Inc. toutes les créances, comptes de livres et 
comptes â recevoir précédemment transférés et 
assignés à Scotla Factors Limited par la dite Mo­
des Bilboquet Inc. d'après un contrat daté le 1er 
jour de février, 1978, et enregistré au Bureau d'En- 
reglstrement de Montréal sous le no. 2850536. 
MONTREAL, le 4 décembre, 1978

Avis est donné que: SAUCIER TRANSPORT INC., 
11136. Dorchester. Montréal est, P.Q., détenteur 

Le requérant-cédant M Lauréat Bouchard, domi- du permis no M5003077-010, région 10. s'adres- 
cilié au 6546. Place Molière. Charlesbourg Cté • sera à la Commission des Transports du Québec
Chauveau, demande à la Commission des Trans­
ports du Québec de transférer à M Richard Per­
reault. domicilié au 3320. Maricourt, #5 Sainte- 
Foy Québec. P Q , le permis portant le numéro: Q- 
505501-001 qu'il détient pour effectuer du ca­
mionnage en vrac dans la région 03. catégorie 
vrac
Tout intéressé peut s opposer a ia présente de­
mande en s adressant à la Commission des Trans­
ports du Québec, dans les cinq jours suivant la 
date de la troisième parution du présent avis 
1ère parution 18 décembre 1978 
2ème parution 19 décembre 1978 
3ème i arution 20 décembre 1978
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dans le but d'obtenir l'autorisation de transférer 
son permis en faveur de Serge Martin. 12380, 
71ème avenue. Rivière des Prairies, P.Q . région 
10. conformément aux dispositions de l'article 
2 59 1 du règlement 2
Le requérant demande à la Commission des Trans­
ports du Québec que la décision devienne exécu­
toire immédiatement selon l'article 2 58 1 
Tout intéressé peut y faire opposition dans les 
cinq jours qui suivent la date de la troisième paru­
tion
1ère parution le 18 décembre 1978 
2ème parution le 19 décembre 1978 
3ème parution le 20 décembre 1978 
SECRETARIAT PROFESSIONNEL DES 
TRANSPORTEURS DU QUEBEC LTEE .
5205. est boul Métropolitain.
St-Léonard. Mt P Q 
Têl 321-9275

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

TRIBUNAL DE LA JEUNESSE
NO: 500 - 43 - 948 
Monsieur et Madame X
AVIS A: Monsieur Roger Lanthler, de lieux Incon­
nus
PRENEZ AVIS qu'une requête en adoption d’un en­
fant prénommée Marie Aurelia Nicole Lanthler née 
le 5 mars 1951. sera présentée au Juge en Chef du 
Tribunal de la Jeunesse, de Montréal, dans les 
trente jours du présent avis 
Vous êtes donc requis de vous présenter en tout 
temps dans les trente jours du présent avis pour 
produire votre comparution au Greffe de l'adoption 
du TRIBUNAL DE LA JEUNESSE. 410 Est, rue Bel- 
lechasse, Chambre 111, â Montréal 
Rigaud, le 14 décembre 1978 
ME JEAN-PIERRE BOYER, NOTAIRE 
Boileau. Bélanger. Danls & Boyer. Notaires 
38 Boulevard Salnt-Vlateur, C.P. 278 
Rigaud, P Q JOP 1P0 
Procureurs des requérants

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT D'IBERVILLE

COUR SUPÉRIEURE
NO 755-05-000506-78
LA BANQUE O EPARGNE DE LA CITE ET DU 
DISTRICT DE MONTREAL 

VS
CLAUDE LACHANCE

i
REGISTRATEUR DE ST-JEAN

PAR ORDRE DE LA COUR 
Le deiendeu' Claude Lachance, at par les pré­
sentes requis de comparaître dans un delai de 
trente jours a compter de la praente insertion 
Une copie du prêt d assignation declaration et 
avis selon l art H9aCPC a ete laissa â la Cour 
au Palais de Justice de St-Jean I son intention 
Faute par le «tendeur de comparaître dans ce de­
lai statuer sur la demande et prononcer jugement 
par défaut avec la mêmes consequenca juridi­
ques qu e la suite d'un débat contradictoire. 
Montreal, ce te décembre 1978

Gilla Michaud, protonotaire adjoint 
Me Lucien Lachapelle, avocat 
S971 rue St Huben 
Montrai

Horizontaltmanl

1— Ou Togo — Montant des 
enjeux

2— PoiMon. - Corps en 
mouvement

3— Tube utilisé pour la mesure 
du débit des fluides — 
Epoque

4— Sorte de canard — Celui qui 
soutient une opinion

5— Radon — Corn père-lonol
6— Fruit du néflier — Fit rap­

port. en appela è
7— Alors —Six. - Eminence
6—Jau de cartes, sorts da nain

jauna - Lance avec force 
hors de lui

9— Qui se fait lé long des côtes 
— Bienheureux

10— Métal de numéro étomiqua 
71. — Massue dont on sa 
sert en gymnastique

11— Poisson d sau douce — 
Voyageur suédois (1865- 
1952) — D'un verbe gai

12— Etat dé la personne ner­
veuse -Dans

Verticalement
1— Café-reitaurant plus ou 

moins luxueux — Mouve­
ment rapide des paupières

2— Principe liquida des huiles at 
des grsisses - Marque de 
la mauvaise humeur par une 
attitude renfrognée

3— Pièce métallique sur laquelle 
pivota un vantail de porte

— Rester en équilibre â la 
surface d'un liquide

4— Partie de l'anatomie qui 
traite des os

5— Tromper — Répétition d'un 
son due à la réflexion des 
ondes sonores par un 
obstacle

6— Suites
7— Reproduire exactement — 

Jour de la semaine
8— Sud-ouest — Porta de bas 

en haut — Plaça, posa
9— Gain. — Venu au monde. 

10—Aventurier qui court les
mers pour se livrer au bri­
gandage — Patrie d'Elns- 
tain

ft—Comm. de Belgique — 
Briller

12—Téllura — Intrigue — Plante 
herbacée, type de la famille
des linacées

Solution d’hier

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
GREFFE DES DIVORCES DU 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

NO S00-t?-07748O-782
DAME RITA MAIIHOT ménagère résidant et do­
miciliée au 1164 rue Gardanvillé. i Longueull. 
district de Montréal

Requérante
VS-

FERNAND TMUOT gentilhomme, d adresse incon­
nue

intimé
PAR ORDRE DE LA COUR 

j L intime FERNAND THUOT Ht pw la pteanta 
; requis de competente dent un deiei de 60 joute a 

le publicetion Une copie M le requête en divorce 
e ete Ionia e le Divtiiqn da Divorça I non M 
temion Prenez N plue evil qu e dOtout per voue 

j a eigmtiet et a depoeer votre comparution ou 
: contatetion done la delete euedite le requérante 

procédera e obtenir comte voue per defaut, un ju­
gement a divorce accompagne de toute ordon- 

j nance eccueillant me mauru ecceeeotree qu eue 
eouicite contre voue 
LONGUEUIL le U décembre 1976

(S) RONALD CHASSE P A 
Bureeu Bénard Lapierre Lamarre S Aile 
1366 'ue Ste Héiene 
Longueull Que J4K 3S6 
(Me Richard lapierre. avocat)

Avis est donné par la présentes que le Certificat 
d’enregistrement No C 2906 a été accordé le 28 
novembre 1978 par le Département des Assuran­
ces du Canada é Mutuelle Générale Française Ac­
cidents (Paris. France) l'autorisant à exercer au 
Canada da affaires d'assurance dans les catégo­
ries suivanta: l’assurance de biens, l'assurance 
contre les accidents et contre la maladie, l’assu­
rance automobile, l’assurance contre les abus de 
confiance, ( assurance responsabilité et l’assu. 
rance caution, limita aux affaires de réassurance. 
Ce certificat remplace le certificat d’enregistre­
ment No C 2821 accordé à la compagnie le 23 no­
vembre 1977. et tous les certificats accordés â la 
compagnie au préalable.

Robert Parizeau 
Agent principal

Avis at donné que: LABERGE 6 FRERES LTEE, 
725, Boul. St-Jean-Baptlste, Ste-Martlne, Cté 
Cbéteauguay. PQ., détenteur du permis no: 
M506822-001, région 6, s'adressera à la Commis­
sion da Transports du Québec dans le but d'obte­
nir l'autorisation de transférer son permis en fa­
veur de: LES ENTREPRISES DE DENEIGEMENT 
LABERGE & ASSOCIES 'NC., 700. Boul. St-Jean- 
Baptiste, Ste.-Martlne, Cté. ChJteauguay, P.Q., ré- 
glon 6, conformément aux dispositions de l'article 
2.59.1 du réglement 2.
Le requérant demande à la Commission des Trans­
ports du Québec, que la décision devienne exécu­
toire Immédiatement, selon l'article 2.58.1.
Tout intéressé peut y faire opposition dans la 
cinq jours qui suivent la date de la troisième paru­
tion.
SECRETARIAT PROFESSIONNEL DES 
TRANSPORTEURS DU QUEBEC LTEE.,
5205, est, Boul. Métropolitain,
St.-Léonard, Mtl.
Tél.: 321-9275

1ère parution le 18 décembre 1978 
2ème parution le 19 décembre 1978 
3ême parution le 20 décembre 1978

Avis est par la présenta donne que le contrat en 
date du 3 mai 2978 par lequel Mar-Pat Inc, a 
transporté et cédé touta sa delta de livra, pré­
senta et tutura é le Banque de Montrai é titre 
de garantie, a été enregistré au bureau de la Divi­
sion d'Enreglstrement de Montréal. Québec en 
date du 5 mal 1978 sous le No 2871252 
Banque de Montrai le 13 décembre 1978

AVIS LEGAL 
La Commission da Transports du Québec a ac­
cordé â Francois Nolln Limna, par la Décision 
QCS01775TF data le 7 décembre. 1978 Dossier 
no Q-300,045-56-TT (478-V), Cause no 0-18560- 
TT, une modification tarifaire d'environ 6% pour le 
transport de certains produits pétroilléra en 
véhlcula-clterna en provenance de Québec. PQ â 
destination da points dans le Québec et le 
Nouveau-Brunswick, tel que montré aux paga ré­
visées proposé» du Recueil no. 75.
Tout Intéressé peut s'opposer é la dite modifica­
tion en Introduisant devant la Commission une op­
position dans le 5lème jour de la date de la 3lème 
publication du présent avis.

Jean-Pierre Vermette 
Francois Nolln Lta 

Première parution le 20 décembre 1978 
Deuxième parution le 21 décembre 1978 
Troisième parution le 22 décembre 1978

AVIS EST DONNE QUE. DAME IGNIAZIA 
GUCCIARDO, 12, 185. 5e Avenue. Rlvlêre-des- 
Pralries, Montréal, détenfrlce du permis numéro: 
M-506971-001, catégorie: entrepreneur, région 
dix (10). s'adressera à la Commission da Trans­
ports du Québec, dans le but d'obtenir l'autorisa­
tion de transférer son permis ou son attestation en 
faveur de EMILIO TULLIO, 8223, 24e Avenue, apt. 
3. Montréal, catégorie: entrepreneur, région dix 
(10). conformément aux dispositions de l’article 
2.59.1 du règlement deux (2).
Tout Intéressé peut y faire opposition dans la 
cinq (5) jours qui suivent la date de la troisième 
parution dans la journaux.

DONATO DI TULLIO, avocat uu requérant,
8753 Boul. St-MIchel, suite 100,
Montréal, Québec. H1Z 3G2 

fère parution: 18 décembre 1978 
2ême parution: 19 décembre 1978 
3ème parution: 20 décembre 1978

PRENEZ AVIS QUE MM Fernod Robert. M 
501770 - Yvon Ostlguy M-503121 D-001 - Ré­
jean Rlendeau Transport M-506173 D-003. de­
mandent a la Commission da Transports du Qué­
bec de leur émettre un permis spécial pour le 
transport de neigWglace dans la Région 10 pour 
une période de 180 jours et/ou la saison hivernale 
Tout intéressé peut s upposer â cette demande 
dans la 5 jours qui suivent la troisième parution 
de cet avis BEAUDET 6 ASS , Procureru, 1000 
De Serigny. suite 530, Longueull. J4K 5B1 
1ère publication: 19 Décembre 1976 
2ième publication: 20 Décembre 1978 
3ième publication: 21 Décembre 1978

COMMISSION DES TRANSPORTS 
, DU QUEBEC
Prenez avis que Maurice Lefebvre Inc s’adressera 
â la Commission da Transports du Québec pour 
demander l’émission d’un permis de transport sai­
sonnier catégorie économique en vertu du régle­
ment 19. pour le transport d'un groupe d'enfants 
de l'Ecole de Ski ISS. a The Grace Church et de 
Montreal Chinese Baptist Church, de Montréal a 
destination da centres de ski de la province de 
Québec situa é moins de cent-vlngt-cmq (125) 
milia de Montréal et da moniteurs desdits en­
fants pour la saison de ski 
Toute personne peut s'opposer a la praente de­
mande dans les cinq jours de la troisième publica­
tion en s'adressant a la Commission da Trans­
ports du Québec.
Demande en vertu de l'article 2.72.7 du règlement
2.

Maurice Lefebvre 
Maurice Lefebvre Inc., 
6137 boul. Langeller. 

Montrai, Québec. HIM 2B6. 
1ère parution: 20 décembre 1978 
2ème parution: 21 décembre 1978 
3ème parution: 22 décembre 1978

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
NO: 500-02-046525-783
STENDOR ENTERPRISES LTD., un corps politique 
incorporé ayant son siège social dans la ville et 
dlsblct de Montrai, a 237 Van Horne.

Demanderesse
contre

ROBERT LAUZON. de les'ville et district de 
Montréal, résidant et domicilié a 6475-39lème 
avenue. App 2

et
DENIS CLAUDE GUERIN, des lieux Inconnus.

Détendeurs
IL EST ENJOINT é J DENIS CLAUDE GUERIN é 
l'intention duquel une copie du bref et de la décla- 
ration a été laissa au greffe a cette cour, de 
comparaître dans un délai de berne (30) jours 
MONTREAL, le 14 décembre. 1978

RONALD CHASSE 
Protonotalre Adjoint 

POLLACK, TEITELBAUM 6 COHEN 
800 boul Dorchester ouest 
Suite 1410 
Monbéal. Québec

CT Q
PERMIS SPECIAL 

ART 2 74 - REG 2 (1976)
Lé requérante. G DAVID RENNIE TRANSPORT 
LIMITED, détenblce du permis portsnt le numéro 
11412-V. s adresse a le Commission da Trans­
ports du Québec, dans le but d'ébe autorisa é 
donner le service suivant:
TRANSPORT RESTREINT - LONGUE DISTANCE 
- ROUTE RESTREINTE - CONTRAT - 

De Huntingdon a la bqntlére Québec/Ontario (ports 
d enba Pointe Fortune et Rivière Baudettel pour 
le bansport de lait en camion-citerne et/ou remor- 
que ou ami-remorque citerne pour le compte de la 
Coopérative Agricole a Granby et retour avec 
marchandise refusa ou avaria 

Point d'origine et de destination Huntingdon. Pro­
vince a Québec - Winchester. Province de l'On­
tario
Dura 364 jours

La praente demande at laite an vertu da dispo­
sitions a i article 2 74 du réglement 2 (1976) 
sous la régla de pratique et de régie Interne de la 
Commiulon da Transports du Québec adopté an 
vertu a la Loi da Transports (1972) (Chaplbe 55) 

Tout intéressé peut contester cette demande a 
permis spécial déposa è ladite Commiulon. dans 
la cinq (5) jours a le boisiéme parution M cet 
avis, en s adruunt è la Commiulon da Trans- 
ports du Québec 505 est Sherbrooke, MonbUl 

1ère publication 18 décembre 1978 
7éme publication 19 décembre 1978 
3éme publication 20 décembre 1978

COABEll GROLEAU 6 DUFRESNE 
465 St-Jean, Suite 60S 
MONTREAL, P Québec

ALRICH INTERNATIONAL FASHIONS LTD.
Avis de défaut et de prise 

de possession
Avis public at donné que. par acte de fiducie 
comportant hypothèque, gage et nantissement, 
passé devant Me Gerald Cooper, notaire, le 15 juil­
let. 1974. et enregistré au bureau d'enregistrement 
De Monbéal sous le numéro 25376444 ALRICH 
INTERNATIONAL FASHIONS LTD. a hypothéqué, 
nanti, mis en gage, cédé et transporté en faveur de 
Lan Friedman. C.A. par voie d'affectation spécifi­
que tous les biens immobiliers et par vole de 
charge tlottante. tous ses auba biens et actifs, 
meubles ou Immeubles, présents et futurs le tout 
aux fins de garantir le remboursement de sa obli­
gations 16'0 pour cent datas du 15 juillet. 1974 
et que les sudita garanties de remboursement 
créa audit acte de fiducie sont devenues exécu­
toires et que Leon Friedman. C.A. en sa qualité de 
fiduciaire pour les obligataires a en conséquence 
pris possession de tous les biens de la compagnie 
précitée
Cet avis est donné conformément â l ’article 26 de 
la Loi des pouvoirs spéciaux de certaines corpora­
tions "Chap. 275 S.R.Q. 1964 '.
Donné a Monbéal. ce félème jour de décembre 
1978
Leon Friedman, C A,'Fiduciaire,
5075 rue de Sorel, Monbéal

Avis est donné que Noèlla Pelletier, R.R. 4. Amos, 
Abitibi, P.Q , es-quallté légataire universel 
s'adressera â la Commission des Transports du 
Québec dans le hui d'obtenir l'autorisation de 
transférer une moitié Indivise du permis M501865- 
001 région 8, antérieurement détenu par feu Mau­
rice Malenfant, en faveur de la succession de Mau­
rice Malenfant, laquelle demande également de 
transférer le permis M501865-001 en faveur de 
CARMAN BRILLANT ENR., 231, 2ème avenue est. 
Amos, Abitibi, P.Q , région 8, conformément aux 
dispositions de l'article 2.59.f du réglement 2. 
La requérante demande â la Commission des 
Transports du Québec que la décision devienne 
exécutoire Immédiatement selon l'article 2.58.1 
Tout intéressé peut y faire opposition dans les 
cinq jours qui suivent la date de la troisième paru­
tion.
1ère parution le 18 décembre 1978 
2ême parution le 19 décembre 1978 
3ême parution le 20 décembre 1978 
SECRETARIAT PROFESSIONNEL DES 
TRANSPORTEURS DU QUEBEC LTEE.,
5205, est boul. Mébopolltain,
St-Léonard, Mtl. P.Q.
Tél.: 321-9275.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-14-004123-782
LEO RUBINOV. Professeur de la ville de Montréal, 
demeurant au 4615 rue Bouchette

Requérant
IN RE.

La Succession de feu MARY IDA SCHLOMSKY, 
dans sa vie, fille majeure, de la ville de Montréal, 
demeurant au 4505 Avenue Dupuis.

AVIS
Avis est donné que le 30lôme jour de janvier mil 
neuf cent soixante dix-neuf â neuf heures et trente 
minutes, LEO RUBINOV. Professeur demeurant à 
Montréal, district de Montréal, s'adressera à l'un 
des juges de la Cour Supérieure siégeant dans le 
district de Montréal â Montréal, chambre 2.16 du 
Palais de Justice 1 Notre-Dame Est, pour deman­
der des lettres de vérification attestant que le seul 
héritier de Mary Ida Schlomsky. en son vivant fille 
majeure demeurant à 4505 avenue Dupuis, district 
de Montréal, est la personne dont le nom suit: — 
LEO RUBINOV. 4615 rue Bouchette.
Montréal
MONTREAL, le 15 décembre 1978

EARL KRUGER 
Notaire

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
GREFFE DES DIVORCES DU 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Divialon des divorces)

NO: 500-12-083191-787
CHUCK WEI CHOY. cuisinier résidant et domicilié 
au 1099 rue Clark. App 3. dans la Ville et le 
Dlsblct de Monbéal.

Requérant
-vs-

Dame SHUN YING WONG adresse inconnue.
L'Intima

PAR ORDRE DE LA COUR 
L intima Dame SHUN YING WONG est par la pré­
sentes requise de comparalhe dans un délai de 
soixante (60) jours de la praente publication 
Une copie de la REQUETE EN DIVORCE a été lais­
sa é la Division du Divorça de MonbUl é son 
intention
Prenez de plus avis qu i détaut par vous de signi­
fier et de déposer vobe comparution ou contesta­
tion dans les délais susdits, le requérant procé­
dera a obtenir conbe vous par détaut un jugement 
M Divorce accompagné de toute ordonnance ac­
cueillant la maures accessoir» qu il sollicite 
conbe vous
MONTREAL le 15 décembre 1976 
Ma Hadjls 6 Feng.
Avocats,
Suite 706
1117 rue. Ste-Catherine Ouest 
Monbéal. Québec

Avis est par la présenta donné que le comrst a 
vente en date du 23 NOVEMBRE 1978 8 LA 
BANQUE TORONTO-DOMINION M touta detta 
présenta ou tutura payabla é A 6 T LAMB INC 
a été enreglsbé au bureau d enreglsbement M la 
division d enregisbement a LAVAL le Brème jour 
de DECEMBRE 1978 sous le numéro 432402 Ce 
ttième (DUT de DECEMBRE 1978 LA 8AMUE 
TORONTO-DOMINION

WESTERN HOUSING CORPORATION INC 
AVIS

AVIS est par la présenta donné que WESTERN 
HOUSING CORPORATION INC. une corporation 
constitua selon la Loi da Compagnies du Québec 
et ayant son siège social et principale place d’at- 
taires dans la Cité et District de MonbUl. deman­
dera au Mimsbe da Consommateurs, Coopérati­
ves et Institutions Flnanclèra de la Province de 
Québec, l’autorisation d abandonner sa charte en 
vertu da dispositions de la Loi da Compagnla 
du Québec
SIGNE é MonbUl. ce 7lème
jour de décembre 1978
CHAIT. SALOMON. GELBER, REIS. BRONSTEIN
LITVACK, ECHENBERG & LIPPER
Procureurs des requérants.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 

C.T.Q.
PERMIS SPECIAL 

ART 2.74-RFG 2 (.976)
La requérante, FORGET '"..NSPORT INC., dé­
tenblce du permis no. 3CS-V. s'adrase é la Com­
mission des Transports du Québec dans le but 
d'obtenir l'autorisation de louer pour une période 
de bols (3) mois et ce, à compter de la date de la 
signature de la décision, un ensemble de véhicu­
les tracteur-remorque et une remorque addition­
nelle qui seront utilisés sur chacune des clauses 
du permis de la requérante.

La présente demande est faite en vertu des dispo­
sitions des articles 2.74 et 2.59.5 du règlement 2 
(1976) sous les règles de pratique et de régie In­
terne de la Commission des Transports du Québec, 
adopté en vertu de la Ldi da Transports (1972) 
(Chapitre 55).

Tout Intéressé peut contester cette demande de 
permis spécial déposée â ladite Commission.ztans 
les cinq (5) jours de la boisiéme parution de cet 
avis, en s'adressant è la Commission des Trans­
ports du Québec, 505 ai. rue Sherbrooke. 
Montréal.
1ère publication: 18 décembre 1978 
2ème publication: 19 décembre 1978 
3ème publication: 20 décembre 1978

CORBEIL, GROLEAU & DUFRESNE 
465 St-Jean, Suite 605 
MONTREAL, P. Québec

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE TERREBONNE 
GREFFE DES DIVORCES DU 
DISTRICT DE TERREBONNE

COUR SUPÉRIEURE 
(Divialon daa divorçai)

NO 700-12-003607-785
DAME NICOLE ROGER, domicilia é 85. rue Morin 
â Ste-Adéle. dlsblct de Terrebonne,

Requérante,
-vs-

YVON BARNES, d’adresse inconnue.
Intimé.

PAR ORDRE DE LA COUR 
La Cour ordonne a l'intimé. Yvon Barna de com­
parante dans un délai de soixante (80) jours sui­
vant la publication de la présente ordonnance 
Prenez avis qu une copie de la requête en divorce 
a été déposa a vobe intention au greffe da divor­
ça du dlsblct a Terrebonne, a Samt-JérOme 
Vous êtes de plus avisé qu a défaut par vous de 
signifier ou de dépuer vobe comparution ou vobe 
contatatlon dans les délais prévu, la requérante 
pourra obtenir conbe vous un jugement de divorce 
par détaut accompagné de toute ordonnance ac­
cueillant la maures accessoira qu elle sollicite 
conbe vous
Salnt-Jéréme, le 6 décembre 1978

LUCIE PE10QUIN. 
REGISTRAIRE-ADJOINT CST 

DIVISION DES DIVORCES 
Ma Charette. Dufour 6 Ass,
222, rue Salnt-Georgu 
Suite 200.
Samt-JérOme. P Québec 
J7Z 4Z9
Procureurs de la requérante

i

EMEwT

TOPI

COMMUNAUTÉ URBAINE 
DE MONTRÉAL

AVIS PUBLIC est par les présentes donné que le Conseil de 
la Communauté urbaine de Montréal, é son assemblée 
tenue le 18 octobre 1978. a adopté le règlement 24-3 Intitu­
lé:

Modification au règlement 24. tel que modifié par les 
règlements 24-1 et 24-2 concernant la caisse de re­
traite pour les fonctionnaires de la Communauté 
urbaine de Montréal, leurs veuves et leurs enfants ' 

Ce règlement a été approuvé par la Régie des Rentes du 
Québec en date du 7 décembre 1978

Gérard Duhamel. 
Secrétaire généré). 

Communeuté urbaine de Montréal 
2. Complexe Deajerdlns 
Montrée) MSB 1E6 
le 20 décembre 1978

SERVICE DE POUCE DE LA 
COMMUNAUTÉ URBAINE 

DE MONTRÉAL
APPELS D'OFFRES

02- 79 Achat d'articles de cuir
03- 79 Achat de chemises
05-79 Achat de gants, gantelets et mitaines
07-79 Achat de képis
10-79 Achat de bottes et couvre-chausaures
11 -79 Achat d'équipements pour policiers

Le Conseil de sécurité publique de la Communauté urbaine 
de Montréal recevra jusqu à 12:00 heures (heure locale), le 
16 janvier 1979. les soumissions sous enveloppes scellées 
pour les appels d'offres mentionnés en titre 
Chaque soumissionnaire devra remettre sa soumission en 
utilisant le formulaire préparé é cette fin par le Service de 
Police de la Communauté urbaine de Montréal et y joindre 
un chèque ou un bon de garantie équivalent 5% du mon­
tant total de sa soumission fait au nom de la Communauté 
urbaine de Montréal La soumission devra être remise en 
duplicata dans l enveloppe identifiée et fournie è cette fin 
Let aoumissionnaires pourront se procurer le cahier des 
charges ainsi que toutes les informations pertinentes A 
compter du 20 décembre 1978 en s adressant à Monsieur 
Réjean Clément, adjoint é I Administrateur. Approvisionne­
ment. 407 rue St-Laurent. Sième étage, (tél 866-7341).
Les soumissions seront ouvertes en présence des intéres­
sés le 16 janvier 1979 A 12:00 heures (heure locale), au Siè­
ge Social de la Communauté urbaine de Montréal. 2 Com­
plexe Desiardins, suite 2100. Montréal 
Le Conseil de sécurité publique ne sengage A accepter ni 
la plus basse ni aucune des soumissions

GUV CAMPION, secrétaire 
Conseil de sécurité publique. 
Communauté urbaine de Montréal. 
2 Complexe Dee|ardlna. suite 1918, 
Montréal. Qué.
MSB 1E6

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-05-028402-780
HARVEY LIPSTEIN, ag«nt d'immeubles, domicilié 
et résidant au 2003 rue Mayfield, Chomedey, La­
val, district judiciaire de Montréal,

Demandeur
-vs-

DAME poNDA MOSCOVITCH, domiciliée et résl- 
fc* jx Etats-Unis d'Amérique mais de domicile 

^unnu,
Défenderesse 

PAR ORDRE DE LA COUR 
La Défenderesse DAME RONDA MOSCOVITCH 
d 'adresse inconnue, est par les présentes, requise 
de comparaître dans un délai de trente (30) jours 
de cette publication.
UNE COPIE du "bref d'assignation, déclaration 
ainsi que de l'avis au défendeur, a été laissée â 
son intention â la direction générale des Greffes, 
au Palais de Justice de Montréal, au 10 est. rue St- 
Antolne â Montréal, dit district.
FAUTE PAR LA DEFENDERESSE DAME RONDA 
MOSCOVITCH. de comparaître dans ce délai, juge­
ment pourra être rendu par défaut 
MONTREAL, ce 12 décembre 1978

RONALD CHASSE 
Protonotalre-adjolnt

ME NORMAN SCHWARTZ 
1255 Carré Phillips 
Suite 305 
Montréal. Quéa Hydro-Québec

Prenez avis que Messieurs Armand et Fernand 
Bduchard du 1713 Rang des Chutes St-Ambrolse. 
comte Dubuc. s'adressera é la Commission des 
Transports du Québec pour avoir l'autorisation de 
donner les services suivants:
A-TRANSPORT RESTREINT - SPECIALISE - 

LONGUE DISTANCE - ROUTE RESTREINTE 
De la frontière du Nouveau-Brunswick (Port 
d’entrée, Ste-Rose du Dégelis) é St-Ambroise, 
comté de Dubuc, via les routes 185,20175 et 
172 pour le transport de pommes de terre de 
semences par camions Isothermes. 

B-TRANSPORT RESTREINT - SPECIALISE - 
LONGUE DISTANCE - ROUTE RESTREINTE 
De St-Ambroise. comté de Dubuc, à 
Sept-lles, via les routes 172 et 175, pour le 
transport de pommes de terre de table et de 
pommes de terre de semences par camions 
isohtermes. •

C-TRANSPORT RESTREINT - SPECIALISE - 
LONGUE DISTANCE - ROUTE RESTREINTE 
De St-Ambrolse. comté du Dubuc, a Québec, 
via les routes 172 et 175, pour le transport de 
pommes de terre de table et de pommes de 
terre de semences par camions Isothermes. 

D-TRANSPORT RESTREINT - SPÉCIALISE - 
LONGUE DISTANCE - ROUTE RESTREINTE 
De St-Ambrolse, comté de Dubuc, â St- 
Georges-de-Beauce, via les routes 172, 175, 
73 et 173, pour le transport de pommes de 
terre de table et de pommes de terre de semen­
ces par camions isothermes 

E-TRANSPORT RESTREINT - SPECIALISE - 
LONGUE DISTANCE - ROUTE RESTREINTE 
De St-Ambrolse. comté de Dubuc. a Montréal, 
via les routes 172,175 et 20, pour le transport 
de pommes de terre de table et de pommes de 
terre de semenca par camions Isothermes 

Toute personne intéressée peut s opposer a la pré­
sente requête dans la 5 jours qui suivent la 3e pa­
rution de cet avis.
Lapolnte & Tremblay, Avocats,
152, rue Racine est,
Chicoutimi, P 0.
fère publication: 19 décembre 1978 
2!ême publication: 20 décembre 1978 
3!ème publication: 21 décembre 1978

APPEL D’OFFRES 
GPC-78-19332 

pour lVh30 
heure de Montréal 

le mardi 23 janvier 1979 
Centrale thermique de Tracy 

Comté de Richelieu 
FOURNITURE DE HUIT (8) 

MOTO-VENTILATEURS 
DE SOUTIRAGE 

DE FUMEE 
AVEC ACCESSOIRES 

Garantie de soumission: 
SIIHI.IKNI

Principale place d'affaires 
au Canada

Toutes les conditions du présent ap­
pel d offres sont contenues dans le 
document qui est disponible pour 
examen et peut etre obtenu contre 
un paiement NON 
REMBOURSABLE DE $25 pour 
chaque exemplaire complet, chèque 
visé ou mandat payable à l'Hydro- 
Quebec. du lundi au vendredi inclu­
sivement de 8h30 a 16h30 à l'endroit 
suivant:

HYDRO-QUEBEC 
Direction des contrats 

Bureau no 809 
75 ouest, boul. Dorchester 

Montréal, Qué. Canada 
H2Z 1 A4

La garantie de soumission susmen­
tionnée doit etre, au choix du sou­
missionnaire soit un chèque visé soit 
un bon de garantie de soumission, 
au montant indique.
L Hydro-Quebec se reserve le droit 
de rejeter l'une quelconque ou tou­
tes les soumissions reçues.

Le secrétaire 
M.-A. DEMERS 

Pour renseignements: 
Téléphone: (514) 285-1711, 

poste 1464

iMiMliüii;
Ne perdez pas le contrôle de l’atout
par Charles-A. Durand

♦ V ♦ ♦
Donneur: Sud 
Vulnérables: Nord-Sud

NORD 
ô 1116.1 
f AR63 
♦ 7.1 
4X642 

EST
4 V
4 III9742
4 94
4 K D 109 5

Ouest Nord Ksi
2 ♦ DIWÏ passe
passe > 4 passe
passe passe passe

OUEST 
4 R D4 
4 DV
4 D V 10X5 2 
♦ 7.1

SUD
4 4 9X752 
4X5 
4 A R 6 
4 AV

l.es enchères:
Sud
1 4
2 4 
4 4

L'entame: la Dame de car­
reau par Ouest 

Le succès d’un jeu ne dé­
pend pas toujours de la force 
des honneurs que les mains 
contiennent, il va plutôt à 
l'adresse d'une bonne manipu­
lation des cartes et de la loca­
lisation des forces adverses 

La manipulation des rartes 
c est la guerre qui se gagne 
par la bonne stratégie selon 
chaque ras. La connaissanre 
et la localisation des forces ad­
verses s'obtiennent en pre­
nant bien ronnaissance des 
enchères, des réponses du par­
tenaire et de l'entame ad­
verse

La main ci-dessus illustre 
comment le déclarant sut 
réussir son contrat par la ma­
noeuvre ou la stratégie de la 
bonne manipulation de ses 
atouts Dans cette compéti­
tion. tous les joueurs qui cru­
rent bon de jouer l'As d'atout 
suivi d'un petit se fiant sur le 
partage adverse 2-2 de la "ou- 
leur, perdirent leur contrat 
Ils ne purent couper un troi­
sième carreau, le défenseur

habile Ouest ayant pris soin 
d'enlever le troisième atout 
du mort.

Il existe une nécessité bien 
classique qui s'applique à de 
nombreuses mains, c'est de ne 
jamais perdre le contrôle de 
l’atout Lorsque le déclarant 
possède tous les gros hon­
neurs, il ne rencontre pas de 
problèmes dans ce sens; c'est 
dans des cas comme celui-ci 
où la plupart des gros hon­
neurs sont chez les adversaires 
que le problème est difficile à 
contourner

Voyons comment le décla­
rant sut conduire son jeu bril­
lamment. Après la prise de la 
première levée avec l’As de 
carreau, il joua un petit atout. 
Le défenseur Est prit la main 
et joua le 4 de carreau décri­
vant bien son doubleton en 
cette couleur. Sud s’en em­
para et avec son As d'atout en­
leva la Dame des mains 
d'Ouest Ainsi le contrôle de 
l'atout était préservé en iso­
lant le Roi dans les mains 
d'Ouest alors que celui-ci ne 
pouvait pas entrer en main 
avant que le déclarant eut 
coupé sa perdante en carreau 
avec le précieux 10 du mort 
Et au pis aller dans les cas où 
le Roi de pique aurait pu sur­
couper ce 10. eh bien le 6 de 
carreau perdant aurait tout de 
même été écarté sur ce Roi de 
pique maitre des défenseurs 
L'effet aurait été le même que 
I écart d'une perdante sur une 
carte affranchie des adversai­
res.

Après ce coup, l'As et le Roi 
de coeur furent joués et les 2 
petits coeurs furent coupés

Bar les atouts du déelarant 
elul-ci devra perdre un trèfle 
et les 2 autres seront dispersés 

sur les petits atouts restants 
Ce trèfle perdu ainsi que 2 
atouts laissèrent au déclarant 
la marge des 10 levées néces­
saires a l arcomplissement de 
son contrat

I
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Le textile, le vêtement, le cuir, le papier et le transport

Les secteurs mous ont commencé à se «durcir» en 1978
par Marie-Agnès Thellier

Même si leurs résultats ne 
sont pas entièrement positifs 
et si certaines inquiétudes de­
meurent, cinq secteurs écono­
miques québécois malmenés 
par les années 75 et 76 se sont 
rétablis en 1978: le textile, 
l’habillement, le cuir, le papier 
et le matériel de transport.

Les trois premiers secteurs 
qualifiés de mous, avaient été 
fortement touchés par les im­
portations massives de pro­
duits à bas prix fabriqués dans 
des pays à faible coût de main- 
d’oeuvre tandis que les deux 
derniers secteurs avaient eu 
des problèmes d’exportation

WASHINGTON (Reuter) - 
L’augmentation de 14,5% du 
prix du baril de brut ne 
devrait provoquer aucune ré­
cession aux Etats-Unis l’an 
prochain, a déclaré hier le pré­
sident de la Federal Reserve 
Board, M. G. William Miller.

Il a expliqué que les experts 
de la Banque centrale améri­
caine, se fondant sur une 
hausse prévisible d’au moins 
7,5% du prix du pétrole, en 
avait conclu que le taux de 
croissance de 1 économie amé­
ricaine ralentirait en 1979.

Puisque la hausse de 
l’OPEP est étalée sur l’année, 
marquant d’abord 5% au 1er 
janvier pour enfin atteindre 
14,5 au 1er octobre, l’impact 
sur l’économie américaine 
sera moins dur que prévu au 
cours du premier semestre. 
En revanche, au deuxième se­
mestre, l’effet de la hausse 
devrait être plus durement 
ressenti, a ajouté M. Miller.

Pour faire face à la pression 
inflationniste que ne man-

en 1976-77.
En marge de son rapport 

annuel, le ministère de l’In­
dustrie et du Commerce du 
Québec a tenu à ausculter ces 
cinq secteurs-témoins, notam­
ment grâce à l’analyse des sta­
tistiques fédérales sur la con­
joncture industrielle au Ca­
nada et au Québec.

Selon le MIC, pour ces fabri­
cants, les douze mois furent 
en général très positifs grâce à 
plusieurs facteurs conjonctu­
rels:

— l’établissement de quotas 
à l’importation au Canada de 
vêtements et de chaussures en 
cuir, décidée par le gouverne­
ment fédéral en novembre 76

quera pas de provoquer la dé­
cision de l’OPEP, il faut, se­
lon lui, s’en tenir à la politique 
économique actuelle, soit la 
réduction des dépenses publi­
ques et la limitation de la 
masse monétaire en circula­
tion.

Enfin, il attribue l’actuel 
effritement du dollar sur le 
marché des changes à une 
réaction excessive des ven­
deurs.

Hier après avoir progressé 
d’environ douze dollars, l’or 
s’est replié rapidement de 
près de sept dollars hier en 
cours d’après-midi sous l’effet 
d’une vague de prises de béné­
fices avant la vente aux enchè­
res de 1,5 million d’onces à la­
quelle procède aujourd’hui le 
trésor américain.

Relfétant la faiblesse du 
dollar, le lingot s’était tout 
d'abord élevé dans la matinée 
de 212.875 à 222,35 dollars, 
puis il est retombé jusqu’à 
215,50 avant de s’établir au 
deuxième fixing quotidien à

et décembre 77, suivi l’an der­
nier par des droits anti­
dumping payables sur les sacs 
à mains ae dames.

— la dévaluation du dollar 
canadien depuis la fin de 1976 
qui a notamment augmenté de 
11.5% le prix de vente à l’ex­
portation du papier québécois.

— l'élimination au Québec 
jusqu’en avril prochain et la 
diminution ailleurs au Canada 
de la taxe de vente sur les vê­
tements à partir d’avril 1978.

— la conjoncture particuliè­
rement florissante aux Etats- 
Unis en 1977-78.

Secteur après secteur, le 
MIC a donc prévu l’évolution 
de la demande, des emplois et

216,30 dollars. Le marché est 
qualifié de « très actif et très 
nerveux ».

Pour sa part le dollar s’est 
stabilisé juste au-dessus de ses 
plus bas niveaux de la journée, 
grâce, disent les cambistes, à 
« beaucoup de soutien » de la 
part des banques centrales qui 
ont été renforcées par la ré­
serve fédérale à l’ouverture du 
marché new-yorkais. Il s’é­
tablissait en cours d’après- 
midi à 1,6390 franc suisse 
contre 1,6565 la veille, 4,2075 
francs français contre 4,2625, 
1,8385 mark contre 1,8585, 
192,80 yen contre 193 et 2,0150 
par livre contre 2,0085.

D’autre part, le déficit de la 
balance des comptes courants 
des Etats-Unis a augmenté de 
700 millions de dollars pen­
dant le troisième trimestre 
1978 pour atteindre 3,8 mil­
liards de dollars, a annoncé 
hier le département américain 
du Commerce.

Cette aggravation, con­
forme aux prévisions de l’ad-

des investissements. Dans le 
cuir, où les fermetures d’usi­
nes ont cessé seulement à la 
fin 1977 après l’établissement 
de quotas. Les commandes 
ont afflué chez les industriels 
et les usines tournent à 76%. 
Les Québécois se sont 
montrés plus friands d’articles 
en cuir depuis la suppression 
de la taxe mais, si les prix sont 
restés stables en début 78, les 
prix devraient fortement aug­
menter fin 78 et en 79 à cause 
de la montée du prix du cuir 
sur le marché international.

Par ailleurs, les usines qué­
bécoises ont atteint au second 
semestre 78 le niveau maxi­
mum de production que justi-

ministration, a été due princi­
palement à une augmentation 
de 200 millions de dollars du 
déficit commercial qui s’est 
élevé à 8 milliards de dollars 
et à une diminution de 500 
millions de dollars de la ba­
lance des services dont l’excé­
dent est tombé à 5,5 milliards 
de dollars.

Les statistiques du départe­
ment du Commerce signalent 
par ailleurs que les avoirs offi­
ciels des Banques centrales 
étrangères aUx Etats-Unis ont 
augmenté de 4,9 milliards de 
dollars au troisième trimestre 
après avoir diminué de 5,7 
milliards au second. Les 
avoirs des pays industrialisés 
ont progressé de 6,4 milliards 
de dollars, reflétant les achats 
de soutien du dollar sur les 
marchés des changes. Ceux 
des pays exportateurs de 
pétrole ont par contre dimi­
nué de 1,6 milliard, enre­
gistrant leur seconde baisse 
trimestrielle consécutive.

fie la demande canadienne, ce 
qui signifie 12,500 emplois 
dans la province et notam­
ment 2,500 à 3,000 nouveaux 
emplois prévisibles fin 78 et 
en 79.

Dans un autre secteur mou. 
l'habillement, la productivité 
a été fortement améliorée en 
1978, ce qui signifie aussi que 
le niveau d’emploi d'avant l’a­
valanche <« made in Taiwan » 
n’a pas été et ne sera pas 
retrouvé. En 1978, les expedi­
tions québécoises de vête­
ments s accroissaient plus vite 
que celles du Canada tandis 
que diminuait la part du Qué­
bec pour les emplois.

Le MIC s’inquiète cepen­
dant de la forte tendance a in­
vestir moins au Québec que 
dans les autres provinces de­
puis quelques années. Il en­
tame une etude plus approfon­
die de la plus grande producti­
vité du Québec par rapport à 
la faiblesse apparente de 
l’emploi car elle est suscep­
tible de cacher des écarts 
accrus de prix, de coûts et de 
qualité de même certains 
transferts possibles de produc­
tion.

Dans le vêtement, le MIC 
prévoit en 1979 une pression 
plus forte de la part aes four­
nisseurs étrangers, notam­
ment des pays développés qui 
cesseront d’être touchés par 
les quotas.

Quant au textile, les 
entreprises québécoises fonc­
tionnent à plein ou presque 
mais l’emploi n'a montré des 
signes de reprise qu'au cours 
du second semestre 78.

Les investissements textiles 
québécois seront encore plus 
faibles que ceux de l’Ontario. 
Le MIC s’inquiète de voir le 
Québec persister dans le tex­
tile traditionnel tandis que 
l’Ontario s’est adapté à la pro­
duction de filés et tissus 
synthétiques mais il espère 
que les conditions propices à 
l’investissement dans les 
prochains 18 mois va per­
mettre au Québec d’accroître 
sa capacité de production de 
synthétiques.

Dans le domaine du papier 
et produits connexes, la situa­
tion est au zénith dans le pa­
pier, mails moins brillante 
dans la pâte et encore moins 
dans le carton. Avec la baisse 
du dollar canadien, des inven­
taires mondiaux normaux et 
une autre hausse des prix en 
février, le secteur du papier 
aura encore une conjoncture 
favorable en 1979 mais la pro­
duction n’augmentera que de 
1.5% par an pour la pâte et de 
1% pour le papier d’ici trois 
ans.

Comme en 1978, les dépen­
ses d’immobilisations seront 
élevées en 1979 pour la moder­
nisation des usines en vue

Coca Cola, l'un des symbo­
les de la société de consomma­
tion américaine, va faire son 
entrée en République popu­
laire de Chine au mois de jan­
vier prochain, a annoncé hier 
à Atlanta le président de la 
firme, M. Paul Austin.

Il a précisé qu’un accord 
exclusif de distribution de 
Coca Cola en Chine a été signé 
avec la China National Ce­
reals, Oils and Food Stuffs 
Import Export Corporation 
qui a son siege à Pékin. Coca 
Cola s’est engagée par ailleurs 
à fournir l’équipement et l’as­
sistance technique nécessaire 
à la construction d’une usine 
de mise en bouteille à 
Shanghai avant la fin de 1979.

D'autres usines de mises en 
bouteille de Coca Cola en 
Chine seront construites par la 
suite et leurs sites seront choi­
sis sur la base d’études de 
distribution, a indiqué M. Aus­
tin.

En attendant que l’usine de 
Shanghai soit terminée, Coca

d’accroître la productivité et 
de diminuer la pollution. 
« Aussi, malgré les importants 
volumes de ventes prévus 
pour 1979, les efforts de mo­
dernisation des fabricants ris­
quent de perpétuer un effet de 
ralentissement de la hausse de 
l'emploi dans cette in­
dustrie ». Pas de nouveaux 
emplois, donc.

Dans le domaine du trans­
port, très florissant dans l’en­
semble en 1978 après deux an­
nées mauvaises, les expédi­
tions québécoises ont 
progressé de 19% de janvier à 
août 78 contre 8.5% au Canada 
(en valeur). De décembre 77 à 
juin 78, l’emploi augmentait

Cola exportera directement le 
produit qui sera vendu dans 
les principales villes chinoises 
dont Shanghai, Pékin, 
Kwangchow et Hangchow. 
Les livraisons se feront à par­
tir de Hong Kong, du Japon ou 
de la côte ouest des Etats- 
Unis.

« Je pense qu’une nouvelle 
ère de relations commerciales 
a commencé » a déclaré le 
président de Coca Cola. 
« Nous estimons que le com­
merce peut apporter une 
contribution importante à la 
stabilité internationale et au 
développement pacifique », a- 
t-il ajouté.

M. Austin a précisé que l’ac­
cord a été signé le 13 dé­
cembre dernier, deux jours 
avant l’annonce par le prési­
dent Jimmy Carter de l’ouver­
ture de relations diplomati- 

ues entre les Etats-Unis et la 
hine.
Pepsi Cola, le principal con­

current de Coca Cola a, quant 
à lui, un accord avec l’Onion

de 2.800 personnes au Québec, 
grâce notamment à l'aéronau­
tique et au transport en com­
mun.

Mais, eatime le MIC, « en 
1978, le haut taux d'opération 
ui caractérise au Canada l'in- 
ustrie du matériel de trans­

port reflète mal la situation 
québécoise. Sauf pour le sec­
teur de l'automobile, les facili­
tés de production au Québec 
sont sous-utilisées dans toutes 
les industries ». Aussi ne 
prévoit-il pas de nouvelles im­
mobilisations au Québec 
contrairement en Ontario (au­
tomobile) mais il y aura des 
achats de machinerie et d’é­
quipements en 1979.

soviétique. En. mars dernier 
cependant. Coca Cola avait an­
noncé qu'elle commencerait à 
vendre en URSS en 1979 son 
produit Fanta, une boisson ga­
zeuse à l’orange.

Aucune boisson gazeuse 
américaine n'est à l’heure ac­
tuelle vendue en Chine.

La société Firestone, deu­
xième producteur américain 
de pneumatiques, a annoncé, 
mardi, une perte de $127.2 
millions au cours du troisième 
trimestre 1978 à la suite du 
rappel de 7,5 millions de 
pneus à carcasse radiale Fires­
tone 800.

Firestone, qui envisage ac­
tuellement de fusionner avec 
le groupe Borg-Wagner pro­
ducteur de pièces détachées 
pour automobiles, précise 
qu’en dehors du rappel et de 
la fermeture de certaines usi­
nes, elle aurait enregistré des 
bénéfices de $20,2 millions au 
cours de cette période.

La hausse du pétrole ne devrait pas 
entraîner de récession aux États-Unis

La firme Coca-Cola fait son 
entrée sur le marché chinois
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APPARTEMENTS À LOUER AVIS LOGEMENTS ALOUER MAISONS A LOUER PROPRIÉTÉS A VENDRE PROPRIÉTÉS A VENDRE PROPRIÉTÉ À VENDRE PROPRIÉTÉ A VENDRE

METRO Berri-Demontigny, 2'/t, mai­
son très paisible. Tél: 844-6195 21- 
12-78

McGREGOR. 1530 le Maricourt, beau 
site, près centre-ville, appartements 
spacieux dans immeuble luxueux, tout 
équipé, air climatisé, piscine chauffée 
avec jardin-terrasse, sauna, alcflve 
Vh, 4’? avec électricité, immédiate­
ment, 932-0933 845-3151. J.N.O

ST-LAMBERT, 4''2 moderne, immeuble 
béton, cuisinière, réfrigérateur, lave- 
vaisselle. piscine, stationnement inté­
rieur, etc. $255 2 mois gratuit. 672- 
2902 27-12-78

COte-des-Neiges, rue Linton, 1er étage 
4'i$, $150., 3e étage 5'/? $160 , équi­
pés, propre, libre 1er janvier. 737- 
9300 0301-79

OUTREMONT, grand 4V? moderne, à 
sous-louer. près de l'université, taxes 
et chauffage payés, $280 incluant ga­
rage. 279-9217 22-12-78

PARC LAFONTAINE. 3U à sous-louer, 
vue exceptionnelle de la ville. $255 
disponible 1er janvier. 522-5992 ou 
526-7478 27-12-78

COTE Ste-Catherlne, face parc, 414 a 
louer, chauffé, eau chaude, poêle et 
frigidaire, repeint, $180 par mois. 
735-6729 21-12-78

AMEUBLEMENTS 
A VENDRE

MEUBLES NON PEINTS: Vendons et 
fabriquons Vaste choix (commodes 
bureaux doubles et triples, bibliothè­
ques. mobiliers de cuisine, etc). 
Avons aussi matelas toutes grandeurs 
à prix d'aubaine 207 est. Beaubien 
Tél: 276-9067 ou 790 Atwater 935- 
6716 et 10.192 St-MIchel, 387- 
2841 J N 0

SALLE A DINER. Ultra moderne. (Mo- 
bilia), 6 fauteuils plus bahut. • Burl- 
wood-, $1.500 341-3364 après 
6h 27-12-78

ANIMAUX A VENDRE

CHEVAUX A VENDRE Les Ecuries 
Bréard 652-3720 27-12-78

IRISH SETTER femelle magnifique. 4'4 
mois, enregistrée, vaccinée. $250 
481-6808 27-12-78

DASHUND (chien-saucisses), chiots 
enregistrés, vaccinés, tatoués, lignée 
championne Siamois, chatons 2 mois 
526-1555 277-0977 2M2-78

ANTIQUITÉS

Amoureux de vlex meubles? Nous en 
avons un univers 3910 St-Laurent — 
midi a 6 hres (jeudi, vendredi jusqu’i 
8 hres) 843-5477. livraison sur 
demande 23-12-78

ANTIQUITÉS DEMANDÉES

Achetons antiquités de toutes sortes
— (argent comptant) - bibelots - 
bronzes — tableaux — petits meubles
— gravures par Louis lean — bijoux
— cuivres - lampes — tapis - etc 
Claude Morrier-661-4363 JN0

MONTRE DE POCHE, Perdue, - LIP », 
appelez Bonnay, 320 COte St-Antoine, 
935-5692 OU 1 -248-2228. 
Récompense. 27-12-78

CHALETS A LOUER

STE-AGATHE, vacances-repos. Lu­
xueux Bavarois, meublés Thibault. 
Cheminée pierre, toit cathédrale Se­
maine. fin semaine/ski. Dépliants sur 
demande Tél: 256-6825 — 819-326- 
5836 21-12-78

CHALET 4 saisons à louer, Bromont, 
entièrement meublé avec toutes com­
modités Près de ski golf, équitation 
Petit lac dans le domaine. 1-514-263- 
6080 JN0

STE-ADELE. face au Chanteclerc. 4 
pièces confortables, foyer. 25 dé­
cembre — 25 janvier, adultes seule­
ment, idéal professionnel. 295 
Montreux — 229-2596 S adresser a 
Mme Fortier 21-12-78

ST-00NAT. lac Ouareau. 514 pièces, 3 
chambres â coucher, foyer, saison 
$1000 274-5256 23-12-78

Hiver, ski de fond et descente, ra­
quette A louer 6 pièces. Situation su­
perbe. tranquillité Rêlêrences deman­
dées Mois, ou saison ($900 00) 
Propriétaires: 681-4545

DEMANDES D'EMPLOI

CAISSIER d'expérience, bonne réfé­
rence Recherche emploi similaire 
255-1354. 21-12-78

SECRETAIRE légale, ayant expé­
rience. maturité, français impeccable, 
offre ses services, dans secteur: 
Complexe Desjardins ou Place d Ar­
mes Rappellera le soir après 6 h. 
Ecrivez à Agence Valraln. C P. 117 
Brossard. Québec. J4Z 3J1 Dossier C- 
228 23-12-78

DÉMÈNAQEMENTS

A bas prix, appeler Pierre Déménage­
ment. en tout temps, estimation gra­
tuite 937-9491 J N0

DIVERS

Nous offrons la livraison gratuite, â 
domicile ou au bureau, de votre café 
préféré Moka. Java. Colombien 
Pour un service économique. Il suffit 
d appeler CAFE MAISON A 522-3986 
ou §24-4866 J N0

CADEAU de Noéi idéal B B 0 gril en 
fer forgé ajustables s adapte A tous 
foyers $49 667-4344 21-12-78

LA RESSOURCE. Achetons disques et 
livres 1300 est Laurier 523- 
4966 3-1-79

ÉOUI1 e».rENTS DE 
BUREAUX

A bas prix, bureaux chaises plu­
sieurs armoires coffre-fort neuf et 
usagé A prix dèscompte. 4532 St- 
Donis 845-8463Richard JN0

L0NGUEUIL, SVz neufs, entrée 
laveuse-sécheuse, tapis mur-à-mur. 
Appelez â 651-0446. 3-1-79

LOGEMENTSALOUER

VILLE ST-LAURENT. 3V2,4'4, Studio a 
louer, piscine intérieure, bain sauna, 
chauffé, électricité, taxes payées, près 
du centre d'achat Vertu. 1,100 Goulet. 
Tél : 332-3078 bureau de location: 
336-8308. J.N.O

HUTCHISON. 4874, près du boulevard 
St-Joseph Chauffé. Libre A compter 
du 1er janvier. Après 8 heures: 
273-7837. 27-12-78

VILLE ST-LAURENT. condominium 
neuf, grand 4Y Chauffé, électricité et 
taxes payées, piscine Près de CN et 
autobus 744-4776 27-12-78

VILLE SAINT-LAURENT. 4’4-514 A 
rouer toutes taxes payées, chauffé, 
piscine, autobus devant la porte 2345 
Ward Tél : 747-6079. J N O
EARNSCLIFFE, N D.G haut de duplex 
6V?, en , . res. face au parc Macdo­
nald Jardin privé, garage chauffé, 
réfrigérateur, cuisinière, chauffé, 1er 
janvier $395 481-4440 27-12-78

LOGEMENT 6’/? meublé, Grosvenor au 
sud de Sherbrooke. $500 références 
requises. 486-9772 21-12-78

OFFRES D'EMPLOIS

ASSISTANT(E) vétérinaire, deman- 
dé(e). dactylo, conditions et salaire A 
discuter Clinique vétérinaire Laurier 
277-0977 21-12-78

TRADUCTEUR
De l'anglais au français pour 
un guide de l'auto 1979.

Guérin, éditeur 
4574 St-Denis 
S 'adresser à

Louise Comtois. 
849*9202 23-12-78

Société Mlnlér* 
Montréal

recherche

DOCUMENTALISTE
expérimente, bilingue ayant si 
possible des connaissances re­
latives a la géologie

282*9369

PRCPOSÉ(e) AU SERVICE DE 
LA CLIENTÈLE OEMANDE(E),
pour assurer taches diverses 
Cstgences: Dactylo, parlaite 
connaissance de la langue fran­
çaise. dynamisme et efficacité 
salaire a discuter Pour rendez- 
vous demandez Mme Louis» 
Tremblay SS1-183I.

22-12-78

MAISONS DE CAMPAGNE 
A LOUER

HIVER, ski dé fond et descente, r*. 
quelle A louer 6 pièces Situation su­
perbe. tranquillité, références deman­
dées Mois, ou saison ($900 00) 
Propriétaires 681-4545 2Î-12-78

PASSEZ NOEL A Lauderdale by the 
Sea ou Pompano, dans un luxueux 
condominium pour 4 personnes, A 
$442.75 par semaine. J'ai aussi une 
vacance pour janvier, février, pour 6 
personnes. Inf.: Louise Hurtlbise 735- 
5494 ou 334-4703. Le Permanent, 
courtier 21-12-78

MAISONS A PARTAGER

Cherche â partager maison A la cam­
pagne pour 8 mois ou plus. 522- 
6271 21-12-78

LIVRES

LA COSMOGONIE d'Urantla disponible 
Particulier. 270-5056 19-12-78

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES

A-1 absolument confidentiel 
$1.200 00 à $600,000 1ère 103.% 
2ième Mlle Léona Laberge courtier. 
486-1106, jour-soir. J N.0

Abaissement 103x$b 1ère. 2ième hy­
pothèque. balance de vente, rapide­
ment, jour ou soir, tél : 729- 
4338 JN.O

SERVICES DIVERS

OUTREMONT, cottage détaché en bri­
que de 4 c. â c., entièrement rénovée, 
beau jardin, prix demandé $85,000. 
occupation immédiate Stella Mon- 
geau 342-5747, 739-3265 Trust Géné­
ral Courtier 22-12-78

OUTREMONT, rue Courcelette, idéal 
pour professionnel Résidence, 9 piè­
ces. détachée, ensoleillée, bibliothè­
que. jardin, paysage, possibilité d'une 
piscine garage, près des écoles, 
M.L.S. Yvonne Leblanc, 735-2281, 
733-8713 Montréal Trust, 
Courtiers 21-12-78

ANJOU, immeuble de 47 logements, 
abri fiscal 5% de dépréciation, reve­
nus $191.420 10J,<% hypothèque R. 
Ménard 672-7925. 670-1002 Fiducie 
du Québec, courtier 21-12-78

STE-HELENE-DE-BAGOT, bungalow 3 
chambres, salle à dîner. 2 autres 
chambres au sous-sol. salle de séjour, 
décoration rustique, foyer en briques 
et accessoires de cuivre Wet bat 
Faut voir M.L.S. Danielle Provencher, 
656-5300, 671-2305. Imm Brossard, 
Courtiers 21-12-78

AHUNTSIC, magnifique triplex, 4 lo­
gis. foyer, placard de cèdre, appareils 
électrique, garage double, construc­
tion exceptionnelle, revenus $14,000. 
prix $135,000. Pas d'agent. 381- 
7151 23-12-78

MONTREAL-NORD, cottage alumi­
nium, rénové, 5Vj pièces, $29,000. 
324-3285 27-12-78

BROSSARD. cottage S/D, briques et 
pierres, structure en béton, 6 pièces, 3 
ch. A coucher, chauffage électrique, 
excluslv Jean Barrette, 656-5300, 
656-9316 Imm. Brossard, 
Courtiers 21-12-78

BROSSARD. secteur boisé "S" cottage 
superbe de 4 chambres, salle familiale 
avec foyer naturel mural, situation 
géographique idéale, très ensoleillé, 
pour occupation printanière Louise 
Perron 656-0660 Des Rosiers, Le 
Maître Courtier 21-12-78

PROPRIÉTÉS A VENDRE

ST-HILAIRE. belle aubaine, libre im­
médiatement. cottage 8 pièces. 2'i 
salles bain, spacieuse salle familiale, 
foyer, paysage, haie. $49.500 00 Lise 
0 Dufresne. 467-6576, 467-2156 
Imm. Select Courtiers 21-12-78 A. E. LePAGE

LE RESSAC, achat et vente de livres ST-HILAIRE. bungalow en montagne, 
secteur paisible. 2 foyers, beaucoupet disoues usaoés 317 nntarm pxt sec'“ur paisible. 2 foyers. Deaucoup 

iÇès d* St-Denis, 844-4541 21-12- ^^aSBur^Tm'Tsso^ Pie7l £
larnpau Pranrina R

SOCIÉTÉ-LOISIRS

AMAS0 Service de rencontres, sé­
rieux Marthe Gaudette. 822 est. 
Sherbrooke, suite 5 Tél 878-2801

larneau 653-1146. Francine B 
; Tremblay. 653-1035 A E LePage & 
, Westmount. courtier 21-12-78

ST-HILAIRE: Secteur résidentiel, 
grand split-level. 4 niveaux, salle fa­
miliale niveau jardin, foyer, garage, 

igè. aou 524-3852 Sherbrooke 565-7598 : consul'w

TABLEAUX-PEINTURES

VASERELI. litho-collage, blanc et noir, 
sérigraphie numérotée et signée 1969 
$700 935-9496 22-12-78

PROPRIÉTÉS A VENDRE

CIRCLE ROAD. A vendre, sans agent 
Charmant cottage semi-détaché. 3 
chambres, sous-sol aménagé, garage, 
beau terrain. $69 000 Tél semaine 
de 18 h A 20h seulement et samedi â 
488 9934 27-12-78

BROSSARD secteur tranquille et ! 
boisé, split level très bien situé avec 
trois foyers, deux salons, garage Pour 
viaiter Angèle Brosaard 671-0978. 
672-6450 Montréal Trust1 
Courtiers 21-12-78

! COTE-DES-NEIGES. magnifique cot­
tage entièrement rénové avec terras­
ses et piscine, possibilité de louer des 
bureaux Stella Mongeau 342-5747, 
739-3265 Trust Général Courtier 21 • 
12-78

OCCUPATION immédiate split-level 
foyer condition impeccable grand 
terrain. MIS Pierre S Gaiarneau. 
463-3350 / 653-1146 A E LePage & 
Westmount. courtier 21-12-78

6576, 467- 
2156 Imm Select Courtiers 21-12- 
78

ST-HILAIRE spacieuse propriété mé- 
ditéranéenne. 9 pièces, 3 salles bain, 
garage double, boisé, secteur choisi, 
dans les $80.000 00 Appelez Lise 0 
Dufresne. 467-6576. 467-2156 imm 
Select Courtiers 21-12278

ST-HILAIRE. superbe cottage de rêve 
en montagne. 12 grandes pièces. 2 
foyers, garage double, piscine chauf­
fée, 66.000 P c de terrain EXCLUSIF 
463-3350 Pierre Galarneau 653-1146 
A E LePage & Westmount. 
courtier 21-12-78

STE-JULIE, bungalow 4 c e.. 2 salles 
de bains, salle de séjour avec foyer, 
faut vendre. ML S Pierre Galarneau. 
463-3350 / 653-1146 AE LePage 8 
Westmount. Courtier 21-12-78

I ST-LAMBERT. magnifique bungalow 
10 pièces, garage double, sour.-sol 
fini avec foyer idéal pour médecin.

' notaire, architecte Faut voir M L S 
Jean Lauzon 655-3060 679-6262 
Probitec. Courtier 21-12-78 . 

I VIEUX LONGUEUR., résidence et bu­
reau idéal pour architectes, comp­
tables photographes dessinateurs, 
agents conseil etc Devenez proprie­
taire A prix modique, ouvrez votre 
propre bureau 641-0259 21-12-78

nu imm en immh hi>

CARIGNAN
»UN CADEAU DE NOËL»
Vos parents sont a la re­
traite et rêvent d une pe­
tite maison à la campa­
gne? Pourquoi ne pas 
leur offrir ce petit bunga­
low de 4 pièces avec 
sous-sol fini? Terrain au 
bord de la rivière où 
fraises et framboises sau­
vages fleurissent au grê 
des 3 arpents Petit boisé 
aussi $39.800 Colette 
Ouesnel 672-0321 ou 
672-4476. 21.12.!

* DANS LES 
LAURENTIDES*

Petit domaine de 7 acres et plus 
très privé mais facile d accès 
400 pieds sur le bord du lac. 
maison canadienne superbe 
avec maison déte Endroit très 
recherché A la campagne 1* 
619-326-2642

22-12-78

PROPRIÉTÉS DE CAMPAGNE 
A VENDRE

SÎE-MELANIE. près Jolletle, 1111 Bê 
Rang propriété 1975. foyer garage. 
80 arpents, beau paysage de mon­
tagnes. conifères, érablière, cabane A 
sucre. $125.000 Lauréat Leteinar 1- 
883 2338 23-12-78

PROPRIÉTÉS A REVENUS 
A VENDRE

ABRI fiscal, classe 32.10% de déduc­
tion. 8 logements de 5'?. revenus 
$21.720 Hypothèque $105 000 A 
11'?% Prix $143 000 Ras d agent. 
669 3458 23-12-78

& Montreal Trust

fi,

RUE SHERBROOKE: 10 min du Métro Cottage 8 pièces 
Bureau avec adresse séparée Aménagement luxueux 
Zonage commercial Site idéal pour bureau, clmigue,
etc C. Dépelteau 353-8770 — 354-9944.

BOUCHERVILLE: Split level 3 paliers. 8 pees Foyer. 
Sous-sol fini. Garage double Terrain 7.875 p c Faut 
voir Inf Pauline Beaupré 353-8770 - 642-4505. R. Ver­
rerie 655-3253.

BOUCHERVILLE: Cottage Ch élect Salle 8 dîner Salle 
familiale Fover M/M Salle de toilette dans la chambre 
des maîtres Garage Terrain paysagé. 7.054 pc tnt. P.
Beaupré 353-8770 - 642-4505 R. Verrerie 655-3253

BOUCHERVILLE: Cottage de luxe 7 pens Chauffage élec 
Salle A diner 2 foyers garage Terrain 7 200 p c Inf Pau­
line Beaupré 3S3-8770 - 642-4505 R Verrerie 655-3253.

y;P'- ■ M
BOUCHERVILLE: Collage de luxe 7 pcos Chauffage élec

21-12-78

i » 9 f
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Les étudiants canadiens échoueraient 
eux-mêmes aux tests de l’immigration

LONDON, Ont. (PC) - Un 
test auquel ont été soumis 376 
étudiants de l’Université Wes­
tern Ontario, de London, 
'Ont.) — tous des Canadiens 
- révèle que la majorité 
d’entre eux, s'ils avaient été 
des immigrants reçus, ne se 
seraient pas qualifiés pour 
l’obtention de leur citoyen­
neté canadienne.

60% des étudiants soumis à 
ce test par M. Bill Marshall, 
de la faculté d’éducation de 
l’Université Western, ne con­
naissaient pas le nom du gou­
verneur général du Canada. 
93% des étudiants ne pou­
vaient désigner deux premiers 
ministres provinciaux parmi 
une liste de neuf personnes 
tandis que 76.6% des répon­
dants ne pouvaient nommer 
correctement les 10 provinces 
avec le nom de leur capitale 
respective.

Ironiquement, 261 des étu­

diants fréquentent la faculté 
d'éducation, c’est-à-dire qu’ils 
se destinent à l’enseignement 
tandis que les 115 autres sont 
en première année de la fa­
culté de sciences politiques. 
Or, les étudiants de la faculté 
d'éducation doivent posséder 
un baccalauréat pour être ad­
mis à cette faculté. Les étu­
diants en sciences politiques 
— qui sont diplômes d’école 
secondaire — ont obtenu des 
résultats supérieurs pour l’en­
semble du test.

M. Marshall a expliqué que 
les immigrants reçus désireux 
d'obtenir leur citoyenneté ca­
nadienne après trois ans de sé­
jour doivent répondre à un 
test semblable. Son test faisait 
suite à un rapport publié en 
novembre et critiquant le 
faible pourcentage ae la te­
neur canadienne dans les dis­
ciplines enseignées à l’Univer­
sité Western.

Il faut dire à la décharge des 
étudiants de WOU qu'ils ont 
quand même fait meilleure fi­
gure que leurs confrères de 
l’Université d'Alberta, qui ont 
été soumis à un test identique 
en 1976, a dit M. Marshall.

La moyenne des bonnes ré­
ponses des étudiants de Wes­
tern s'est élevée à 12.9 ques­
tions tandis que la moyenne 
de leurs confrères albertains 
était de 10.6. Aucune des 25 
questions n’a obtenu une 
bonne réponse de la part de la 
totalité des 376 répondants, 
c’est-à-dire un rendement de 
100% pour une seule réponse.

M. Marshall a noté que les 
étudiants albertains connais­
saient mieux que leurs confrè­
res ontariens les noms des 
hommes -olitiques provin­
ciaux et fédéraux et "étaient 
plus au courant des événe­
ments politiques courants.

La question qui a subi le

pire traitement, ayant obtenu 
un taux de bonne réponse de 
seulement 1.3%, demandait 
aux étudiants d'identifier briè­
vement les cinq personnes sui­
vantes: Anne Murray, Pierre 
Laporte, Gabriel Dumont, 
René Lévesque et Emily 
Murphy.

Un etudiant a confondu 
René Lévesque avec René Si­
mard et un autre a répondu 
que Pierre Laporte avait été 
kidnappé par le Parti québé­
cois. un répondant qui con­
naissait vaguement le nom du 
gouverneur général Jules a 
orthographié son nom de la 
façon suivante: « Jewels Les- 
jay ».

M. Marshall attribue les 
piètres résultats à l'absence 
d'un objectif national dans 
l’enseignement à travers le 
Canada.

« J’ai une preuve 
concluante que nous n’ac-

compussons pas du bon bou­
lot. Les résultats du test dé­
montrent une fois de plus que 
nous ne faisons rien dans 
notre système d'éducation 
pour favoriser l’unité nationa­

Selon le professeur Mars­
hall, il n'est pas facile d’adop­
ter une formule d'enseigne­
ment nationale parce que l’é­
ducation relève de la juridic­
tion des provinces.

L'auteur du test a toutefois 
averti les Canadiens qu’ils ne 
doivent pas se croiser les bras 
et critiquer le système d’édu­
cation en vigueur en Ontario.

« La plupart des citoyens or­
dinaires qui se prêteraient à 
ce même test pourraient 
faire pire encore. Les person­
nes ordinaires seraient éton­
nées de constater, d’après les 
résultats, combien iis sont 
ignorants », de conclure M. 
Marshall.

Tilden coupable de 
publicité trompeuse

OTTAWA (PC) - Tilden Rent-A-Car Sys­
tem Ltd., de Montréal, a été condamnée à 
payer $1,000 d’amende pour avoir annoncé 
un tarif de location pour les week-ends équi­
valant à $14.95 par jour pour une voiture 
Nova, alors que le prix reel était de $18.95 
par jour.

C’est ce qu’a annoncé lundi le ministère fé­
déral de la Consommation et des Corpora­
tions.

Par ailleurs, une société de Saint-Jean, au 
Nouveau-Brunswick, qui annonçait des télé­
viseurs en couleur comme étant des « appa­
reils de démonstraüon », a été condamnée à 
verser $2,500 d’amende pour publicité trom- 
peuse; puisque les appareils avaient en réa­
lité déjà été loués pendant cinq ans et demi.

La société Clear View Home Furnishings 
Ltd. est au nombre des 30 sociétés ou indivi­
dus condamnés à verser des amendes entre 
juillet et septembre, après avoir été trouvés 
coupables d’infractions similaires.

Musique Beaudoin Inc., de Québec, a été 
condamnée à $500 d’amende pour avoir an­

noncé qu elle était la seule entreprise autori­
sée à vendre et à réparer les instruments de 
musique Fender et Rhodes, ce qui n’était 
pas le cas.

Ameublement Pierre Cyr Inc., de 
Montréal a été condamnée à une amende de 
$200 pour avoir annoncé des meubles à louer 
ou à vendre, alors qu’en réalité, elle n'offrait 
qu’un régime de paiements réparties sur 
trois ans.

L'association des marchands de la Place 
Centre-ville de Jonquière a été condamnée à 
$500 pour avoir annoncé que le 1er prix d’un 
concours était un voyage pour deux person­
nes au Mexique, toutes dépensés payées.

Une enquete a permis d’étabbr qu’une 
partie des frais de transports et tous les re­
pas à l’exception du déjeuner n’étaient pas 
compris.

F.W. Woolworth Limited et F.W. Wool- 
worth Cie Limitée ont été condamnées à 
$2,000 d’amende pour une infraction com­
mise à leur magasin de Dieppe, au Nouveau- 
Brunswick.

Nouvelles heures d’ouverture du
rayon des chaussures orthopédiques Eaton
Le rayon des chaussures orthopédiques, Eaton centre-ville, 
2e étage, sera ouvert: lundi, mardi, mercredi de 9h30 à 18h 
jeudi et vendredi de 12 h à 21 h. samedi de 9 h 30 à 17 h.
Il serait préférable de téléphoner pour 
prendre un rendez vous.

'aaeawjS^

Savez-vous farter vos skis de randonnée ?
Comment préparer un fart de base pour les skis de randonnée? 
Comment enduire correctement ce fart sous la semelle du ski? 

Un représentant de la maison Karhu vous l’apprendra et répondra 
à vos questions. Venez aux magasins Eaton du centre-ville (5e étage), 

du Carrefour Laval ou des Galeries d Anjou vendredi 22 décembre 
de 18 h à 21 hou samedi 23 décembre de 11 h à 17 h et assistez à

la clinique de fartage Karhu.

Les skis Karhu achetés durant cette clinique de fartage seront fartés 
sans frais. De plus, un ensemble de fartage pour débutant sera remis

à l'acheteur de skis Karhu (261)

j oy*®UfflTS

DE
RABAIS

Pour faciliter vos emplettes 
des Fêtes. Eaton est ouvert 
plus tard et notre magasin du 
Centre-ville ouvre une demi- 
heure plus tôt.
Heure d'ouverture jusqu'à 
Noël: Du lundi au vendredi 9 h 
30 à 21 h. Samedis 16 et 23 dé- 
cembre 9 h à 21 h.

Il y a de tout mais hâtez-vousl Des jouets pour filles et pour garçons: de jolies poupées 
et tout ce qu'il faut pour leurs petites maisons, des trains, des voitures et des cami­
ons; des jeux pour s'amuser et pour apprendre, des choses à assembler, des oursons 
très tendres. Enfin, pour qui veut profiter et de l'hiver et de l'été, des tricycles, vélos 
et voiturettes.
Achats en personne seulement. Eaton Centre-ville (5e étage) et à ou par Anjou, Pointe- 
Claire, Cavendish, Lavai, St-Bruno, Ottawa, Sherbrooke et Ste-Foy (227). Utilisez 
votre carte-comptable Eaton. EATON

> t'4
!


